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PROLOGUE 

Voici un rapport sur les formes du sentiment de justice dans 

la vie des groupes, et plus particulièrement dans,la famille. 

Depuis quelques années, cette question de la justice et de l'injusti

ce dans la famille s'est faite très vive. Double journée de la femme 

mariée, droits respectifs des conj()ints et des enfants sur le patrimoine 

familial, compensations au titre de, reconnaissance du travail domestique, 

solidarité ou indifférence face à la parenté: autant de thèmes que 

l'opinion publique et les chercheurs ont quotidiennement agités et qui, 

tous, mettent en jeu 'le s'entiment d'équité. 

Bien sûr, ce thème de la justice,est aussi ancien que l'institution 

familiale, mais on s'accordera volontiers, croyons-nous, à reconnaître 

que son acuité s'est faite d'autant plus vive~ ces derniers temps, que 

d'une part le nombre rapidement croissant des séparations familiales pose 

avec urgence le problème d'un nouveau départ dans la vie et que d'autre 

part la généralisation de la double carrière à divers moments du cycle 

familial exacerbe une comparaison., conjugale qui trouvait moins d'occa

sions de se manifester lorsque les domaines d'action des conjoints étaient 

rigoureusement séparés et que leur formation respective était plus diffé

rente. L'exigence de justice se fait donc plus vive aujourd'hui, en même 

temps que, très probablement, ses modes de reconnaissance deviennent 

plus difficiles et conflictuels. 

En effet - et c'est une perspective qui guide tout le travail que 

nous présentons ici - il existe des définitions antagonistes du "juste". Pla

cés devant des choix d'équité, les uns veulent récompenser les mérites 

alors que les autres souhaitent manifester par l'égalitarisme la cohésion 

ou la solidarité du groupe; certains tiennent compte de l'intention quand 

d'autres ne s'intéressent qu'au résultat; d'aucuns font passer la volonté 

des parties au premier plan, alors que d'autres la condamnent lorsqu'elle 

aboutit à des répartitions iniques. Etc. 

On peut alors s'interroger sur la relation existant entre le genre 

d'interactions dans le groupe et le choix, par les acteurs concernés, de 
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l'une ou l'autre formule de justice distributive. C'est là l'objectif central 

de cette recherche. 

Lors d'une étude précédente, publiée sous le titre de "Mariages 

au quotidien", nous avions pu disposer de certains indices montrant que 

le type de cohésion dans la famille est fortement lié à la norme de 

justice distributive: elle est d'autant plus communautaire que la fusion 

familiale est plus marquée, ou, si l'on préfère, d'autant plus séparative 

que l'autonomie des membres est prononcée. Le premier chapitre de 

ce rapport résume cette relation entre le volume de l'échange et les 

normes de justice distributive: en effet, ce thème a constitué notre 

point de départ. 

Intéressés par 

nous avons 

cette variété des définitions du juste selon les 

voulu y voir de plus près et examiner plus systéma-contextes, 

tique ment la relation entre le fonctionnement général du groupe et 

la forme d'équité qui y prévaut. C'est pourquoi nous avons monté une 

recherche visant à cerner les processus suivis par les acteurs pour 

établir ce qu'ils appellent le "juste". La présentation de la problématique, 

des méthodes et de certains résultats principaux fait l'objet des chapitres 

II à x. 

Cette recherche nous a paru d'autant plus légitime que la réflexion 

et les quasi-expérimentations sur le sentiment de justice ont connu, en 

sociologie générale et en psychologie sociale, un fort développement 

depuis les années 1965 (la bibliographie du chapitre " en fait foil, mais 

que, par contre, les observations sur les normes et pratiques de justice 

dans les groupes "réels" sont encore rares. Il y a donc un travail de 

défrichage à faire. Nous nous y sommes attelés. Le lecteur voudra bien 

nous pardonner les erreurs, lacunes et flous que ce travail d'exploration 

comporte nécessairement. 

l 

4.. 
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CHAPITRE 1 

UN POINT DE DEPART: 

VOLUME DE L'ECHANGE ET NORMES DE REPARTITION 

DANS LA FAMILLE 

1. Introduction 

Depuis très longtemps, dans la tradition occidentale comme dans 

d'autres civilisations, ·la question de la "bonne" justice distributive dans 

les fonctionnements familiaux fait l'objet d'interrogations savantes autant 

que spontanées et de dogmes passionnés. Murdock (I949), dans son pano

rama ethnographique des formes familiales, ne définit-il pas la famille 

- notamment - par l'interdiction de faire du profit dans le groupe? 

De même, les mentalités ne caractérisent-elles pas la famille comme 

un lieu où il n'est pas permis de compter, où tout doit être gratuité, 

solidarité, partage inconditionnel ? La norme du don semble fondatrice. 

Plus profondément encore, l'idéal occidental de l'amour ne fait-il pas 

de la remise en question des privilèges, de l'abandon de ceux-ci, la 

méthode-même de la relation amoureuse? Bref, le triangle amour 

- famille - don semble exclure les comptabilités et les demi-mesures. 

Et par là même le thème de la justice dans le groupe. 

Mais parallèlement à ces théories du devoir être familial, les 

chercheurs et les familles observent que l'on se marie "entre soi" de 

manière à conserver ses privilèges, que les questions d'héritage charcutent 

les liens familiaux, que la production des' uns et des autres dans l'espace 

domestique fait l'objet de querelles répétées, que la qualité de vie 

comparée des uns et des autres nourrit nombre de conversations, etc. 

En un mot, les pratiques familiales laissent apparaître des comptabilités 

complexes et - pour les acteurs - cruciales. 

Soit, en résumé, on fait de la famille un contre-modèle de société 

ou prévaut le don, la gratuité, soit on prétend que l'idéal du mariage 
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d'amour, propre à notre civilisation, n'est qu'une sorte de masque dégui

sant les calculs les plus sordides. 

Mais les choses sont-elles si simples? Peut-on opposer aussi 

mécaniquement la logique communautaire et la logique sociétaire ? Ou 

au contraire est-il possible de détecter, dans la structure-même des 

échanges familiaux, des formes de compatibilité entre ces deux principes 

apparemment opposés ? 

C'est cette question qui nous servira de point de départ. 

2. Le problème 

Lorsque l'on évoque la logique des échanges d'un point de vue so

ciologique, on est principalement amené à examiner le jeu ou les articula

tions de trois règles : 

- La norme de pertinence définit les genres d'atouts (ou de ressources) 

individuels sur lesquels porte ou portera l'échange. Elle dit ce qui lui est 

pertinent. Plus abstraitement parlant, elle précise les ressources (temps, 

argent, sentiments, opinions, etc.) qui sont assujetties à l'autorité du 

"nous-couple" et dont celui-ci assure la redistribution auprès des diverses 

instances de la famille. Associée à la norme de durée (finie, c'est-à-dire 

limitée, ou indéfinie), la norme de pertinence définit le volume de l'é

change. Aux extrêmes, on peut parler de fusion lorsque le "nous" gère 

l'ensemble des ressources individuelles, et d'autonomie (ou d'échange sec

toriel) lorsqu'il n'a d'autorité que sur certaines ressources précises (les 

sentiments et leur expression par exemple). 

- La norme de production assigne les rôles de chacun, ou, plus exacte

ment, dit quel bien chacun éloit produire. On peut distinguer une norme 

de différenciation, caractérisée par le fait que chacun produit des 

valeurs différentes en nature de celles créées par autrui, telle qu'opposée 

à l'indifférenciation, où chacun produit des biens semblables. 

( 
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- La norme de répartition caractérise le principe de justice distributive 

présidant aux relations avec des tiers. Il existe en ce domaine une 

contradiction culturelle qui se répercute' avec force sur la vie du groupe 

familial. En effet, d'un côté, l'idéologie de l'homo amans caractérise 

volontiers la relation amoureuse par la règle du don.' S'aimer c'est 

mettre ses biens à disposition d'autrl!i, partager, dé telle sorte que 

chacun reçoive selon ses besoins, indépendamment de ses mérites. En ter

mes plus abstraits, la règle du don opère un découplage entre contribu

tion et rétribution; elle définit ,l'échange par le tabou du calcul; elle ca

ractérise l'équité par une correspondance des efforts plutôt que par une 

équivalence des résultats. Appelons communautaire cette norme de 

réparti tion. Elle a pour propriété structurelle d'aplanir à terme les 

différences originelles de capitaux entre les échangistes, c'est-à-dire de 

faire en sorte que leur, position sociale comparée se rapproche. A l'autre 

extrême, on peut définir une règle de répartition sociétaire, ou sépara ti

ve, qui couple strictement les contributions aux rétributions. Ici, le calcul 

est de mise. La règle est celle d"'à chacun selon ses mérites", indépen

damment des efforts. Une telle règle de distribution agrandit plutôt, à 

terme le fossé initial entre les acteurs. Cette règle de justice distributive 

a, tout comme l'autre, une forte légitimité sociale. Les échanges écono

miques, les comportements scolaires, diverses règles juridiques fonction

nent selon ce principe. 

Il existe ainsi, dans la culture occidentale, deux modèles de 

la relation à autrui, apparemment antagonistes, entre lesquels les fami

liers devront choisir ou avec lesquels il leur faudra composer. Ce conflit 

normatif a pu connaître, à divers moments de l'histoire, des circonstances 

qui calmaient en pratique sa virulence de principe (cf. Flandrin, 1976; 

Pillorget, 1979; Ségalen, 1981; Girard, 1964) : 

- Souvent les conjoints, originaires de milieux sociaux semblables (on 

nomme ce phénomène homogamie) ont des ressources socio-économiques 

ou des bagages culturels semblables, et dès lors les résultats d'une 

répartition communautaire ou sociétaire sont'les mêmes. En d'autres ter

mes, dans la situation d'homogamie, 'vul'égaÙté des "mises", on ne 

peut distinguer sur quelle règlè de répartition fonctionne le groupe. On 
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comprend alors le succès historique de ce processus de mariage, qui per

met de présenter la famille comme le lieu d'un don dont on n'a pas 

à payer le prix. Cette homogamie est, aujourd'hui encore, très forte 

en début de mariage. Par contre, elle tend à se défaire en cours de 

vie, particulièrement dans les couches moyennes, parce que l'homme 

et la femme connaissent souvent des mobilités professionnelles (promo

tions, etc.) très différentes. Il en découle que le problème du conflit 

normatif entre règles de répartition prend une certaine consistance 

avec les années. 

- La division "bourgeoise" du travail (elle à la maison, lui à l'extérieur), 

associée à une éducation exclusivement domestique de l'épouse, fait 

que les prestations de l'une sont en pratique estimées à l'aune des 

contributions de l'autre. Dès lors, l'illusion (ou la réalité: le propre 

d'une telle situation est que précisément on ne peut le savoir) de l'appli

cation d'une norme communautaire peut demeurer. Ici encore, le dévelop

pement de la formation professionnelle des femmes modifie radicalement 

la situation et fait que la question de la répartition (via celle de la 

"valeur" de l'épouse sur le marché professionnel) se pose dans les faits 

(cf. de Singly, 1976). 

- L'absence de ressources ou de capitaux autres que directement nécessai

res à la survie fait que le problème des normes d'échange des valeurs ne 

se pose guère, même si la question n'est pas "théoriquement" résolue. 

Mentionnons en passant que c'est cette situation qui faisait dire à Engels 

que l'amour vrai (la monogamie étymologique, comme il dit) ne se 

trouvait vraiment que chez les prolétaires. Toujours est-il que cette 

situation de rareté extrême semble, heureusement, souvent dépassée. 

- L'impossibilité, ou la grande difficulté concrète, d'obtenir certains 

"biens" tels que 

mariage empêche, 

de se poser dans 

statut social, parenté, paternité, etc. en dehors du 

en légitimant divers sacrifices, la question de la valeur , 
les faits. Là encore, ce monopole de fait du mariage 

sur certains biens s'est considérablement estompé. 

Il est aisé d'observer aujourd'hui que bien peu de ces solutions 

théoriques fonctionnent: mobilité sociale différentielle des conjoints, 

coexistence de production de biens semblables dans le circuit commercial 

l 
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et en famille, égalisation des identités féminine et masculine, etc., font 

que le problème de la norme -de répartition se pose avec force. Et 

cela malgré l'importance de l'homogamie "initiale" (en début de mariage; 

cf. Roussel, 1975; Kellerhals et alii, 1982). 

On pourrait objecter que cette contradiction normative se résout 

en dessinant deux "zones de compétences" hiérarchisées: l'une, la famil

le, où règne le tabou du profit sur autrui (cf. Murdock, 1949); l'autre, 

la société, où l'on doit faire prévaloir l'impératif de compétition, afin 

précisément, accumulant au maximum à l'extérieur, de mieux être géné

reux à l'intérieur (caring). Mais cette compatibilité "par imperméabilité" 

n'a-t-elle pas ses conditions structurelles? Diverses analyses ethnologi

ques (Mauss, 1968; Sahlins, 1979) nous montrent, au plan macrosociologi

que, que la règle du don suppose la réciprocité, que le contre-don est tou

jours "tenu pour acquis" (Blood, 1970). En somme, en régime de don, 

les dettes s'équilibrent d'une manière différente que sous le règne du 

calcul. Peut-on tranposer cela au niveau micro-sociologique ? La question 

devient celle de savoir ce qui se passe si le volume de J'échange est 

limité, soit parce que la durée en est perçue comme potentiellement finie 

(croissance de la visibilité sociale des divorces ou des séparations, 

par exemple), soit parce que la grande autonomie des partenaires les 

conduit en fait vers des destins quotidiens assez différents. Les classi

ques consignes de bonne conduite familiale - "en famille, on ne compte 

pas", - "s'il fallait compter ce serait infernal", - "s'aimer, c'est donner", 

etc. - sont-elles insensibles à cette restriction du volume de J'échange? 

Ce volume est donc défini ici comme un composé d'une durée 

(finie ou restreinte d'une part, indéfinie d'autre part) de l'échange et 

d'une norme de pertinence. 

Pour l'essentiel, celle-ci définit l'ampleur du contrôle du "nous

couple" sur les individualités qui le composent. L'ensemble des ressources 

- affectives, idéologiques ou informationnelles, monétaires, de temps, 

etc. - dont chacun dispose peut être soit assujetti à l'autorité du nous

couple ou du nous-famille (qui décide alors de leur allocation) soit 

considéré comme ressortissant au libre arbitre individuel. Dans le premier 



" 

-8-

cas, la norme de pertinence est de type fusionnel, dans le second elle 

est sectorielle (J'autonomie des conjoints étant alors, en principe, considé

rable). 

Existe-t-i1 une relation entre justice distributive et volume de 

l'échange, et plus particulièrement entre la première et la norme de 

pertinence? Et si oui, comment l'interpréter? Nous aimerions proposer 

quelques faits d'observation à ce sujet et risquer quelques commentaires. 

Un abord amusant de cette question est fourni par les imageries 

populaires de l'amour que l'on trouve' dans les romans-photos ou dans les 

histoires "à l'eau de rose". Dans une longue étude de l'idéal-type de 

la relation amoureuse dans la littérature populaire (Grétillat, Keller, 

Kellerhals, Vonèche, 1981), nous avons pu montrer que la question du 

conflit normatif en matière de justice distributive ne se pose guère dans 

ces récits: d'emblée la norme est à la gratuité absolue. Or l'analyse 

montre corrélativement très vite que cette norme de gratuité correspond 

systématiquement à l'élimination de tous les "tiers". En effet, tout 

ce qui est en dehors de la relation amoureuse (travail, religion, action 

civique, ou même, plus paradoxalement, la procréation) est résolument 

ignoré ou disqualiflé. On est en somme "entre soi" et, dès lors, les 

échanges avec l'extérieur étant annulés, la question du conflit des 

principes de justice ne se pose plus. Quel avatar par rapport aux modèles 

"courtois" de l'amour, qui sont fondés précisément sur la double présence 

du tiers et de la négociation des privilèges (Tristan, 1979; Nelli, 1974) 

Mais dans les deux cas, il existe un rapport entre volume et répartition. 

Par ailleurs, il semble légitime de se demander si une éventuelle 

relation entre le volume de l'échange et le principe de justice distributive 

reconnu légitime n'est pas dépendant de J'enjeu, à savoir: a) des ressour

ces socio-économiques des conjoints (telles que données par leur statut 

professionneJ); b) du caractère collectif ou personnel des dépenses 

envisagées. 

Pour étudier cette relation, nous analyserons les résultats de 

l'observation de 349 couples genevois, ayant tous quatre ans de mariage, 

et constituant un échantillon représentatif des jeunes familles de ce 

canton. 
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3. Procédés et résultats 

Dans l'étude des couples genevois (cf. Kellerhals et alii, 1982) dont 

nous évoquons quelques résultats· ici, la mesure de la norme de pertinence 

s'est organisée autour du sort réservé par les conjoints à quatre genres 

de "capitaux" - ou ressources - personnels évoqués plus haut: temps, 

argent, affection, croyances. A propos· de chacune de ces dimensions, 

on a proposé aux conjoints de résoudre deux "problèmes de fonctionne

ment", .chacun de ceux-ci visant· à savoir s'il est préférable - ou plus 

légitime - de privilégier l'autonomie de chacun, son droit à la libre 

disposition de ses "biens", ou s'il convient plutôt de soumettre l'ensemble 

des biens à l'autorité du nous-couple. On a ensuite constitué un indice 

additif, dont les valeurs caractérisent simplement le nombre de domaines 

que tel conjoint accepte de faire entrer dans l'échange (c'est-à-dire 

d'assujettir au "nous"). Pour ce faire, afin d'éviter diverses confusions, 

on n'a retenu qu'un problème par dimension (cf. Kellerhals et alii, 

1982, pp. 230ss.). 

On a restreint la mesure de la norme de répartition au domaine 

financier, domaine où les principes d'équité qui peuvent normer les 

échanges s'expriment avec plus de précision. On a construit divers "scéna

rios" consistant en la recherche de la solution à donner à un problè

me d'équité. Il s'agit d'assez longues scènes de la vie quotidienne, 

à propos desquelles les conjoints peuvent appliquer un barême d'échange 

communautaire, séparatif ou péréquatif. Comme indiqué plus haut, 

la solution communautaire découple les contributions ou les rétributions, 

alors que la solution séparati ve les associe. La solution péréquati ve 

opère un couplage relatif seulement. Par la diversité des scénarios, 

on a cherché à faire varier divers paramètres qui nous paraissent mode

ler le choix d'un principe communautaire: la durée de l'échange, le 

caractère commun ou personnel des "dépenses", l'ampleur de l'enjeu. 

Voici en résumé, le "coeur" de l'argument des scénarios propo

sés. Le libellé exact, assez long, est publié ailleurs (Kellerhals et alii, 

1982) : 

Scénario 1 II s'agit de savoir comment payer les dépenses du ménage 
d'un couple de cohabitants non mariés, travaillant tous deux 
à plein temps, sans enfant, et où lui a un salaire deux fois 
plus élevé qu'elle. 
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On nomme séparative ou sociétaire une réponse qui dit que 
chacun doit payer moitié-moitié, et communautaire une ré
ponse qui fait en sorte qu'à la fin du mois chacun, malgré 
la différence des salaires, ait le même "solde" à disposition. 
La réponse péréquative est celle où lui paie deux fois plus 
qu'elle. 

Le principe de classement des réponses est le même dans les 
autres scénarios. 

Scénario 2: Comment financer l'achat d'un instrument de musique cher, 
dont elle a l'usage mais lui pas. Ils sont mariés. Ses écono
mies à elles suffiraient à cet achat, mais celles de l'homme 
sont bien plus considérables. C'est donc un problème d'achat 
personnel, où l'on nomme communautaire une solution lais
sant principalement à J'homme la charge du financement. 

Scénario 3 Idem que scénario l, mais cette fois-ci les partenaires sont 
mariés. 

Scénario 4 Il s'agit de savoir à qui appartient le "solde" mensuel du re
venu, une fois payées les dépenses courantes et les taxes. 
Il travaille à plein temps, elle reste au foyer où grandissent 
deux enfants. On nomme sociétaire une réponse qui fait de 
l' homme le propriétaire de la somme à disposition. 

Scénario 5 Il faut répartir les économies d'un couple qui divorce après 
10 ans de vie commune où elle est restée au foyer (deux 
enfants). Les économies sont de l'ordre de 60.000 francs 
suisses (J 978). On nomme communautaire une norme qui 
répartit moitié-moitié, sans évaluer (à l'aide de valeurs 
marchandes) les prestations d'elle ou de lui. 

Scénario 6: Même situation, cette fois-ci les économies sont de 600.000 
francs (provenant toujours du "travail" du mari, qui possédait 
une petite entreprise). 

Entre les scénarios 1 et 3, c'est la durée de principe de l'échange 

qui varie (dans le scénario l, la jeune femme est supposée repartir dans 

son pays d'origine après 5 ans). Entre le 2 et le 3, c'est le caractère com

mun ou personnel de l'investissement qui change. Entre les problèmes 5 et 

6, c'est le montant de J'enjeu qui fait la différence. 

l 
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Ces précisions méthodologiques données, venons-en à quelques ré

sultats, en commençant par la norme de répartition. 

Le Tableau 1. l, qui recense les problèmes posés et les réponses 

fournies par les deux conjoints, dément l'exi~tence d'un monopole de 

la norme communautaire. Nombre' de réponses sont péréquatives ou 

sociétaires. 

Tableau 1.1 : Normes de répartition dans le cadre du mariage et 

en cas de divorce 

En % Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 
N = 349 H couple non marié couple marié couple marié 

349 F , dépenses, ménage achat elle dépenses ménage 

H F 
. 

H F H F 

Norme: 

sociétaire 20 17 Il 17 3 1 

péréquative 38 38 40 46 18 17 

communautaire 40 45 
" 

46 36 77 80 

En % Scénario 4 Scénario 5 Scénario 6 
N = 349 H couple avec enf. divorcé divorcé 

349 F répartition surplus petite somme grosse somme 

H F H F H F 

Norme: 

sociétaire 5 2 2 2 5 1 

péréquative 18 19 30 22 59 52 

communautaire 76 78 67 76 34 44 

• 

Vu cette diversité, il est intéressant d'examiner les facteurs qui en 

rendent compte. 
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En comparant les réponses aux divers scénarios, on s'aperçoit bien 

que: 

- Lorsque le scénario-problème met en jeu une durée indéfinie de l'échan

ge (sc. 3 et 4), les réponses sont systématiquement communautaires (quel 

que soit le sexe des interrogés). Par contre, dès que la durée de l'échange 

est présentée comme finie (sc. 0, le nombre des réponses communautaires 

chute brusquement au profit de normes péréquatives ou sociétaires. Le 

don ne semble plus légitime. 

- La comparaison des scénarios 5 et 6 montre que le montant de l'enjeu 

pèse de tout son poids: plus celui-ci est important, moins intervient la 

norme communautaire. Comme' si celle-ci, parfois, était le résultat 

d'un recul devant le "coOt du contrôle d'équité" plutôt que l'affirmation 

directe d'un principe de gratuité. 

- Lorsque l'on oppose un enjeu individuel (sc. 2) à un enjeu collectif 

(sc. 3), la fréquence des attitudes communautaires baisse nettement. 

En d'autres termes, plutôt que de relever du seul sentiment roman

tique - qui suffirait à le légitimer - le choix d'une norme communautaire 

semble exiger certaines conditions structurelles: durée indéfinie de l'é

change, communauté des objectifs, modicité de la redistribution théori

quement impliquée. 

Par ailleurs, il est essentiel de noter que l'ampleur du consen

sus des acteurs sur ces questions est très variable. Comme le montre 

le Tableau 1.2, il est très marqué lorsque les situations sont classiques 

(division "bourgeoise" du travail, sc. 4, durée indéfinie, sc. 3). Par contre, 

dès que les situations proposées postulent une limite à l'ampleur de 

l'échange, l'absence de consensus marque près de la moitié des ménages. 

Comme si l'on avait du mal à savoir ce que peut être l'équité dès 

lors que le destin des échangistes n'est plus confondu. On verra dans 

les commentaires quelques hypothèses explicatives à ce propos. 

( 
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Tableau 1.2 : Consensus intra-conjugal sur les' normes de répartition 

-",\ 
1 

En 'J6 (N = 349) Sc. 1 Sc. 2 . Sc. 3 Sc.' 4 Sc • .5 Sc. 6 

Absence de 
consensus 52 48 22 30 37 40 

Consensus 
sociétaire 5 3 0 1 0 0 

Consensus 
péréquatif 19 23 8 6 8 35 

Consensus 
communautaire . 23 23 .63 62 53 20 

1 -- -_._--

Note: Les compléments à 100 % sont constitués par quelques cas inclas

sables (une seule des deux réponses). 

Observons maintenant ce qu'il en est de la relation entre pertinen

ce et répartition en comparant les réponses individuelles sur ces deux 

axes. 

Nous noterons en passant le fait que plus la position sociale des 

conjoints est élevée, plus l'accent sur l'autonomie est fort: la norme de 

pertinence est de type sectoriel, alors que dans le bas de l'échelle sociale, 

elle est plutôt de type fusionnel. Le Tableau 1.3 montre que cette rela

tion est plus nette pour les femmes (qui jouent davantage leur identi

té sociale dans le mariage) que pour les hommes. 
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Tableau 1.3 : Position sociale et norme de pertinence 

En 96 

0 

Autonome 
(3 - 4 pts) 6 

Intermédiaire 
(2 pts) 24 

Fusion 
(0 - 1 pt) 70 

N = 100 % 107 

o = formation ouvrière 

E = formation d'employé 

Hommes 

E PU 

12 8 

22 42 

67 50 

93 48 

PU = formation para-universitaire 

U = formation universitaire. 

Femmes 

U 0 E PU 

14 9 Il 38 

37 33 31 18 

49 58 58 44 

76 33 168 61 

U 

52 

26 

22 

46 

On pourrait montrer par ailleurs que l'insistance mise, dans 

les milieux populaires, sur une norme fusionnelle est visiblement reliée 

à une norme différenciée de production (elle à la maison, lui au bureau, 

à l'usine) et à un primat idéologique du "nous-famille" sur le "nous-cou

ple" (Kellerhals et al., 1982). 

En cela, il y a bien pluralité - et non pas un modèle unique -

du schème romantique de sociabilité. Et cette diversité répond autant 

à des facteurs sociaux qu'à des coordonnées psychologiques. Mais plutôt 

que d'interpréter cette variabilité des normes de pertinence selon les 

milieux sociaux, concentrons l'attention sur ses relations avec les normes 

de répartition. 

'-
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Tableau 1.4 : Position sociale, norine de pertinence et norme 

de répartition 

Hommes Femmes 

OE PUU OE PUU 

auto fus. auto fus. auto int. fus. auto int. fus. 

Scénario 1 

sociétaire 35 19 16 
péréquatif 27 37 59 
communaut. 37 43 25 

'" 

Scénario 2 

sociétaire 19 7 13 
péréquatif 37 :39 52 
communaut. 41 52 30 

Scénario 3 

sociétaire 6 3 3 
péréquatif 21 12 40 
communaut. 73 83 56 

Scénario 4 

sociétaire 8 4 10 
péréquatif 18 12 25 
communaut. 75 83 64 

N = 100 % 63 137 63 

H: autonomie = 2 - 4 points 
fusion = 0 - 1 point 

12 33 10 17 
36 38 48 38 
52 29 43 45 

8 33 10 14 
36 52 60 38 
56 14 30 48 

2 0 2 2 
13 33 21 8 
85 62 78 90 

0 5 2 1 
20 33 16 15 
80 62 83 84 

61 21 63 117 

F autonomie = 
intermédiaire = 
fusion = 

17 4 
45 39 
38 57 

28 26 
45 48 
23 26 

2 0 
40 13 
55 78 

4 0 
28 26 
68 70 

47 23 

3 - 4 points 
2 points 
o - 1 point. 

24 
19 
54 

19 
32 
46 

0 
8 

89 

0 
8 

89 

37 

Note: Les réponses masculines étant plus polarisées que celles des fem

mes, on n'a constitué, dans le premier cas, qu'une variable dichotomique. 

La lecture du Tableau 1.4 montre clairement que: 

- A statut social contrôlé, la norme de répartition est d'autant plus com

munautaire que la norme de pertinence est fusionne Ile. 
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- Cette relation entre norme de pertinence et norme de répartition 

est plus marquée lorsque l'enjeu est élevé (universitaires et para-universi

taires) que lorsqu'il est mince (ouvriers et employés). 

Les deux analyses (comparaisons inter-scénarios et comparaisons 

interpersonnelles) aboutissent ainsi au même résultat: il existe une 

nette corrélation entre le volume de l'échange (saisi soit par la durée 

indéfinie, soit par la norme de pertinence) et la mise en oeuvre d'un 

principe de justice distributive. 

Comment interpréter cette correspondance entre pertinence et ré

partition, sinon par l'intervention d'un principe de réciprocité potentielle 

déjà observé au plan macrosociologique? Le volume de l'échange, 

dans la durée et l'instant, permet que s'opèrent des sortes de compensa

tions: les moments ou secteurs dans lesquels l'un des conjoints est 

créditeur sont potentiellement équilibrés par d'autres, où il se trouve 

en situation de débiteur. L'ampleur de l'échange ne signifie pas que 

la balance soit établie de facto, mais simplement que le potentiel de 

réciprocité existe. 

Bien sûr, cette réciprocité n'est pas nécessairement directe. Elle 

peut être indirecte dans la mesure où des tiers (des enfants, la commu

nauté locale, une église, etc.) éteignent les dettes d'alter envers ego. Les 

systèmes familiaux fonctionnent souvent sur cette base. Etant donné 

l'importance de cette réciprocité indirecte pour les relations intrafami

Iiales, il n'est pas absurde de relier l'accent, voire la crispation, mis 

aujourd'hui sur la justice et l'égalité dans les rapports de couple avec 

l'étiolement perceptible de ces processus indirects. 

4. Une première conclusion 

Dans la formulation qui précède, le problème de l'équité est 

posé d'une part à propos d'un bien en particulier (en l'occurrence de 

l'argent), et d'autre part d'un bien qui a une valeur donnée (ce ne sont 

l 
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pas les membres du groupe qui la définissent). C'est donc une situation 

assez simple, trop simple peut-être. C'est celle qui prévaut dans les 

formulations classiques de la justice distributive, où J'on tente d'établir 

une proportionnalité entre un mérite (jugé. objectivement quantifiable) 

et une gratification (elle aussi susceptible d'une métrique). 

Reste à savoir alors si cette manière de poser le problème ne pas

se pas en partie à côté de la question, précisément parce qu'elle laisse 

dans l'ombre le fait que l'évaluation d'un bien est souvent matière à 
négociations et divergences, et parce que, lorsque plusieurs biens diffé

rents sont échangés, il convient de les comparer à J'aide d'un critère 

qui n'est pas toujours objectivement donné. 

Pour l'étudier, nous allons recourir à une nouvelle recherche 

empirique, largement basée sur une méthode de "problem-solving" et 

sur des techniques interactives. Nous en exposons la problématique 

générale dans le chapitre suivant. 
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CHAPITRE n 

PROBLEMES, CONCEPTS ET METHODES 

1. Introduction 

Le chapitre précédent nous a montré qu:n existe une relation entre 

le volume de l'échange dans la famille d'une part et la norme de réparti

tion (sociétaire ou communautaire) d'autre part. 

Nous aimerions maintenant élargir le problème, et examiner les 

divers liens possibles entre les types .d'interaction dans le groupe familial 

et la nature de la décision de justice distributive. -_ 

C'est dans le but d'étudier ce processus de décision - composé, 

on le verra, de multiples phases - que nous avons construit une étude 

des modes interactifs de résolution de problèmes d'équité dont nous 

présentons maintenant la thématique générale et les outils principaux. 

Il n'est pas mauvais, pour exposer ce dispositif, de se relier 

a l'important courant de recherche -qui, dès les années soixante, a 

travaillé le problème de la justice distributive dans les relations interper

sonnelles et les groupes à partir des travaux de Homans, Adams, etc. 

(cf. Homans, 1961; Adams, 1963, 1965). Non que l'on souscrive ici 

aux thèses de ces auteurs: leur perspective est probablement trop 

"économiste" et mécaniste pour nous qui voudrions précisément mettre 

en lumière les médiations culturelles en jeu dans le procès de justice. 

Mais ces travaux et hypothèses fournissent un bon point de départ. 

Dans ce courant, la définition classique de la justice distributive 

veut qu'il y ait équité lorsque le rapport entre les contributions et 

les rétributions d'un acteur est égal à celui que l'on trouve chez un 

autre acteur. "In general, two persons are in an equitable relationship 

when the ratio of one person's outcomes to inputs is equal to other per

son outcome/input ratio" (Walster, 1975, p. 21). On peut dessiner les 
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choses de la manière un peu pédante suivante: 

Outcomes 
Person A 

Inputs 
Pers on A 

Inputs 

Person A 
kA 

= 

Outcomes 
Person B 

Inputs 
Person B 

Inputs 

Person B 

kB 

avec kA = sign ([a) x sign (Oa-IA) et de même pour kB (Walster, 1975, 

p. 22). 

Cela définit donc ce que l'on appelle depuis longtemps l'égalité 

de traitement, et l'on peut dire qu'il s'agit d'une perspective classique 

puisqu'elle remonte au moins à l'Ethique de Nicomaque. 

Le sentiment de justice, chez une personne, tiendrait donc à 

ce constat d'égalité, où les "inputs" sont "what a person perceives 

as his contributions to the exchange, for which he expects a just return", 

et où les "out co mes" correspondent aux "individual receipts from a 

relationship" (Walster, 1975, p. 22). 

Ou, réciproquement, le sentiment d'injustice serait activé chaque 

fois qu'une personne perçoit une inégalité dans "the ratio of outcomes 

to inputs for each party to the ex change". Et l'on en trouverait deux 

situations qualitativement différentes, selon qu'Ego est avantagé ou 

lésé (Adams, 1963, 1965; Cook et Parcel, 1977, p. 76). 

En regard de cette définition, celle qu'en donne Berger est 

a première vue assez différente. Dans la perspective de cet auteur, un 

individu se compare avec un "autrui généralisé" qui donne une définition 

(sociale) des gratifications que l'on peut légitimement espérer retirer 

d'un échange. Le sentiment de justice tiendrait alors à la coïncidence 

entre la récompense reçue et celle que l'on espérait (Berger, 1985; 

Cohen et Greenberg, 1982, p. 24). Il existe pourtant une certaine rela-

-."',;~ 
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tion entre les deux définitions, dans la mesure où ces images de la 

rétribution légitime ne sont rien d'autre qu'un critère utilisable pour 

évaluer les prestations des acteurs. En effet, et nous retrouverons 

ce point plus bas, dans la première définition, les "inputs" sont des 

éléments que les acteurs jugent pertinents et qu'ils mesurent selon 

un certain critère. Il se pourrait donc que les deux définitions recouvrent 

plutôt des stratégies différentes de la décision de justice que des senti

ments de justice différents. Dans un cas" la personne se comparerait 

avec un protagoniste de l'échange actuel, dans l'autre elle compare

rait sa situation à celle' qui prévaut dans d'autres échanges similaires 

(comparaison interne ou externe). La question devient alors celle de 

savoir si certaines structures d'échange 'encouragent un mode de décision 

plutôt qu'un autre. 

Dans l'esprit d'un Homans, cette exigence de justice est universel

le (Homans, 1974). Un déséquilibre à ce niveau entraînerait systématique

ment des réactions de colère (anger) ou de culpabilité (guilt). Les thèses 

plus récentes sont aussi plus relativistes à ce propos. L'équité est 

vue comme une valeur pa·rmi d'autres dans le groupe, et elle peut être 

sacrifiée sans dommages subjectifs ou interpersonnels sensibles si d'autres 

buts du groupe sont perçus comme supérieurs en urgence ou en centralité 

(Walster, 1975, p. 27). Ou, pour l'exprimer autrement, il faut avec Cook 

distinguer entre l'activation du processus d'équité et son mode de résolu

tion. La question de l'activation est celle de. savoir' "uhder what condi

tions do individuals, groups, etc. become, concerned about distributive 
. . 

justice or equity?" (Cook et Parcel, 1977, p. 78). Celle du mode de 

résolution concerne les manières dont les acteurs remédient à une 

inéquité perçue. La question que cette distinction permet de se poser 

est alors celle de savoir si l'on peut définir des contextes collectifs 

où l'établissement de la justice apparaît comme une fin en soi, par 

différence à d'autres groupes où cette décision de ·justice serait instru

mentale par rapport à l'accomplissement d'objectifs collectifs jugés 

plus cruciaux (efficacité, cohésion, etc.). Cela attire donc notre atten

tion sur le fait qu'il existe, dans tout groupe, non pas un, mais deux 

problèmes de justice. Le premier a trait à l'égalité de traitement 

entre les individus composant le groupe: le second concerne l'égale 

prise en considération des besoins ou mérites du groupe par rapport 

, 
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à ceux des individus. Il peut arriver, les ressources étant rares, que 

ces deux impératifs soient concurrentiels. On peut donc se demander 

s'il existe des contextes où l'une des exigences l'emporte en urgence 

sur l'autre. 

Si cette notion d'équité a de l'importance, aux yeux des chercheurs 

dont nous parlons, c'est que le sentiment d'injustice a des conséquences 

pour la vie du groupe. Blalock, à la suite de bien d'autres auteurs, 

postule que le sentiment d'inéquité se traduit par l'une des deux réac

tions suivantes: 

- Le lésé et/ou le bénéficiaire modifient leurs référentiels: ils procèdent 

à une adaptation cognitive en changeant leurs critères de définition 

ou d'évaluation de la situation. 

- Le lésé et/ou le bénéficiaire modifient les termes de l'échange (adapta

tion comportementale) (Blalock et Wilken, 1979). Cette adaptation com

portementale peut revêtir à son tour plusieurs aspects : modification des 

rapports contributions/rétributions, diminution ou augmentation du volume 

de l'échange ou de sa durée, rupture des relations, baisse ou augmenta

tion de l'investissement affectif, etc. (Adams, 1965). 

Implicitement, dans cette façon de voir, l'ampleur de l'inéquité 

ressentie est fonction de l'écart des ratio (Adams, 1965, p. 28]). 

Plusieurs correctifs à cette thèse générale ont été apportés par 

divers chercheurs: 

- Le mode d'identification de la source de l'inéquité "a été mis en relief 

par Gurr. Si la source est abstraite, peu personnalisée, les réactions de 

colère peuvent mal se diriger contre elle (Cook et Parcel, 1977, p. 

85). En conséquence, les réactions directes sont moins fortes. 

- Gurr a évoqué la relation entre la source et le lésé. "If the disconten

ted identify cIosely and strongely with those they believe responsible 

( ... ), they are unlikely to attack them" (Gurr, 1970, p. 206). 

( 
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- Burgess et Nielsen avancent que des situations clairement inéquitables 

sont tolérées dans la mesure où les acteurs ne disposent pas d'alternati

ves (Burgess et Nielsen, 1974). 

- Cohen mentionne que l'attribution de causalité modifie les réactions : 

elles sont d'autant moins virulentes que l'attribution est plus naturaliste 

(Jois économiques, nature des choses, etc.) (Cohen et Greenberg, 1982, 

p. 22). 

- Ce même auteur rappelle la thèse de Leventhal (J976b) selon laquelle 

la réaction peut être nulle si l'enjeu est jugé trop mince. 

- Mais inversément, on a pu noter qu'un écart très mince peut entrainer 

des réactions considérables dans la mesure où la dimension statutaire 

(ou symbolique) de l'enjeu l'emporte sur sa valeur matérielle. 

Il est donc peu réaliste de postuler un effet mécanique et linéaire 

de l'inéquité sur le comportement: 'La réaction dépend en fait de cadres 

interprétatifs, de référentiels culturels, dont on peut chercher à définir 

les conditions d'émergence. 

2. Les référentiels normatifs 

Voyons maintenant quelles sont les implications normatives de 

la définition de l'équité évoquée ci-dessus. Cela nous permettra d'entrer 

plus avant dans les arcanes du "procès de justice'" et de préciser du 

même coup les concepts et hypothèses mis en jeu dans l'étude que 

nous présentons ici. 

Définir cette équité comme étant l'équilibre la/Oa = lb/Ob peut 

sembler d'''application'' mécanique et aisée. En fait, il n'en est rien, car 

cette définition suppose que les acteurs choisissent et légitiment divers 

critères de décision. Le premier problème de ce type est de savoir quels 
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sont les "inputs" qui, dans un échange, doivent être jugés pertinents, et 

de choisir un barême pour les évaluer. C'est là une question qui a 

reçu une certaine attention en sociologie des groupes, et l'on peut tenter 

d'appliquer certaines notions ou concepts propres à ce domaine à l'analy

se du fonctionnement familial. Cela est d'autant plus utile que les études 

sur les "fonctionnements de justice" dans les groupe réels sont assez 

rares. 

Quand il s'agit d'instaurer ou de juger d'une situation d'équité, 

il se pose d'abord, analytiquement parlant, le problème de savoir s'il 

faut coupler ou découpler les mérites et les rétributions. On retrouve 

ici la célèbre distinction d'Aristote entre un type de justice proportion

nelle aux mérites et un autre, où la personne, du seul fait de son humani

té (ou plus abstraitement dit: du seul fait de son appartenance à la 

classe considérée) a droit à une part, égaJe à celle des autres, aux biens 

du groupe. Autrement dit, l'accès aux biens rares du groupe peut être 

fondé sur le principe de l'appartenance ou sur celui .du mérite. 

L'appartenance découple les contributions et les rétributions, le 

mérite les couple. On peut appeler cela le choix d'un principe de justice. 

Remarquons ici que certains auteurs (cf. Walster, 1975) estompent la 

différence entre ces deux types de justice en faisant de l'appartenance 

un critère particulier d'évaluation: "sometimes, only one input counts : 

a person's humanity" (Walster, 1975, p. 24). Il ne s'agit pas simple

ment d'un jeu de mots. En effet, les critères jugés pertinents pour 

définir les mérites peuvent inclure des variables de statut autant que 

des variables d' "achievement". Mais il nous paraît plus fructueux d'oppo

ser les situations (ou les groupes) dans lesquels l'idée d'une évaJuation 

est jugée tolérable ou nécessaire à celles (ou ceux) où ce genre de 

rapport interpersonnel est estimé scandaleux. En cela, on rejoindra 

plusieurs auteurs (Deutsch, 1975; Leventhal 1976b; Sampson, 1975) 

qui appellent principe d'équité le simple fait de prendre en considération 

prioritaire les contributions respectives des différents acteurs. Sans 

impliquer, donc, de calcul plus raffiné. 

Cela dit, si l'on appelle principe d'équité les "rules for determining 

how the desired pool of resources are to be deserved" (Lerner, 1974, 

p. 333), il est probablement utile d'aller au-delà de la dichotomie ci-
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dessus et de distinguer, en plus du mérite et de l'appartenance, le 

besoin. Ce principe découple - comme l'appartenance. - les contributions 

et les rétributions mais admet - à la différence de cette dernière - une 

allocation différentielle des ressources ·dépendant des besoins des acteurs. 

La légitimation de l'appropriation de la ressource se déplace de l'origine 

à la destination. 

Lerner (J 974) propose d'ajouter à cela un quatrième principe, 

qu'il nomme "competition" : c'est~à-dire que la "contestant's performance 

decides who is deserving". On se rapproche ici de la justice procéduraJe 

dont nous préférons faire une catégorie à part. Il s'agit ici de nommer 

juste une distribution des biens qui a suivi des procédures de décision 

jugées normales ou légitimes par les acteurs: on a consulté les bonnes 

personnes au bon moment, et les décideurs étaient habilités à décider. 

L'attention se porte donc moins sur le résultat que sur le processus. 

A nos yeux, cette distinction ne se situe pas sur le même plan que 

les autres. Si l'on se représente le processus de justice comme un ensem

ble de décisions étagées, on peut mettre au "sommet" de l'arbre de 

décision l'option pour une justice ·procédurale plutôt que "matérielle" : 

les acteurs choisissent de focaliser l'attention sur le processus formel 

ou sur le résultat. S'ils choisissent le deuxième terme, se pose alors 

la question du choix d'un principe de justice (mérite, appartenance ou 

besoin), et enfin, si c'est l'évaluation qui est retenue, il convient de 

décider d'un ou de plusieurs critères .de mesure. 

Bien sûr, chacun se rend compte que l'on tente couramment de 

satisfaire à la fois aux critères formels et matériels du juste. Mais 

il n'empêche que ces deux stratégies peuvent être contradictoires, et, 

dans ce cas, il est important de savoir quelles sont les caractéristiques 

des contextes où le formel l'emporte sur le matériel (et réciproquement). 

Notons qu'il arrive fréquemment que les auteurs mélangent ces 

divers niveaux. Rescher par exemple cite sept critères sur lesquels 

peut se fonder l'équité: Il l'égalité, .2) le besoin, 3) le mérite ou 

"ability", 4) l'effort, 5) la production, 6) l'utilité ou l'urgence du 

bien commun, 7) la "valuation of the socially useful services as determi

ned by the economics of supply and demand" (Rescher, 1966). 

" .,," ... 1:' 
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Nous préférons quant à nous distinguer plus clairement entre les 

principes d'équité et les critères d'évaluation. Comment "typer" ces 

derniers? Ils sont apparemment en nombre indéfini: la valeur d'un 

bien peut être approchée par le temps de travail investi, par l'effort 

musculaire ou intellectuel, par les conditions plus ou moins agréables 

de production, par la valeur marchande, la valeur sentimentale, le coût 

de substitution, etc., etc. Certains (Reis, 1979) ont proposé jusqu'à 

dix-sept critères. On peut pourtant simplifier cette complexité. 

Ce qui nous importe, en ce domaine, c'est de savoir si le groupe 

utilise des critères qui lui sont propres ou s'il s'inféode à ceux de l'envi

ronnement. En ce sens, on distinguera éntre des critères d'évaluation 

internes et des" critères externes. Par exemple, la valeur sentimentale 

est certainement un critère interne: il n'a pas cours à l'extérieur. Inver

sément, la valeur marchande est le ,critère externe par excellence. Cette 

distinction permet donc de cerner la mesure dans laquelle le groupe 

parvient - à ses propres yeux - à imposer un système de valeurs qui 

lui est propre. Sur un deuxième axe, on fera le départ entre des critères 

tenant aux performances, au statut et à la relation. La performance dési

gne les "inputs" directs de l'acteur (Je temps mis, l'effort, la vitesse 

d'exécution, etc.). Le statut réfère soit à des investissements passes 

cris tallisés (on paie ici un diplôme, une préséance, etc.) soit à des 

"rentes de situation" indépendantes de tout investissement: on fera 

varier la rétribution selon que l'on est homme ou femme, aîné ou cadet, 

citoyen ou étranger, etc. La relation désigne un phénomène plus com

plexe : la rétribution (positive ou négative) d'un acteur dépend ici 

du lien affectif - proximité ou distance, hostilité ou amitié - qui l'unit 

à un autre. L'évaluation, quand on l'accole à l'idée de justice distributi

ve, semble à première vue ne référer qu'à la prise en compte des 

performances. Il nous paraît alors important de vérifier si les acteurs 

ne font effectivement appel qu'à des' critères de ce type ou si, dans 

certains contextes, ils font intervenir la relation. 

Pour simplifier la typologie, on opposera sur ce deuxième axe les 

critères universalistes (c'est-à-dire qui peuvent concerner toute une 

classe de personnes) aux critères particularistes (qui concernent une 

personne en particulier). 

l 



( 

( . 

-27-

Parvenus à ce point de l'analyse, on se rend bien compte qu'il 

existe deux genres de sentiments d'injustice: d'une part celui qui 

provient d'un conflit sur le principe et le critère à employer, et d'autre 

part, celui qui naît de la mauvaise application d'un critère reconnu 

comme légitime ou pertinent (cf. Cook et Parce l, 1977, pp. 81ss). 

Dans ce travail, nous nous intéressons principalement au premier genre, 

et plus particulièrement aux déterminànts structurels de la légitimation 

des critères. 

Supposons maintenant résolue la question des principes de justice 

et des critères d'évaluation, qui est la seule à avoir retenu un peu 

systématiquement l'attention. Nous ne sommes pas pour autant au 

terme des implications normatives de la définition classique de la justice 

distributive. En effet, le jugement ou l'instauration de l'équité suppose 

la construction d'un deuxième référentiel (notons entre parenthèses 

qu'il y en aura quatre en tout). Il s'agit de définir la classe de comparai

son sur laquelle portera la décision. lei encore, plusieurs "étages" de déci

sion interviennent. Comme on a pu le voir, tout jugement de justice 

postule que des acteurs se comparent à d'autres, et/ou que le décideur 

("allocator") choisisse entre quelles personnes il veut qu'un rapport 

d'équité s'installe. 

Deux situations-limites apparaissent ici. D'une part, il se pourrait 

que seuls deux individus puissent être comparables. D'autre part, on 

pourrait imaginer que tous les individus, en nombre indéfini, appartien

nent à la même catégorie, c'est-à-dire ne soient, socialement parlant, 

en rien identifiés. On s'accordera à penser que ces situations-limites 

ne sont guère réalistes, et que le cas le plus fréquent est celui ou 

des acteurs appartenant à des catégories ou classes différentes (et 

donc dotés d'identités distinctes) sont engagés dans un échange. A 

partir de là, la question est de savoir comment les acteurs tiennent ou 

non compte de cette identité dans leur procès de justice. 

Ce thème ("to understand how the individual circumscribes the 

class of recipients, including sorne and excluding others", Cohen et 

Greenberg, 1982, p. 29) a été assez peu travaillé. On exposera donc 

surtout sur nos propres notions. 
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On distinguera avec profit, pensons-nous, trois niveaux du proces

sus de décision en ce domaine. Le premier est celui de la comparabilité 

de la classe. On entend par là que différentes catégories d'acteurs peu

vent être incluses ou non dans le jugement de justice. Dans une entrepri

se, par exemple, on peut vouloir créer une certaine équité de rétribution 

entre les ouvriers, sans tenir compte des. contremaîtres, ou chercher 

au contraire des formes de proportionnalité qui englobent les deux 

catégories. C'est donc un choix d'inclusion. De même, quand il s'agit 

d'être solidaire dans une famille, on est amené à décider si on fera appel 

ou non à certaines catégories de parents extérieurs à la seule famille 

nucléaire. C'est aussi un problème d'inclusion. Bien sûr, une inclusion 

très large suppose une moindre prégnance des catégorisations sociales 

"extérieures" sur le comportement des acteurs. On peut donc chercher 

à définir la nature des contextes où le groupe s'impose si fortement à 
ses membres qu'il bouscule les catégorisations ou clivages sociaux. Le 

deuxième niveau est celui du principe d'inclusion gouvernant la comparai

son. Admettons qu'une classe soit jugée comparable. Il y a deux manières 

de prendre en compte les membres de celle-ci. D'une part, tous les 

membres de la classe peuvent être retenus, du seul fait de leur identité 

catégorielle. On peut donc parler d'un principe d'inclusion catégoriel, 

pour l'opposer, d'autre part, à un principe individuel. Ici, chaque membre 

d'une classe jugée comparable fait l'objet d'une sélection ou d'une 

exclusion, sur la base de critères restant à définir. Enfin, un troisième 

niveau de décision concerne les critères de comparaison qui vont être 

appliqués aux inclus. De ce point de vue, la catégorie peut être si 

"prégnante" que, du seul fait de leur appartenance à celle-ci, les mem

bres sont tous traités identiquement, sans évaluation d'aucune sorte. On 

parlera dans ce cas d'une règle de comparaison statutaire. Au contraire, 

les ressources, liens ou identités de chacun des membres peuvent être 

pris en considération, et l'on parlera alors de critère évaluatif. A son 

tour, cette évaluation pourra privilégier, comme vu plus haut, tel ou 

tel critère de comparaison. 

On peut rapprocher cette distinction entre évaluatif et statutaire 

de celle qu'opère Berger en opposant comparaison locale et référentielle. 

II parle de comparaison locale lorsqu'Ego se compare à une autre person

ne incluse dans l'échange. On nomme comparaison référentielle le 

( 
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fait de se comparer à un autrui gél1éralisé, non directement inclus dans 

l'échange évalué (cf. Berger et al., 1972, p. 122). Par exemple, quand 

J'épouse compare son sort à celui de son mari, il s'agit d'une comparai

son locale. Quand elle le compare à celui de "la moyenne des ménagères" 

ou "des femmes", on a affaire à une attitude référentielle. On peut 

faire l'hypothèse que la comparaison é!: une probabilité plus grande d'être 

locale lorsque les acteurs exercent, en gros, les mêmes rôles productifs. 

En résumé, l'influence de la .catégorisation sur le processus de 

justice peut se remarquer au niveau de l'inclusion, de la règle d'inclusion, 

de la règle de comparaison et des critères de comparaison. Il reste à 

connaître, alors, les déterminants structurels de ces choix. 

La diversité des catégories comparées et la complexité du proces

sus auxquelles elles sont associées nous amènent à évoquer le thème 

de la conservation. Il y a conservation, dans un processus de décision 

de justice, lorsque les critères servant à comparer les membres d'une 

classe sont conservés pour comparer les individus d'une autre classe. 

Inversément, J'absence de conservation désigne les cas où l'on change de 

critère en même temps que de ciasse (s'agissant, bien sûr, de la même 

décision de justice où seraient incluses ces deux classes). La perspective 

courante sur J'équité postule que la conservation est totale. Ou mieux 

encore, elle ignore le problème, en faisant comme si tous les comparables 

n'appartenaient qu'à une seule classe. Mais est-ce bien ainsi que se 

conduisent les décideurs? Il n'est pas forcément aberrant de faire 

J'hypothèse que les acteurs posent de~ sortes d'écran entre les diverses 

catégories, et donnent plus d'importance à l'égalité de traitement in

traclasse qu'à la conservation des critères interclasse. 

Un troisième problème de référentiel est constitué par le fait que 

le jugement de justice porte, dans un groupe, sur une pluralité d'échan

ges. Bien sûr, abstraitement, en laboratoire, on peut isoler un segment 

particulier et faire porter un jugement sur celui-ci. Il n'en va pas de 

même dans la pratique des groupes. Souvent, dans ce cas, les acteurs 

cherchent moins l'équilibre - ou l'équité - de tel échange en particulier 

que de l'ensemble de ceux auxquels ils prennent part (Krebs, 1982, 

p. 265). Certains parlent alors d"'equity with the world" (Austin et 

Walster, 1975). 
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Quand on est impliqué dans l'échange simultané d'une pluralité 

de biens qualitativement différents, deux stratégies très différentes 

d'établissement du juste sont à disposition. Soit on constitue implicite

ment une masse globale à l'aide d'un critère unique d'évaluation, soit 

on segmente les biens en divers sous-ensembles, chacun d'entre eux étant 

traité avec une logique spécifique. Ici, le problème est donc de savoir 

comment l'identité sociale des biens modèle la manière dont ils sont 

échangés. Autrement dit, y a-t-il un ou plusieurs marchés de la justice? 

Précisons. 

Il Y aurait, dans l'abstrait, de multiples manières de classer 

les biens en jeu dans un échange. Mais puisque notre point de référence 

est le groupe, et la justice dans le groupe, il nous paraît que les deux 

axes suivants doivent être privilégiés: 

a) Les biens échangés sont personnalisés ou non. Dans le premier cas, 

leur valeur provient en partie ou en totalité de la personne qui les 

produit. Dans le deuxième, l'origine n'a pas d'impact sur la valeur. 

Quand le bien est personnalisé, cette personnalisation est catégorielle 

ou individuelle. Elle est catégorielle si toute une classe d'acteurs est 

concernée (les femmes, les nationaux, etc.); elle est individuelle si telle 

personne en particulier est fondatrice de la valeur. 

b) Les biens échangés comportent ou non, pour le groupe, une dimension 

symbolique. C'est-à-dire qu'il peut arriver que des biens (immeubles, 

objets, rites alimentaires, etc.) évoquent la mémoire collective du 

groupe, son "mythe", aient pour fonction d'équilibrer ou de déguiser ses 

tensions internes, etc. D'autres biens ou actions n'ont nullement cette 

propriété. On peut donc parler d'échange matériel ou symbolique. 

La question que pose cette double classification est celle de 

savoir si l'évaluation des biens suit le même "pattern" selon qu'ils parti

cipent de l'une ou l'autre nature ou selon que les acteurs les affectent 

à l'un ou l'autre de ces genres.(i1 ne va pas toujours de soi qu'un bien 

ressortisse "spontanément" à l'une ou l'autre de ces catégories; cette 

appartenance est fréquemment le fruit d'une décision). Par "pattern" 

d'évaluation, on fait ici référence aussi bien au primat du procédural 
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sur le matériel (ou inversémend qu'au couplage/découplage des mérites 

et rétributions ou enfin à la sélection d'un critère d'évaluation plutôt 

que d'un autre. 

On est également amené à se demander si cette identité <Construi

te ou subie) du bien modèle partout de la même façon le processus 

d'échange, ou si son impact est précisément dépendant du style d'inter

action dans le groupe. On opposerait en ce sens des groupes universalis

tes (peu d'impact de l'''origine'' sur le mode d'échange) à des familles 

particularistes. 

Le sens ultime de cette typologie est que, si l'on observe effecti

vement un cloisonnement des formules d'échange selon les types de 

bien, il est alors peu vraisemblable que les acteurs opèrent un jugement 

global de justice sur l'ensemble des valeurs circulant dans le groupe. Ils 

constituent plutôt des sous-ensembles, imaginent que chacun d'entre eux 

doit sa forme à une espèce de fatalité exogène, et ne 'cherchent finale

ment à établir, entre les secteurs, qu'une sorte d'égalité formelle ou 

rituelle. En ce sens, on pourrait donc prétendre que la pluralité des 

biens échangés tend à réduire l'activation de l'exigence de justice : 

celle-ci serait beaucoup plus nette dans les échanges unifonctionnels. 

Le quatrième processus de construction référentielle intervenant 

dans le jugement d'équité a trait au mode d'appropriation des ressources 

dans le groupe. La définition de l'équité comme étant l'équilibre des 

rapports contributions/rétributions postule implicitement que chaque 

acteur soit vu comme "propriétaire" d'un certain nombre de ressources 

ou d'atouts, qu'il met en jeu dans l'échange et pour lesquels il s'attend 

a une contrepartie. Bref, l'appropriation, est explicite (chacun sait quoi 

est à quil, exhaustive (toutes les ressources sont dans les mains d'un 

acteur donné) et univoque (on est propriéÙlire parce qu'une instance exté

rieure bien définie a établi vos droits: par exemple un salaire). A 

l'évidence, ce postulat convient mieux à, un échange interpersonnel abs

trait qu'à l'analyse de ce qui se passe dans un groupe. En effet, et 

plus particulièrement dans un groupe multifonctionnel comme la famille, 

l'appropriation est souvent implicite. Cela signifie que l'on n'arrive à 

définir le propriétaire d'une ressource qu'au moment où il s'en empare 
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pour l'allouer à tel ou tel investissement. Par ailleurs, cette propriété 

est fréquemment équivoque en ce sens que plusieurs acteurs, arguant de 

titres divers (quant à l'instance qui les fonde: l'entreprise, la loi, le 

ménage, la coutume, etc.), disent leurs droits sur une même ressource. 

Elle n'est enfin pas nécessairement exhaustive dans la mesure où l'on 

ne connaît pas toujours le ,stock des ressources à disposition ni surtout 

leur valeur. 

Or, comme le dit Cohen: "Sorne preliminary evidence suggests 

that variations in conceptions of possession and in control over the pro

duction process may be related to perceptions of justice" (Cohen et 

Greenberg, 1982, p. 34). 

D'où l'intérêt de remplacer la perspective statique que l'on 

vient de rappeler par une étude des processus d'appropriation, c'est-à

dire une définition des méthodes par lesquelles les instances en présence 

(essentiellement le groupe et les individus qui le composent) établissent 

en pratique leur droit de propriété. A cet égard, on fera une distinction 

importante. Il ne s'agit pas de connaître l'ampleur des propriétés de 

chacun, mais la manière dont sont posées les frontières entre le "je" 

et le "nous". On peut alors distinguer deux situations: l'une - consensua

liste - où le groupe dit les droits de l'individu, et l'autre - principielle -

où l'individu définit l'imperium du groupe. Sur un deuxième axe, on fera 

le départ entre deux fondements de J'appropriation. Le premier légitime 

l'appropriation par l'allocation: ce sont les besoins de l'instance, tels 

qu'évalués selon une analyse rationnelle, qui donnent un droit à disposer 

d'une ressource; le second légitime l'appropriation pas l'origine: les 

titres de propriété reconnus pas l'e~térieur sont également reconnus à 

l'intérieur; ils sont fondateurs de droits, indépendamment de toute éva

luation de la rationalité des allocations. 

Cette typologie permet ainsi de définir un nombre restreint de 

modes d'appropriation. Il est fort vraisemblable que leur occurrence est 

partiellement déterminée par le niveau des ressources du groupe et par 

le style d'interaction dans la famille. 

( 
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3. Objectifs de l'étude, population observée et modes d'observation 

Résumons ce qui précède. la d~cision de justice fait intervenir 

quatre genres de référentiels normatifs: 

a) les principes et critères d'évaluation; 

b) la constitution et la spécification des classes de comparaison; 

cl le mode de conservation de la procédure de justice selon le type de 

valeurs impliquées; et 

d) les formes de l'appropriation. 

Ces quatre constructions font du jugement de justice un processus 

social très éloigné d'un "procédé économiste" qui établirait mécanique

ment comment des valeurs connues et constantes sont distribuées entre 

des individus d'emblée définis. 

3.1. Objectifs 

En conséquence, notre projet est d'examiner comment ces divers 

( , référentiels dépendent de la structure du groupe, ou, si l'on préfère, 

de la nature des interactions dans la famille. 

En effet, diverses recherches de laboratoire· ont pu établir la 

variation des principes de justice selon certaines conditions situationnel

les. C'est ainsi que l'on a pu estimer que la distribution égalitaire, plus 

simple à établir que la proportionnelle, est d'autant plus probable que les 

contraintes de temps (rapidité) sont grandes, que le coOt de la communi

cation est important, que le montant de l'enjeu est faible ou que la 

décision est unique plutôt que répétitive (Walster, 1975, p. 28). Dans la 

même perspective on a prétendu. que le critère du besoin pourrait 

prévaloir lorsque les ressources du groupe sont minces, alors que des 

critères de mérite peuvent intervenir en cas d'abondance (Rescher, 1966) . 

. {,' 
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Certaines autres recherches ont commencé à débrouiller le rapport 

complexe entre les liens interpersonnels et le principe de justice utilisé. 

Par exemple, on a postulé que. la durée prévue de la relation, en augmen

tant la tolérance à une inégalité locale, pouvait favoriser une règle 

d'appartenance (Cook et Parcel, 1977, p. 83). Ou encore, on a fait 

du lien entre les acteurs (role salience vs person salience) le déterminant 

du choix entre égalité et proportionnalité (Caries et Carver, 1979; 

Krebs, 1982, p. 269). La prox.imité idéologique des échangistes semble 

également jouer un rôle (Major et Deaux, 1982, p. 65). Wegner, quant 

à lui, montre que le choix mérite/ appartenance est une fonction de 

la conscience du groupe (Wegner, 1982, p. 103). 

Ces recherches, assez· embryonnaires d'une part, et portant pres

que exclusivement sur le principe de justice d'autre part, suffisent 

cependant à fonder l'hypothèse d'une variation des stratégies de justice 

selon la nature des groupes, et plus particulièrement selon leur structure. 

Notre hypothèse est que trois éléments du groupe déterminent 

directement la forme de justice mise en oeuvre et/ou les référentiels 

jugés légitimes. 

Premièrement, le montant des ressources, tel qu'approché par le 

niveau socia-économique des ·familles. Il est probable que ce montant, 

tel que comparé aux notions courantes de minimum vital, définit des 

soldes plus ou moins importants, c'est-à-dire modèle l'enjeu de la décision 

de justice. Deuxièmement, le genre de division du travail dans la famille 

fait des partenaires de l'échange des producteurs semblables ou complé

mentaires. Or, selon que l'on produit., des valeurs identiques (quel qu'en 

soit le montant) ou différentes (qualitativement parlant), ou selon encore 

que l'on est organiquement dépendant les uns des autres ou non, les 

modes d'évaluation des contributions et le principe de répartition peu

vent fortement varier. Troisièmement, nous aimerions éclaircir le rap

port entre le type de cohésion familiale et le processus de justice. 

On a com mencé à voir, au chapitre l, que le volume des interactions 

dans le groupe familial modelait largement le sens de la justice distribu

tive. Nos travaux précédents ont cependant limité un peu le problème, 

puisqu'ils ne définissent les familles que par ce volume et qu'ils n'envi-

~,.-
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sagent qu'un aspect du processus de justice: le choix égalitaire ou 

proportionnel. Nous voulons maintenant construire une typologie plus 

complexe des familles, qui englobe les principales dimensions de leur 

fonctionnement - le genre de cohésion,· les modalités de l'intégration 

externe, l'orientation prioritaire, le type de régulation - et relier ces 

types aux différents choix stratégiques impliqués par le procès de justi

ce. Cela nous paraît d'autant plus urgent que, comme le dit Major, 

peu d'études ont jusqu'ici sélectionné les sujets observés sur la base 

d'une mesure préalable de leur orientation envers l'interaction pour 

y relier le comportement de justièe (Major et Deaux, 1982, p. 65). 

Cl L'idée n'est pas d'examiner une fois de plus des attitudes individuelles 

pour y relier certains comportements ou opinions. 11 s'agit bien plutôt 

de typer une structure (collective), et d'y relier des constructions 

normatives, elles-mêmes fondatrices du processus de justice. 

(. 

Pour mieux expliciter cette intention, nous consacrerons le pro

chain chapitre à la constitution des types familiaux. Mais avant d'y venir, 

définissons la population observée et les instruments de recherche. 

3.2. Population observée 

C'est en fonction des trois genres de déterminants évoqués ci

dessus - le montant des ressources, la division du travail et le type d'in

teraction - que nous avons constitué la population observée. 

Plutôt qu'à chercher une représentativité des ménages genevois 

ou helvétiques, assez inutile pour le problème posé, nous avons voulu 

cerner quelques situations types précises, de manière à y relier des 

genres de fonctionnement de justice. 

Nous avons donc choisi des échantillons "opposés" représentant 

deux niveaux socio-économiques. D'une part, des familles populaires, 

composées d'ouvriers, d'employés, de petits indépendants. D'autre part, 

des familles bourgeoises composées de cadres moyens et supérieurs, de 

professions universitaires et libérales. Dans chacune de ces strates, et en 
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proportions égales, nous avons retenu des familles où l'épouse exerce 

une profession à l'extérieur et des familles où elle se consacre exclusi

vement au ménage. Cet ensemble constitue ce que nous appelons les 

familles modales. Nous leur avons adjoint des familles recomposées : 

il s'agit de groupes caractérisés par un remariage. Pour des raisons de 

moyens, nous avons limité l'étude de ces familles à la strate socio

économique "bourgeoise". De plus, nous n'avons considéré que les groupes 

où il y avait des enfants d'un premier lit et des enfants du couple actuel 

(vivant ensemble). 

Les familles modales ont été extraites, selon un tirage aléatoire, 

de la cohorte des mariages du 1974-1975 que nous avions pu étudier 

exhaustivement (cf. Kellerhals et al., 1982). Toutefois, nous n'avons 

effectué ce tirage que dans l'ensemble des couples qui appartenaient 

clairement à la strate populaire ou à la strate bourgeoise. Vu la nature 

de la cohorte initiale (des couples suisses, résidant à Genève), on ne 

s'étonnera guère que les couches populaires ne comprennent pour ainsi 

dire pas d'ouvriers non qualifiés ou semi-qualifiés. Les ouvriers et 

employés compris dans l'étude s'apparentent plutôt à des "petits bour

geois", exerçant une profession stable, souvent avec quelques responsabili

tés, assez bien rémunérée. Réciproquement, les couches "bourgeoises" 

recensées dans cette étude ne comprennent pour ainsi dire pas de famil

les patriciennes ou "grandes bourgeoises". Il paraît donc correct de 

dire que l'on compare des employés qualifiés à des cadres moyens 

et supérieurs. 

L'ensemble des familles recomposées a été constitué par une 

démarche "boule de neige". Nous n'avons pu, pour des raisons légales, 

accéder aux fichiers du contrôle de l'habitant: l'autorisation nous 

en a été refusée par le Département de Justice et Police. Nous avons 

donc procédé à un recensement tous azi muts - via amis, connaissances, 

collègues, voisins, etc. - de telles familles, et nous avons tiré les grou

pes à observer dans cet ensemble. 

Dans les deux cas, les familles observées ont en moyenne dix 

ans d'existence. 

l 
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Vu les différences de composition et de recrutement des deux 

populations, les analyses mettant en jeu le statut socio-économique des 

familles présentent séparément l'une et l'autre; 

Enfin, nous avons adjoint, au titre de démarche exploratoire, quel

ques familles de cohabitants. Là encore, nous avons limité l'observation 

aux strates bourgeoises, en n'incluant que des couples sans enfants. Cette 

catégorie de groupes est toujours traitée séparément des autres. 

Notre ensemble d'observations se présente donc comme composé 

d'échantillons opposés, cherchant à éclairer des situations-types plutôt 

qu'à représenter l'ensemble des familles genevoises. Il serait donc 

erroné d~extrapoler les proportions et autres données de cette étude 

à l'ensemble des ménages helvétiques ou genevois. Par contre, on peut 

légitimement supposer que ce mode d'observation permet de définir 

les composantes et les articulations des "logiques de justice" spécifiques 

à chacune des situations-types que l'on vient de décrire. 

3.3. Déroulement des observations 

Les 107 familles de l'étude ont été observées à trois reprises, 

en général trois soirées, par le même observateur. Après avoir été 

contactées par lettre, elles donnaient leur accord au principe de l'étude 

(y compris au fait qu'il s'agirait de trois longues rencontres) et fixaient 

rendez-vous à l'observateur. Les trois rencontres étaient espacées de 

quelques semaines au maximum. 

Les observations se faisaient au domicile du couple. 

Les observateurs, tous diplômés en sociologie et habitués à la 

situation d'interview, étaient au nombre de six. Ils étaient membres 

du groupe de recherche où se discutaient - une fois par semaine environ -

les buts et les orientations méthodologiques de la recherche. 
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L'ensemble des instruments d'observation (cf. plus bas) supposait 

la présence et J'interaction. des deux conjoints. Les rencontres ont 

été intégralement enregistrées au magnétophone, avec l'accord de 

la famille bien sûr. Sur cette base, des protocoles - restituant l'essentiel 

des interactions en tenant compte de leur ordre et de leur origine (mari 

ou femme) - ont été établis, le plus souvent par la personne qui avait 

réalisé l'observation. C'est sur la· base de ces protocoles, avec dans 

quelques cas un retour à la bande enregistrée, que les analyses qui 

suivent ont été menées. Soulignons cependant que l'analyse des modes 

d'appropriation (cf. chapitre VIII) a fait un usage plus intensif des 

enregistrements, alors que l'analyse des scénarios (cf. ci-dessous, sec

tion 4) s'est plus exclusivement basée sur les protocoles. 

L'accueil de l'observateur par les familiers a été en général bon, 

et ils se sont montrés quelquefois enthousiastes. Le degré d' "engage

ment" a été considérable dans l'ensemble, même si tous les instruments 

de recherche n'ont pas suscité le même intérêt. 

Ces précisions données, venons-en à la. présentation des instru

ments d'observation. Il y en a de divers genres, mais nous ne parlerons 

dans ce chapitre que des instruments relatifs à la résolution de problèmes 

d'équité. La procédure de construction des types familiaux sera présentée 

au chapitre suivant, de même que les autres techniques utilisées en 

marge de notre objectif principal. 

~ 

4. Les instruments d'observation 

4.1. Le principe des scénarios 

Comment observer le procès de justice dans un ou plusieurs échan-

ges ? 

L'idéal, bien sûr, serait de procéder par observation participante. 

Mais trop d'obstacles pratiques nous détournent de cette procédure. En 

l 
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effet, les échanges familiaux s'étenqent sur des durées trop longues et 

s'accompagnent d'une intimité trop grande entre les familiers pour que 

le chercheur puisse y accéder. 

L'emploi du questionnaire supposerait que l'on préjuge de la 

manière dont les membres du groupe "s'y prennent" pour résoudre les 

problèmes d'équité. Or, précisément, nous souhaitons étudier ces straté

gies en laissant une latitude maximale aux acteurs. Ce souhait tient 

d'une part à la relative nouveauté, s'agissant de familles, du thème de la 

justice: le projet a une dimension exploratoire. Il se justifie d'autre 

part par l'idée de faire apparaître (sans pour autant les imposer) les 

référentiels des acteurs. C'est pour ces raisons que nous nous sommes 

un peu méfiés du questionnaire, encore que nous pourrions l'utiliser, 

maintenant que le problème est mieux débrouillé, avec profit. Il ne 

s'agit donc pas d'un refus de principe, mais d'un choix tactique. 

Nous avons opté pour la technique du scénario. Nous baptisons 

ainsi la procédure consistant à 

a) placer les conjoints devant un problème à résoudre; 

b) de manière interactive; 

cl en suivant un processus à plusieurs phases; 

d) la tâche de l'observateur,étant de cerner la manière dont les acteurs 

construisent la solution. 

Plus précisément, la stratégie du scénario s'applique idéalement à 

un processus de décision collective décomposable en un nombre restreint 

de problèmes génériques auxquels il peut se résumer. Par problème géné

rique, on entend les bifurcations principales figurant dans la trajectoire 

de décision des acteurs. L'idée, est, ces bifurcations ayant été identifiées 

par le chercheur, de construire, artificiellement une situation problémati

que, épurée à l'extrême pour 'contrôler' ou éliminer un maximum d'élé

ments parasites, et d'observer la manière dont les sujets définissent la 
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situation, s'orientent et choisissent ,leur chemin. Il importe de bien préci

ser ici que l'on ne cherche pas à p~~dire sur cette base les choix qu'opè

reraient les sujets s'ils étaient, danS la "réalité", confrontés à un problè

me exactement semblable. Il s'agit de voir quels outils d'orientation les 

personnes construisent, et comment le choix de ces outils varie selon 

la structure du groupe. 

Ce qui différencie donc le scénario de l'anecdote, c'est l'existence 

de ces problèmes génériques en nombre fini et restreint. 

Dans le domaine qui nous occupe, on peut bien sOr identifier le 

choix du couplage ou du découplage entre mérite et rétribution, la 

sélection d'un principe catégoriel ou individuel de comparaison, le 

choix d'un mode principiel ou consensuel d'appropriation, etc., à de 

tels problèmes génériques. Quelle que soit en effet la situation concrète 

des acteurs, quel que soit leur style de vie quotidienne, ils sont et 

seront confrontés à de tels dilemmes de principes, et la somme de 

ceux-ci reconstitue assez bien le processus social de décision de justice. 

C'est dire que la stratégie du scénario ne va pas sans la construc

tion d'un idéal-type du processus analysé. Elle en est, très concrètement, 

l'expression. 

Rien n'interdit, bien sOr, par souci de fidélité dans les données, 

de construire plusieurs scénarios voisins pour un même problème généri

que. Mais c'est là un point de détail. 

Nous avons eu recours à de tels scénarios pour approcher cinq 

problèmes génériques de la décision de justice: 

- le choix du couplage ou du découplage des mérites et des rétributions; 

- le choix entre des normes concurrentes - internes ou externes - d'éva

luation; 

- le choix des procédures d'inclusion dans la comparaison; 

l 
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- la hiérarchisation entre définition procédurale et matérielle de la 

justice; 

- le choix du couplage ou du découplage. entre type de bien et règle 

de distribution. 

Pour ce qui est des modes d'appropriation, nous avons suivi une 

procédure différente, que l'on explicitera plus bas (cf. chapittre VIII). 

Décrivons maintenant les cinq scénarios associés aux problèmes 

génériques que l'on vient de lister. 

4.2. Description des scénarios 

Consigne - "Retraite des parents" : 

Le problème posé. est celui de savoir comment financer la "retrai
te" des parents des conjoints. Ces derniers n'ont pas .une pension 
suffisante; il faut trouver 1.000 francs par mois. A qui, et dans 
quelles prqportions, demander de contribuer? Les conjoints 
ont devant eux l'arbre généalogique de leurs deux familles, qu'ils 
ont construit auparavant avec l'observateur. Dans la phase A, 
chacun note en secret combien il demanderait, et à qui, s'agissant 
de ses propres père et mère. Dans la phase B, ils font de même 
pour les beaux-porents. Dans la phase C, ils comparent leurs 
réponses individuelles avec pour consigne d'arriver, pour chacun 
des deux ménages .de parents, à une solution consensuelle. Il 
est bien précisé que les conjoints doivent se décider en tenant 
compte des vrais frères et soeurs, oncles, etc., et non dans l'abs
trait. 

Le but de ce scénario est d'observer les procédures d'inclusion, 

le degré de conservation des critères, le niveau de consensus initial. li 

n'est pas question de dire par là "comment ça se passerait vraiment" (car 

ici intervient la volonté des frères et soeurs, etc. ainsi que d'autres 

contingences), mais d'observer comment les acteurs d'un groupe précis 

(la famille nucléaire) "s'y prennent pour inclure". Autrement dit, on cher

che bien à définir des référentiels normatifs ayant cours dans telle ou 

telle famille, et non pas à prédire tel "résultat" concret. 
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Afin de maintenir l'enjeu relativement constant, l'observateur 

avait pour consigne d'adapter le montant nécessaire - 1.000 ou 2.000 

francs - au niveau économique apparent de la famille. 

De plus l'observateur demandait que soient explicités les faits 

et critères dont les époux tenaient compte pour fixer le montant deman

dé à chacun, ainsi que les raisons pour lesquelles ils ne prenaient pas 

tel parent ou catégorie de parents en considération. 

Consigne - "Prix de faveur" : 

Le mari et la femme ont hérité, conjointement, d'une maison 
de famille que possédaient les grands-parents de Madame. Il 
est bien précisé 

a) que Monsieur hérite tout autant que Madame et que 

b) un cousin de Madame hérite aussi. C'est une maison pleine de 
souvenirs pour la famille de Madame. 

Comme on ne peut tous habiter la maison, il faut la vendre. On 
suppose que les divers frères et soeurs de Madame et de Monsieur 
sont intéressés à l'acheter, mais ne peuvent l'acquérir au prix 
- trop élevé - du marché. La question est de savoir si l'on est 
d'accord de faire un prix de faveur (impliquant une perte de 
80.000 francs), et si oui, à qui, et sous quelles conditions éventuel
les. Dans la phase A, les conjoints répondent en secret. Dans la 
phase B, ils comparent leurs réponses, négocient quels seront 
les "papables" sur lesquels ils s'entendent, et définissent un bénéfi
ciaire prioritaire. 

L'objectif du scénario n'est pas de savoir si, et dans quel cas, 

un prix de faveur serait effectivement accordé. Il est de savoir s'il y 

a ou non couplage entre la nature du bien (matérielle et symbolique pour 

la famille de Madame, matérielle seulement pour celle de Monsieur) 

et la règle d'inclusion. 

Consigne - "Petits Bouquets" : 

Les deux filles (supposées) du couple, jumelles de 14 ans, ont ac
cepté de confectionner, pour le {leuriste chez qui Madame est 
employée, de petits bouquets de {leurs artificielles que l'on vend 
pour les mariages, premières communions, etc. Cela dans le 
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but de se faire de, l'argent de poche. n est dit que le neuriste 
rétribue Wl franc par bouquet. Les deux jumelles travaillent 
chacWle trois jours à la maison, avec IOle assiduité égale. Mais 
l'IOle, plus habile que l'autre, réalise 400 bouquets, et sa soeur 200 
seulement. Le neuriste remet les 600 francs aux parents. La 
question est de savoir comment ceux-ci aes sujets observés, 
donc) vont répartir cette somme. Dans la phase A, chaque conjoint 
choisit IOle solution en secret. Dans la phase B, ils comparent 
et négocient IOle attitude commWle. Dans la phase C, l'observateur 
prétend que l'IOle des ft,tmelles est en violent désaccord avec 
la solution choisie. Elle a besoin de davantage d'argent pour 
s'acheter le vélomoteur dont elle rêve. La question est de savoir 
s'il faut, et comment, tenir compte de ce sentiment d'injustice. 

L'objectif principal du scénario est bien sOr de définir les straté

gies de choix entre les normes contradictoires d'équité et de cerner -

au, sein de chacune de ces stratégies - la prévalence de critères internes 

ou externes de décision. 

Consigne - "Grand-père" : 

Le père de Madame, veuf d'Wl' âge avancé, est tombé malade et 
ne peut plus vivre seul chez lui. Il faut l'installer pendant dix 
mois ou Wl an dans l'appartement situé au-dessus du domicile des 
conjoints, en attendant qu'IOle place se libère dans IOle pensiOn. 
Pour qu'il ait Wle vie décente, il faudra s'occuper de ses affaires 
administratives (A VS, impôts, épargnes, etc.), lui tenir compagnie 
à intervalles réguliers, lui aider chaque matin à faire sa toilette, 
faire avec lui, trois fois par semaine, IOle promenade et de petites 
visites, faire son ménage (y compris lessive, repassage). Dans 
la phase A, chacWl doit noter à qui (elle ou lui) doit être attribuée 
la tâche considérée. Dans la phase B, ces allocations sont compa
rées et IOle solution commWle est demandée. L'observateur deman
de à connaître les critères qui font que l'on attribue la tâche 
à l'épouse ou à l'époux. Dans la phase C, chacWl des conjoints 
doit dire s'il estime la distribution finale obtenue équitable ou 
non. Dans la phase D, on renverse le problème: on admet qu'il 
s'agit maintenant du père de Monsieur. Quels changements appor
te-t-on à la distribution choisie ? 

L'objectif du scénario est d'examiner si et comment les critères 

du juste changent en fonction de la nature du bien (ici de l'effort) à 
fournir. Il est également de définir - par l'examen de la latéralisation 

(père de Madame ou de Monsieur) - le degré de conservation du processus 

de décision. 
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Consigne - "Héritage" : 

Le père de l'un des conjoints consulte ses enfants (le couple 
observé) à propos de la confection de son testament. n veut léguer 
sa fortune à ses deux petits-fils (les enfants du couple), mais 
hésite sur la manière. En effet, ces petits-enfants, jeunes adultes, 
ont une situation sociale très différente: l'un est dessinateur 
technique, l'autre dentiste. Ce demier est donc plus à l'aise, finan
cièrement parlant. Faut-il tenir compte de cette différence dans 
la répartition de l'h~ritage ? n est bien préCisé que l'avis des 
parents sera décisif.· Dans la phase A, les conjoints choisissent 
ensemble une solution. Dans la phase B, l'observateur fait valoir 
que les enfants, informés, ont discuté entre eux et sont arrivés à 
une solution différente (en fait, l'inverse de celle que choisissent 
les parents). Faut-il préférer la solution des parents ou se ranger 
à la solution que les enfants ont, d'un commun accord, élaborée ? 

Le but du scénario est de définir la hiérarchisation de la justice 

procédurale par rapport à la justice matérielle et de saisir les variations 

du principe du justice en fonction de la nature du bien (par comparaison 

avec "Petits Bouquets"). 

Chacun des scénarios se prête, bien sûr, à des analyses multiples: 

la manière dont les conjoints interagissent, les arguments qu'ils em

ploient, leur degré de consensus initial, les solutions qu'ils adoptent, etc., 

sont autant de niveaux auxquels les protocoles permettent d'accéder. On 

n'a c:fonc jamais vraiment fini d'analyser un scénario .•• 

Dans les pages qui suivent, on limitera l'utilisation des protocoles 

à l'analyse de l'objectif princi~al de chacun des scénarios. 

4.3. Autres genres d'instruments 

Pour ce qui est des modes d'appropriation, nous avons préféré 

avoir recours à une autre démarche. Nous avons "suivi" les trajectoires 

empruntées par le ou les salaires qui entrent dans le ménage ainsi que 

les styles de financement des dépenses "privées" de chacun des conjoints, 

cette procédure est explicitée au chapitre VIII. 

l 



-45-

En marge de la problématique générale de l'équité et de la 

constitution des types familiaux auxquels nous voulons la relier, deux 

problèmes plus sectoriels ont retenu notre attention. D'abord, nous avons 

cherché à définir les droits et devoirs subjectifs associés aux diverses 

classes de parents des sujets. Pour le faire, nous avons en premier 

lieu constitué avec eux le réseau ("objectif") des parents vivants des deux 

conjoints, et cela sous forme d'une sorte d'arbre généalogique, graphique

ment très parlant. Celui-ci établi, ,l'observateur a proposé à chacun 

des époux d'inclure ou d'exclure chacun des parents ainsi nommés dans 

trois "réseaux subjectifs": affinité, solidarité et autoprotection. Les 

C" finalités et consignes précises de cèt instrument sont exposées au chapi

tre VI ("Parenté et solidarité"). 

L 

Par ailleurs, nous avons cherché à définir les représentations de 

la causalité dans le groupe que les conjoints mettent en oeuvre lors

qu'ils se proposent d'agir sur celui-ci. L'idée était, vu le fait que plu

sieurs stratégies de justice (cf. chapitre IV) se basent sur des anticipa

tions des conséquences de certains comportements pour la vie du groupe, 

de définir les principales images de la causalité dans le groupe, et 

de les relier à la fois aux types d'interactions et au procès de justice. 

Les instruments utilisés et les principaux résultats, sont présentés, 

en marge du thème général de ce rapport, au chapitre X. 

* * * 

Voilà présentées les grandes lignes de la recherche. Dans le 

prochain chapitre, nous décrirons notre problématique de constitution 

des types familiaux, les instruments que nous avons utilisés et nos 

principaux résultats. 

Nous reviendrons ensuite - dès le chapitre IV - à l'analyse des 

scénarios et à leur mise en rapport avec les types familiaux. 
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Tableau 11.1 Distribution des couples observés selon le niveau social. l'état-civil. la présence 
d'enfants et la profession de l'épouse 

Premiers mariages Premiers mariages Remariages, Cohabitants 
milieux bourgeois milieux populaires milieux bourgeois milieux bourgeois 

Avec enfants. 
épouse ménagère 15 15 10 -

Avec enfants. épouse 
exerçant une profes- 13 14 10 -
sion à l'extérieur 

" 

Sans enfants. épouse 
exerçant une profes- 10 10 - 10 
sion à l'extérieur 

Total 38 39 20 10 
-- ---

107 

Notes 1. Comme le montre le tableau II.1. on a cherché à maintenir l'équidistribution des rôles domestiques 
et de la présence d'enfants dans les deux milieux sociaux distingués ici. 

2. Dans les analyses qui suivent. les cohabitants sont. sauf exception mentionnée. traités à part. 

3. Pour les remariages. on a considéré uniquement des familles avec enfants du premier lit. pour des 
raisons de coût. 

4. S'agissant des remariages, seuls les ménages de milieu bourgeois on été retenus. la raison de ce choix 
est exclusivement pratiaue : on ne pouvait pas, matérielleme~. considérer toutes les situations. 
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CHAPITRE DI : 

LA CONSTRUCTION DES TYPES FAMILIAUX: 

UNE METHODE INTERACTIVE 

1. Introduction 

Dès lors qu'il s'agit de relier le style de justice distributive au 

genre de famille qui l'abrite, deux définitions rivales de celui-ci doivent, 

à notre avis, être évitées: 

- La solution fonctionnaJiste consisterait à classer les familles en fonction 

de la division du travail (différenciée ou non) entre homme et femme 

d'une part, et de la forme de leadership (patriarcale ou démocratique) 

d'autre part. Cette manière de classer a trois défauts pour notre propos: 

a) les familles d'aujourd'hui sont souvent situées à des niveaux inter

médiaires de ces deux critères; 

b) la disposition des familles sur ces axes varie fortement avec le 

cycle familial; et pourtant, malgré ces variations, les groupes fami

liaux gardent une certaine r(i'émoire de leur fonctionnement (ils 

ne changent pas de formule' automatiquement en fonction des 

modifications - par exemple du travail professionnel de l'épouse); 

c) rien ne nous dit que ces crit~s font sens pour les familiers. 

- La solution du rationalisme économique consiste à classer les familles 

selon la prédominance des atouts de l'un ou de l'autre époux. On a 

ici des familles homogames contrastées avec des familles hypogames (elle 

a de meilleurs atouts) et hypergames (Je contraire). Bien que cette 

manière de classer soit à première vue intéressante pour le problème 

de la justice distributive, elle présente les difficultés suivantes: 
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a) il est très malaisé de hiérarchiser les différentes catégories de 

ressources personnelles (argent, compétence, attrait, etc.) les 

unes par rapport aux autres; 

b) on ne sait pas quels atouts prendre ou non en considération; 

cl la pertinence des atouts est imposée de l'extérieur. 

Il nous semble que les modalités de la justice distributive dans le groupe 

doivent être mieux reliées à la signification subjective que les familiers 

donnent à l'échange familial, c'est-à-dire à ce qu'ils attendent de la 

famille et à la manière dont ils perçoivent le rapport entre elle et 

l'extérieur. Il convient donc de construire des typologies qui tiennent 

compte du type d'interactions quotidiennes entre les membres de la 

famille. 

En d'autres termes, il s'agit de typer à la fois des projets familiaux 

(ce que l'on veut de la famille) et des manières (actuelles) "d'être à au

trui" . 

Dans les vingt dernières années, nombre de sociologues ont poursui

vi un tel objectif. Voyons-le brièvement. 

2. Quelques caractères des typologies fonctionnelles de la famille 

Un survol - certes un peu rapide - des différentes typologies fonc

tionnelles de la famille qui ont été proposées depuis les années soixante

cinq fait apparaître d'une part que la plupart d'entre elles sont construi

tes autour de deux axes, définissant le plus souvent trois ou quatre 

termes (cf. Kellerhals, Troutot, Lazega, 1984) et d'autre part que les 

axes pris en considération sont en nombre très restreint. Les plus fré

quemment utilisés sont les suivants: 
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J) Le type de sociabilité entre les conjoints est probablement la variable 

la plus employée. Faut-il y voir l'influence de la classique distinction 

durkheimienne entre solidarité mécanique (par similitude) et organique 

(par différenciation et complémentarité)? (Durkheim, 1893). Toujours 

est-il que nombre de sociologues· utilisent le degré d'indépendance ou 

d'individuation des "parties" comme axe typologique. Souvent d'ailleurs en 

mêlant l'idée d'autonomie et celle de. différenciation, mais cela ne 

nous retiendra pas ici. On voit ainsi opposée une sociabilité fusionne Ile 

qui assujettit le "je" au "nous", valorise la ressemblance des individus 

ou leurs activités communes, assimile différence à conflit ou maI-fonc

tionnement, etc., à une sociabilité mettant en relief l'interdépendance né

gociée et limitée des parties. Ici; l'échange familial semble se nourrir des 

complémentarités interpersonnelles, et le nous n'a pas de légitimité plus 

grande que le "je". 

C'est ainsi que Roussel oppose l'Association à la Fusion, différence que 

Menahem, partant d'autres prémices, établit aussi (Roussel, 1980; 

Menahem, 1979). Straver et al. (J 980), quant à eux, opposent le "together

ness" à l'''independance''. Dans le. premier cas, le groupe se présente, face 

à l'extérieur, comme un tout. Tout se fait ensemble: temps et revenu 

sont mis en commun. A l'opposé, les conjoints se présentent comme indé

pendants et disposent chacun de leur autonomie. Unité conjugale donc, vs. 

articulation d'individualités. On retrouve des utilisations voisines chez 

O'Neill CI 972) et chez Constantine CI 977) dans l'idée d"'open marriage". 

2) Le degré d'ouverture vis-à-vis de l'extérieur constitue un second axe 

fréquemment employé. A l'un des extrêmes, on trouve des sortes de "fa

milles ghetto", craintives de tout rapport avec l'extérieur, vivant celui-ci 

com'Tle une source d'agression et comme une trahison face à la solidarité 

familiale. Le bon fonctionnement du groupe semble tenir à un repli sur le 

groupe, au parcours répété d'un territoire connu. 

A l'autre extrême, les "familles-éponges" estiment ne devoir leur survie 

qu'à la multitude des informations et émotions tirées de l'environnement: 

le groupe familial nourrit sa vie interne de l'interprétation et de la 

mise en commun des événements vécus (individuellement ou ensemble) à 

l'extérieur. Moins préoccupé par le consensus, le groupe valorise plutôt 

la créativité, l'innovation. 
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La typologie bien connue de D. Reiss (J 971) utilise notamment cet 

axe. Il en va de même pour Kantor et Lehr (J 975). 

3) La forme de la régulation interne est· également utilisée. Roussel fait 

surtout le départ entre régulation endogène et exogène: soit le groupe 

est maître de son fonctionnement, soit il tire ses règles de vie de la loi, 

de la parenté (Roussel, 1980). Différemment D. OIson, à l'intérieur 

d'une régulation endogène, distingue entre une régulation rigide basée 

sur des principes d'organisation reconnaissables et constants, et une régu

lation souple, où les rôles peuvent être interchangés, et les règles varier 

en fonction des modifications de l'environnement (OIson, 1983). 

4) L'orientation du groupe constitue une quatrième variable classique. On 

retrouve notamment ici la distinction traditionnelle entre orientation ins

trumentale (le groupe vise d'abord la survie et l'intégration sociale de ses 

membres) et orientation expressive (Je groupe est avant tout préoccupé 

de l'épanouissement affectif de ses membres [cf. Parsons». Quelquefois 

(chez Farber, 1962, par exemple), cette distinction est complétée par 

celle de l'objectif fondamental du groupe: l'Enfant, le Couple, ou le 

Foyer. 

Ces quatre ou cinq variables, utilisées deux à deux, forment 

l'essentiel des typologies fonctionnelles des familles les plus connues. Très 

fréquemment, ces croisements aboutissent à un nombre restreint de ty

pes : 3 ou 4. On trouve par exemple: 

- La différence entre l'Alliance, la Fusion et l'Association chez Roussel. 

L'alliance est un genre de famille déterminé par l'extérieur (loi, coutu

me), où les partenaires recherchent principalement l'intégration sociale et 

acceptent de mettre leur entier destin en commun. A l'autre pôle, 

l'Association désigne un type de famille endodéterminé, où le primat du 

"je" sur le "nous" est net, le couple étant en quelque sorte le moyen de 

réalisation de l'individu. 

( 
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- La distinction entre famille "environment - sensitive", "consensus

sensitive" et "interpersonal - distance-sensitive" chez Reiss. Les premiè

res sont en forte prise sur l'environnement, mais en négocient collective

ment les informations (forte interaction interne). A l'inverse, les familles 

"consensus - sensitive" limitent leur relation à l'extérieur et garantissent 

leur cohésion par le respect de quelques règles internes strictes et 

par une recherche primordiale du consensus. Les troisièmes sont ouvertes 

à l'extérieur, mais traitent les informations de celui-ci de manière plus 

individuelle. 

- Le départ entre "Child-oriented", "Home-oriented" et "Parent-oriented 

families" chez Farber. Les premières sont à dominante instrumentale et 

placent le "nous-famille" au-dessus du "nous-couple" et du "je"; les deuxiè

mes sont expressives et également dominées' par le nous-famille, les troi

sièmes sont expressives aussi, mais placent le nous-couple au premier 

plan. 

Les seize types d'OIson ("circumplex model") sont également fondés 

sur deux axes, mais utilisés de manière curvilinéaire : les extrêmes de 

l'axe "Adaptation" sont la rigidité des régulations d'un côté, le laxisme de 

l'autre; sur l'axe "Cohesion", OIson distingue une sorte de fusion où 

les individualités se nient et se perdent, et une façon de détachement, 

ou aucun investissement ne vient souder les parties. On a donc, sur 

le "pourtour" en quelque sorte, des familles assez disfonctionnelles, 

alors que le centre représente une diversité de familles "normales". 

Bien qu'assez diverses, ces typologies ont en commun le fait que 

les axes et les positions sont "extérieurs" au groupe concerné: c'est le 

chercheur qui en définit la pertinence. On ne sait pas si, ayant à identi

fier ce qui caractérise leur fonctionnement, les familiers recourraient aux 

mêmes critères. Cette extériorité n'est probablement pas un mal en soi. 

Mais elle amène le chercheur à explorer la stratégie inverse, c'est-à-dire 

examiner ce qu'il advient lorsque les familles elles-mêmes tracent leur 

autoportrait fonctionnel ou définissent leur identité groupale. Il ne s'agit 

plus 'de sélectionner des axes "à la place" des familles, mais de sai

sir comment les familiers s'y prennent pour caractériser ou typer leur 

groupe. 
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3. Le test du "Qui sommes-nous 1" 

C'est dans cette optique que nous avons cherché à développer une 

sorte de test, dit du "Qui sommes-nous ?" qui vise à proposer aux fami

liers de tracer leur propre portrait et à construire sur cette base une 

typologie fonctionnelle des familles utilisable à des fins comparatives. 

Plus précisément, nous avons cherché à élaborer un mode de 

construction d'une typologie fonctionnelle des familles qui comporte trois 

caractéristiques 

1) Permettre le mieux pœsible au "vécu" familial de s'exprimer: A l'ins

tar de ce qui se passe dans le récit de vie, il convient que ce soient les 

acteurs eux-mêmes qui structurent les points importants de leur chroni

que, choisissent les terrains sur lesquels s'exprimer, sélectionnent les 

termes et liaisons qui leur conviennent. 

2) Garantir une certaine standardisation: Si, dans sa structure ou ses di

mensions, le matériel récolté est trop disparate, il est vain d'espérer 

comparer. Or, cette comparaison demeure un des buts fondamentaux 

de l'analyse sociologique. Cela signifie que des "consignes de jeu" doivent 

être données, consignes "formelles" qui ne contredisent pas la condition 

1), mais qui donnent aux différents "corpus" une même enveloppe. 

3) Exprimer une réalité collective: Plusieurs typologies familiales, très (,_ 

intéressantes par ailleurs, comme celle d'Oison, utilisent le questionnaire 

individuel comme outil de construction. En outre, celui-ci contient à la 

fois des questions de faits et d'interprétation. Une telle procédure est 

ambiguë, dans la mesure où les versions des différents acteurs peuvent 

fort bien différer d'une part (sur laquelle, donc, se baser?) et où, 

d'autre part, seules les représentations individuelles sont abordées: il 

n'y a pas de "négociation" collective de la vérité familiale. 

La procédure que nous utilisons ici tente de réunir ces trois condi

tions. Dans l'ensemble, il s'agit de proposer au couple (mais on pourrait 

fort bien étendre le jeu à l'ensemble des familiers) d'esquisser le portrait 

de leur famille, en formulant pour l'observateur, sous forme de phrases 

du genre "devise" ou "Ieit-motiv" (par exemple: "Chez nous, on est casa

nier", "Chez nous, il importe que la mère soit à la maison", etc.), un cer-



( 

L 

-59-

tain nombre de traits caractéristiques 

propre du groupe, telle qu'elle est 

cernant le mieux possible l'identité 

construite 

acteurs. De plus, cette élaboration d'un portrait 

ou "reconnue" par les 

doit obéir aux consignes 

suivantes, énoncées par l'observateur, et qui concrétisent les trois condi

tions définies ci-dessus : 

I) La procédure est interactive: A propos de chaque assertion avancée 

par l'un des conjoints, l'autre doit se prononcer sur deux points: l'impor

tance et la véracité de l'assertion évoquée. Si le conjoint considère le 

trait évoqué comme vrai mais non important, ou s'il le considère comme 

faux ou inexact, une procédure de discussion est engagée, jusqu'à ce que 

les conjoints parviennent à un consensus sur une formule modifiée ou à 

l'abandon du trait. Pour stimuler l'interaction, il est important d'inclure 

une sorte d'enjeu ou de condition de rareté: on n'autorise donc que huit 

traits en tout. Ce nombre est choisi de manière empidque : il s'agit de 

faire en sorte que les conjoints doive!)t opérer une sorté de sélection, afin 

que l'idée de véracité et d'importanée soit effectivement concrétisée. 

2) La procédure est standardisée:. Chaque portrait, on vient de le voir, 

doit contenir huit traits. De plus, chaque conjoint doit proposer, à tour 

de rôle, un trait, ce qui fait que chacun en exprimera quatre en tout. 

Bien sûr, cette manière de faire interdit une analyse ultérieure du "pou

voir d'expression" comparé des conjoints. Mais ce coût est moins grand 

que celui consistant à voir un seul acteur monopoliser le jeu. 

3) La procédure est ouverte: Les conjoints ont toute latitude pour 

choisir le niveau auquel ils se placent ou les jugements qu'ils opèrent. 

L'instrument ne préjuge en rien des contenus. 

Nous avons de plus complexifié le jeu en introduisant un deuxième 

temps d'élaboration du portrait: les huit traits étant réunis, les conjoints 

doivent, d'abord de manière individuelle et secrète, puis sous forme d'une 

brève négociation, retenir les trois caractéristiques qui leur paraissent 

primordiales. Voici le libellé précis de la consigne proposée au couple 

par l'observateur. 
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Tableau 111.1 : Consigne du test "Qui sommes-nous 1" 

TEMPS 1 

On aimerait maintenant vous proposer un jeu qui serait une 
sorte de portrait de famille où vous pourrez nous parler un 
peu plus de vous en particulier. Voici ce qu'on va faire: 

Vous savez bien qu'il nous arrive à tous de réfléchir de 
temps en temps à notre famille, de prendre un peu de dis
tance pour faire le point. Ce qu'on aimerait, c'est vous pro
poser un jeu qui va dans le même sens : il s'agit pour vous 
de présenter votre famille, de nous la faire voir comme 
quand vous y perisez pour vous (comme si vous la regardiez 
un peu du dehors). 

Pour faire ce portrait, j'ai ici une feuille sur laquelle il faut 
décrire votre famille en 8 traits; il faut que vous donniez 
huit informations sur votre famille. Comme on a peu de 
place, peu de traits à disposition, il faut aller droit aux cho
ses importantes : dire l'essentiel, donner les traits vraiment 
caractéristiques (J) de votre famille. De sorte que, quand 
on aura noté les huit traits de votre portrait, ce portrait 
soit le plus complet possible, qu'il contienne les informations 
les plus centrales. Quand vous le relirez tout à l' heure, il 
faut que vous puissiez vous dire que vous avez vraiment pré
senté votre famille: "ça, c'est nous", "Nous, on est vrai
ment comme ça". 

Déroulement 

Comme vous êtes tous les deux concernés par ce portrait -
il s'agit de votre famille à tous les deux - il est juste que 
vous fassiez ce portrait ensemble. C'est pourquoi on vous 
propose le déroulement suivant pour ce jeu : 

J) Chacun de vous donne un trait de votre famille à tour de 
rôle. Votre phrase doit commencer par: "Chez nous, on 
est ... on fait •.. on veut •.. " ou bien: "Notre famille est une 
famille ••• ". 

2) Lorsque l'un a parlé, l'autre - avant de donner un autre 
trait à son tour - doit d'abord se prononcer sur ce qu'a dit 
son conjoint, dire s'il est d'accord avec l'exactitude du trait 
("C'est tout à fait nous, ça existe") pour figurer dans la fi
che, étant donné le peu de place. Ce n'est que lorsque vous 
êtes tous les deux d'accord qu'on note le trait. 

3) Si vous n'êtes pas d'accord sur l'un ou l'autre aspect de 
l'information avancée par votre conjoint (vous estimez par 
exemple que ce qui a été dit n'est pas tout à fait exact ou 
que c'est relativement secondaire, peu important), vous avez 
droit à un moment de délibération entre vous pour vous met
tre d'accord (soit sur cette proposition, soit sur une autre 
proposition, soit sur le fait que vous n'êtes pas d'accord). Je 
n'interviens pas dans cette délibération. 

( 
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(commencer par Madame) : 

Madame, si vous voulez bien commencer, vous pouvez pren
dre un petit moment pour réfléchir. 

TEMPS Il 

Voici la liste des traits de votre famille que vous venez de 
donner ensemble. Pouvez-vous sélectionner chacun de 
votre côté les trois traits qui, selon vous expriment le mieux 
votre famille (qui sont les plus typiques de votre famille) et 
qu'on retiendra de vous? 

(Comparaisons de 3 traits retenus individuellement) 
Là, vous n'êtes pas d'accord. Il faut vous mettre d'accord 
parce que ça fait trop de traits si on met tout, je ne 
peux en noter que trois par famille. 

(J) Caractéristiques ne signifie pas "ce qui distingue" mais : "cen
trales". 

Une telle procédure permet plusieurs genres d'analyses complémen

taires, quantitatives ou qualitatives: 

J) L'analyse des référentiels consiste à définir sur quel(s) plan(s), sociolo

giquement parlant, la famille se place pour se définir: parle-t-on d'orga

nisation, de finalité, de mode de communication, etc. En d'autres termes, 

confrontés à la nécessité de se définir comme groupe (ou plutôt de définir 

ce par quoi leur groupe se reconnaît à leurs yeux), les conjoints mettent 

en oeuvre une sorte de sociologie spontanée en sélectionnant les "paliers 

en profondeur" de leur réalité collective qui leur paraissent plus directe

ment pertinents. Il est alors en principe possible de typer les familles 

non seulement selon les niveaux qu'elles mettent en exergue, mais 

aussi selon la complexité de ceux-ci (nombre de niveaux) ou selon l'insis

tance particulière placée sur l'un de ceux-ci. 
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2) l'analyse des positions consiste à définir les contenus par lesquels les 

familiers s'appréhendent. Précisons. la phrase "Chez nous, on a chacun 

nos loisirs propres", met en jeu, quant à la forme, le référentiel "cohé

sion". Quant au contenu, elle situe ou positionne le groupe: c'est l'auto

nomie des membres qui est mise en exergue, alors que dans un autre 

groupe, qui fera également référence à la cohésion, ce sera la fusion 

qui sera soulignée : "Chez nous, on se ressemble beaucoup". En d'autres 

termes, chaque élément du référentiel peut être traité comme un axe, 

la famille se positionnant à un pôle ou à J'autre de celui-ci. C'est cette 

analyse des positions que l'on rencontre le plus souvent dans la littératu

re consacrée aux types de famiIles. 

3) l'analyse structurale consiste à croiser deux ou plusieurs éléments du 

référentiel pour constituer, par le biais des positions, les types familiaux 

proprement dits. 

4) l'analyse des rôles se situe sur un autre plan: le test du "Qui sommes

nous ?" permet en effet de savoir si les acteurs impliqués procèdent de la 

même manière, ou de façon différente, pour "dire" la famille, pour en 

faire le portrait. On pourrait notamment se demander, dans une perspec

tive classique, si les épouses font surtout appel à des référentiels de co

hésion, alors que les hommes évoqueraient l'organisation ou les finalités. 

On trouve ici la contrepartie du coût de standardisation évoqué plus haut: 

si la procédure choisie interdit au pouvoir de se manifester clairement, 

elle permet par contre une meilleure analyse des styles de perception de 

l'homme et de la femme (ou encore des enfants, si l'on décidait d'étendre 

le jeu). 

5) l'analyse des styles est certainement la plus complexe : elle consiste 

à qualifier les types de réactions d'alter aux propos d'ego, de cerner les 

manières selon lesquelles le consensus - en cas de désaccord sur la véraci

té ou sur l'importance de l'assertion - se construit. Plus simplement, elle 

consiste à mesurer le degré d'accord ou de désaccord entre les "définis

seurs de situation". 

En plus de ces analyses assez systématiques, le test permet des 

approches plus globales et évaluatives. On peut, par exemple, analyser 
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l'ensemble du portrait sous l'angle de l'instance familiale prioritaire. 

C'est-à-dire que l'on peut se demander' s'il est surtout parlé du couple, ou 

de la famille comme ensemble, ou encore des seuls individus. On peut 

alors chercher à associer ces instances prioritaires aux types familiaux 

eux-mêmes. Mais d'autres approches - celle des termes utilisés, des mots

clés familiaux, par exemple - sont encore possibles. Faute de place, nous 

ne les évoquerons pas ici. 

Nul doute que cet instrument, très imparfait, doive être perfec

tionné. Toutefois, avant d'envisager ses limites, examinons certains 

de ses résultats. 

4. La grille d'analyse 

La construction de cet autoportrait a été proposée à 107 familles 

de nationalité suisse, ayant dans l'ensemble une dizaine d'années de ma

riage et résidant à Genève. L'échantillon comprend des premiers mariages 

(77), des remariages (20) :et ·10 cas ge cohabitation dont on ne parlera pas 

ici. 

Nous concentrerons l'analyse des résultats sur les différences d'au

to-portraits en fonction de la catégorie sociale d'appartenance. On oppo

sera, un peu schématiquement, les familles de milieux populaires (ou

vriers, employés, petits indépendants, cadres subalternes) aux familles 

de milieux bourgeois (professions libérales, professions intellectuelles, ca

dres supérieurs). L'appartenance à l'un ou l'autre sous-ensemble est défi

nie sur la base des formations et professions d'elle et de lui. Chaque sous

ensemble comprend en proportion égale des ménagères et des femmes au 

travail, des familles avec et sans enfant. On prendra cependant la précau

tion de séparer les sous-ensembles quand cela est nécessaire. 
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Cela dit, revenons au test. Le matériel récolté est finalement un 

ensemble de 107 fiches, comprenant chacune les huit assertions "agréées" 

par la famille X. Le Tableau 111.2 donne un exemple de deux de ces 

portraits. C'est le matériel standard: 856 "devises" qu'il s'agit d'analyser. 

Mais l'on dispose en plus d'un matériel plus fin et moins standardi

sé, à savoir d'une part le protocole des interactions entre conjoints durant 

la construction de l'autoportrait, et d'autre part la bande enregistrée 

comprenant l'ensemble des propos tenus. 

Venons-en alors à la grille d'analyse. Un premier regroupement, 

tout inductif, des assertions montre qu'elles s'organisent autour d'une dou

zaine de thèmes hétérogènes : 

1) l'organisation domestique, 

2) les enfants, 

3) l'identité des conjoints, 

4) les activités, 

5) le couple, 

6) les ressources du ménage, 

7) les relations avec la parenté, 

8) les idées et les croyances, 

9) l'attrait et la ressemblance des conjoints, 

10) l'importance du foyer, du "home", 

II) la communication dans le couple, 

12) les règles de vie. 

C 
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Tableau 111.2 : Deux exemples de fiches-autoportraits J) 

Exemple 1 : (C 15 : chirurgien et infirmière, remariés, 5 enfants) 

" 
1 \! Chez nous les enfants du premier mariage font partie inté-

grante de la famille bien qu'ils n'habitent pas avec nous. 

2 eS La différence d'âge entre les conjoints est un enrichissement 
dans le couple, pour aborder les difficultés de la vie de fa
mille. 

3\! Nous nous accordons une indépendance réciproque que 
nous estimons naturelle. 

4eS Nous avons tous les deux Wle activité professionnelle disso
ciée, et cela est important pour l'éqUilibre du couple. 

5\! Nous avons une excellente communication avec nos enfants. 

6eS Au cours des dernières années, le père a trouvé de plus en 
plus de plaisir à consacrer du temps à ses deux cadettes. 

7 \! Au fil des années, notre bien-être matériel s'est amélioré, ce 
qui facilite considérablement la vie et permet d'envisager 
l'avenir de manière détendue. ' 

8cS Nous avons Wle excellente harmonie sur le plan sexuel. 

Exemple 2 : (T 7 : mécanicien-électricien et employée semi-qualifiée 
actuellement ménagère, 2 enfants) 

1 \! Chez nous la mère reste à la maison pour s'occuper des 
enfants. 

2eS Le père dispose d'Wl travail qui lui permet de subvenir aux 
besoins de la famille. 

3\! On mise avant tout sur la sécurité, pour les enfants. 

4eS Chez nous nos deux enfants occupent une place importante : 
sans eux on s'ennuie. 

5\! Nos loisirs se font en fonction des enfants. 

6eS On se caractérise par les efforts faits pour nos enfants (sco
laires, financiers, etc.) et par la grande joie que nous procu
re le fait de les voir réussir. 

7\! Nous mangeons tous ensemble à midi et c'est Wl plaisir 
(être ensemble). 

8cS Nous avons un rêve familial qui serait de faire un grand voya
ge tous les 4 ensemble. 

D'autres exemples seront présentés dans les pages qui suivent. 

J) eS = trait énoncé par l'homme. , 
\! = trait énoncé par la femme. ... 
Les énoncés en italiques correspondent aux trois traits prioritaires 
retenus en commun par les conjoints au Temps Il du "Qui sommes
nous ?". 
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Une part essentielle de l'analyse consiste à ramener cet ensemble 

un peu hétérogène à une grille qui soit à la fois pertinente du point de 

vue sociologique et en prise sur le vécu des familiers. Le but ultime étant 

de construire une typologie fonctionnelle des familles, il est assez aisé de 

ramener l'ensemble des assertions à cinq concepts fondamentaux de la so

ciologie du fonctionnement des groupes: la cohésion, la régulation, l'inté

gration, l'orientation et la médiation. Ces cinq concepts constituent les 

référentiels. Chacun d'eux est structurable en deux états qualitatifs, que 

l'on appellera positions, états qui représentent des "styles" de cohésion, de 

régulation, etc. Plus précisément, voici la description des référentiels et 

positions: 

1. Le type de cohésion désigne la manière dont les individus sont reliés au 

groupe. A l'un des pôles, on trouve une cohésion par fusion ou assimilation 

(CF) : l'accent est mis sur la similitude des différents acteurs et/ou sur le 

fait que les individus se fondent dans le groupe (être ou faire ensemble). 

On insiste sur l'unité, le consensus. A l'autre pôle figure la cohésion par 

différenciation ou autonomie (CA). Ici, on souligne la spécificité de cha

cun, l'irréductibilité des parties au tout, l'indépendance relative des 

membres par rapport au "nous-groupe". La valeur du groupe semble plus 

tenir à la confrontation des individualités qu'à l'identification au tout. 

On ne confondra pas, bien sûr, cette dichotomie avec celle qui opposerait 

une forte intégration à une faible. Il s'agit de deux types de cohésion, 

chacun pouvant être fort ou fragile selon le rapport à l'environnement. 

Voici quelques exemples d'assertions relatives à l'une ou l'autre 

forme: 

( 

l 
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Fusion ou assimilation Différenci~tion ou autonomie 

"Chez nous la plupart des activités "Chez nous chacun développe et culti-
sont faites en commun et nous per- ve son Individualité : nous avons peu 
tageons la mAme concep tian des d'activités lamlliales communes, mais 
choses et la méme philosophie de plut6t des hobbies ,""parés" (E 26) 
la vie" (5 14) 

"Nous jouissons d'une grande Indépen-
"Du fait que nous nous sommes dance : chacun 8 ses Idll!est gagne son 
connus très Jeunes, nous avons un argent et 'ait ce qu'il veut de SB vie 
héritage de souvenirs Communs très personnelle" (5 10) 
forts, ce qui nous Ile beaucoup" 

(C 11) 

2) Le type de régulation désigne la manière dont les actions et expérien

ces individuelles sont coordonnées. A l'un des pôles, on isole une régula

tion normative: le groupe émet des règles relativement générales (= vala

bles pour une pluralité de situations) de fonctionnement, identifiables par 

des consignes concrètes: la mère doit rester à la maison; les enfants 

ne doivent pas se coucher après dix heures, etc. Le bon fonctionnement 

est associé à la conformité aux consignes, ou aux rôles. On peut assimiler 

à ce type la définition de conditions matérielles ("il faut de l'argent", "il 

faut du calme") explicitant les ressources dont le groupe a besoin pour 

fonctionner. 

A l'opposé de cette régulation normative ou organisationnelle (RO) figure 

une régulation par interaction ou communication (RC). Ici, la coordination 

des actions, jugements ou attitudes est recherchée par une discussion de 

cas en cas, par une sorte de "travail relationnel" : on Cherche, par divers 

processus, à définir la signification des événements et à y apporter 

une réponse différenciée. On croit moins aux recettes qu'au style de com

munication. C'est une valorisation de la négociation dont il s'agit: le 

résulta-t importe moins que la manière selon laquelle on l'obtient. 
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Void quelques exemples de ces deux types 

Régulation normative 
ou organisationnelle 

"Nous C!levons nos enf snts comme 

nous avons c!té élevés nous-mêmes: 
il y a de. princip.. sur lesquels 
nous ne transigeons pas" (E 8) 

"Nous sommes une famille tradition
nelle : le père travaille à l'extérieur 
et la mère s'occupe de l'administra
tion domestiquel! (T 1 J) 

"Chez nous, la profession du 
père assure la sécurité matérielle 
de la 'amille" (C 6) 

Régulation interactive 
ou communicationnelle 

"Notre relation de couple s'établit 
sur une base de réciprOCité (partage 
des tAches, discussion, pas de domina
tion" (S 8) 

"Nous n'avons pas de principes éduca
tifs stricts nous tenons avant tout 
compte de la relation et du bien-être 
de nos enf snts" (5 7) 

''Nous sommes un couple qui dialogue 
beaucoup : s'il y 8 un prOblème nous 
essayons de discuter plutôt que de 
se faire la gueule" (E J) 

3) Le type d'intégration définit les modalités du rapport entr.e le groupe 

et son environnement sodo-culturel. A un pôle, on trouve une valorisation 

de l'ouverture (10) : le groupe est défini par ses contacts avec l'extérieur, 

contacts qui lui fournissent des informations ou des énergies jugées néces

saires (c'est-à-dire qui rendent possible l'identité interne). Ces contacts 

peuvent être soit interpersonnels (parentés, amis, etc.) soit culturels (lec

ture, événements artistiques ou sportifs, etc.). A l'autre pôle, la famille 

se définit par le repli (IR). Faire bloc face à un extérieur jugé hostile 

ou menaçant, limiter autant que faire se peut les contacts, apparaissent 

comme les garants du bon fonctionnement ou de l'épanouissement du 

groupe. 
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Voici des exemples d'assertions relatives à ces deux modalités d'intégra

tion : 

Ouverture 

"POUt nous il est primordial d'entre
tenir des relations frl!quentes avec 
la parenté et avec les amis: on 
ne pourrait pas. vivre uniquement Il 
nous cinq" ([ 8) 

"Dans notre couple, les amis jouent 
un grand r61e et nous partageons 
énormément de choses avec 
eu." (E 16) 

Repli 

"On aime bien rester che% nous, on 
est casanier : Il n'y 8 pas de recher· 
che de contacts avec le monde 

e.t~rieur" (L 1) 

UNous n'éprouvons pas le besoin d'être 

en société el nous ne sommes pas 
tournés vers l'exlt!rleur : nous préfé
rons être ensemble qu'avec d'autres" 

(S 12) 

4) La hiérarchisation des instances désigne le sous-groupe ou la personne 

prioritaire en matière de finalités du groupe. Dans tout groupe figurent 

au moins trois instances - l'individu, le(s) sous-groupe(s), le groupe 

dans son ensemble - qu'il s'agit de hiérarchiser puisqu'aussi bien leurs 

exigences peuvent être concurrentes ou contradictoires. Dans le cas 

du groupe familial, aujourd'hui, on peut principalement distinguer une 

orientation familialiste (OF) et une orientation conjugaliste (OC). Dans 

le premier cas, l'enfant, son éducation, les joies et peines qu'on en 

tire orientent l'essentiel des comportements, justifie les choix de vie. 

Dans le second cas, on met plutôt l'accent sur la relation amoureuse: 

c'est le bien-être du couplè comme tel qui légitime les formes de l'orga

nisation familiale. 
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Voici des exemples : 

Orientation familialiste 

"Notre vie s'articule allour des 
enfants: nQUS partageons le 
maximum de choses et de temps 
ensemble" ([ 8) 

"Nous sommes beaucoup avec nos 
enfants, c'est notre souci No 1, 
ce qu'il y a de plus Important pour 
nou~' (H 10) 

"Chez nous la f smille c'est d'abord 
les enfants et on oublie un peu le 
couple" (5 6) 

Orientation conjugaliste 

"Chez nous la motiyatlon de créer un 
couple, c'est l'amour qui en est 
le ciment: la notion d'enfant n'inter
\fient pas dans le choix de faire 
un couple (5 e) 

"Nous avons décidé de ne pas avoir 
d'enfant" ([ 1) 

"Nous nous rndnageons un certain nom
bre d'activités en couple auxquelles 
1;' enfants ne sont ~a. associés (S 7) 

5) Le type de médiation désigne les oeuvres ou les codes à travers les

quels le groupe se reconnaît comme groupe (indépendamment de l'enfant), 

Pour certaines familles, cette médiation est de type actif (MA): les 

membres du groupe se reconnaissent dans des pratiques, des activités 

partagées qui nourrissent et symbolisent le groupe. Il peut s'agir de 

sports, de jardinage, de voyages, etc. Pour d'autres familles, cette 

médiation est de type idéologique (MI) : le groupe se reconnaît dans une 

religion, une croyance politique (J'écologie, par exemple), une philosophie 

de la quotidienneté (Je naturisme, la non-violence, etc.). 

, 
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Voici quelques exemples 

Médiation active 

"Nous aimons le sport el la nalu
re.: Je ski, le vélo, la course Il 
pied" (S 21) 

"Nous sommes trl:5 actifs et 
on aime profiter de 'aire des tas 
de choses qui nous intéressent (loi
sirs, vac8~es, week-end)" (T 9) 

"On prend du plaisir li. consacrer 
beaucoup de temps à notre maison 
et à notre jardin" (H 6) 

Médiation idéologique 

"Nous sommes croyants et nous 
essayons de donner une c!ducatian reli ... 

.1 ogleuse • nos enfants" (E B) 

"Chez nous nous essayons de manger 
s8ineme.nt: nos propres légumes. les 
fruils de .notre jardin, le pain que nous 
faisons nous-mêmes" (E 15) 

"Nous sommes l.I"1e famille énergique, 
arrbitieuse ru point de vue de 1. 
carrière et pour l'avenir des enfants; 
nous sommes des gens qui se débrouil
lent et savent prendre leurs reponsabi
lités" (S 10). 

Cette grille appelle quelques commentaires 

a) Par rapport à ces axes, chaque assertion ne peut être classée que sur 

un référentiel, et dans une position. Cela n'empêche pas qu'une famille 

- définie, si l'on peut dire, par l'ensemble des huit traits sélectionnés 

par les conjoints - se caractérise par une dialectique entre les deux pôles 

de tel ou tel référentiel. Elle se jugera par exemple très ouverte et 

favorable aux contacts avec la parenté (10), mais très réticente à toute 

sortie "culturelle" (cinéma, concerts, etc.) (IR). Ou encore, elle se dira 

passionnée de dialogue mais exigera aussi que les enfants restent en 

famille le week-end (RO et RC). 

Si l'analyse exige que l'on adopte un des points de vue, le choix peut 

être fait en hiérarchisant les assertions à l'aide des réponses obtenues 

au temps Il, à savoir les trois assertions retenues comme fondamentales. 

Sinon, il est aisé de typer les familles (et non plus les assertions) en 

trois catégories: régulations communicationnelles, normatives ou mixtes, 

par exemple. 
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b) Chaque couple est "libre", bien sûr, de recourir ou non à tel ou 

tel référentiel pour se déf inir, et de se servir, si nécessaire, plusieurs 

fois de l'un d'entre eux. Ainsi certains couples dessineront leur auto

portrait en explicitant les diverses modalités de leur intégration à l'envi

ronnement: ils utiliseront pour cela quatre assertions. D'autres feront 

au contraire appel à l'ensemble des référentiels. 

cl Cette grille permet de classer 94 % des assertions. Les 6 % restant 

sont formés d'expressions trop confuses ("Chez nous, on est vif"), trop 

mêlées (plusieurs référentiels à la fois) ou trop éloignées du point de 

vue adopté ("On a des hauts et des bas"). 

Abordons maintenant quelques-uns des résultats. 

5. Milieu social et référentiels 

Deux axes ou référentiels structurent largement les· portraits : 

le style de cohésion et le type de régulation: 35 et 24 % des assertions 

y sont consacrés. Plus de 90 % des familles utilisent ces référentiels. 

Ce sont donc là, pour la population investiguée, les modes les plus 

courants et généralisés par lesquels une famille s'''appréhende''. 

Le référentiel Intégration intervient moins fréquemment, puis

qu'il ne totalise que 14 % des assertions. Par contre, il est encore utilisé 

par la grande majorité 0/4} des familles. 

Les deux référentiels de Médiation et d'Orientation ne sont 

utilisés que par une moitié des familles environ. 

Cette appréhension en termes de Cohésion, Régulation, Intégra

tion n'est pas fatale: on peut penser à d'autres référentiels qui n'appa-
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raissent pas ici. C'est ainsi qu'il est très rare que la famille s'identifie 

par la hiérarchisation des membres ou par le pouvoir; qu'elle ne se 

caractérise pour ainsi dire jamais par le contexte institutionnel; qu'elle 

ne "travaille" pas sur la dichotomie instrumentalité 1 expressivité; qu'il 

n'est pour ainsi dire pas fait référence à l'insertion. socio-historique, etc. 

C'est donc pour l'essentiel une appréhension relationniste de 

l'identité familiale qui est proposée par les portraits. 

Cela dit, l'utilisation des divers référentiels varie-t-elle avec 

l'appartenance sociale des familles? En d'autres termes, s'y prend-on 

différemment pour dire l'identité de sa famille selon que l'on est ouvrier 

ou ingénieur? Attention, nous ne faisons pas ici référence aux positions, 

mais uniquement aux référentiels. A la stratégie en quelque sorte. 

Si l'on se réfère à la trop célèbre distinction entre instrumenta

lité 1 expressivité, doublée de la dichotomie institutionl compagnonnage, 

on pourrait s'attendre à ce que les familles de milieu populaire se définis

sent plus en se référant aux régulations, alors que les familles bourgeoises 

recourent à la cohésion. Or, ce type d'opposition paraît suranné. En 

effet, les distributions du recours aux divers référentiels dans les familles 

bourgeoises et populaires sont, s'agissant des premiers mariages, étonnam

ment voisines. A un ou deux pourcents près, les différents référentiels 

sont utilisés dans les mêmes proportions (cf. Tableau Il.3). Pour le dire 

autrement, les couples des différents milieux sociaux "s'y prennent de 

la même façon", utilisent les mêmes critères, pour définir ce qui fait 

l'essentiel de leur famille. 

La comparaison des remariages avec les premiers mariages ne 

change que peu ce constat. Les écarts sont minimes: un peu plus d'ac

cent sur la cohésion chez les remariés (cf. Tableau 111.3). 
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Tableau m.3 : Référentiels selon le statut social et le rang du mariage 

A. En proportion du 
total des énoncés 

Cohésion 

Régulation 

Intégration 

Médiation 

Orientation 

Non classés 

B. En proportion du 
total des familles 

(référentiel pré-
sent ou absent) 

Cohésion 

Régulation 

Intégration 

Médiation 

Orientation 

N = 

Premiers mariages Premiers mariages 
milieux populaires milieux bourgeois 

N= 96 N= 96 

92 30 101 32 

73 24 76 24 

50 16 46 15 

45 15 41 13 

28 9 29 9 

16 5 19 6 

304 (99%) 312 (99%) 

96 96 

87 92 

89 87 

79 72 

63 64 

58 59 

38 39 

Remariages 
mil. bourgeois 

N= 96 

65 41 

28 24 

15 9 

22 14 

10 6 

10 6 

160 (IOO %) 

96 

100 

90 

65 

55 

40 

20 

( 
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Il existe donc une sorte de consensus de fait - dans la popula

tion étudiée ici - sur la Ulangue" à employer lorsque l'on décrit ou 

identifie sa famille. 

Mais, cela ne signifie pas, bien sûr, que les phrases soient les 

mêmes. En effet, la distribution des positions ou états varie sensible

ment en fonction de l'appartenance sociale des familles. D'autre part, 

l'association des positions diffère fortement en fonction de cette varia

ble. Venons-y. 

6. Milieu social et position sur les référentiels 

Comme on vient de le dire, l'analyse des positions laisse appa

raitre de sensibles différences entre milieux, différences qui seront 

radicalisées lorsque l'on combinera les référentiels en typologies. 

Les écarts les plus nets entre milieux bourgeois et populaires 

concernent la régulation et l'orientation. Mesurons cela en proportions 

rapportées à la somme des assertions d'abord, à la somme des familles 

ensuite. 

La régulation organisationnelle et matérielle marque beaucoup 

plus les milieux populaires, alors que les milieux bourgeois insistent da

vantage sur la régulation communicationnelle (cf. Tableau JJ1.4). Cette 

tendance s'accroit encore chez les remariés. Là, la régulation organisa

tionnelle devient franchement minoritaire, et en conséquence Je mode 

communicationnel prévaut. 

L'orientation, quant à elle, est sensiblement plus conjugaliste 

dans le haut de l'échelle sociale, et plus familialiste dans le bas. Mais 

ici les remariages de haut statut ne renforcent pas la tendance des 

familles bourgeoises. Au contraire, ils mettent presque exclusivement 

l'accent sur Je familialis me. 
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Tableau DI.4. : Positions selon le statut social et le rang de mariage 

Premiers mariages Premiers mariages 
milieux populaires milieux bourgeois 

Cohésion 

Autonomie 
Fusion 
Inclassables 

Régulation 

Organisationnelle 
Communicationnelle 
Inclassables 

Intégration 

Ouverture 
Repli 
Inclassables 

Médiation 

Activité 
Idéologie 
Inclassables 

Orientation 

Familialiste 
Conjugalis te 

96 

35 
64 

1 

85 
12 
3 

58 
34 
8 

64 
33 

3 

82 
18 

96 

42 
53 

5 

59 
37 

4 

65 
30 

5 

58 
41 

1 

62 
38 

Remariages 
mil. bourgeois 

96 

51 
48 

1 

37 
47 
16 

73 
I3 
I3 

73 
27 

90 
10 
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Des tendances moins nettes apparaissent sur les axes de cohé

sion et d'intégration. Dans l'ensemble, l'accent sur l'autonomie est 

un peu plus marqué dans le haut de l'échelle sociale que dans le bas. Bien 

que confirmant ce que nous avions pu observer en" son temps quant 

aux normes de comportement, ce"tte tendance frappe plutôt par sa 

fragilité: les normes du "devoir être" individualiste (telles qu'on a 

pu les observer en début de mariage, Kellerhals et al., 1982) sont beau

coup plus marquées, dans les milieux ""bourgeois", que ce qui apparaît ici. 

Il en va de même de l'accent mis sur l'ouverture. Il est ici plus marqué 

dans les familles bourgeoises que dans les familles de milieux populaires. 

Mais les différences sont faibles. 

On peut compléter ce qui précède" par une analyse un peu diffé

rente. En prenant pour base les familles, et non plus des assertions, on 

constate ce qui suit. S:agissant de la régulation, 74 % des familles 

"populaires" ne font référence qu'à la régulation organisationnelle (les 

autres possibilités étant de faire à la fois référence aux régulations 

communicationnelle et organisationnelle, ou de ne référer qu'à la com

munication). Cette proportion chute à 44 % dans les familles dites 

bourgeoises. En matière d'orientation, 77 % des familles de milieux 

populaires se caractérisent uniquement par l'orientation familialiste; 

cette proportion tombe à 57 % dans les ménages de haut statut. Pour 

les axes Cohésion et Intégration, les légères tendances constatées ci-des

sus sont un peu accentuées: 58 % des familles de milieux populaires 

ne font référence qu'à la fusion, contre 44 % chez les autres; 64 % 

des familles bourgeoises ne se caractérisent, en matière d'intégration, 

que par l'ouverture, contre 47 % des familles populaires (cf. Tableau 

111.5). 
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Tableau m.5 : Répartition des familles dans les positions 

Cohésion 

Autonomie 
Autonomie.fusion 
Fusion 

Régulation 

OrganisationnelIe 
O.C 
CommunicationnelIe 

Intégration 

Ouverture 
Ouverture+repli 
Repli 

Médiation 

Activité 
Activité.idéologie 
Idéologie 

Orientation 

Familialiste 
F+C 
Conjugaliste 

36 

8 
12 
16 

34 

15 
8 

JI 

28 

18 
3 
7 

25 

15 
4 
6 

23 

J3 
1 
9 

Milieux 
Bourgeois 

N = 39 

92 % 

22 % 
33 % 
44 % 

87 % 

44 % 
24 % 
32 % 

72% 

64 % 
Il % 
25 % 

64 % 

60 % 
16 % 
24 % 

59 % 

57 % 
4 % 

39 % 

33 

3 
Il 
19 

34 

25 
7 
2 

30 

14 
7 
9 

24 

14 
4 
6 

22 

17 
1 
4 

Milieux 
Populaires 

N = 38 

87 % 

9% 
33 % 
58 % 

89 % 

74 % 
20 % 
6% 

79 % 

47 % 
23 % 
30 % 

63 % 

58 % 
17 % 
25 % 

58 % 

77% 
5 % 

18 % 
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7. L'analyse structurale 

La suite de l'analyse consiste évidemment à combiner certains 

axes pour élaborer la typologie des familles. 

De ce point de vue, la distribution des recours aux différents ré

férentiels est précieuse. Elle nous permet de voir que trois axes au 

moins peuvent servir de base à la typologie puisqu'ils sont utilisés par la 

très grande majorité des familles: la cohésion, la régulation et l'intégra

tion. Nous allons donc construire deux typologies en utilisant les axes 

deux à deux, puis nous examinerons la corrélation entre ces deux cons

tructions. 

Quelques remarques techniques préalables sont nécessaires. 

Par différence. à l'analyse des référentiels individuels, l'analyse 

structurale apporte quelques complications. techniques et un peu d'arbi

traire. En effet, il faut procéder sur la base d'une approche globale de 

l'auto-portraitdes familles. Pourquoi? D'abord et principalement parce 

qu'un même référentiel peut être utilisé plusieurs fois, avec des positions 

différentes. Il faut donc chercher des dominantes. Cela est possible soit 

en retenant comme dominante l'assertion qui a été sélectionnée au 

temps Il (lorsque le couple ne doit garder que trois des assertions sur 

huit), soit en recourant au contexte. On se sert alors de la discussion 

(enregistrée et partiellement protocolée) des conjoints à propos de 

la construction du portrait pour hiérarchiser les propositions concurrentes. 

Mais il y a là un certain arbitraire. C'est de la même manière que 

l'on procède pour positionner sur un axe les quelques (rares) familles où 

un des référentiels servant d'axe à la typologie n'est pas utilisé. Dans 

ces rares circonstances, on aurait pu laisser le groupe de côté, mais 

c'eut été un peu dommage. En effet, même si aucune assertion n'a 

utilisé le référentiel,·:j~s interactions entre conjoints aussi bien que 

les connotations margin~les d'assertions classées sous un autre référentiel 

permettent sauf exception de situer la famille sans trop solliciter les 

données. 
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Cette démarche globale implique cependant que des codeurs se 

contrôlent mutuellement. C'est pourquoi nous avons procédé à une 

classification indépendante (par deux codeurs) des familles et discuté 

de 10 % de cas sur lequel l'accord n'était pas spontanément entier. Le 

consensus a, en général, pu se faire. 

7.1. - La typologie Cohésion - Intégration 

Voyons d'abord la typologie Cohésion - Intégration. Les axes de 

cette typologie sont voisins de ceux de Reiss, qui croise le volume du 

rapport avec l'environnement avec le type d'interaction (interne) entre 

les conjoints. Mais sur ce dernier référentiel, les positions distinguées 

par Reiss et celles que nous établissons sur la base des assertions sont 

différentes. Reiss oppose traitement conjoint de l'information et traite

ment individuel, alors que nous parlons de solidarité par assimilation ou 

par indiViduation/spécification. 

Le croisement des référentiels Cohésion et Intégration amene 

en principe à quatre types : 

a) Les familles REFUGE, où la fusion est prononcée, et le rapport 

avec l'extérieur évité (fusion - repli). 

b) Les familles CREUSET, où la fusion conjugale se nourrit des contacts 

répétés avec l'extérieur. L'extérieur n'acquiert son sens que parce qu'il 

sert le groupe, mais réciproquement, le groupe ne peut survivre sans 

contact (fusion - ouverture). 

c) Les familles BASE, caractérisées par un fort accent sur l'individua

tion et un fort rapport avec l'extérieur (autonomie - ouverture). 

d) Les familles caractérisées par le repli et l'autonomie. 

i'---

l 
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Bien que théoriquement possible,. ce dernier type n'apparait pas 

dans les portraits. On se retrouve donc avec trois types distribués ainsi: 

Cohésion 
autonomie 

Cohésion 
fusion 

Intégration ouverture 

Intégration repli 
l ,,\.. 1 

. 27 1 

Voici un exemple de chacun de ces types: 
-:. 
,r; l.i t-~ ~'; 

lk· 
l·i. 

", ~!~'., .~ .. ; , 

n., 
:;r;- "-.' 

Tableau 01.6 : Trois types de familles 

N = 107 

1 .'., 

A. Autonomie-ouverture (S 13 : Juriste etpsychomotricienne, sans enfant) 

1 ~ Chez nous ChaCIUl respecte les intérêts de Pautre tant 
au sein du couple qu'en dehors: .~hacuri doit avoir IUle 
certaine liberté. 

2& Nou's sommes gentils l'un envers l'autre (relation non 
agressive). 

3~ Nous avons la même manière d'appréhender la vie. 

4& Nous avons entre nous des relations équilibrées (partage 
équitable, pas de relation de pouvoir). 

~ Nous avons volontiers des relations (en couple) avec 
nos familles respectives. '" 

. ). 

6& Nous sommes contents de vivre ensemble. 

7~ Nous essayons d'avoir une vie sociale assez ouverte 
(amis). 

S& Nous nous encourageons et nous soutenons mutuellement 
par rapport à nos évolutions personnelles. 

:. i. 

• 

• 
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FO. Fusion-ouverture (5 7 : Avocat et avocate, 2 enfants) 

1 ~ Nous avons choisi uneorqanisation de vie de manière à 
avoir le maximum d'activites en commun (avec les enfants). 

2" Chez nous l'aspect professionnel et financier doit laisser 
une place importante à notre vie de famille (on ne mise 
pas tout sur la réussite professionnelle). 

3~ Nous entretenons beaucoup de contacts avec nos amis et 
nous intégrons volontiers dans une vie de groupe, avec les 
enfants, pendant les vacances. 

4" Nous sommes privilégiés dans la mesure où nous .'disposons . 
d'une assez grande liberté dans la gestion de notre temps, 
sans rencontrer de problèmes financiers. ' 

5~ Nous n'avons pas de principes éducatifs stricts: nous 
tenons avant tout compte de la relation et du bien-être 
des enfants. 

6" Nous nous ménageons un certain nombre d'activités aux
quelles les enfants ne sont pas associés (avec des amis). 

7~ Nous favorisons les rapports des enfants avec les grands
parents et la famille proche. 

8" Au niveau du couple (vie sexuelle) on n'a pas nécessaire
ment les mêmes besoins, mais on a su .les accommoder 
sur un mode de vie tout à fait satisfaisant. 

FF. Fusion-Repli (T 10 : Maçon et blanchisseuse indépendante, 1 enfant) 

1 ~ Chez nous, nous sommes un peu sauvages, renfermés, on 
aime bien être seuls entre nous. 

2" On· est une fa!llille ouvrière: il faut travailler pour vivre. 

3i;! On est une famille très unie. 

4" Chez nous on est sans secrets. 

5~ Nous sommes des gens sans problèmes: on né cherche pas 
midi à quatorze heures. . . 

6" Nous sommes assez casaniers, sédentaires: à cause 
de l'âge de l'enfant. . 

7~ Chez nous le travail prend tout le temps et on est trop 
fatigué pour avoir des loisirs. 

8<3 Nous sommes anticléricaux (on n'a pas l'esprit religieux). 

c 
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:!" , ' . 
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La place des familles danS' cette' typologie lest assez largement 

dépendante de leur position dans les structures sociaJes, telle que définie 

par le statut socio-professionnel des conjoints, et (pour un sous-échantillon 

où les données sont fiables) par le statut économique du ménage. 

Le Tableau 111.7 montre en effet que près d'une famille "populaire" 

sur deux (45 %) se classe dans la catégorie FF, à savoir celle qui est 

marquée de manière prédominante par la fusion et par le repli vis-à-vis 

de l'extérieur (Refuge). Cette proportion n'est que de 20 % dans les 
--' 

familles "bourgeoises". Les différences sont plus saillantes encore quand 

on prend les remariages en considération: seuls 10 % d'entre eux se 

définissent par la catégorie Fusion/Repli, alors qu'ils sont pour moitié 

dans la catégorie Autonomie/Ouverture. 
.i 

Tableau 111.7 : Distribution sociale des types de famille 
::J, .' 

Type Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
Milieux populaires Milieux bourgeois '. Milieu bourgeois 

A 18 % 33 % 45 % 

FO 37 % 46 % 45 % 

FF 45 % 21 % 10 % 

N = 38 39 20 

A = Autonome 
FO = Fusionnel-ouvert 
FF = Fusionnel-replié 

La prise en considération' du revenu!), en place du statut socio

professionnel, contraste davantage encore les positions. Seuls 8 % des 

ménages à haut revenu sont caractérisés par la Fusion/Repli, alors que 

cette proportion est de de 56 % dans les bas revenus. 

J) Seules ont été retenues parmi les 38 premiers mariages de milieux 
populaires, les familles dont le revenu global n'excédait pas 

'Fr. 5.500,-- par mois. Parmi les premiers mariages de milieux 
bourgeois n'ont été retenues que les familles dont le revenu global 
dépassait Fr. 7.000,-- par mois. . 

.. ~ 
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Tableau IlI_S : Distribution économique des types de familles 

Type Revenu ménage Revenu ménage 

< 5500 > 7000 

Autonome 19 96 4696 

Fusionnel-ouvert 2696 4696 

Fusionnel-replié • 5696 896 

N = 27 26 

7 ~2_ - La typologie Cohésion - Régulation 

La deuxième typologie est voisine de celle de Oison: les varia

bles sont les mêmes. Mais les axes de Oison sont' orientés selon une 

direction +/-, alors que ceux-ci définissent plutôt deux types qualitati

vement différents de cohésion et de régulation. 

Quatre types, à nouveau, résultent de ce croisement: 

a) COMPAGNONNAGE 

b) TRADITION 

cl NEGOCIATION 

d) CARTEL 

Fusion-Régulation communicationnelle 

Fusion-Régulation normative 

Autonomie-Régulation communicationelle 

Autonomie-Régulation normative 

Mais à nouveau, cependant, le type D ne se remarque pas en 

pratique bien qu'il soit théoriquement possible. On obtient donc 

Régulation normative 

Cohésion 
autonomie 

i .. ,. 

Cohésion 
fusion 

,- --~ ---, 30 =l 
Régulation communicationnelle 1 36 41 

N = 107 

. ~, • 

\ 
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Voici un exemple de chacun de ces types: 

Tableau ID.9 : Trois types de familles 

Fe. Fusion-Régulation communicationnelle (E 19 : Physicien et 

enseignante, sans enfant) 

I!j! Nous nous entendons très bien: nous avons les mêmes 
idées, les mêmes goûts, les mêmes options fondamentales. 

2 c3 Chez nous on se répartit les tâches avec souplesse et 
spontanéité. 

3!j! Il Y a entre nous une complémentarité! solidarité au niveau 
affectif. 

4 c3 Nos possessions matérielles ne contribuent pas, à nos 
yeux, à nous définir socialement: on ne met pas l'accent 
sur la réussite matérielle apparente. 

5!j! Nous ne sentons pas le besoin de suivre les comportements 
traditionnels de vie (on n'a pas envie d'être comme tout 
le monde, de se mettre dans un moule). 

6 c3 On est un couple capable d'intervenir activement en fa
veur d'autres personnes en difficultés affectives (nous 
sommes ouverts). 

7!j! Nous accordons une grande importance à la fantaisie, à 
la spontanéité. 

8 c3 Nous avons progressivement acquis notre autonomie vis
à-vis de nos familles, tout en gardant de bonnes relations 
avec elles. 

FN. Fusion-régulation normative (T 5 : Artisan indépendant et 

infirmière pour enfants, actuellement ménagère, 2 enfants) 

1 !j! Chez nous on fait beaucoup de choses ensemble, les 
enfants et nous. 

2 c3 

3!j! 

46 

Nous éduquons nos enfants selon la méthode traditionnelle. 

Nous avons décidé que la mère resterait à la maison pour 
s'occuper des enfants et être à leur disposition. 

Pour nous la famille est un choir réfléchi: se marier 
c'est vivre ensemble et avoir des enfants. 



-86-

5 ~ ... (ne trouve pas l'idée). 

6 <3 Pour nous la famille c'est quelque chose de naturel: la 
continuation familiale, faire ce que nos parents ont fait 
awnt nous. 

7 ~ ••• (ne trouve pas l'idée). 

8 <3 L.a famille, c'est partager' notre expérience et mettre 
en commun nos différences avec nos enfants. 

AC. Autonomie-régulation communicationnelle (C 9 : Enseignant et 

enseignante, 2 enfants) 

1 ~ Nous passons beaucoup de temps ensemble les 4 - sans 
être forcément toujours disponibles les uns aux autres. 

2 <3 Nous avons une bonne compréhension commune dans la 
résolution des problèmes et de bons échanges au niveau 
de la recherche de solutions lorsque nous avons des 
problèmes. 

3 ~ Nous sommes {un couple} en constante évolution. 

4 <3 Nous vivons de bons rapports avec nos enfants et vice 
versa. 

5 ~ Nous n'avons pas d'organisation systématique de la 
vie familiale: nous nous partageons les tâches avec 
souplesse et les horaires sont flous. 

6 <3 Chez nous la vie professionnelle et la vie de famille ont 
un peu étouffé la vie du couple: nous ne pouvons pas 
consacrer assez d'attention à l'autre. 

7 ~ Bien que très sociables, nous nous efforçons de nous 
retrouver souvent à 4. 

8 <3 Nos conceptions respectives de l'institution du mariage 
nous freinent dans les tentatives de réalisations personnel
les. 

Cette typologie fonctionnelle dépend assez largement du statut 

social des familles. La fusion normative est d'autant plus fréquente que 

le statut est bas: un couple de milieu populaire sur deux s'y range, alors 

que cela ne vaut que pour un couple sur quatre en milieu dit "bourgeois". 

A ne considérer que les couples avec enfants, cette tendance se radicali

se. On notera aussi que, chez les remariés, le recours à la régulation 

communicationnelle domine. Autrement dit, le fait que les partenaires 

( 
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aient - soit par choix d'autonomie, soit par des trajectoires de vie 

différentes - des milieux d'appartenance différents et des rôles respectifs 

plus complexes se traduit par une sorte de primat de la régulation 

communicationnelle. 

Tableau 111.10 : Distribution sociale des types de famille 

B. Avec 
enfants 

A 

FC 

FN 

N = 

Légende: 

A 
FC 
FN 

= 
= 
= 

20 % 34 % 

14 % 38 % 

64 % 28 %. 

28 29 

Autonome - communicationnel 
Fusionnel - communicationnel 
Fusionnel - normatif 

45 % 

45 % 

ID % 

20 

La prise en compte de la capacité économique des ménages fait 

aboutir à un résultat voisin. La fusion normative caractérise plus d'un 

ménage sur deux parmi les bas revenus, et un sur dix environ parmi les 

hauts .revenus. 
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Tableau DI. 1 1 : Distribution économique des types de familles 

Type 

A 

FC 

FN 

N = 

Légende: voir Tableau III. 1 o. 

Revenu ménage 

< 5500 

18 % 

26 % 

56 % 

27 

7.3. Croisement des deux typologies 

Revenu ménage 

> 7000 

46 % 

42 % 

12 % 

26 

Comme le lecteur a pu s'en rendre compte, la corrélation entre 

les deux typologies est assez nette. D'abord une attitude autonomiste en 

matière de cohésion est systématiquement associée à une forte intégra

tion externe et à un type de régulation à dominante communicationnelle. 

Ensuite, même dans les types fusionnels, communication et intégration 

sont liées. 

Types 

A 

FOC 

FON 

FFC 

FFN 

N = 

Légende: 

A = 
FOC = 
FON = 
FFC = 
FFN = 

Tableau III.12 : Croisement des typologies 

Premiers mariages Premiers mariages 
Milieux populaires Milieux bourgeois 

18 % 33 % 

16 % 33 % 

16 % 13% 

16 % ID % 

29 % ID % 

38 39 

Autonome - ouvert - communicationnel 
Fusionnel - ouvert - communicationne! 
Fonctionne! - ouvert - normatif 
Fusionne! - replié - communicationnel 
Fusionnel - replié - normatif 

Remariages 
Milieux bourgeois 

45 % 

40 % 

5% 

5% 

5% 

20 
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En résumé, on voit clairement que la manière dont la famille choi

sit de se dire dépend sensiblement de sa position dans les structures 

socio-économiques. Non pas que les familles des divers milieux recourent 

à des référentiels différents: on observe au contraire (et on peut s'en 

étonner) une certaine unicité de "langage". Mais par contre les types 

de familles construits sur la base de ces référentiels sont socialement 

très marqués. 

Les types que nous avons dégagés recoupent assez bien ceux de 

OIson ou de Reiss. Mais ce qui nous importe ici, c'est d'observer qu'ils 

correspondent à des formes fortes de la conscience collective des famil

les. Ils ne sont pas purement des constructions extérieures à celles-ci. 

Il faut noter en revanche que cette convergence est. "conjoncturel

le" elle peut très bien se défaire un jour, ou ne pas se retrouver chez 

les familles culturelle ment très différentes de celles observées ici. Dès 

lors, devant l'éventuel divorce entre typologies "externes" et vécu fami

lial, on pourrait questionner la validité des premières. 

8. Une lecture transversale: l'articulation des "nous" 

Parallèlement aux utilisations du "Qui sommes-nous ?" basées sur 

les assertions prises une à une, il est possible de mener certaines analyses 

"transversales", construites sur la base de l'ensemble de l'auto-portrait. 

Ainsi en va-t-i1, par exemple, de l'articulation des "nous" dans le portrait 

de famille. Voici de quoi il s'agit. Chaque groupe domestique doit articu

ler trois instances (ou trois genres d'acteurs) dont les exigences peuvent 

être concurrentes ou contradictoires: l'individu, le "nous-couple" et le 

"nous-famille". Chacune de ces instances peut se proposer comme légiti

mation ultime du groupe, ramenant les autres à un rôle instrumental. La 

tradition classique, en sociologie de la famille, lit d'ailleurs l'évolution 
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historique de ce groupe dans les termes d'un passage de la priorité du 

"nous-famille" à celle du "nous-couple" et bientôt à celle du "je". L'oppo

sition entre Institution et Compagnonnage (Burgess) et la typologie Allian

ce-fusion-Association (Rousse!) connotent un tel mouvement. Cette hié

rarchisation ou articulation des "nous" est évidemment une tâche fonda

mentale du groupe. Elle fonde les investissements aussi bien que la 

répartition des droits et des devoirs. On peut alors se demander si la for

me de cette articulation est liée au type de famille. 

En considérant, de manière qualitative, les auto-portraits dans leur 

ensemble, on voit clairement apparaître la manière dont le groupe 

met en scène ces instances. Soit qu'il ne fasse référence qu'à une seule 

(Je couple par exemple), qui motive et justifie l'ensemble des conduites. 

Soit qu'il articule (avec ou sans priorité) deux instances. De ce point de 

vue on peUt dégager cinq "figures" dans le matériel analysé. Les voici, 

associées à un exemple d'auto-portrait. 

aJ Conjugalisme 

Le "nous-couple" domine le portrait; les deux autres instances sont 

quasi absentes: "On est un couple qui s'entend bien. On est un couple 

fidèle. Chez nous le plus important, c'est qu'on s'aime. On s'entend bien 

et on es t capable de s'amuser ensemble. Les parents et les amis passent 

après le couple. On se fait confiance et on ne craint pas de tout se dire. 

On n'a pas toujours les mêmes idées, mais on fait des concessions. 

On est un couple de chrétiens engagés". 

(E 5 : employé de commerce et infirmière, sans enfant) 

bJ Association conjugale 

La relation conjugale est la finalité première du groupe, mais les 

individus se reconnaissent dans leur autonomie: "Nous sommes un couple 

sans enfant, ce qui conditionne tout le reste. Nous vivons complètement 

( 
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détachés de nos deux familles. Nous avons des intérêts très différents. 

Nos caractères sont opposés, mais se complètent. Nous sommes à la fois 

indépendants (économiquement, manière de vivre), et dépendants (affecti

vement) l'un de l'autre. Depuis que nous vivons ensemble, chacun il eu une 

évolution personnelle importante et différente, tout en gardant le dialogue 

et en se retrouvant aux moments importants. Rien de nous oblige à rester 

ensemble, alors si nous restons ensemble, c'est que nous le voulons bien". 

(V 8 : avocat et chef de laboratoire, sans enfant) 

c) Famllialisme 

Le "nous-famille" domine un portrait dont l'enfant est le centre: 

"Chez nous, on préfère avoir moins de revenus et que la mère reste au 

foyer pour s'occuper des enfants (si on veut des eMants, il faut s'en oc

cuper). On essaie de répondre aux intérêts de nos enfants au fur et à me

sure de leur expression. On est une famille simple: on est modeste même 

si on a la chance d'avoir une maison et un jardin. On trouve notre 

plaisir et nos loisirs chez nous: avec une maison, on n'éprouve pas 

le besoin de sortir. On est proche de la nature et on l'enseigne à nos en

fants (voir pousser les plantes au jardin, observer les abeilles). On est 

attentif à l'environnement, pour nous et pour les générations futures. On 

cherche à s'alimenter de façon saine et équilibrée et à éduquer le goût 

de nos enfants. On essaie de vivre selon les principes chrétiens et de les 

enseigner à nos enfants". 

(E 12 : dessinateur sur: machines et employée de commerce, 
actuellement ménagère, deux enfants) 

d) Association familiale 

Le "nous-famille" est vu comme résultat de l'association d'indivi

dualités réunies autour de la finalité parentale: "Chez nous, chacun vit 

de m~nière très indépendante. On a deux genres de vie : quand M. est là, 

et quand il est en déplacement professionnel. Mme consacre beaucoup de 

temps à son travail. Nous vivons en discussion permanente. Nous sommes 
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unis malgré le fait que nous ay·ons des idées diamétralement opposées. 

Nous vivons beaucoup en fonction de nos enfants et avec eux. Nous 

essayons de vivre de manière simple, sans trop dépenser. Nous vivons à la 

campagne dans un cadre campagnard. Nous ne militons pas, par manque 

de temps, car les enfants passent avant tout". 

(H4 : radio-électricien et institutrice, deux enfants) 

e) Conjugalité (amilialiste 

Ici, la relation conjugale et le nous-couple se prolongent dans le 

projet familial. Les deux instances se répondent: "Notre enfant est 

l'aboutissement de notre couple. Nous essayons de créer une harmonie 

dans le couple pour que notre enfant s'y sente bien. Nous voulons assurer 

une sécurité et une durée dans le couple pour élever J'enfant. Nous 

sommes surtout. centrés sur nous-mêmes, avec peu de contacts avec le 

reste de la parenté et les amis. On n'est· pas sociables: on n'a pas 

trouvé les amis idéaux. Pour notre fiUe, on préfère avoir une maison et 

des dettes pour être ensemble (plutôt que l'inverse). On fait un maximum 

de choses ensemble. Nous sommes un couple très uni". 

(H 1 : mécanicien-électricien et institutrice, un enfant) 

Le Tableau IIl.J3 nous montre que ces modes d'articulations 

des "nous" sont étroitement corrélés avec les types familiaux. 

a) Sur la typologie Cohésion-Intégration 

Le type" Autonomie-Ouverture" est caractérisé par deux mises en exergue 

de l'individu: l'association familiale et l'association conjugale. Cela se 

comprend. Mais on s'aperçoit aussi que le type "Fusion-Repli" est presque 

entièrement à orientation familiale (vs. conjugale). Le type "Fusion

Ouverture", quant à lui, est caractérisé par le primat du couple. En cari

caturant, on pourrait donc associer une instance à un type: l'individu à 

l'autonomie, le couple à la fusion-ouverture, la famille à la fusion-repli. 

<-
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b) Sur la typologie Cohésion-Régulation 

Le type "fusion normative" est presque exclusivement à dominante fami

liale. On y trouve peu d'accent sur l'individu, et le couple n'est que très 

rarement dominant. Le type "fusion-communication" abrite presque toutes 

les formes d'articulation des instances, à l'exception notable de l'orienta

tion familialiste (FAF). A nouveau, le type "autonomie"communication" 

laisse apparaître la place centrale de l'individu, couplé soit avec la 

famille, soit avec le "nous-couple". 

Tableau IIl.l3 : Articulation des "nous" et types de familles 

Types 

A FO FF A FC FN 

Association familiale 54 % ll% 30 % 54 % 20 % 17 % 

Conjugalité familialiste 32 % 22 % 22 % 37 % 

Familialisme ll% 30 % 2% 40 % 

Conjugalisme 20 % Il % 24 % 7% 

Association conjugale 46 % 25 % 7% 46 % 32 % 

Or, on vient de voir que les typologies sont elles-mêmes très cor

rélées avec le milieu social d'appartenance. Il en résulte que l'articula

tion des "nous" l'est également. A ne considérer que les familles avec 

enfants, on voit que les familles de milieux populaires, sont partagées 

entre une orientation de communauté familiale (37 %) et l'association fa

miliale (37 % également). Dans les milieux bourgeois, la distribution est 

nettement plus diversifiée, mais il faut noter que la "communauté fami

liale" est presque absente (3 %). 

Terminons ce point par une remarque plus générale. Nous avons 

privilégié ici le rapport entre milieu social et type familial. Rien n'empê

che d'utiliser le "Qui sommes-nous ?" à, d'autres fins, par exemple pour 

comparer les consciences collectives familiales (contenus et processus) se

lon le stade atteint par le groupe dans le cycle familial. 
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9. Conclusions 

Il est utile en guise de conclusion, de faire le point sur la portée et 

sur les limites d'un tel instrument ou des variantes de celui-ci. 

I) Il faut d'abord se rendre compte qu'il existe, en matière de typologie 

fonctionnelle des familles, un hiatus certain entre le rôle stratégique ac

cordé à cette ambition typologique et la maigreur des méthodes. Com

ment s'y prendre? Les questionnaires d'OIson ne convainquent pas 

vraiment. Reiss, travaillant par observation en laboratoire (problem

solving) suppose des investissements de temps et d'organisation considéra

bles pour étudier quelques familles. L'observation participante est égale

ment un moyen très coûteux 'et bien délicat à opérationnaliser dans le 

milieu familial. C'est dans ce contexte d'une méthodologie incertaine ou 

ruineuse que l'on a élaboré ,un test comme le "Qui sommes-nous ?". Il doit 

à l'évidence être perfèctionné. 

2) Il existe un certain fossé entre la nature interactive du dispositif et les 

interactions réellement observées. Dans le cas précis, si les conjoints 

ont beaucoup parlé durant la construction du portrait, modifiant un 

mot, changeant un accent, etc., ils se sont par contre peu censurés 

explicitement. Très peu d'assertions 

"politesse" semble de mise. Le couple 

rieur. 

ont été refusées. Une certaine 

se protège un peu contre l'exté-

3) Si l'idée du principe de rareté (nombre limité des assertions) est bonne, 

le nombre à fixer demeure assez arbitraire. Pour certaines familles, il 

paraissait difficile de trouver huit assertions importantes, et dès lors les 

conjoints faisaient un peu de "remplissage". 

4) L'entrée dans le jeu devrait être mieux préparée: il arrive que les 

premières assertions soient évoquées non pas "au hasard", mais un peu ra

pidement, afin, si l'on peut dire, de se rôder. Il faud~ait donc prévoir une 

phase préliminaire de sensibilisation. 

5) Il est probable que certaines caractéristiques "tabou .. de la famille ont 

été cachées. C'est pourquoi l'intérêt de l'instrument est surtout compara

tif (cerner la manière dont des familles de diverses appartenances 

( 
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s'identifient) et prédictif (associer diverses propriétés comportementales 

aux divers types), On ne peut prétendre en revanche caractériser "en soi" 

une famille par ce biais. 

6) Pour la concentration typologique, deux cas semblent favorables : celui 

où les référentiels utilisés varient peu de milieu à milieu (ce qui était 

le cas) et celui où ils varient du tout au tout. Par contre, des variations 

nettes mais non radicales amènent à l'indécision. En effet, dans le pre

mier cas, on peut construire la typologie sur la base des positions sur les 

référentiels. C'est ce que nous avons pu faire. Dans le deuxième cas, il 

serai t envisageable de construire la typologie sur la base des référentiels 

eux-mêmes (par exemple, familles sensibles à la cohésion vs. familles 

sensibles à la régulation). Mais dans le troisième, on ne sait plus très 

bien comment utiliser les assertions pour fonder avec une certaine 

rigueur une typologie. 

7) Ce? améliorations nécessaires ne changent rien au fond de la démarche 

méthodologique, que l'on peut qualifier de constructiviste. Elle se distin

gue à la fois du réalisme et de l'abstraction. Le premier prétend, par le 

biais d'instruments aussi ouverts et neutres que possible (interviews libres, 

récits, etc.), permettre à la réalité du groupe de s'exprimer telle quelle, 

au risque souvent de ne pouvoir ni interpréter (manque de référentiels 

pour situer le discours) ni comparer (variabilité extrême des corpus). La 

seconde (abstraction) recherche des informations standards abstraites de 

leur signification pour les acteurs ou du contexte dans lequel elles 

se manifestent. Le constructivisme, visant à connaître comment des pro

cessus "groupaux" se mettent en place et se transforment, proposent aux 

acteurs une forme commune, dans laquelle pourtant des stratégies diver

ses (propres au groupe, et probablement en nombre restreint) peuvent se 

manifester. 

On peut résumer ainsi les grandes phases d'une démarche méthodo

logique constructiviste à propos d'un objet de recherche donné (ici les 

processus de groupe) : 

A 
.j~ 
*'.:.< ~~. 
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a) sélectionner une tâche fondamentale du groupe (par exemple: construi

re la conscience collective, communiquer, produire et distribuer, etc.); 

b) constituer, sous la forme d'un "scénario - problème", un enjeu autour de 

cette tâche; 

cl disposer d'un ensemble de solutions idéal-typiques; 

d) proposer au groupe de résoudre le problème selon les manières qui lui 

conviennent; 

e) mener l'analyse comparative sur cette base. 

C'est dans ce sens que nous utilisons plus bas des scénarios - problèmes 

en matière de justice distributive dans le groupe. Autrement dit, l'enjeu 

(choisi par l'observateur pour sa portée théorique de principe) suscite un 

débat (orienté vers l'action: trouver et appliquer des solutions) dans le 

groupe. Ce débat peut être analysé tant du point de vue des processus que 

de celui des résultats. Ce 'qui sépare donc le constructivisme du réalisme, 

fondamentalement, c'est l'idée d'un problème - standard construit, sur 

des bases et à des fins théoriques, par le chercheur. Ce qui distingue de 

l'abstraction, c'est la possibilité de rendre compte d'une dynainique. 

Cette démarche constructiviste est peut-être fondamentale en so

ciologie de la famille. En effet, les interactions et échanges dans ce 

groupe se situent souvent sur des durées si longues qu'elles découragent 

le chercheur: leur observation directe est impossible, comme l'est 

souvent la simple reconstruction mnémonique du passé. Ou encore ces 

interactions et échanges s'entourent de si nombreux "tabous" que le 

chercheur, exclu de la communauté familiale, n'y a pas accès. les événe

ments-clés du groupe familial (dont l'observation pourrait révéler un fonc

tionnement bien plus large dans le groupe) se reproduisent de manière si 

erratique ou imprévisible, que le chercheur ne peut, pratiquement, pas 

mettre en place un systèiTle d'observation: la vie familiale défie les 

bureaucraties de recherche. le constructivisme est un moyen de dépasser 

ces difficultés. A un prix évident, bien sûr. C'est que - sur la base 

de ses scénarios - problèmes - le chercheur n'a ni l'envie ni la possibilité 
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de dire comment fonctionnerait "en pratique" la famille. Il peut par 

contre, et c'est l'essentiel, définir comment s'appellent ou se repoussent 

différentes stratégies de comportement collectif (dans différents secteurs 

de la vie du groupe) et par là, dessiner le réseau (ou la structure si 

l'on préfère) de celles-ci. 

Après tout, ça n'est pas si mal. 

* * * 

Dans la suite de ce rapport, on utilisera alternativement les 

deux typologies que l'on vient de· construire. La typologie Intégration, 

croisant l'intégration (ouverture ou repli) et le mode de cohésion (autono

mie ou fusion) comprend les trois états suivants : 

1. A 

2. FO 
3. FF 

autonomie-ouverture; intitulé Base 

fusion-ouverture; intitulé Creuset 

fusion-repli; intitulé Refuge 

La typologie Adaptation, croisant le Wode de régulation (normative 

ou communicationnelle) avec le mode de C6hésion (fusion ou autonomie), • 
comprend les trois états suivants Ai 

1. A 

2. FC 

3. FN 

autonomie-adaptation communicationnelle; intitulé Né
gociation. 

fusion-adaptation communicationnelle; intitulé Com
pagnonnage 

fusion-adaptation normative; intitulé Tradition. 

Dans les deux cas, le quatrième type, théoriquement possible, n'a 

pas été empiriquement observé. 
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ANNEXE AU CHAPITRE III 
BREVE ANALYSE DES CONTRIBUTIONS FEMININES ET MASCULINES 

l' ana lyse des rOI es 

Dans la perspective classique de "analyse des rOles. les conjoints 

sont souvent vus comme contribuant diffêrentiel1ement au fonctionne~ 

ment fui/lial. L'horrme serait davantage concerné par les dimensions 

instrumentales du groupe (entretien et sécurité matérielle du groupe. 
normes d'organisation, etc.) alors que la femme serait principalement 
préoccupée par les enjeux expressifs et relationnels (cohésion. équili
bre relationnel et affectif, enfants. etc.). Bien que cette perspecti
ve soit largement retativis~e dans ta littérature sociologique con
temporaine, il reste intéressant de l'aborder dans le cadre du "qui 
SOlmles-nous ?". 

le portrait de famille étant construit au travers d'une procédure 
interactive Ra tour de rOleR, il est pOSSible de comparer la distri· 
bution des énoncés dans les catégories du référentiel en fonction du 
sexe de celui qui a proposé l'idée et d'essayer de distinguer les sty
les de perception des conjoints. Les hommes et les fenmes s'y prennent
-115 de la même manière pour autoreprêsenter leur groupe familial, 
font-ils référence .a des dimensions différentes lorsqu'ils sont placés 
devant la tache de "direR leur famille? 

Pour ~pondre 3 cette ques tion nous avons pr; s en compte l' ensemb le 
des traits prioritaires (3 par famille) sur lesquelS les couples se 
sont mis d'accord. 

Distribution comparée des énoncés prioritaires 
en fonction du sexe de l'énonciateur (premiers mariages) 

[nselble Mt Heux Mi lieux Familles Fami lles 
des populaires bourgeois fe_ fenme 
familles ménagère travai 11 euse 
H F H F H F H F H F 

CoMsion 33S 35% l41 34% 41% 36% l3% 29' 31% 3B. 
R~gulation 331 20% 37% 15% 29% 261 401 l4t 33% lSt 
Intégration 9% ln 101 lSt St 151 9t 131 Bt 19t 
M~didtion lOt 15t 16% 15t 7: 15% llt 131 12% 161 
O";entation llt lit 12' 161 llt 6t 16% 20: 10% 6% 
non classé n II 21 3% 31 l. - - 6t 4% 

" . 112 115 51 62 61 53 45 45 b. 7D 
L-. __ 

1 

1 

a) Le rôle instrumental 

Dans "ensemble la différenciation des rOles est peu Marquée. Il ressort 
toutefois de l'analyse que les hommes ont plus souvent que leur épouse 
une perception instrumentale de la famille. Ceci est particulièrement 
visible dans le fait qu'fIs mettent plus plus massivement l'accent sur 
la régulation organisationnelle. 

Prelliers mariages 
ènsemble fa.ille. familles 
des mil feux milieux f ..... f ..... 
familles popul ai res bourgeois ménagère travailleuse 
H F H F H F H F H F 

Régulation 
organisat. 25% 13% 35% 13S 17% 13S 33S 20S 241 9% 
Rê9ulation 

i conrnunicat. 7% 7% 2S 2% 12S 13S 7S 41 9S 9S 

N • 1112 115 51 62 61 53 45 45 67 70 
1 - -

Cette tendance est d'autant plus marquée dans les milieux populaires. 
L'insertion professionnelle de la femme ne change rien 1 cette tendan
ce. 

b) Le rOle expressif 

l'accent mis SUr la dimension expressive de l'identité familiale se re
trouve dans plUSieurs catégories du réfêrentiel. Si les femmes insistent 
un peu plus souvent que leur conjoint sur la place et l'importance des 
enfants (orientation)!t sur les relations avec la parenté (intégration), 
la différentiation n'est toutefois pas assez nette lorsqùe l'on examine 
les énoncés en détail pour conclure 1 une véritable expression de rOle. 

~ 

o o 
1 

Il apparait cependant que la référence 1 la cohésion par fusion, qui peut être 
considérée comme un indicateur de la perception expressive du groupe, est 
p1us souvent exprimêe par les fennes. 

.. 
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P~iers mariages 
ensentJle falDilles fami Iles familles familles 
des milieux lIil i eux fe_ femme 
familles populaires bourgeois ménagère travai lleuse 
H F H F H F H F H F 

Cohésion 
19~ 2l~ 16~ 26~ 2a 19' ilS 20~ 16' 24~ ! 

fusion 
1 

Cohésion 14' 12S 8S 8' 20~ 17S 13~ 9' 15' 141 
1 autonomie 

H • 112 115 51 62. 61 53 45 45 67 70 

Cette tendance est surtout visible dans les milieux populaires et 
légèrement plus dans les familles 00 l'épouse reste au foyer. 

! 

, 

Sans être très contrasté, le poids des rOles de sexe apparait toutefois 
marquer construction du portrait de famille. et cela plus particulière
ment dans les familles populaires. On retrouve ainsi des r-ésultats qui' 

van,t dans le sens des études claSSiques .. 

.-., 

~ 

o 
~ 
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CHAPITRE IV : 

APPARTENANCE ET MERITES: LA DECISION DE JUSTICE 

1. Introduction 

Maintenant que les types familiaux sont constitués, nous pouvons 

y relier nos analyses sur les normes de justice distributive. 

Rappelons br.ièvement que la définition classique de l'équité 

envisagée au début du chapitre Il - définition qui fait de l'égalité de 

traitement le critère de justice =- suppose que les acteurs construisent 

quatre référentiels normatifs pout décider d'un "état de justice". En 

effet, ils doivent : 

a) Définir les gains et les coûts. Puisqu'il s'agit de mettre en 

regard les contributions et les rétributions, il faut 

il préciser les gains et les coûts à retenir (c'est-à-dire décider 

de la pertinence de tel ou tel input ou output pour l'échange 

considéré); 

jj) choisir de coupler ou de découpler les mérites et les rétributions, 

et 

iii) si l'on décide de les coupler, établir un barême de mesure des 

éléments jugés pertinents. 

b) Définir la classe de comparaison. Il convient de décider quelles 

personnes ou quelles classes de personnes vont être comparées les , 



-104-

unes aux autres. De plus, il faut choisir de conserver ou non les mêmes 

règles d'inclusion et de comparaison pour les différentes catégories 

de personnes incluses dans le procès de justice. 

cl Définir le couplage entre genres de biens et règles de justice. 

Comme plusieurs genres de valeurs sont impliqués dans l'échange, 

il s'agit de savoir si l'on définit des règles de justice spécifiques à 
chaque bien, ou si l'on fonde un critère de comparaison général. 

d) Définir les modes d'appropriation des ressources. La définition 

de l'équité suppose que les acteurs sont propriétaires de certaines 

ressources. Il convient donc de savoir comment fonder les droits de 

propriété individuels (comment décide-t-on qu'une ressource appartient 
~ .. 

à une instance donnée) et plus largement de définir un mode de frontière 

entre l'individu et le groupe. 

Ce chapitre est consacré à l'examen de la première de ces 

quatre questions: comment la définition des gains, des coOts et de 

leur couplage/découplage varie-t-elle selon le type de familles ? 

Le problème générique est que, dans un échange particulier, 

plusieurs définitions antagonistes du juste s'affrontent, dont on a vu 

plus haut (cf. chapitre Il, section II) les variétés. Dès lors, deux ques

tions se posent : 

il quelles stratégies les familiers employent-ils pour résoudre cet 

antagonisme, et 

ii) quelles solutions privilégient-ils? 

Pour examiner cette question des stratégies de décision de justi

ce, nous aurons recours au scénario "Petits Bouquets", présenté au 

chapitre Il. Résumons-en l'argument. Le couple observé doit décider 

( 
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comment rétribuer (égalitairement ou proportionnellement) ses deux 

filles jumelles qui ont confectionné pour un fleuriste des bouquets 

valant chacun un franc. Les deux soeurs ont travaillé le même temps 

(trois jours), avec la même assiduité, mais l'une a confectionné 400 

bouquets et l'autre 200. Quelle rétribution choisir pour chacune d'elles? 

On complètera ce scénario par une comparaison avec le résultat 

du scénario "Prix de faveur": les conjoints acceptent-ils ou non de 

manifester leur solidarité envers le réseau familial externe? 

Le scénario "Petits Bouquets" nous permet d'examiner non seule

ment les stratégies utilisées, mais aussi la prévalence de critères inter

nes ou externes de décision. Dans ce scénario, le choix d'une solution 

égalitaire équivaut en effet, grosso modo, à privilégier les barèmes 

internes. Peut-on alors définir les types de familles où l'on a recours 
.::y 

à de tels critères? 

Examinons pour commencer les formes d'argumentation employées 

par les conjoints pour décider du juste. 

2. Les procédés de résolution du problème 

Selon la consigne donnée, les conjoints, après avoir choisi indivi

duellement une solution, doivent débattre d'une attitude commune. 

En examinant le déroulement de ce "procès de justice", on voit que 

huit formes d'argumentation sont employées: 



> 

~ 

-106-

1. L'évaluation externe consiste à privilégier la valeur marchande com

me critère de décision. Le travail réellement effectué se mesure au 

résultat: 400 bouquets d'un côté, 200 de l'autre. L'idée est donc d'éva

luer les prestations respectives, et le seul critère objectif est la produc

tion. Sur le reste, on ne sait rien: l'arbitraire règne. 

2. L'évaluation interne met au contraire l'accent sur l'effort. Ce qui 

doit compter c'est l'investissement. Il y a eu trois jours de disponibilité, 

d'attention, de soin. Ce que dit l' "extérieur" sur cet effort "interne" n'est 

par perçu comme pertinent. 

3. L'identification . est un type d'argumentation un peu différent. Il 

s'agit ici d'émettre des considérations sur la personnalité des acteurs, 

alors que les deux formes d'évaluation mentionnées ci-dessus mesurent 

plutôt la prestation, l'''objet'' si l'on peut dire. L'idée est que cette pres

tation (effort ou résultat) est le .fait de personnes dotées de certaines 
,;;,. 

caractéristiques: .fragiles ou résistantes, aimant ce travail-là ou le détes-

tant, sensibles au gain ou non. La gratification doit alors tenir compte 

de ces coûts subjectifs. Il faut en quelque sorte pondérer l'évaluation 

objective par ce facteur psychologique. Nous reviendrons plus bas (cI. 

section 3) sur les .formes principales de cette identincation, mais men

tionnons-en tout de suite deux éléments importants. D'une part, on 

s'aperçoit qu'une procédure centrale d'identi.tication consiste en l'analyse 

des intentions des acteurs : les jeunes filles se sont-elles "donné du mal" 

ou ont-elles "pris les choses à la légère, paressé, regardé l'autre faire". 

Le scénario-problème dit explicitement que les deux soeurs ont travaillé 

en toute conscience. Cela n'empêche pas les conjoints de revenir tou

jours sur ce thème. C'est dire que l'attribution de causes au comporte

ment (ici la production différentielle) est un mécanisme important 

dans la définition et la résolution du problème. Nous avons considéré 

cet élément comme constant dans le scénario analysé ici, ne laissant 

. jouer que les autres formes d'identification. Mais nous retrouverons 

plus bas cette question de l'intention subjective comme critère de 

résolution. D'autre part, la définition de ces identités est en fait assimi

lable à la production de savoirs sur les personnes. Il s'agit d'émettre 

certaines thèses sur la psychologie des adolescentes, leurs réactions, 

leur intelligence, etc. C'est dire que la décision de justice repose sou-
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vent - en l'absence de critères incontestables et non contradictoires 

- sur des formes diverses de vulgarisation psychologique ou sociologique. 

En somme, paradoxalement, au· moment où un processus de décision 

se privatise (puisque seul le libre arbitre des acteurs intervient directe

men!), il se socialise indirectement par l'appel à ces savoirs. 

4. Le contractualisme insiste sur le fait que les conditions de production 

du bien étaient connues' des acteurs. Les parents et les enfants savent 

que ces bouquets seront vendus à l'extérieur par le fleuriste, et que 

celui-ci peut ristourner un franc par pièce aux producteurs. Cette 

connaissance de la situation (juste ou injuste par ailleurs) suffit à déter

miner la règle de distribution .. 

5. L'assimilation étend ce raisonnement à des catégories plus générales. 

L'argument consiste à dire que le bien (les bouquets) a été produit dans 

un certain conte~te: dans le ca$re d'une relation de travail, dans 

une famille, pour un fleuriste, entr~"deuxsoeurs, etc.), et que ce contex

te définit ipso facto des critères de rétribution. On le voit, l'argument 

d'assimilation est très proche du contractualisme: ce dernier en est 

un cas particulier. En conséquence, il est souvent souhaitable de regrou

per ces deux formes d'argumentation. 

6. Le finalisme relationnel consiste à s'inquiéter de la relation entre les 

acteurs à la suite de la répartition. L'idée est que l'on veut encourager 

une relation positivè, que "c'est cela qui compte", l'évaluation des 

productions et la caractérisation des contextes étant secondaires ou mê

me non-pertinentes par rapport à cette "justice de paix". En conséquen

ce, on s'interroge sur les propriétés relationnelles d'une répartition 

égalitaire ou proportionnelle, et l'on choisit la solution qui a les meil

leurs résultats collectifs. 

7. Le finalisme éducatif fait de la décision de justice un des instruments 

d'une politique de socialisation. Les parents-décideurs ont un rôle de for

mateurs : ils doivent apprendre à leurs filles ce qu'est le monde, quelles 

sont les vraies valeurs, comment se débrouiller. dans la vie, etc. Toute 

mesure visant à équiper au mieux les adOles~!ntes pour le combat pour 

la vie ou pour les nécessaires solidarités sociales apparaît alors comme 

juste. La décision prise s'inscrit dans une suite logique d'actions visant 

l'épanouissement des filles; elle ne peut se comprendre en soi et pour soi. 
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8. Le finalisme subjectif met au premier plan du processus de décision 

les conséquences de la répartition pour la personne. Mais à la différence 

du finalisme éducatif où une instance extérieure (les parents) définit 

ces conséquences, c'est ici le "vécu" de la situation par la jeune fille 

qui est pris en compte et élevé au rang de critère de décision. On 

s'inquiète du découragement éventuel, du sentiment de frustration 

possible, etc. 

Ce sont-là les huit formes d'argumentation employées par les 

décideurs. Le Tableau IV.1. en donne une série d'exemples: 

Tableau IV.I. : Les types d'arguments: exemples 

1. EVALUATI(JII EXTrRNE 

V 7 ~ 
'!~ 
VF" 

"Bon, mol le suis pour que Marie elle ait quelque chose en plus, parce 
qu'elle a travaillé plus". 

~ "Oui, dans un sens t'as pas tort, elle a travaillé quand même le 
double". 

V 9 Ô 

"S'il Y en a une .. qui 'la supervite, qui a bossé beaucoup pour avoir ses 
400,-- francs, le ne vois pas pourquoi elle serait pénalisée". 

C 1 ~ 

"C'est en fonction du mérite de chacune; celle qui en 8 fait 400, elle 

les a réalisésll
• 

C 15 !j1 

"Je trouve pas logique de devoir compenser ce1le qui a moins, même 
51 elle est pas habile et que c'est pas 58 faule. Je lrouve que ça condamne 
l'aulre qui est plus habile". 

5 21 Ô 

"J'ai hésité parce que le me suis dit qu'effectivement elles ont travaillé 
la même chose, mais j'ai pensé que si Jeanne était moins habile pour cela, 
à une autre occasion c'est peut-être elle qui sera plus habile et on ré

équilibrera la situation", 

l 
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:z.. EVAlUATION IN TERNE 

T 1 ~ 

"Si elles ont mis le même entrain au travail. Il faut récompenser leur eHort 
et pas le résultat". 

T J ~ 

"Les deux soeurs ont travaillé le même norrbre d'heures. la motns habile 

a donc travaillé autant que sa soeur et on peut imaginer qu'elle a fait 
de son mieux". 

T 10 ~ 

Il ••• J'estime que si elles se donnent autant de peine l'une que l'autre, il 
n'y a pas de raison de faire des différences. SI l'une n'est pas aussi 
habile que l'autre, ce n'est pas de sa faute". 

T S cS 

"Elles ont fait les deux le même effort. Celle qui 8 produit le moins a fait 
autant d'efforts que l'autre, sinon plus, puisqu'elle a des difficultés". 

V J cS 

UElles ont fait le même effort, ellesJ:_ont consacré le même temps de 
travail, l'estime qu'à ce moment-là;-~lIes sont rétribuées de la même 
façon. J'ai éliminé le côté une travaille moins vite : ce n'est pas qu'elle 
veuille pas travailler; chacune a donné sa mesure". 

3. IOENTFICATION 

T S cS 

liA cet Age-là, il ne leur viendrait pas Il l'esprit de compter combien 
chacune a prOduit. Ce n'est pas encore important. Clles en retirent les 
deux une même satisfaction". 
"On peut même- imaginer que, pour Marie, le travail s'est fait dans la 
rigolade". 

T 6 cS 

"Je pense que si elles ont 13-14 ans, elles sont assez grandes pour aller 
voir quelqu'un qui les embauche, pour fixer des critères". 

V 3 ~ 

"Ce n'est pas une question d'être élitaire (en réponse à son mari). C'est 
une question qu'à cet Age on est très sensible à la justice". 

L 1 ô 

fiA cet Age-là, c'est faux de pénaliser une par rapport 11- l'autre, c'est des 
soeurs lumelles". 

L2 cS 

"Si c'était des adultes, il faudrait faire une différence marquée c'est 
des gens en Age de raisonner etc •••. " 

E 26 ~ 

"C'est deux jumelles, (aut faire attention, on doit les considérer comme 
deux indi vidus". 
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__ CONTRACTUALISME 

T 2 6 

"Comme j'ai compris le problème, le mode de paiement (un franc paf bou
quet) a été décidé au départ. Ensuite c'est une question d'agilité, de tra
vail bien fail ou moins bien fait. et ça c'est à vDir sur place4 Mais du mo
ment qu'il y a des choses convenues, données dès le départ. on doit tenir 
notre parole". 

5 4 6 

nA " ans, je vols mal comment les parents pourraient décider pour elles 
sur "argent qu'elles ont gagné. Dans la mesure où elles savent qu'elles 
gagnent un franc par bouquet, le ne vols pas comment le pourrais décider 
pour Marie que le lui prends 100 'rancs et que je les donne à sa soeur 

Si j'ai mis 200/400 ce n'est pas parce que le pense qu'une a travaillé 
200 et II '8ut lui donner 200 et l'autre 400, mals c'est parce que c'est 
la réalité du travail fourni et que c'est cette réalité qui veut ce partage, 
et moi je ne décide rien. Je me contente de répercuter le salaire 'ourni 
tout en admettant une discussion 
il un écart du simple au double". 

H 7 6 

parce qu'il faut trouver une explication 

"~ , ~ .. 

"Dans les conditions où elles son~ payées par bouquet, il n'y a pas de rai
son qu'une, qui a travaillé plus que l'autre, gagne moins". 

5 14 6 

"Au départ, on dit qu'elles sont payées à la pièce - bien que le trouve ce
la Injuste. Je préférerais un système qui les paie il l'heure". 

( 

5. ASSIMILATION ( 

( 1 6 

!lDans le contexte des relations familiales peut-on tenir compte de la pro
ductivité ? Je pense que ça sortirait d'un cadre familial" (assimilation "fa
mille"). 

E 12 6 

"11 faut les aider il partager. Dans notre ménage aussi on fait la même' 
chose" (assimilation "famille"). 

V 4 6 

"C'est clair que dans la 'Ille on paie plus celui qui travaille mieux. Et c'est 
une notion qu'il faut leur donner. Mais dans la famille, il faut leur faire 
comprendre qu'elles ne forment qu'un seul, qu'elles font équipe. Dans 
toutes les équipes il y 8 des éléments plus forts, mais c'est l'ensemble qui 
fait une bonne équipe, et finalement, c'est l'équipe qui gagne ou qui 
perd ... " (assimilation" "famille" ou "équipe"). 

5 1 c5 

"[Iles doivent voir que ~uand on travaille plus vite on gagne plus, c'est 
comme partout, c'est la vie quoi ~" (assimilation "société"). 

~-
,',".".' . ....... -,. 
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6. FINAlISME REl A TlCflNEl 

5 12 c5 

" ••• sion 8 affaire 1& deux filtes avec un peu d'antagonisme, ie me rallie
rais peut-être à la solution 'de ma femme (250/350) pour éviter que ça ne 
f asse des bagarres". 

5 14 ~ 

"Payer l'une 200 et l'autre 400 c'est prêcher pour la bagarre entre les 
deux". 

H 1 15 

"Si toutes les deux bossent convenablement, aucune raison (de faire 
des différences) .•. on n'est pas des robots. Faut pas tout le temps qu'il 
y ait de la compétition". 

5 21 c5 

"le me rallierai à la .solution de ma _femme (300/300) car je ne veux pas 
créer un dilemme entre les filles e'ii!r·quelle que soit la solution une des 
deux sera mécontente". 

v " ~ 
"J'aurais besoin de leur accord pour éviter des riVBlités. •• ". 

5 8 cS 

"J'aurais eu tendance à donner une légère prime à l'une plutôt qu'à 
l'autre, mais pas dans les proportiol1$ 200/400 parce qulau sein de la famil
le il doit y avoir plus qulune relation d'affaire". 

5 17 ~ 

tlJe me suis dit qu'elles font ce travail pour de l'argent. Lorsque moi 
le faisais des petits travaux pour gagner ma vie c'est moi qui recevais 
l'.rgent. S'il y en a une qui est un petit peu plus débrouillarde et qui fait 
ses 400 bouquets, le ne vois pas de raison pour partager la somme en 
deux" (assimilation "travan"). 

S 23 'il 
"Je ne décide pas Il leur place. Elles reçoi .... ent en fonction du travail 
qu'elles ont fait, c'est pas juste mais c'est la société qui est comme ça". 
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7. FINAlISME EOUCATF 

S 6 <3 

"J'ai mis )00/300 parce que "autre mérite d'Atre encouragée pour 'aire 
pluS; dans un premier temps eUe peut avoir la même somme que l'autre 
Comme encouragement et d~t.s un deuxième temps en expliquant on 
pourrait rétablir un peu plus épiÎitablement la somme". 

S 10 <3 

"J'aurais ajouté 50 francs ps'rc.e •. qu'il faut apprendre la r!faUté quand même 

'" il faut tenir compte de la ft~li.té, mais amoindrir les différences". 
~ 

V 8 <3 l; 
"Tu sais bien que les parents ~ont aussi responsables de la socialisation de 
leurs enfants. Il faut bien leur apprendre qu'ils doivent partager, mais 
"autre elle 'la quand même remarquer qu'elle doit se débrouiller un peu 
mieux dans la 'Ile, et comme ça elle va obtenir la même chose _.". 

C 7 ~ 

"II ne 'aut pas Inciter les filles Il avoir une fausse Idée de Ja valeur du 
travail". -:'10 

-;t' 

8. FINAlISME SUBJECTF 

H 1 ~ 

"Mais c'est pas gratifiant de se dire (qu'on s'est) donné toute cette peine 
et finalement, si j'en avais fait moins, l'aurais la même sommetl~ 

S 2 ~ 

"Je voulais simplement marquer la différence, sans qu'elle soit au nIveau 
du rendement parce qu'il ne faut pas bloquer quelqu'un, mais il faut 
quand même le féliciter de quelque chose qu'il a fait". 

S 12 ~ 

!tEn donnant moitié-moitié, il y en 8 une qui va se senUr un peu lésée ••• 
(Tandis qu')Avec ma répartition (250/J50) tout le monde est gentil, 
Marie a l'impression de donner quelque chose il Jeanne qui a l'impression 
de recevoir quelque chose". 

l 
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La diversité de ces arguments montre bien la complexité du 

processus de justice. Celui-ci est irréductible à la simple évaluation d'une 

prestation, et encore moins à un unique calcul économique. Ce résultat 

acquis, peut-on connaître l'importance de ces diverses catégories d'argu

ments dans le processus de résolution du problème ? Nous avons cherché 

à y parvenir de la manière suivante. D'une part, en considérant - sur la 

base des protocoles - l'ensemble des propos de chaque décideur (homme 

ou femme), on a relevé les différents arguments intervenant, en ne 

comptant chaque type de ceux-ci qu'une fois.· En effet, des redites 

pures et simples n'ont souvent qu'un but rhétorique dans le discours, 

ou encore certains arguments ne diffèrent les uns des autres que par 

une variante d'importance secondaire (par exemple: "elles ont fait 

le même effort" ou "elles se sont donné la même peine"). On a donc 

concentré l'attention sur la présence ou l'absence de telle catégorie 

d'arguments dans la démarche de I~teur. Cela revient à considérer ces 

arguments comme des procédés de résolution (des chemins) plutôt 

que comme des phrases analysables dans leur syntaxe, leur lexique et 

leur densité. 

D'autre part, nous avons défini, pour chaque acteur l'argumenta

tion dominante employée. Autrement dit, nous avons tenté de classer 

la signification centrale du propos tenu dans les catégories dégagées 

ci-dessus. Mais pour le faire avec le moins d'arbitraire possible, et don

ner plus de poids à l'entreprise, nous avons regroupé les huit types 

d'arguments en trois genres que l'on explicitera ci-dessous. 

Restons-en pour le moment à la distribution des formes d'argumen-

tation. 

Les Tableaux IV.2 et IV.3 font apparaître les faits suivants 

- Les différents types de l'évaluation, bien que prépondérants, ne forment 

qu'une partie de l'argumentation. Cela signifie que l'évaluation n'est 

qu'une, des formes de la sensibilité à la justice, et non l'unique. Nous y 

revenons plus bas. 
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Statut . 
social ~ 

:> 
~ 

Premiers 1 1 
mariages 
Milieux 17* 
bourgeois 

Premiers 7 
mariages 
Milieux 11* 
populaires 

Remariages 10 
Milieux 
bourgeois 15* 

TABLEAU l'.'.2 Distribution (en %) des formes d'argumentation 
utilisées par les hommes de divers statuts 

• , .Q 
..... , ~ 

H Ql 'tI Ul 
N=argu-+ E-I r.. 1-< '<II 

H ~ . , , . 
menta-. Ul II) s:: s:: s:: 

> > 'tI 0 Ul Ul .,..j .,..j .,..j tions 
~ ~ H t) ~ ~ r.. r.. r.. 

28 2 15 9 2 7 2 15 9 
54 

42* 3* 22* 14* 3* 11* 3* 22* 14* 

31 3 7 1 1 3 10 8 13 7 
"l' 61 53* 6* 11* 19* 6* 7* 14* 22* 11* 

-

34 7 3 3 7 3 7 , 13 13 
30 

50* 1()* 5* '5* lU* 5* 10* 20* 20* 

~l=Familles 

39 

38 

20 

.. = Ces pourcentages de la 2e ligne sont calculés par rapport au nombre de familles. Ils 
détinissent la fréquence d'apparition de la forme d'argumentation dans la famille. 

Légende: EvE: évaluation ~xterne - EvI: évaluation interne - EvE+I: évaluation externe et 
interne - Id: identification-- AssT: assimilation travail - AssF: assimilation 
famille - FIn.rel: finalisme - FIn:éd.: finalisme éducatif --pm.sub,: finalisme 
subjectif. 
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TABLEAU IV. 3 

, 

H 

::;tatut . . + 
fil H fil 

social 
> ;; > 
fil fil fil 

Premiers 15 27 2 
mariages 
Milieux 22* 39* 3" 
bourgeois 

Premiers 18 36 2 
mariages 
Milieux 25* 50* 3* 
populaires 

Remariages 15 28 3 
Milieux 
bourgeois 26* 47* 5* 

r '" '. 

Distribution (en %) des for.mes d'argumentation 
utilisées par les temmes de divers statuts 

. 
• .Q 

.-l • ::1 
Q) '0 0 

E-< r.. k oQ) . . .' • tr.'argu-. 0 0 c c c 
'0 0 0 0' -.i -.i -.i menta-
H U ~ <C r.. r.. r.. tions 

8 13 4 ·6 4 1 1 10 
52 

11'' 19" 6* Il* 6" 17" 14" 

.' .. 
-. 

4 8. 2 2«t1 6 10 12 
50 

6* 11* 3* 3* 8* 14* 17* 

- . 
. . 

6 19 0 0 ·3 . .13 13 

10* 32 0* 0* 5* 21* 21* 32 
. 

N=Familles 

39 

38 

2u 

* = Les pourcents de la 2e ligne sont calculés par rapport ~u nombre de familles. 
Ils définissent la fréquence d'apparition de la forme d'argumentation dans 
la famille. 

Légende voir Tableau IV.2. 
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- Les types d'arguments des femmes ne diffèrent pas sensiblement 

de ceux des hommes. On notera une exception: le contractualisme est 

plus marqué (32 96) chez les femmes de familles recomposées qu'ailleurs. 

Cette proximité se remarque soit lorsque l'on mesure la prévalence de 

tel type d'argument par rapport à l'ensemble (argument du type AI 
somme des arguments) soit lorsque l'on mesure la présence ou l'absence 

de tel type d'argument dans l'ensemble des familles. 

- S'agissant de l'argumentation féminine, l'évaluation interne est légère

ment plus représentée dans le bas de l'échelle sociale que dans le haut. 

Le contractualisme est en revanche un peu plus fort dans les milieux 

bourgeois (premiers mariages et remariages). Mais dans l'ensemble, les 

distributions sont proches l'une de l'autre. 

- Au sujet des arguments masculins, on note également une très légère 

prévalence de l'évaluation interne <l;ns les milieux populaires, ainsi qu'un 

accent un peu plus marqué sur le finalis me relationnel. Réciproquement, 

j l'accent sur l'identification de la personne est un peu plus marquée dans 

les premiers mariages bourgeois. Mais à nouveau, dans l'ensemble, 

les distributions sont très proches. 

3. Trois définitions du juste 

En réfléchissant aux huit formes d'argumentation utilisées par 

les décideurs, on se rend compte qu'elles recouvrent trois manières 

très différentes de qualifier la justice. Nous aurons ainsi les trois défini

tions du juste suivantes: 

a) L'évaluation 

L'évaluation interne, l'évaluation externe et l'identification cher

chent ., à définir les "inputs" ou les "outputs" des acteurs. On vise à 
mesurer des valeurs en soi, substantivement. On installe des critères 

.. ~ 
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supposés valoir universellement: il apparaît comme moral de tenir com

pte ou non de l'effort, d'apprécier ou non le résultat. Tantôt, cette pro

cédure est strictement objective: le décideur ne fait pas intervenir 

les idiosyncrasies de la personne. Tantôt, lorsqu'il y a recours à l'identifi

cation, on pondère ces valeurs par les caractéristiques de l'individu. 

Résumons sous le nom d'évaluation ce type implicite de définition 

du juste. Il s'agit en somme de peser les êtres et les choses. Et c'est la 

seule définition qui soit vraiment apparente lorsqu'on emploie la formule 

Ia'0a = lb/Ob' 

b) L'assimilation 

Or, en analysant les autres catégories, on se rend compte que le 

contractualisme et l'assimilation se rapportent à tout autre chose. Ici, 

la sensibilité est beaucoup plus procédurale. On ne cherche pas à dire 

ce que les choses valent en soi. On tente plutôt de définir des contextes 

généraux, de qualifier' ensuite la règle qui est en usage dans ceux-ci, et 

d'accorder enfin la décision particulière à cette règle générale. Il 

se peut fort bien que le décideur soit, moralement, en désaccord avec 

cette règle générale, qu'il la trouve cruelle ou inepte. Il se borne cepen

dant à constater que la production s'est faite dans tel contexte, et à 
choisir ses critères en conséquence. Il ne prétend pas que ceux-ci soient 

valables partout: changer de contexte serait peut-être changer de critè

re. L'essentiel de l'activité de décision consiste alors à rechercher les 

indices qui permettent de dire qu'il s'agit d'un "rapport donné de produc

tion" plutôt que d'un autre: les filles sont-elles au courant des condi

tions, l'argent est-il donné directement ou non par le fleuriste, ou, inver

sément, puisque ce sont deux soeurs, c'est bien sûr d'une équipe qu'il 

s'agit; cette tâche fait partie de la coopération familiale, etc. Ici on dé

finit comme juste un mode de distribution conforme à ce qui se passe 

habituellement dans ce secteur de production et d'échange. Il s'agit 

d'être logique, de bien rapprocher la mineure de la majeure. Alors 

que la première définition du juste est endonormée (les décideurs choi-
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sissent), celle-ci est exonormée : on s'identifie pratiquement à ce que 

font les autres, mêmes si. on ne l'approuve pas théoriquement. Gardons 

à ce deuxième genre de justice le nom d'assimilation. 

cl Le processus vectoriel 

Le troisième genre de définition est encore très différent. Quand 

on considère les différentes formes du finalisme, on voit qu'elles ont en 

commun le fait d'envisager la justice hic et nunc de manière instrumen

tale, c'est-à-dire qu'elles relient la décision à prendre maintenant 

à des "préoccupations de justice" plus générales, plus englobantes. 

Ici, on définit comme juste le mode de répartition le mieux apte à 

produire des conséquences heureuses pour la personne ou pour le groupe. 

Juger objectivement de la valeur, qualifier le bon contexte: ces deux 

démarches apparaissent comme non-pertinentes, dès lors qu'elle peuvent 

produire, à terme, des conséquences néfastes et donc être objectivement 

inéquitables pour la personne. 

Alors que les deux autres définitions sont statiques, celle-ci est 

dynamique: elle compare l'instant et le terme. Alors que les deux 

autres définitions sont individualistes, celle-ci peut se révéler collectivis

te en ce sens qu'elle tient compte de deux enjeux: la personne et 

le groupe. Or l'allégeance à l'individu et l'allégeance au groupe peuvent l 
s'opposer : à quoi sert de rétribuer équitablement l'individu, si, dans ce 

mouvement de justice, on ruine le groupe, ses relations, sa cohésion, et 

par voie de conséquence on prive l'individu de ressources qui lui sont 

essentielles. La préoccupation centrale des décideurs est alors d'identifier 

les conséquences qu'aura la distribution envisagée. Favorisera-t-elle 

la cohésion ou le conflit, encouragera-t-elle l'apathie ou une saine com-

pétition, permettra-t-elle aux adolescentes de se préparer comme il 

convient à la vie, ou les habituera-t-elle trop tôt à l'indifférence envers 

autrui? La décision à prendre devient l'une des pièces d'une politique 

d'ensemble orientée vers l'épanouissement des personnes. On peut alors 

parle.r de processus vectoriel. 
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Les formes d'argumentation utilisées par les conjoints recouvrent 

donc trois stratégies de justice différentes, très éloignées les unes 

des autres. Comment se distribuent-elles? 

Fluctuations associées à la classe· 

Prenons comme critère le procédé dominant dans la démarche de 

chacun des··conjoints. Le Tableau IV.4 montre que l'évaluation est 

la stratégie la p'us répandue, puisqu'elle compte environ pour moitié 

(hommes et femmes confondus). Vient ensuite l'assimilation, avec 30 % 

des stratégies environ, et enfin l' approche vectorielle avec 20 %. Dans 

le déroulement des interactions, l'évaluation apparaît souvent comme 

"première", c'est-à-dire comme le procédé auquel on recourt le plus 

spontanément. Les deux autres formes participent déjà d'un niveau hié

rarchique supérieur, en ce sens qu'elles permettent, on le verra, de choi

sir entre des évaluations contradictoires ou d'appuyer, de renforcer, dans 

le cours de l'interaction des arguments évaluatifs. En cela, l'identité se 

distingu~ un peu de l'évaluation: elle joue quelquefois le rôle d'arbitre 

entre les évaluations conflictuelles. 

Chez les femmes, ces stratégies de justice sont assez sensibles à 

la position de classe. Dans les premiers mariages du bas de l'échelle 

sociale, l'évaluation tient une place sensiblement plus grande (60 %) que 

dans le haut (40 %). Dans les premiers mariages bourgeois, ce sens de 

la justice "en soi" est partiellement remplacé par une importance plus 

grande de l'assimilation: les références au contrat, au contexte forment 

plus d'un tiers des stratégies dominantes. On ne remarque par contre 

guère de différences en matière de procédé vectoriel. 

Chez les hommes, on ne retrouve pas de telles düférences selon 

l'appartenance sociale: les distributions sont étonnamment proches. 

Enfin, la distribution des procédés dominants selon le sexe laisse 

apparaître une légère dominance de l'évaluation chez les femmes par 

rapport aux hommes, compensée par une importance comparativement 

plus grande du contrat (assimilation), dans le bas de l'échelle sociale. 



Statut 
social 

Premiers 
mariages 
Milieux 
bourgeois 

Premiers 
mariages 
Milieux 
populaires 

Remariages 
Milieux 
bourgeois 

- ----

TABLEAU IV.4 Stratégie dominante (en %) selon le sexe 
et le statut social 

Hommes Femmes 
Eval. Vect. Assim N= Eval. Vect. 

43 24 33 39 43 23 

48 18 34 38 61 21 

55 15 30 20 60 15 

-- -- --- --

Légende: Eval = Evaluation 

Vect = Justice vectorielle 

Assim = Assimilatioll 

r 

Assim. 

34 

18 

25 

- -- . 

N= 

39 

38 

20 

----

1 
~ 

N 
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Fluctuations associées au:ctypes de familles 

Les fluctuations associées aux types familiaux sont d'ampleur plus 

grande. Considérons d'abord, dans le Tableau IV.5, la typologie Intégra

tion. Pour ce qui est des démarches féminines, les familles autonomes 

sont caractérisées par une dominance relàtive de la stratégie d'assimila

tion. La justice apparaît, plus souvent qu'ailleurs, comme l'accord 

des volontés ou l'assujettissement à un cadre plus général. Les femmes 

des familles fusionnèlles-ouvertes sont au contraire assez insensibles 

a cette façon de faire. Elles privilégient, comparativement toujours, 

la justice vectorielle: elles recherchent ce qui peut être bénéfique 

a long terme pour la personne ou pour la famille. On ne peut rien 

dire de précis (comparativement parlant) de l'attitude des femmes 

des familles fusionnelles-fermées. On se serait attendu à une forte 

dominance du vectoriel (particulièrement du finalisme éducatif), mais 

il n'en est rien. 

Chez les hommes, les différences sont moins marquées, mais on 

retrouve la faiblesse relative de l'attitude !'assimilation" dans les familles 

fusionnelles-ouvertes. Par différence avec les attitudes féminines, 

celles des hommes des familles fusionnelles-fermées sont très légalistes: 

une stratégie sur deux appartient au type "assimilation". Cela ne laisse 

que peu de place au procédé vectoriel, qui est presque absent dans cette 

catégorie de sujets. 

La typologie Adaptation fait également apparaître de nettes varia

tions dans les attitudes féminines. On retrouve un primat relatif de l'as

similation parmi les familles autonomes par rapport aux deux autres ca

tégories. Dans les groupes caractérisés à la fois par la fusion et l'adapta

tion communicationnelle, l'attitude vectorielle occupe une plus grande 

place, alors qu'elle est quasi nulle chez les autonomes. Les familles nor

matives, quant à elles, voient une nette dominance comparée de l'évalua

tion (et donc de la recherche d'une morale, ou d'une justice "en soi"). 

Face à ces différences sensibles, les attitudes masculines ne varient 

pour ainsi dire pas en fonction de ce.tte variable. 



TABLEAU IV.5 Stratégie dominante (en il selon le sexe 
et les typologies familiales 

TYPOLOGIE Hom_mes Femmes 
INTEGRATION Eval Vect. Ass. Eval. Vect. 

Autonomes 42 25 33 
:: 

53 6 

Fusionne!les 52 23 25 50 34 Ouvertes 
;; 

Fusionnelles 411 7 Fermées 44 1 

" 
63 15 

" 
" 

. 

" " TYPOLOGIE Hommes " FelllJlles 
" ADAPTATION Eval. Vect. Ass. " Eval. Vect. 
" 

Autonomes 42 25 33 Il 56 6 
" " 

Fusionnelles " " Communicationnelles 49 20 J2 " 44 32 " :L 
" Fusionnelles " 53 13 33 " 70 20 Normatives " " 

Pour la légende,voir le tableau IV.4 
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Un point secondaire mérite encore notre attention: c'est celui 

de la pluralité des critères. Seules un quart des femmes des familles 

normatives emploient plusieurs critères.' Cette proportion est du double 

dans les familles autonomes (47 96), les familles à adaptation communica

tionnelle occupant une position intermédiaire (34 96). La différence 

est d'ampleur moindre, mais de même sens 'chez les hommes. Dans l'en

semble donc, les familles normatives ont un peu plus de facilité dans 

leur processus de décision (sur ce point en tout cas) que les autres. 

En termes d'appartenance sociale, on ne constate une complexité 

plus grande des types de procédés que chez les f("mmes des familles 

recomposées: là, le recours à une pluralité de types atteint 63 %, 

alors qu'il se monte à 33 96 seulement chez les conjointes des deux 

autres types de familles. Mais on ne retrouve pas semblable différence 

chez les hommes. 

4. La décision : égalité ou proportionnalité 

Les différentes procédures de décision que nous venons d'examiner 

peuvent mener indifféremment à un résultat égalitaire ou proportionnel. 

L'évaluation peut être interne ou externe, l'assimilation concerner le 

travail ou la famille, la stratégie vectorielle privilégier la compétition 

ou la cohésion. 

Au vu de cette indétermination du processus, peut-on quand même 

observer certains déterminants du résultat? En d'autres termes, certai

nes familles, certaines personnes sont-elles plus portées que d'autres 

à l'égalitarisme? 

Rappelons que le scénario-problème demande d'abord à chaque 

conjoint séparément de donner une réponse individuelle, puis de négocier 

avec l'autre une réponse commune. 
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Cette procédure a un avantage important: on peut mesurer l'am

pleur du désaccord initial. Or, celui-ci est considérable: un couple sur 

deux environ est caractérisé par un dissensus initial. On ne peut donc pas 

prétendre, devant un problème aussi générique que le choix entre égalité 

et proportionnalité, que les jeux soient faits d'avance. Ce conflit poten

tiel est-il plus marqué dans certaines familles que dans d'autres ? Le 

Tableau IV.6 montre que les familles des deux milieux sociaux distingués 

ici se ressemblent assez de ce point de vue. Pour ce qui est du type 

d'interaction familiale, on observe que les familles fusionnelles-ouvertes 

sont marquées par un accord sensiblement plus grand qu'ailleurs, les 

familles autonomes et les fusionnelles-fermées ayant des proportions im

portantes de désaccord (cf. Tableau IV.7). Contrairement à nos attentes, 

le style d'adaptation <Communicationnel ou normatif) n'est pas corrélé 

avec le degré de dissensus. 

Dans cette forte différence d'options initiales, les femmes se 

montrent-elles plus "généreuses" que les hommes? Ce résultat, souvent 

observé en laboratoire, ne se retrouve pas ici. Hommes et femmes 

adoptent dans l'ensemble des attitudes voisines, quantitativement par

Iant, mais (on vient de le voir) pas forcément dans les mêmes familles: 

Tout au plus observe-t-on une option légèrement plus égalitariste chez 

les hommes. 

L'orientation communautaire dépend-elle alors de la classe d'ap

partenance ? De ce point de vue, une tendance se fait jour, qui s'affir

mera en cours de processus: initialement, les familles de milieux popu

laires sont un peu plus communautaires que les familles bourgeoises. 

Mais les différences, légères, ne permettent en rien d'opposer une 

attitude sociétaire des cadres à une option communautariste des ouvriers 

et employés. 

Trouve-t-on selon le type d'interaction, des réponses communautai

res plus nombreuses? Le Tableau IV.7 montre que, s'agissant des répon

ses féminines, on trouve dans la typologie d'intégration une forte diffé

rence entre familles fusionne Iles-ouvertes et familles fusionnelles-fer

mées. Les premières mettent beaucoup plus d'accent sur la cohésion -
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STATUT 

SOCIAL 

Premiers 
mariages 
Milieux 
bourgeois 

Premiers 
mariages 
Milieux 
populaires 

Remariages 
Milieux 
bourgeois 

~ ~ 

TABLEAU IV.6 Solutions communautaires ou sociétaires selon 
le sexe et le statut (en %) 

Solutions individuelles Comparaison Sol. commune ~ + ~ 
cf !j? 

S C M S C M id;' diff. S C M 

' , 

33 44 23 '46 41 13 - 54 46 47 32 21 

.: ~ 
, 

, ' . 

32 57 11 35 54 '11 ' 43 57 28 55, 17 
, 

. 

25 50 25 50 35 15 40 60 21 42 37 
" " 

N= 

39 

" ' 

38 

20 

--- - -- ----------- -L-

Légende : Solutions individuelles et communes : 

S = Sociétaire 
C = Communautaire 
M = Mixte 

Comparaison : 

id. = solution identique 
diff. = solution différente 
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TABLEAU IV.7 Solutions communautaires et sociétaires selon le sexe 

et les typologies (en %) 

Solutions individuelles Comparaison Sol. commune ~ + ~ 

TYPOLOGIE 
(j ~ 

INTEGRATION S C M S C M id. diff. S C M 

Autonomes 34 40 26 43 43 14 40 60 30 38 32 

Fusionnelles 27 57 16 34 57 9 5.9 41 35 53 12 ouvertes 

Fusionnelles 41 48 11 55 30 15 37 63 42 35 23 fermées 

Solutions individuelles Comparaison Sol. commune (j + ~ 

TYPOLOGIE ~ ~ 
ADAPTATION S C M S C M id. diff. S C M 

Autonomes 34 40 26 43 43 14 40 60 30 38 32 

Fusionnelles 
communication- 29 56 15 46 44 10 51 49 44 41 15 
nelles 

Fusionneles 37 50 13 37 50 13 50 50 28 54 18 normatives 
------- - -- _ .. -- - -- --- --- -- '---- ---- -- -- --- ----- -

Lêgende voir Tableau IV.~ --
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par le biais d'une attitude communautaire - que les secondes. On trouve 

près de 60 % de solutions .communautaires parmi les familles ouvertes 

contre 30 % parmi les familles fermées. Une différence de même signe, 

mais d'ampleur non significative, se retrouve chez les hommes. 

Alors que la typologie Adaptation clivait assez nettement le 

choix des stratégies, èlle ne semble pas avoir d'impact sur le résultat. 

Venons-en alors à la solution commune, celle qui est adoptée après 

délibération ouverte et échange d'arguments. 

Ici, les écarts se creusent. Les familles de milieux populaires se 

montrent près de deux fois plus. souvent "communautaires" que les 

familles bourgeoises : 55 % versus 32 %. De ce point de vue, les remaria

ges bourgeois occupent une situation intermédiaire: comme on pourra 

l'observer à plusieurs reprises, ils se montrent un peu plus préoccupés 

de cohésion que les premiers mariages de même statut social. On aurait 

pu attendre que, partagés entre plusieurs loyautés, ils se montrent plus 

individualistes. Or, ils semblent plutôt réagir à ce conflit éventuel de 

loyautés par une importance plus marquée donnée aux divers ciments 

familiaux. Mais nous retiendrons surtout du Tableau IV.6 cette nette dif

férence entre premiers mariages bourgeois et populaires. 

La différence des types d'interaction se traduit également par 

un écart des résultats. Dans les familles fusionnelles-ouvertes, la propor

tion de solutions communautaires .est la plus haute (53 %). Elle s'abaisse 

sensiblement (35 %) dans les familles fusionnelles fermées, qui se retrou

vent très voisines des familles autonomes (cf. Tableau IV.7). Il est 

utile de rapprocher ce résultat de celui que l'on .observait en matière 

de stratégie. On a vu en effet que les familles fusionnelles-ouvertes 

se caractérisaient par une forte présence, comparativement, de l'attitude 

vectorielle. Il semblerait que, tendues entre leur souci d'intégration ex

terne et l'importance qu'elles donnent à la "petite famille", elles assurent 

la cohésion de l'ensemble par une forte communication entre les membres 

d'une part (la corrélation entre ouverture et adaptation communication

ne Ile est forte; cf. chapitre III) et par des attitudes de solidarité d'autre 

part. Les familles fusionnelles-fermées, repliées sur elles-mêmes, soudées 
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par des normes assez strictes, n'ont peut-être pas ce besoin de témoigna

ges de solidarité. Quelle que soit la valeur de ce début d'interprétation, 

on voit ici une des limites des hypothèses évoquées au chapitre l, où 

l'on faisait du volume de l'échange la variable décisive du réglage de la 

justice distributive. C'est peut-être oublier que la décision de justice 

peut, autant qu'une fin en soi (perspective implicite de l'hypothèse) être 

un moyen pour créer une politique de cohésion. 

Nous avons cherché à savoir si les solutions choisies étaient sta

bles. Pour cela, on a introduit dans le scénario un deuxième temps consis

tant à faire état du mécontentement de l'une des adolescentes, frustrée 

par la décision. On faisait varier les motifs de mécontentement, bien 

sOr, selon la solution retenue par les parents. Or, malgré l'évident désar

roi d'un des enfants, les parents conservent leur solution neuf fois 

sur dix. La stabilité est donc bonne. Confrontés à un troisième temps du 

scénario, où il s'agit de "recommencer le processus trois mois plus tard", 

les parents gardent la même solution dans quatre cas sur cinq. On 

peut donc conclure à une bonne stabilité des résultats. Ce qui ne signifie 

pas, bien sOr, que ceux-ci soient sans autre transférables à des types de 

problèmes différents. 

5. Les formes de l'identification 

Venons-en à un autre aspect du processus de décision de justice: 

l'identification. Nous avons vu (cf. chapitre JI) que la perspective classi

que considère implicitement les acteurs comme des contractants neutres, 

"universalisables", semblables dans leurs caractères, leurs moeurs, 

leurs besoins. A moins, autre façon de Je dire, qu'elle ne considère l'iden

tité particulière des acteurs comme n'intervenant pas dans le processus 

de justice. 
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Or, on s'aperçoit, en regardant comment les gens s'y prennent 

pour résoudre le problème de l'égalité/proportionnalité, qu'ils font assez 

systématiquement intervenir des sortes de cartes d'identité pour les 

acteurs concernés. Autrement dit, ils ne peuvent résoudre le problème 

qu'en leur prêtant des identités, en évoquant leurs caractéristiques, en 

faisant des considérations sur leurs réactions. Tantôt, ainsi qu'on l'a vu, 

ils utilisent cette identité comme argument de décision. Tantôt, plus 

discrètement, ils incluent cette identité dans un argument de type 

vectoriel ou assimilatif. Mais, quoi qu'il en soit, à l'opposé de l'universa

lisme impliqué par la perspective classique, les parents personnalisent. 

D'où deux questions: queIJes sont les famiIJes où l'on personnali

se ? Quelles formes de personnalisation peut-on observer? 

Pour répondre à ces deux interrogations, on a relevé, dans l'ensem

ble des débats occasionnés par le Temps 1 du problème "Petits Bou

quets", les différentes qualifications sous lesqueIJes apparaissent les . 
deux filles, et ce pour autant que cette qualification joue un rôle dans 

la prise de décision des acteurs. 

On a distingué les grands genres d'identification suivants 

- L'identification psychologique définit des traits de caractère ou des ap

titudes mentales ou encore des tendances émotionnelles de la personne. 

Celle-ci est donc approchée, ou perçue, dans son idiosyncrasie, dans ses 

particularités individueIJes. 

- L'identification par l'âge est assez proche de la précédente, puisqu'il 

s'agit en somme de dire comment on réagit "à cet âge-là" : si l'on est 

ou non "déjà mûr", si l'on connaît les différences, etc. On caractérise 

donc la psychologie de la personne. Mais ce portrait psychologique, 

plutôt que d'être celui de teIJe personne en particulier, est déjà celui 

d'une classe (les moins de 15 ans par exemple). L'individualisation est 

moins grande, la stéréotypie plus marquée. On a donc jugé bon d'en faire 

une catégorie séparée, tout en considérant encore cette identification 

comme une forme individueIJe. 
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- L'identification relationnelle cherche à caractériser les jeunes filles 

par le lien affectif qui les unit: elles s'aiment ou se détestent, sont 

jalouses ou coopératrices, égales ou hiérarchisées, etc. Non que les 

décideurs se prononcent sans. autre sur la qualité de la relation entre 

les filles (qualité non précisée dans le scénario), mais ils tentent de 

résoudre le problème en faisant des hypothèses sur cette qualité. C'est

à-dire que c'est cette relation qui fait sens pour eux, s'agissant de 

décider du juste, et non pas l'âge ou les réactions émotives. Bref, 

si l'on peut dire, la jeune fille voyage sous une identité relationnelle. 

Ce qui est mis en évidence, c'est la forme de sociabilité des acteurs. 

- L'identification statutaire consiste à faire des jeunes filles des soeurs, 

des parentes, des enfants du même groupe. On est à nouveau assez 

proches de l'identification relationnelle, mais ce n'est pas la subjecti

vité qui est prise en compte. C'est l'existence d'un lien objectif -

d'un statut de parenté - qui, comme tel, a ses exigences ou ses proprié

tés. Le libre arbitre est moins fort que dans le cas précédent. 

Le Tableau IV.8 donne quelques exemples des identifications en 

termes de psychologie, de relation et de statut (pour l'âge, il s'agit 

toujours d'une formule du type "A cet âge, on ne compte pas ... " ou "A 

cet âge, on aime savoir ... " etc.). 

Tableau IV.8 : Exemples d'identification 

IDENTf"ICATION PSYCHOLOOIOOE 

C 12 Ô 

" du point de vue de la psychologie de l'adolescent, celle qui en a fait 
plus voudra être valorisée quand même". 

V 7 Ô 

tI... J'essaie de trouver une solution. Et puis après on Y8 voir ce que 
les filles en pensent. Naturellement ça dépend du caractère de ces filles •• !'. 

E 26 c3 

" ••• si ça ne crée pas un trop gros traumatisme à Jeanne qui se sent déjà 
un peu infériorisée, qui se sent moins bonne que l'autre et que je ne 
voudrais pas qu'on écrase encore avec la question de l'argent, peut-être 
que je cèderais ••. 11. 
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tI ••• mais c'est pas merc8ntl~e, c'est reconnaftre quand même l'Indépendance 
de ces deux enfants _". 

5 12 " 

"SI ce qui les Intéressait c'est d'avoir gagné un peu d'argent on ferait 
)OOnoo. mals si on a affaire Il deux filles avec un peu d'antagonisme, je 
me rallierais peut-être à la solution de ma femme ... tt. 

v ) ~ 

"La notion de partage, ça ne passe pas à cet Age-là ._ Ou alors c1est deux 
soeurs ~ui s'entendent très très bien". 

T 14 ~ 

"... il doit y avoir une solidarité entre frères et soeurs que J'on doit 
trouvert

\ 

IDENTFICA T11I11 STATUTAIRE 

5 18 ~ 

"... Mais c'est vrai que l'aurais mieux aimé leur dire, YDUS êtes Jumelles 
donc on partage la somme en deux, ou alors que l'idée de partage égal 
vienne d'elles-mêmes". 

E 6 ~ 

"Les soeurs jume1les, c'est rare qu'elles ne partagent pas". 

E 4 ~ 

"C'est deux soeurs et elles ont travaillé le même temps ... It. 

E 28 " 

,,_. parce que passer du simple au double pour deux sœurs Jumelles elles 
ne sont pas si différentes que ça !". 
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L'intervention des ces quatre formes d'identification constitue une 

rupture par rapport à la formulation économiste de l'équité. Dans 

celle-ci, la comparaison liO a = lb/Ob peut être faite de deux maniè

res : a) soit en ne tenant compte que de critères extérieurs à la subjecti

vité des intéressés (définition objective du juste); b) soit en prenant 

en considération ce que resssent l'actel\r rétribué (définition subjective). 

Mais dans ce dernier cas, l'identité de l'acteur n'intervient que de 

manière individuelle. Cela recouvre les identifications en termes psycho

logiques et de classe d'âge. Par contre, les identifications relationnelle 

et statutaire mettent l'accent sur la position structurale de la person

ne, sur son intégration à un tout. Et c'est ce raIe qui est rétribué, 

plutôt que les prestations au sens strict, même pondérées par les réac

tions subjectives. On retrouve par ce biais un aspect fondamental du 

processus de justice: en rétribuant l'acteur, les décideurs tentent 

en fait de résoudre deux problèmes, et non un seul: la justice pour 

le groupe (duquel finalement l'individu dépend) et la justice pour la 

personne. Dans la mesure où beaucoup d'expériences de laboratoire 

mettent entre parenthèses. cette dimension collective du problème, 

elles se simplifient à tort la tâche. 

Dans cette perspective, il est important de voir s'il existe une 

corrélation entre les types de familles et les styles d'identification. Or, 

les résultats des relevés d'identification (à partir des procès-verbaux) 

font apparaître des tendances hétéroclites. 

La première constatation que permet le Tableau IV.9 est que 

les hommes n' "identifient" pas moins que les femmes. On aurait pu pen

ser que leur attitude serait systématiquement plus universaliste. Il 

n'en est rien. Quant à leurs formes d'identification, elles sont plus 

catégorielles (âge et statut versus psychologie et relation) que ne le 

sont celles des femmes dans le bas de l'échelle sociale (75 % versus 

55 %). Mais cela ne vaut pas dans le haut (premiers mariages et remaria

ges confondus). 
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TABLEAU IV.9 Formes d'identification selon le sexe et le statut 
(en %) 

Hom mes (1) (2 ) F e m mes ( 1 ) ( 2) 
Statut Nbre Nbre Nbre Nbre N = 
social A Psy Rel. Par. id. n-id. A Psy Rel. Par. id. n-id. l'amilles 

Premiers 56 9 19 16 32 14 N 64 - 11 . 25 28 19 N 
mariages 39 
Milieux .46 8 15 13 36 % 46 - 8 18 49 % 
bourgeois , . - . . ' 
Premiers 50 17 8 . 25 24 20 N 32 26 19 23 31 17N 
mariages 38 Milieux 32 11 5 16 53 % 26 21 16 18 :. 45 % 
populaires 

Remariages 42 5 21 32 19 9 N 40 20 20 20 10 14 N 
Milieux 20 . 
bourgeois 40 5 20 30 45.% 20. 10. 10 . 10 70 % '. . . .. , , -

Légende: Les pourcents de la 1ère ligne sont calculés par rapport au nombre d'identifications 
Les pourcents de la 2e ligne sont calculés par rapport au nombre de familles. 

Identification: 

A = par l'âge 
Psy= Psychologique 
Rel= Relationnelle 
Par= Statut de parenté 

(1) Nombre d'identifications (il peut y en avoir plusieurs 
par famille. 

(2) Nombre de familles OÜ n'intervient pas d'identification. 

.. 
,~ 

tA> 
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Dans cette même ligne, on s'aperçoit aussi que ce sont les hommes 

des milieux populaires qui "identifient" le moins. Mais leur forme d'iden

tification se distribue de la même façon que celle des hommes de milieux 

aisés. 

Un résultat plus surprenant apparaît chez les femmes; l'identifica

tion catégorielle (âge et parenté) est franchement plus marquée dans 

le haut de l'échelle sociale que dans le bas (89 % versus 55 %). Nous 

n'avons pas d'explication à ce fait. On s'attendrait en effet, vu l'indivi

dualisation plus poussée dans le haut de la hiérarchie sociale, à la 

tendance contraire. 

S'agissant des types d'interaction, l'identification est, d'après les 

réponses masculines, relativement peu poussée dans. les familles autono

mes, par différence aux familles fusionnelles. Mais cette tendance 

ne se retrouve pas dans les attitudes féminines (cf. Tableau IV.IO). 

Pour ce qui est des formes de l'identification selon les types d'in

teraction, on s'attendrait à ce que l'identification soit d'autant plus 

individuelle que l'accent porte sur l'autonomie, et qu'elle soit plus 

personnelle que catégorielle au fur et à mesure que l'on gravit la hiérar

chie sociale. Or, cette hypothèse ne se vérifie pas ici. Est-ce parce que 

l'on n'a pas manipulé avec assez de précision cette variable "identité" 

(qui n'intervient pas en tant que telle dans le scénario ?). Nous repren

drons cette question plus bas. 

( 



TABLEAU IV. 1 0 

Hommes 
TYPOLOGIE 
INTEGRATION A Psy. Rel. 

Autonomes 48 15 15 

36 1 1 11 

Fusionnelles 65 3 16 
Ouvertes 48 2 11 

Fusionnel- 42 12 17 
les 
Fermées 37 1 1 15 

--

Hommes 
TYPOLOGIE 
ADAPTATION A Psy. Rel. 

Autonomes 48 15 15 

36 1 1 1 1 

Fusion- 55 11 17 
nelles 
Commun ica- 49 10 25 
tives 

Fusionnelles 55 - 15 
Normatives 37 - 10 

--

1 1 r, 

~ ~, 

Formes d'identification selon le sexe et 
les typologies familiales (en %) 

(1) (2 ) Femmes 
Nbre Nbre Nbre 

Par. id. n-id. A Psy. Rel. Par. id. 

22 27 19 N 50 12 15 23 26 

17 53 :,% 36 8 11 17 . 
16 32 19 N 43 18 18 21 28 
11 43 % 27 11 1 1 14 

29 24 9 N 52 9 13 26 23 

26 . 33 % 44 7 1 1 22 

Femmes 
Nbre Nbre . Nbre 

Par. id. n-id. A Psy. Rel. Par. id. 

22 27 19 N 50 12 15 23 26 

17 53 % 36 8 11 17 

17 36 14 N 45 10 17 28 29 

25 34 % 32 7 12 19 

30 20 14 N 50 18 14 18 22 
20 47 % 37 13 10 13 

, -

Nbre 
n-id. 

18 N 

50 % 

24 ri 
54 % 

12'N 

44 % 

Nbre 
n-id. 

18 N 

50 % 

22 N 

54 % 

14 N 
47 % 

N = 
familles 

36 

44 

. 
27 

N' = 
familles 

' . 
3,6 

41 

30 

~ 

W 
ln , 

, ' 
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6. Une comparaison: le scénario "Prix de Faveur" 

Sur un point du processus de décision, à savoir le résultat commu

nautaire ou non, il est possible de faire une comparaison avec un autre 

scénario, celui du "Prix de Faveur". 

On se rappelle (cf. chapitre II) que le problème posé est de 

savoir si (et à qui) la famille accepterait de vendre à un prix préférentiel 

une maison de famille que plusieurs frères et soeurs ont héritée. Le 

prix de faveur concernerait, bien sûr, des membres de la parenté. 

Nous analyserons le processus de décision (qui concerne principa

lement la classe de comparaison) à un autre moment, mais nous pouvons 

déjà rapprocher le résultat (c'est-à-dire la solution adoptée) de celui 

du scénario "Petits Bouquets". 

6.1. Acceptation ou refus 

La comparaison des taux d'acceptation ou de refus d'accorder le 

prix de faveur fait apparaître, comme dans le scénario "Petits Bouquets", 

que les femmes n'ont pas dans l'ensemble une attitude plus généreuse 

ou "partageuse" que les hommes. Les proportions de refus sont voisines 

(cf. Tableau IV.I 1). 

Comme dans le scénario "Petits Bouquets" toujours, l'attitude com

munautaire est plus marquée dans le bas de l'échelle sociale : on y accor

de plus souvent le prix de faveur que dans les familles "bourgeoises". 

Voyons maintenant les différences par rapport à ce qui a été 

observé plus haut. Le dissensus initial sur le principe du "Prix de Faveur" 

est peu marqué: dans l'ensemble, il caractérise une famille sur cinq, 

alors que le dis sens us sur les "Petits Bouquets" atteignait près de 50 %. 

Cela est un premier indice de ce que nous observerons systématiquement 

plus bas : le type de bien en jeu modifie assez radicalement les règles 

de justice dans le groupe. 

1... 
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Tableau IV.12 Consensus et dissensus à propos du prix 

de faveur 

A. Selon le statut social (en %) 

Familles bourgeoises Familles populaires 1 

Consensus 73 
i 

92 

Dissensus 27 8 

N = 44 25 
---- --

B. Selon la typologie Intégration* (en %) 

Autonomes Fus. ouv. Fus. ferm. 

Consensus 89 72 85 

Dissensus 11 28 15 

N = 21' 32 20 
-- ----

C. Selon la typologie Adaptation* (en %) 

Autonomes Fus.comm. Fus. norm. 

Consensus 89 34 

Dissensus 1 1 66 

N = 27 29 
-

*Typologie "Intégration": 

Familles autonomes 
fusionnelles ouvertes 
fusionnelles fermées 

91 

9 

23 
- - - ----- ----- --

*Typologie "Adaptation": 

Familles autonomes 
fusionnelles 

communicationnelle 
fusionnelles normati 
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Chez qui ce dissensus est-il le plus prononcé? (cf. Tableau 

IV.12). Il est sensiblement plus marqué dans le haut de l'échelle sociale 

(différence = 20 %) que dans le bas; comme si la solidarité familiale 

en dehors du groupe nucléaire était moins automatiquement acceptée 

dans le haut de la hiérarchie sociale (cf. le chapitre VI relatif aux 

réseaux familiaux). Ce dissensus est par ailleurs très fort dans les 

familles à régulation communicationnelle: deux tiers de désaccord 

contre la % dans les types autonomes et normatifs. Or, on n'observait 

pas de corrélation entre le dissensus et le type d'adaptation dans le 

cas de "Petits Bouquets". Cette différence peut se comprendre par 

le biais du réseau de personnes concernées. S'agissant du réseau quoti

dien (les enfants), le problème est familier, et la communication a 

déjà pu porter ses fruits. Quand le réseau s'agrandit, et que le problème 

devient moins routinier, les familles non normatives peuvent être comme 

handicapées au départ, par comparaison avec celles qui ont des solutions 

toutes faites. On gardera donc l'hypothèse (à soumettre à plus ample 

vérification) d'un dissensus initial plus large dans les familles à régula

tion communicationnelle. 

Il est plus difficile de comprendre que, à la différence de "Petits 

Bouquets", les familles fusionnelles ouvertes soient plus réticentes à ac

corder le prix de faveur que les fusionne Iles fermées (37 % versus 

22 %). Bien que la différence ne soit pas considérable, elle va cependant 

clairement en sens inverse du cas précédent. Nous n'avons pas d'explica

tion à ce fait pour le moment (cf. Tableau IV.I 1). 

6.2. QueUes conditions au prix de faveur ? 

A ce stade de la discussion, il peut être utile d'aborder un thème 

secondaire: celui des conditions que l'on met, éventuellement, à l'octroi 

d'un prix de faveur. En effet, de nombreuses familles se sont dites 

d'accord avec le prix de faveur, mais ... à condition que! Quelles 

sont ces conditions? On peut les regrouper en deux catégories: 

<-
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Tableau IV. 11 Acceptation ou refus du prix de faveur 

A. Selon le statut (en %1 réponses hommes et femmes addi
tionnées) 

Familles bourgeoises Familles populaires 

Acceptation 65 80 

Refus 35 20 ---------- ------
N = 88 50 

B. Selon le sexe (en %) 

Acceptation 

Refus 

N = 

Hommes l 
1 1 

Femm .. ", 

72 67! 

28 33 1 
------------79-------- 79 1 

c. Selon la typologie Intégration 

Autonomes Fus.ouvertes Fus. fermées 
____ •• 0 __ "_ •• - .... -.- -... • M' ____ • _ 

Acceptation 72 63 78 

Refus 28 37 22 

N = 54 64 40 

D. Selon la typologie Adaptation 

Autonomes Fus. comm. Fus. norm 
~~-_ •..... ---." _ .•• _ •••..• _._ . '0 _ .• _ •. __ 

Acceptation 72 60 78 

Refus 28 40 22 ---... _._--------.... _.-._-_.-------

N = 54 58 46 

Légende voir Tableau IV.l2 
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- Les conditions matérielles: Le donataire veut se prémunir contre tout 

bénéfice indû du récipiendaire. Il ne faudrait pas, pense-t-i1, que le 

don se traduise, tôt ou tard, par une revente avec bénéfice qui donnerait 

un avantage immérité à celui que l'on a aidé. Dans le même ordre d'i

dées, il ne faudrait pas que la maison soit louée à des tiers par celui 

qui l'a acquise à bon prix. En résolvant le problème, le donataire pré

voit en conséquence des interdictions de certaines pratiques ou des 

participations aux gains. Voici quelques exemples: 

"Si on ne fait pas ça et que la maison est revendue à 
500.000,-- francs ton sentiment de frustration ira au-delà de 
ta générosité initiale ma chère, ça passera mal". (58 cS) 

"On ne tient pas à se faire gruger. C'est souvent le cas. On 
désire garder ce patrimoine dans la famille, si on fait ce 
sacrifice, c'est pas pour que la personne qui l'a touché 
s'amuse à la revendre pour faire du bénéfice sur le dos des 
autres". (59 cS) 

" ... que la dette, ils la doivent toujours". (58 cS) 

"S'il Y a obligation de la revendre, je veux aussi mon 
mot à dire et pouvoir voir les conditions de répartitions, 
ça m'embêterait vis-à-vis de ma fille que, parce qu'on a 
voulu tenir compte de la famille, les enfants de Myriam se 
sucrent largement au passage alors que ma fille n'a rien 
alors qu'elle était légataire au départ". (59 !j!) 

- D'autres conditions, symboliques ou concrètes, mettent l'accent sur la 

cohésion de la famille au sens large. On demande que la maison soit 

entretenue "dans l'esprit des parents", "qu'elle reste ouverte aux membres 

de la famille pour les fêtes", "qu'elle fasse honneur à la famille", etc. 

Alors que les conditions matérielles sont en somme individuelles, celles-ci 

mettent l'accent sur le groupe familial comme tel. 

Si l'on examine alors la distribution de ces types de conditions, 

deux résultats très nets se font jour: 

- Dans le bas de l'échelle sociale, la cohésion est la préoccupation do

minante: on veut conserver au bien son identité collective, même 

( 
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s'il appartient désormais à l'un des familiers seulement (67 % des 

conditions). Dans le haut de l'échelle, c'est l'inverse qui apparaît: 

on ne veut pas se faire gruger; on se prémunit contre d'éventuels bénéfi

ces indus, mais on met peu de conditions de type cohésif (37 %). 

- Dans la comparaison des attitudes masculines et féminines, on retrouve 

une différence de même ampleur. 62 % des conditions féminines appar

tiennent à la catégorie cohésion. Ce n'est vrai que de 38 % des réponses 

masculines. C'est peut-être ce souci d'une plus grande justice "pour 

la famille" et non seulement "pour l'individu" qui permet en dernière 

analyse d'interpréter la "générosité" plus grande des mariages de milieux 

populaires. 

* * * 

Nous avons tenté jusqu'ici de définir les principaux procédés 

que les familiers utilisent pour définir le juste. Le problème qui se 

pose maintenant est de savoir quelles classes de comparaisori les fami

liers utilisent. Plus précisément, la définition du juste ou de l'injuste 

suppose que l'on compare diverses personnes. Celles-ci ne s'imposent 

pas tout naturellement. Les acteurs doivent les choisir. Comment s'y 

prennent-ils pour sélectionner? Quelles sont les procédures principales? 

Par ailleurs, dès lors que plusieurs catégories d'acteurs sont potentielle

ment en jeu, il convient de savoir si les critères de comparaison sont 

constants ou s'ils varient de classe à classe. Ces questions forment 

l'objet du prochain chapitre. 
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CHAPITRE V : 

LES CLASSES DE COMPARAISON 

1. Introduction 

La définition de la justice donnée au début du chapitre IV (Ia/oa 

= lb/Ob) postule implicitement que la comparabilité des individus est 

automatique. Soit que le débat de l'égalité de traitement porte sur deux 

individus appartenant à ·Ia même classe, soit que l'ensemble indéfini de 

tous les individus puisse de fait constituer la classe de comparaison. 

Cette situation d'abstraction (par limitation à une dyade ou par 

universalisation) est évidemment un cas-limite. Elles correspond à 

une quantité de dessins de recherche en laboratoire: on travaille avec 

deux personnes, ou avec un ensemble de sujets supposés implicitement 

appartenir à la même classe. Or, la pratique sociale nous montre au 

contraire les individus comme étant préalablement dotés d'un statut, 

c'est-à-dire appartenant à des ensembles (statistiques ou concrets, agré

gats ou groupes) qui définissent leur identité sociale. Ces appartenances 

varient, bien sOr, selon les individus. Elles sont, par ailleurs, latentes 

ou focales. Latentes, on les oublie pour identifier la personne par d'autres 

caractères, d'autres catégories. Focales, elles éliminent les autres dimen

sions de l'individu et assujettissent celui-ci à leurs règles. 

Dès lors que l'on est persuadé de l'omniprésence de ces frontières, 

une partie importante de l'analyse du processus de justice consiste à dé

terminer comment les acteurs prennent en compte ou ignorent ces 

regroupements sociaux. En cela, les expériences de laboratoire qui 

donnent la comparabilité pour automatique se font la part trop belle. 
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Si l'on ignore, pour un bref instant, ces catégories, la décision de 

justice peut être vue comme consistant simplement en une appréciation 

des dettes et crédits de tous vis-à-vis de chacun ou vis-à-vis d'une 

personne particulière qui sert de référence. La première de ces deux 

situations est d'une complexité telle qu'il vaut mieux en réserver l'ana

lyse pour des temps meilleurs! La seconde, constituant en somme 

une figure de comparaisons par paires, est d'un abord un peu plus aisé, 

et c'est pourquoi on J'a retenue pour le scénario "Retraite des parents" 

(présenté en détail au chapitre II) qui sera analysé ici. 

On défendra la thèse suivante: dès que l'on introduit des catégo

ries comme une dimension "incontournable" de la décision de justice, il 

s'ensuit que celle-ci ne peut plus être analysée uniquement en termes 

de balance dettes-crédits. 

Les catégorisations sociales peuvent affecter le processus de 

justice de trois manières différentes : 

a) Elles gèrent la comparabilité des membres d'une strate avec ceux 

d'une autre. Plutôt que d'analyser les dettes/crédits des membres de la 

strate B, les décideurs A peuvent ignorer les débiteurs potentiels B par 

une simple décision de principe. Inversement, toujours sans évaluation, 

ils peuvent les inclure dans le cercle des ayants-droit ou -devoir sans 

autre forme de procès. 

b) Ces catégories sociales gèrent les procédures de comparaison des 

membres de la classe. La formulation classique laisse en effet trop pen

ser qu'il y a, au sens piagétien, conservation, c'est-à-dire que le même 

ensemble de règles est appliqué à tous les "comparables". On tentera 

de montrer qu'il n'en est rien. 

cl Ces catégorisations peuvent affecter encore un troisième niveau de 

décision: celui des critères retenus à l'intérieur des procédures de 

comparaison. 

On étudiera ces trois niveaux successivement. Pour l'analyse de 

l'intervention des classes de comparaison dans la décision de justice, le 

( 
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réseau de parenté constitue une situation idéal-typique intéressante dans 

la mesure où l'on y trouve réunis les deux éléments de la dialectique 

esquissée ci-dessus : 

a) par leur proximité généalogique, les familiers partagent, bien que de 

manière différentielle, un ensemble de créances et dettes; 

b) ils appartiennent par ailleurs à des dénominations catégorielles (oncles 

et tantes, frères et soeurs, etc.) qualitativement différentes les unes des 

autres. Il est donc aisé et pertinent de se poser la question des modes de 

négociation de ces catégories par les décideurs. 

Pour le faire, nous avons construit le scénario "Retraite des pa

rents", dont nous rappelons ici simplement les grandes lignes. 

Les conjoints, ayant sous les yeux le dessin du réseau objectif 

de leur parenté, doivent résoudre le problème suivant. Il faut financer 

la retraite des parents de l'~pouse, car ceux-ci n'ont pu mettre suffisam

ment d'argent de côté. Cela suppose que l'on trouve 1.000 à 2.000 

francs par mois (J'observateur fait varier la somme en fonction des 

disponibilités apparentes de la famille, de manière à maintenir un fort 

enjeu). Chacun des conjoints individuellement doit "taxer" les membres 

de sa parenté. Cela fait, on procède de même à propos des parents 

du mari. Sur la base des ces taxations individuelles, on procède à la 

comparaison des réponses (personnes touchées et sommes allouées) 

et l'on demande une solution comrnune pour chacun des personnages. 

Dans le même mouvement, on fait expliciter les raisons de la mise 

à l'écart de certains. 

2. La comparabilité 

En matière de comparabilité, trois situations-type se présentent. 

- On peut parler de comparabilité catégorielle dès lors que tous les 

membres de la classe ou de la catégorie sont inclus dans la comparaison. 
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Le simple fait d'appartenir à l'ensemble met la personne dans une situa

tion perçue de créditeur / débiteur. 

- Par contre, la comparabilité individuelle laisse "filtrer" certains 

membres de la catégorie dans l'ensemble des comparables, mais non 

tous. Ce sont des critères individuels (de ressources ou autres, comme on 

le verra plus bas) qui opèrent ce filtrage. 

- Enfin, on parle d'une situation concrète d'incomparabilité lorsque 

tous les membres de la catégorie sont, du seul fait de cette appartenan

ce, exclus des ayants-droit ou -devoir. 

C'est à l'évidence le deuxième mode qui marque la porosité la 

plus grande de la catégorie: elle s'efface en quelque sorte devant 

la prise en considération d'autres "variables". Elle se fait latente. Par 

rapport à cette typologie, la structuration du réseau de parenté par 

les conjoints fait émerger trois sous-ensembles: les frères et soeurs, 

les oncles et tantes, les cousins (on "fait l'économie" des grands-parents, 

trop rares, et des enfants des conjoints, trop petits). Ces trois sous-en

sembles appartiennent soit à une dimension verticale par rapport aux 

parents (les frères et soeurs) soit à une dimension horizontale (les 

oncles/tantes, cousins/cousines). 

Dans la presque totalité des familles, les frères et soeurs sont 

d'emblée tous inclus dans la "taxation". On peut parler à ce propos de la 

mise en oeuvre d'un standard unique dans cette classe. En effet, en addi

tionnant les réponses individuelles des hommes et des femmes, pour 

chacun des deux côtés de la parenté (ou des deux aspects dù problème : 

parents d'elle, parents de luil, il se trouve que 81 % des réponses in

cluent tous les frères et soeurs. Or, ce type d'addition multiplie (puis

qu'il y a quatre réponses par famille) les "risques" de réponses différen

tielles. Le standard variable (qui consisterait à n'inclure que quelques 

membres de la classe et à en éliminer d'autres) n'est donc utilisé que 

dans 19 % des 333 "cas". Cette procédure n'est pas latéralisée (elle est 

aussi fréquente pour les parents de la femme que pour ceux de l'homme), 

et elle ne dépend pas de la classe sociale (cf. Tableau V.J). Ainsi, nous 

sommes en pleine situation de comparabilité catégorielle. Ce n'est pas 

( 
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TABLEAU V.1 

Distribution des procédés d'inclusion dans la classe des frères 
et soeurs, (en pour cent, par colonne) 

a) Selon le statut 

Familles· Familles N ., 
bourgeoises populaires 

Procédé 
statutaire 81 84 274 

Procédé 
personnali- 19 16 59 
taire 

N = 205 128 333 

b) Selon la latéralisation 

Parents de Mme paren"ts de M, N ., 

Procédé sta-
. 

tutaire 78 84 300 

Procédé per-
sonnalitaire 22 16 71 

N ., 187 184 371 

- - ---- ---- --- -- - ---

c) Selon le sexe 

Femmes Hommes N = 

Procédé 80 82 300 statutaire 

Procédé per- 20 18 71 
sonnalitaire 

N ., 186 185 371 

• sans les cohabitants 

N ., total des procédés d'inclusion 
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du tout une procédure d'évaluation plus ou moins raffinée des créances et 

dettes qui règle la taxe, mais une décision formelle: l'appartenance à 

la catégorie. C'est donc un procédé statutaire : "il va de soi" que les 

enfants' payent. Dans le même temps, la frontière avec les autres 

catégories de parenté (oncles, tantes, etc.) n'est pas définie en termes 

de ressources ou de dettes, mais par \me pétition de principe. Pour 

le dire autrement, même dans une situation aussi privatisée que celle 

des familles contemporaines qui appellerait une comparabilité indivi

duelle, c'est autour d'une stratégie catégorielle que se fait la décision 

de justice dans la parenté. 

Il Y a certes quelques exceptions, c'est-à-dire des familles où un 

standard varié (tous les frères et soeurs ne sont pas inclus dans l'ensem

ble des taxés) est appliqué. De quelles familles s'agit-il? Si l'on considè

re les réponses individuelles, le seul facteur qui joue un rôle relatif est 

la typologie Intégration: les femmes des familles autonomes utilisent 

plus le standard varié que celles des familles fusionnelles. Il en va de 

même, en moins marqué, pour les hommes (cf. Tableau V.2). Si l'on 

considère les réponses communes, c'est-à-dire celles qui interviennent 

après négociation entre les conjoints, les réponses "individualisantes" se 

font plus rares encore et l'on peut dire que les seuls cas qui demeurent 

sont ceux où l'un des frères et soeurs est perçu comme vivant une situa

tion pathologique. 

"Ch. est en train de divorcer. Ils habitent un quartier très 
cher où elle veut continuer à habiter à cause des enfants. 
On peut pas demander au futur ex-mari de financer ses ex
beaux-parents. Actuellement, elle est incapable de gagner 
sa vie". (C3 Il) 

"C'est un cas, il a jamais travaillé de sa vie, il imagine qu'il 
est sorti de la cuisse de Jupiter et qu'il a pas besoin de tra
vail. Il a vilipendé tout l'argent de mes parents quand ils 
sont morts et une fois qu'il y avait plus un sou, c'est moi 
qui m'en suis occupé: je l'entretiens". (C Il Il) 

"Mon frère n'est pas le fils de mon père, il est né d'un pre
m ier mariage de ma mère, il n'est donc pas concerné". (T 3 ô ). 

l 

.. 
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TABLEAU V.2 Distribution des procédés d'inclusion dans la classe 
des frères et soeurs. Comparaison selon les typologies 
familiales (en pour cent par colonne) 

F e m mes 

Typologie Typologie 
Intégration Adaptation 

A FO FF N= AC FC FN N 

Procédés 70 83 87 149 70 91 76 149 statutaires 

Procédés per- 30 17 '13 37 30 9 24 37 sonnalitaires 

N = 61 78 47 186 61 75 50 186 
-------- -"---

Hom mes 

Typologie 
Intégration 

A FO FF 

Procédés 80 77 91 f;tatutaires 

Procédés per- 20 23 9 isonnalitaires 

N= 61 77 47 

N = Total des procédés d'inclusion. 

Légende Typologie "Intégration" 

A = Autonome 
FO = Fusionne1 - Ouvert 
FF = Fusionnel - Fermé 

N-

151 

34 

185 

Typologie 
Adaptation 

AC FC FN N-

80 80 86 151 

20 20 14 34 

61 75 49 185 

Typologie "Adaptation" 

A = Autonome-communicationn, 
FC = Fusionnel-communicatio: 
FN = Fusionnel-normatif 
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Un deuxième sous-ensemble est constitué des cousins/cousines.' Là 

encore nous sommes en présence d'un procédé catégoriel, en ce sens que 

les cousins ne sont pour ainsi dire jamais inclus. On décide, sans évalua

tion, qu'ils sont étrangers à la question. 

Reste le troisième ensemble, celui des oncles et tantes dont 

la constitution sous-tend une logique différente. D'une part, seule une 

partie 0/3) des familles fait intervenir des parents (au sens large) dans 

la taxation. D'autre part, quand ceux-ci interviennent, c'est toujours se

lon un standard variable: la comparabilité est individuelle. Il y a donc, à 

propos des oncles et tantes, privatisation en ceci que certaines familles ( 

les incluent et d'autres pas, mais normativité en ceci qu'il n'apparaîtrait 

légitime à personne de les impliquer systématiquement tous. En ce 

sens, la norme est qu'il faut faire jouer l'évaluation. L'inclusion des 

parents semble être, pour une grande part, liée aux limitations matériel-

les des ayants-devoir. Supposons que la somme réunie soit insuffisante, 

la différence sera comblée selon l'une ou l'autre des deux logiques sui-

vantes: soit par une logique principielle consistant à conserver la 

classe d'appartenance déjà établie en reconsidérant les critères de l'éva-

luation pour augmenter les contributions; soit par une logique pragmati-

que en cherchant à élargir la classe des débiteurs sans remettre en cause 

l'évaluation précédente. Voici quelques exemples de ces deux modes: 

Logique principielle 

"De toute façon, j'ai les moyens de tout payer". (C6 ~) 

"Moi, j'aime pas discuter argent: si elle les donne pas, on 
les donne et c'est terminé". "On veut pas se fâcher avec 
les gens pour une question d'argent". (C 1 1 ~) 

Logique pragmatique 
(discussion du fait qu'un des conjoints propose un membre 
de la parenté) 

"Notre ménage ne pourra jamais mettre 1000,-- francs, on 
ne les a pas". (521 ~) 

"En fait, on essaie d'arriver à un total et on regarde où 
c'est possible de demander quelque chose et comme ils 
se connaissent on suppose qu'ils accepteraient". CE 4 ~) 
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On voit donc que la catégorie de parenté commande la règle 

d'inclusion : cell~ varie selon celle-là et dans le cas précis, elle ne 

permet guère à l'évaluation de jouer son plein effet. 

Mais alors, quelles sont les familles qui font le plus appel à 
la parenté? Chez qui la solidarité reçoit-elle sa définition la plus 

large? Disons tout d'abord que l'on ne constate pas de latéralisation : 

les oncles et tantes sont aussi souvent ou rarement inclus du côté 

de l'épouse que de l'époux (solution commune, après négociation). Aucun 

des types familiaux (Intégration et Adaptation) ne joue de rôle. La seule 

variable quelque peu discriminante est le statut social: la solidarité est 

plus étendue dans le bas de l'échelle sociale que dans le haut (cf. Ta

bleaux V.3 et V.4). On retrouvera un résultat semblable plus bas. 

Par ailleurs, il est important de noter que cette inclusion de la 

parenté ne dépend pas du nombre de frères et soeurs: ce n'est donc pas 

une question de personnes qui est en jeu mais une décision statutaire. 

3. Les procédures de comparaison 

Une fois le cercle des créanciers 1 débiteurs défini, comment com

pare-t-on ceux et celles qui le composent? On distinguera deux niveaux 

dans cette question: celui de la procédure générale et celui des critères 

retenus. 

S'agissant de la procédure, les familles observées utilisent deux 

stratégies qualitativement différentes l'une dè l'autre. 

a) le principe statutaire voit dominer le thème de l'appartenance sur 

toute considération relative aux reSSO\lrces. Le fait d'être membre de la 

catégorie définit une relation (avec la personne de référence, avec les 

autres membres de la catégorie) qui rend -par sa force affective ou son 

impact symbolique - l'évaluation non pertinente, voire sacrilège. L'égalité 
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TABLEAU V.3 Inclusion. de la crasse des oncles et tantes (en pour ce 

F e m mes 

Fami11es* Familles 
bourgeoises populaires 

% N % N 

Parents 17 54 24 34 p.e Mme 

Parents 13 52 26 34 ~e M. 
--

N = total des procédés d'inclusion 

*sans les cohabitants 

Hommes 

Fami11es* Familles 
bourgeoises popu1air 

% N % ( 
Parents 19 54 32 3 de Mme 

Parents 13 52 21 3 de M. 

TABLEAU V.4 Présence/Absence d'inclusion. Comparaisons par familles 

(en % par colonne) 

( 

Fami1les* Familles 
bourgeoises populaires N= 

Inclusion 23 36 27 

Non- 77 64 69 inclusion 

N= 60 36 96 , 
---

N = total des solutions communes 

*sans les cohabitants 
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dans la contribution ou la gratification, quelles que soient les coordonnées 

sociales de la personne, apparaît comme une manière privilégiée d'expri

mer ce lien ou de marquer sa reconflaissance. Voici quelques exemples 
1 

de cette attitude : 

"Pour moi, ce qui me semble juste, c'est que mon frère et 
moi payions moitié-moitié, quels que soient nos revenus". 

(V7 ~) 

(les revenus): "On n'a pas à en tenir compte, c'est leur 
problème". (T 2 d) 

"Dans une famille, chaque enfant a la même position et doit 
contribuer de manière semblable, que l'un soit médecin et 
l'autre balayeur des rues n'entre pas en ligne de compte car 
aux yeux des parents, chacun a la même valeur". (T 12 d) 

"Ce n'est pas une question d'argent, mais de principe". (T2 d) 

"Je proposerais une répartition égale, car notre responsabili-
té est la même". (5 23~) . 

Dans certains cas, cette disqualification de l'évaluation est 

en relation dialectique avec l'ambivalence des personnes quant à l'attri

bution causale de la situation des "contribuables" potentiels. Autrui 

est vu comme libre de choisir sa vie (mariage ou non, investissement 

professionnel ou non, avoir des enfants ou pas, etc.), et cette liberté 

n'affecte pas le choix de la règle égalitaire. Voici deux exemples: 

"Moi, j'ai pensé qu'on pourrait la taxer plus, puis je suis 
retombé dans le même point de vue que toi. 5i elle vit seu
le, c'est son problème, si on est marié, c'est le nôtre. On 
partage en deux, point". (C9 d) 

"Je suis conscient que les frères et soeurs de Mme n'ont 
pas la même situation financière, mais M. et Ph. qui sont 
les moins favorisés ont fait un choix en exerçant leur 
profession et si je devais changer quelque chose à cette 
répartition, ce serait pour mes beaux-parents, pour qu'ils 
aient assez, mais pas pour dépanner M. et Ph .. C'est vrai 
que Ph. est moins qualifié que nous, D'lais il n'a pas d'enfants 
et sa copine travaille". (523 d) 
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Un autre type de dialectique peut surgir entre le principe d'appar

tenance et le morttant estimé des ressources. Il arrive que ces dernières 

soient perçues comme trop semblables pour justifier une règle différen

tielle. Cependant, cette sorte de décision consiste plutôt dans le choix 

de ne pas faire état des différences que dans une évaluation objective 

des ressources aboutissant à des contributions égales. On aura, pensons

nous, une représentation assez correcte des choses en rappelant que 

les deux principes d'appartenance et d'évaluation sont, d'une certaine 

manière, en concurrence dans le processus de décision, et que le travail 

des familles consiste à privilégier l'un par rapport à l'autre. Cela n'em

pêche pas, comme on l'a souvent observé en laboratoire, que la mise 

en oeuvre d'un principe d'égalité plutôt que de proportionnalité soit 

facilitée par le fait que les différences objectives de situation des 

partenaires sont faibles. Dans ce cas, les gains moraux liés à la règle 

égalitaire peuvent l'emporter sur les gains matériels résultant d'un 

travail ardu d'établissement des "mérites" de chacun. 

b) Le principe évaluatif met en oeuvre une évaluation des différences 

de situation des contributeurs potentiels. On verra plus bas que cette 

évaluation peut prendre des formes très différentes, qualitativement par

Iant, de celle de la simple comparaison des ressources. 

Cela dit, comment se distribue le recours à ces deux procédures? 

3.1_ De l'absence de conservation 

On pourrait s'attendre, en bonne équité, à ce qu'à l'intérieur 

de la catégorie (par exemple: les frères et soeurs = enfants des parents 

à aider) une même procédure et/ou les mêmes critères d'évaluation 

soient systématiquement appliqués. Or, cette forme de conservation 

en matière de relations interpersonnelles n'est guère évidente. Plusieurs 

indices nous montrent au contraire que les sujets font varier leur métho

de de résolution en fonction de la relation. C'est vrai dans la comparai-

( 
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son entre Ego et l'ensemble des autruis et cela se vérifie également 

dans certaines formes de latéralisation des choix de procédure. 

Ego et autrui : on observe systématiquement que le couple de dé

cideurs qes "allocators" dans la terminologie anglo-saxonne) s'attribue 

une charge plus lourde que celle qu'il donne à chacun des autres frères 

et soeurs. Qu'il s'agisse de familles bourgeoises ou populaires, de la 

parenté du mari ou de celle de l'épouse,. Ego prend davantage à sa 

charge.Il est évidemment improbable que sa situation soit systématique

ment meilleure que celle des frères et soeurs : Cela rejoint des observa

tions courantes en laboratoire. Leventhal écrit: "To minimize antago

nism, an allocator who is corecipient must reassure other recipients that 

his allocation decisions are not self serving. He must allocate rewards 

in ways that demonstrate he is not abusing his authority" (Leventhal, 

1976, p. 116). Mais quelle que soit l'interprétation donnée à ce fait, ce 

qui nous importe est qu'Ego juge de l'équité d'une situation en utilisant 

des critères différents pour s'évaluer lui-même et pour évaluer ses 

frères et soeurs les uns par rapport aux autres. C'est un exemple typique 

de non-conservation (dès lors que le but de l'action est d'établir l/Oa 

= lb/Ob). Cette observation relative. aux critères d'évaluation pourrait 

être faite également en matière de procédure générale. Sans être en 

mesure de la vérifier quantitativement, nous nous apercevons, d'après 

certains arguments, que les conjoints adoptent des stratégies de réparti

tion égalitaires lorsqu'ils ont plus de ressources que le débiteur et 

des stratégies proportionnelles lorsque le débiteur est comparativement 

mieux placé. Dans les deux cas, ils se montrent "généreux" : 

"Moi, je suis obligé de dire 500/500. Ce serait à mon frère 
de dire: 'vous avez de la famille, donnez 400, je donne 
600' par exemple. Ça serait plus juste, mais c'est pas 
à moi de dire ça. L'égalité veut que je donne ma part 
comme l'autre". (L 3 ô) 

"J'ai mis plus pour nous, car Mme gagne plus que ses 
frères. Mais je serais assez tenté pour un partage en trois 
parts égales, en disant que chacun doit prendre sa part de 
responsabilités". (T 8 ô) 
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La soeur est beaucoup plus riche mais : "Je ne lui demande
rais pas plus car je n'ai pas envie de discuter avec ma 
soeur" "on ne veut rien leur devoir ni non plus leur faire 
de cadeaux". (T 18 15) 

"C'est vrai que l'on n'oserait pas trop leur demander de 
verser plus que nous". (T 1 !j!) 

"Puisque c'est moi le demandeur, d'après votre question, 
moi je ne demanderais jamais un montant superieur à 
mon frère". (V 7 !j!) 

Un deuxième cas de non-conservation intervient à propos des deux 

sous-ensembles masculin et féminin du groupe des contributeurs. Assez 

systématiquement (c'est-à-dire toujours, sauf dans le cas des parents de 

Madame dans les familles populaires), on "charge" plus les hommes que 

les femmes. A nouveau, cette discrimination ne résulte pas d'une position 

systématiquement moins bonne des filles par rapports aux fils, mais 

plutôt d'une sorte de "rente de situation" automatiquement servie, 

aux premières (cf. Tableau V.5). 

Un troisième et dernier cas est celui de la non-conservation 

des critères ou procédures selon le "côté" de parenté envisagé. 

Il y aurait conservation si une même procédure (statutaire ou 

évaluative) était utilisée tant pour les parents de l'épouse que pour 

ceux du mari. Or, l'examen des décisions féminines montre que cette 

conservation ne caractérise que deux tiers des cas. Dans le tiers restant, 

on change de règle de procédure selon le "côté" envisagé. A nouveau, plu

sieurs interprétations seraient possibles: il est concevable que, dans le 

problème en jeu, l'épouse soit moins intéressée à assurer l'équité du 

côté de son mari que du sien propre (la "saliency" du problème serait 

inégale), encore que ce soit bien son ménage qui devrait payer dans 

les deux cas; ou, connaissant moins bien la situation de ses beaux-frères 

et belles-soeurs, eUe opte pour un prudent égalitarisme (mais en est-on 

bien sûr ?); etc. Toujours est-il que la conservation n'est pas totale. Les 

mêmes interprétations pourraient être avancées à propos du mari. En 

( 
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Mesure de la conservation des contributions 
(Test de Wilcoxon) 

a) Groupe des contributeurs distinction entre filles et garçons 

Parents de Mme Parents de M. 

Familles • Familles Familles· Famill:es 
bourgeoises populaires ' bourgeoises populaires 

13.463 2.095 13.577 18.788 

N = 2.096 Hypothèse d'égalité 

~n = plus grande contribution des filles 

:>n = plus grande contribution des garçons 

1 

b) Distinction entre les allocat~urs (ego) et les autres contri
buteurs (alter) 

Parents de Mme Parents de M. 

Familles • Familles Familles • Familles 
bourgeoises populaire's bourgeoises populaires 

9.454 9.305 9.353 9.093 
---- - - ----- -

N = 2.096 (hypothèse d'égalité) 

<:n = plus grande contribution d'alter 

> n = plus grande contribution d'ego 

• sans les cohabitants 

1 
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effet, la conservation est plus faible encore, puisque 50 % des réponses 

masculines font apparaître une différence de traitement entre la parenté 

de l'épouse et la sienne propre. On peut ajouter à ce fait que, chez les 

maris, une nette différence se marque selon la classe sociale d'apparte

nance: la conservation des procédures est sensiblement plus marquée 

dans les milieux populaires que dans les milieux bourgeois (cf. Tableau 

V.6). 

3.2. Qui est statutaire? 

On dispose, s'agissant du choix de l'égalité (statut) ou de la 

proportionnalité (évaluation), de deux données: les choix individuels 

(secrets) et le choix commun résultant de la négociation entre les 

conjoints. 

Dans l'ensemble des choix individuels, les réponses égalitaires 

et proportionneJles sont assez également réparties : les 341 décisions font 

apparaître 55 % de choix égalitaires et 45 % de proportionnels. Comment 

se répartissent-ils ? 

Le Tableau V.7 montre que les femmes n'optent pas plus souvent 

pour l'égalité que les hommes. Ce résultat coïncide avec ce qui était 

observé dans le scénario "Petits Bouquets" (cf. chapitre IV). Il dément ce 

que l'on obtient souvent en laboratoire (les femmes se montrent plus 

égalitaires). Il est cependant important de souligner que leur égalitaris

me est plus souvent dirigé vers la belle-famille que vers la leur, alors 

que les hommes le distribuent également entre les deux côtés (cf. Ta

bleau V.8). De même, on ne remarque pas de différence entre statuts 

sociaux (cf. Tableau V.9). 

Les variables décisives en ce domaine ont trait à la structure 

familiale: type de division du travail et genres d'interactions. 

( 



TABLEAU V.6 

a) Conservations des procédures 

(en , par colonne) 

-r-

Comparaison Femmes Hommes 

Parents Parents Fam.· Fam. N = 
de Mme de M. bourg. pop. 

Egal / Egal 40 39 27 

Egal / OHf. 5 14 6 

OHf. / Egal 25 25 17 

OHf. 1 OHf. 30 22 18 -- -.. - .. -- -'-"--" 

N = 40 28 68 

E9·1 

Oiff. 

Traitement égalitaire 

Traitement différentiel 

Fam.· Fam. 
bourg_ pop. 

26 39 

24 11 

26 18 

24 32 

42 28 

bl Svnthêse (en , par colonne) 

Comparaison Femmes Hommes 

Parents Parents Fam.· Fam. N • Fam. • Fam. 
de Mme de M. bourg. pop. bourg. pop. 

Traitement 70 61 
égalitaire 

45 50 71 

Traitement 30 39 23 5Q 29 
diff~rentiel 

N = 40 28 68 42 28 

• sans les cohabitants 

N = Total des comparaisons des procédures 

N • 

22 

13 

16 

19 

70 
.. 

. -

N • 

41 

29 

70 
--

~ 

TABLEAU V.7 

Distribution des procédures de répartition selon le sexe 
{en , par colonne} 

Procédures Femmes Hommes N = 

Ega11taire 57 53 187 

Proportionnelle 43 47 154 
1--. _. -- ..... ,_. . - .. . _-- ._-_ ... - ._-

N - 169 172 341 

TABLEAU V.8' 

Mesure de latéralisation des procédures de répartition 
(en , par colonne) 

Femmes H,ommes 

~arents de Mme PArentÎl de M. Parent. d~ MrM Par,enta M . 

Procédures 

Egalita1re 

Proportion-
nelles 

N = 

. Tableau V. 9 

Proc~dures 

Egalitaires 

Proportion-
nelles 

N = 

Fam.· Fam. N= Fam.· Fam. N- Fam.· ·-Fam. N-
"'ourg pop. bourg pop. bOUrg pop. 

47 53 39 70 70 52 49 50 38 

53 47 40 30 30 22 51 50 39 

47 32 79 44 30 74 47 30 177 

Distribution des proc'dures de r'partition 
selon les statuts professionnels 

Femmes Hommes 
--

Fom. 1 Fam.* Far.'!. N = Faro* N • 
bourg. por. bourg. pop. i 

58 61 91 52 56 1 84 

Fam." Fam. 
bourg pop. 

55 61 

45 39 

49 31 

42 39 62 48 44 ~ 
91 62 153 96 61 , 157 

N-

46 

34 

80 

~ 

<ri 

'" 1 
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a) Comparons d'abord les ménagères aux femmes exerçant une profession 

à l'extérieur, dans les milieux bourgeois. S'agissant de ses propres 

parents, la femme se décide nettement plus souvent pour une règle éga

litaire (cf. Tableau V.IO al) quand elle est ménagère que lorsqu'eUe 

a une profession. Comme si l'absence de maîtrise d'un revenu con

tribuait, subjectivement, à lui rendre impossible une évaluation (soit 

qu'eUe veuille "protéger" son mari, soit qu'elle prenne le parti de ses 

frères et soeurs à elle). On retrouvera ce point quand on évoquera les 

poids respectifs de J'homme et de la femme dans la décision finale. Au 

contraire, quand il s'agit des parents de l'époux (donc des beaux-parents 

de Madame), la situation professionnelle de l'épouse n'intervient pas: 

les ménagères utilisent aussi fréquemment la proportionnalité que les 

femmes exerçant une profession. Mais, on vient de le voir, eUes sont 

alors dans l'ensemble plus égalitaires pour la belle-famille. Ainsi, c'est 

la situation "personneUe" (ceUe de sa propre parenté), où Ego a un 

poids plus grand dans la décision, qui est affectée par la présence ou 

l'absence d'un salaire féminin. En conséquence, c'est moins le montant 

des ressources qui joue dans le cas présent que le droit subjectif à éta

blir une règle différentielle quand on n'a pas soi-même de profession. 

La faiblesse des effectifs nous interdit de mener une analyse sem

blable pour les famiUes de milieux populaires. 

b) Les types d'interaction sont clairement corrélés avec le choix d'une 

règle de procédure. Le Tableau V.IO b) montre que les femmes des 

familles fusionnelles fermées optent, comparativement, beaucoup plus 

souvent pour une règle égalitaire que les femmes des familles autonomes 

ou fusionnelles ouvertes. Une différence de même sens, mais d'ampleur 

moindre, se remarque chez les hommes. La "clôture" familiale amène 

donc à privilégier nettement le principe d'appartenance sur celui d'éva

luation. 

Des différences aussi nettes se font sur la typologie "Adaptation". 

Les femmes des familles à adaptation normative sont beaucoup plus éga

litaires que celles des groupes à adaptation communicationnelle. D'une 

certaine façon, les premières "ritualisent" la décision. La convention du 

"moitié-moitié" règle une fois pour toutes la question, supprimant les 

l 
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TABLEAU V.lO choix de la procédure de répartition. 

a) Selon le type d'activité de la femme (Familles bourgeoises, sans les cohabitants, 
réponses des femmes, en pour cent par colonne) 

Parents de Madame Parents de Monsieur 

Choix 
Profession- Ménagères N= Profession- Ménagères N= 

nelles nelles 

Egalitaire 37 60 22 73 67 31 

Proportion. 63 40 25 27 33 13 

N = 27 20 47 26 18 44 
-- - --- ------ ---- -- -- --

b) Selon les typologies familiales (en pour cent par colonne) 

Femmes Hommes 

Choix de -Integration Adaptation Intégration Adaptation procédu-
res A FO FF N= AC FC FN N= A FO FF N= AC FC FN N= 

Egalitaire 56 46 76 96 56 49 72 96 58 45 61 -91 58 43 63 91 
Proportion. 44 54 24 72 44 51 28 72 42 55 39 79 42 57 37 79 

N = 52 70 46 168 52 70 46 168 55 69 46 170 55 67 48 170 

-- -- -- --

~ 

0\ 
~ 
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ambivalences et les difficultés d'estimation. Car, il faut bien reconnaître 

que la règle proportionneiJe est une règle de "riches" : elle suppose, com

me le montre la littérature, une forte communication, une ample circula

tion d'informations. Elle postule une négociation dont les résultats peu

vent varier de période, en période. En ce sens, elle est assez inconforta

ble. 

Une tendance semblable, mais d'ampleur moindre, s'observe chez 

les hommes: ceux qui appartiennent à des familles à adaptation normati

ve optent plus pour l'égalité que ceux des familles à adaptation commu

nicationnelle. 

Le tri des décisions en fonction de la latéralisation (parents de 

l'épouse ou de l'époux) montre que le poids des variables "Intégràtion" 

et "Adaptation" se m,lÏntiént dans l'ensemble, les variations étant 

plus faibles chez les hommes que chez les femmes (cf. Tableau V.II). 
[ 1 

L'examen des solutions communes (résultant de la négociation en

tre les conjoints)' renforce les tendances précitées. 

D'une part, on s'aperçoit que les familles populaires optent cette 

fois-ci (à la différence des solutions individuelles) plus souvent pour l'éga-

( 

litarisme que les familles bourgeoises. Le résultat est cohérent avec ce- l . 
lui de "Petits Bouquets" (cf. Tableau V.12). Mais surtout, le rôle des 

types "Intégration" et "Adaptation" apparaît clairement. Les familles 

fusionnelles optent nettement plus souvent que les autres pour la règle 

égalitaire. Les familles à adaptation normative choisissent nettement 

plus souvent que les autres cette même règle. 

On ajoutera à ces résultats le fait que la distribution des choix, 

selon qu'il s'agit de la parenté de l'époux ou de l'épouse, montre que 

les différences sont très· fortes quand il s'agit de la parenté de la femme 

(on verra sous peu que c'est là que se marque J'emprise plus forte de 

l'épouse), mais qu'elles sont moins nettes (surtout sur la typologie adapta

tion) du côté masculin (cf. Tableau V.D). 



TABLEAU V. 11 

Choix de la 
procédure 

A 

Egalitaire 40 

proportion- 60 nelle 

N = 25 

Choix de la 
procédure 

A 

Egalitajre 70 

Proportion- 30 nelle 

N '" 27 

î ~, 

Latéralisation des procédures de répartition selon les typologies familiales 

(en % par colonne) 

Parents de Madame 

F e m mes Hom mes 

Intégration Adaptation Intégration Adaptation 

FO FF N = AC FC FN N= A FO FF N= AC FC FN 

42 63 41 40 38 68 41 58 40 57 41 58 33 64 

58 37 46 60 62 32 46 42 60 43 41 42 67 36 

38 24 87 25 37 25 87 24 35 23 82 24 33 25 

Parents de Monsieur 

F e m mes H 0 III mes 

Intégration Adaptation Intégration Adaptation 

FO FF N = AC FC FN N= A FO FF N= AC FC FN 

50 91 55 70 61 76 55 58 50 65 50 58 53 61 

50 9 26 30 39 24 26 42 50 35 38 42 47 39 

32 22 81 27 33 21 81 31 " 34 23 88 31 34 23 

N = TotëÙ d('!!"orocé,{ur('!!" 

N= 

41 

41 

82 

N= 

50 

38 

88 

~ 

'" W 
1 



TABLEAU V.12 

choix des 
proc~dures 

Egalitaire 

Choix commun ( après n~gociation) de proc~dure de r~partition. 

Selon les statuts socio-professionnels. (en pour cent par colonne) 

" 
Parents de Madame , .. Parents de Monsieur 

Familles * Familles N = Familles * Familles N = 
bourg. pop. bourg. pop. 

50 62 46 53 59 45 

Proportion. 50 38 39 47 41 36 

N = 56 29 85 49 32 

N = total des prod~dures r~sultant d'une n~gociation 

* = sans les cohabitants 

~. 

" 

81 
-

~ 

0'> 
~ 
1 
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TABLEAU V. 1 3 a)Labéralisation des procédures communesde répartition 
selon les typologies familiales. (en pour cent par colonne) 

Parents de Madame Parents de Monsieur 

Choix des Intégration Adaptation Intégration Adaptation 
procédures A FO FF N = AC FC FN N= A FO FF N= AC FC 

Egalitaire 46 43 70 45 46 37 76 45 58 46 65 49 58 50 

Proportion- 54 57 30 44 54 63 24 44 42 54 35 40 42 50 nelle 

N = 26 40 23 89 26 38 25 89 31 35 23 89 31 34 

b) Choix des procédures communes selon les typologies familiales 

Choix des Intégration Adaptation 
procèdures A" FO FF N = AC FC FN N = 

Egalitaire 53 44 67 94 53 43 67 94 

Proportion- 47 56 33 84 47 57 33 84 nelle 

N = 57 75 46 178 57 72 49 178 

N = total des procédures résultant d'une négociation 

FN 

58 

42 

24 

N= 

49 

40 

89 

~ 

en 
01 
1 
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4. La logique de la comparaison 

4.1. Les principes 

Dans le processus général de décision d'une répartition, les 

conjoints recourent à trois catégories d'arguments - ou de principes -

que l'on a déjà rencontrés: 

- le principe d'évaluation consiste à déterminer le montant des ressources 

et des dettes de tel ou tel parent, et à fixer sa charge en conséquence; 

- le principe d'appartenance consiste à mettre au premier plan le "rap

port familial" : tous les contributeurs sont les filles et fils des parents; 

cette relation (on pourrait dire ce rapport de production) détermine une 

dette, égale pour tous. En s'en acquittant égalitairement, les enfants 

mettent en exergue la valeur et la vigueur du lien familial; 

- le principe vectoriel prend en compte les conséquences de l'allocation 

sur le groupe, en anticipant les réactions d'autrui. On ne veut pas 

compromettre une relation familiale par le recours à des règles que l'al

locateur juge justes mais qu'il s'attend à voir estimées fausses par 

des tiers. Dans cette perspective, il faut distinguer deux cas-types: 

celui où l'allocateur se préoccupe de sa relation avec un autre contribu

teur (il veut que celle-ci demeure positive) et celui où il se préoccupe 

des réactions du bénéficiaire au mode de répartition utilisé par les en

fants : le bénéficiaire pourrait, en effet, se choquer d'une répartition 

qui exclut l'un de ses rejetons ("N'est-ce pas aussi mon enfant ?") ou 

d'une répartition qu'il jugerait injuste. Cette réaction anticipée du 

bénéficiaire forme alors le critère de décision de justice: les acteurs 

partent du point de vue qu'il ne sert à rien de donner, si c'est pour insul

ter ou vexer dans le même mouvement. 

Voici quelques exemples de ces deux dernières démarches: 

c 
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Principe d'appartenance 

"Ils sont tous les deux les enfants de leur mère, ils doivent 
se répartir la somme équitablement". (C7 c5) 

"C'est nos parents, c'est pas seulement mes parents, même 
si un jour j'ai peut-être plus d'argent que mes frèr~s et 
soeurs". (V 5 Ii!) 

"Mes parents étaient toujours très égalitaires dans la maniè
re de nous traiter mon frère et moi : même si on avait des 
besoins différents, on recevait la même chose. Alors, 
par juste retour des choses, mon. frère devrait payer la 
même chose que moi, un point c'est marre puisque c'est 
pour nos parents. Et ce n'est pas que de l'anecdote". (E 20 c5 ) 

"C'est eux (les parents) qui nous ont élevés, éduqués pendant 
20 ans, on était à leur charge pendant 20 ans. Quand les 
parents ne peuvent plus subvenir à leurs besoins, c'est à 
nous de leur donner des compensations". (H 6 c5) 

Principe vectoriel 

Faire payer la soeur: "Disons, pour les parents, c'est 
moins gênant". (C Il Ii!) 

"Est-ce que tu pourrais donner beaucoup moins d'argent à 
tes parents que tes frères et continuer a leur demander de 
s'occuper de notre fils ?". (522 c5) 

Si l'on observe les démarches qui conduisent à écarter un ou 

plusieurs parents (oncle ou tante, cousin, etc.) de la contribution, on 

constate qu'elles sont semblables aux précédentes: soit on évalue 

leurs ressources et on les trouve trop minces; soit on postule qu'ils 

n'ont pas à payer parce qu'ils appartiennent à une catégorie trop éloi

gnée, que ce "devoir" ne les concerne pas; soit enfin on répugne à 
faire appel à eux parce que la relation entre J'allocataire et le parent 

ou celle entre le bénéficiaire et le parent n'est pas bonne (en conséquen

ce on serait, d'une part, vexé de demander ou de recevoir, il est donc 

préférable d'exclure ce parent du service de la dette ou, d'autre part, 

on veut préserver la relation en ne l'abîmant pas par des requêtes 

semi-justifiées. 
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On reconnaît aisément la parenté entre ces trois démarches et les 

trois formes de sentiment de justice que l'on a évoquées au chapitre 

précédent: la démarche évaluative et l'Evaluation sont synonymes, la 

démarche d'appartenance est du type Assimilation, et la démarche 

centrée sur la relation est du genre Justice vectorielle. 

Comme dans le cas de "Petits Bouquets", ces trois démarches 

pourraient en principe aboutir à des procédures égalitaires ou différen

tielles. Mais ici, à la différence de "Petits Bouquets", l'Assimilation n'ap-

- parait qu'à propos de la Famille, en conséquence on observe- une corréla

tion très forte entre la démarche d'appartenance et la règle égali

taire: 80 % des choix égalitaires sont fondés sur une démarche d'appar

tenance. 

On conçoit dans ces circonstances que l'examen des démarches 

suivies par les acteurs, tantôt basées sur la cohésion (appartenance et 

;, vectorieJ), tantôt fondées sur les mérites individuels, rejoigne assez for-

t- tement ce que nous venons d'évoquer en parlant de la procédure (égali

taire ou différentielle) de répartition. 

On se contentera de noter que l'examen de la procédure dominante 

(à savoir celle qui gère le plus de décisions d'inclusion ou d'exclusion, 

ou qui décide le plus fortement du mode de taxation des inclus) montre 

que les familles de milieu populaire recourent plus que les familles bour

geoises (61 % versus ,.3 %) à des démarches de type Cohésion. Cela 

confirme ce que nous disions plus haut des choix égalitaires. 

".2. Les critères d'évaluation 

Cela di t, on peut entrer plus en détail dans la démarche d'évalua

tion, et examiner sur quels critères ses partisans fondent leurs déci

sions: que prend-on en compte chez l'individu pour définir sa juste 

contribution? Les critères d'évaluation employés sont à la fois divers 

et en nombre limité (en termes de catégories). 
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- Les critères matériels sont. ceux qui concernent le niveau de vie de la 

personne soit en termes de ressources (salaires,. fortune, propriétés diver

ses), soit en termes de coûts (nombre et âge des enfants). On notera dans 

les exemples qui suivent un fait important qui, apparaît souvent dans les 

protocoles. Certains biens (tels qu'une maison, ou la profession de 

l'épouse) apparaissent sous une forme ambivalente: on ne sait pas 

s'il convient de les compter comme un coût (c'est "dur" d'aller au 

bureau et de faire en plus tout le travail à la maison; cette maison, il 

faut toujours la réparer, augmenter l'hypothèque, etc.) ou comme un 

gain. De ce point de vue, la théorie classique, qui postule que les valeurs 

en jeu sont automatiquement c1assifiables en termes de gains ou de coûts 

pour l'acteur, simplifie trop les choses. Dans les négociations, on trouve 

fréquemment une situation de malentendu: un acteur compte comme 

coût ce que l'autre évalue comme gain. On peut supposer que devant 

de telles ambivalences, la solution psychologi~ment supportable consis

terait souvent à recourir à l'attribution causale: "après tout, c'est 

eux qui choisissent leur style de vie", dit-on; et cette attribution de libre 

• arbitre permettrait de choisir l'élimination de l'analyse différentielle 

au profit d'une procédure égalitaire. 

.!';' 

- Si les critères matériels que l'on vient d'évoquer prennent en considéra

tion le statu quo des ressources, les critères de compensation impliquent 

au contraire une perspective dynamique. Ici, les acteurs considèrent le 

déroulement de la vie du contributeur potentiel, et tentent d'établir un 

équilibre entre les critères basés sur ses disponibilités actuelles et 

le traitement (préférentiel ou discriminant) qui lui a été réservé dans le 

passé (par les parents concernés, ou par la vie). 

- Les critères identitaires prennent en compte le caractère d'une person

ne, sa spécificité psychologique ou physique. Cette identification vient 

alors pondérer les critères matériels d'évaluation. Plutôt que de prendre 

en considération les seules disponibilités objectivement définissables, on 

tient compte en somme des "coûts psychologiques" de l'acteur (soit 

pour le charger un peu plus si l'on estime qu'il a un caractère conciliant, 

soit pour l'exonérer un peu, s'il est perçu comme bilieux). Souvent, dans 

ces critères identitaires, les allocateurs font référence à des comporte

ments antérieurs de la personne concernée: ils constituent une sorte 

de "dossier" destiné à fixer en quelque sorte une jurisprudence. 
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Trois essais, pas nécessairement compatibles, d'optimalisation sont 

mis en présence dans le processus d'évaluation: on veut que chacun soit 

taxé le plus justement possible; on veut que la somme la plus forte 

possible soit réunie; on veut que la sécurité du processus ("Payeront-ils 

fidèlement ?") soit maximale. Cela se traduit souvent par le fait que 

les personnes fiables et bienveillantes sont plus taxées que les autres. 

- Les critères affinitaires mettent en jeu une évaluation de la relation 

entre la personne concernée et le bénéficiaire. Non pour se préoccuper, 

dans une perspective vectorielle, de la conséquence de la répartition 

sur la relation, mais pour établir une sorte de règle selon laquelle il est 

juste que les personnes affective ment proches payent plus que les 

autres, quelles que soient par ailleurs leurs disponibilités matérielles. On 

n'évalue plus les dettes, mais on fonde un devoir sur l'affinité. On dis

cutera dans le prochain chapitre de cette forme de légitimation des 

charges et bénéfices. 

- Les critères statutaires mettent au premier plan la place de l'acteur 

dans la hiérarchie familiale. Des rangs de naissance, des différences 

entre filles et garçons, le fait d'être demi-frère, etc., interviennent ici 

comme critères de décision. 

Voici quelques exemples de ces différents critères. 

Critères matériels 

"Il gagne plus. Il est à Cologny, ça suffit. Il est avocat, il a 
sa prati9ue privée, nous on est employés de .l'Etat, ça fait 
une difference ( •.. ) Moi, je ne trouverais pas tout à fait juste 
que M. et moi payions la même chose. Je n'ai jamais regar
dé ses comptes, mais je vois le train de vie qu'il mène". 

(55 cS) 

"J'ai mis 100,-- francs de plus que moi (à A.) pas parce que 
je ne veux pas payer, mais il a sa propre affaire et il peut 
tout à fait se le permettre". (H 10 cS) 

( 

l 
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"II Y a l'idée que s'il y a besoin d'argent, sa femme peut 
avoir un minimum d'activité pour avoir de l'argent pour 
le ménage. Mon frère gagne moins que moi mais ils ont un 
mode de vie suffisamment économe qui fait qu'ils arrivent 
à investir et à s'acheter un chalet". (58 d ) 

"Je ne vais pas mettre plus d'argent pour que l'autre 
puisse s'acheter un chalet". (58 !j! ) 

"Parce que, en fait, il n'y a pas de raison que nous on soit 
pénalisés à rester dans un appartement et que mon frère 
habite en France une petite maison avec un joli morceau 
de jardin qui leur coûte moins cher que leur loyer ici". 

(L2 d) 

" .•• qu'elle ait choisi de travailler à 50 %, ça la regarde, 
c'est très bien pour elle, mais à ce moment-là moi je 
ne vois pas pourquoi je continuerais à travailler à 100 % 
pour mettre plus pendant qu'eux ont choisi de travailler 
un peu moins". (L 2 !j!) 

"Tu gagnes un peu plus que O.". (!j!) "Oui, mais moi j'ai 
commencé à travailler à 20 ans et O. il s'est laissé vivre 
aussi. Alors si on commence à regarder vraiment le fond 
des choses ••• ". (L 2 6) 

On demande plus à B. : " ••• il est seul, a une bonne situa
tion •.• C'est pour son propre père, c'est lui l'héritier de la 
belle maison qu'ils ont dans le midi". (H 5 !j!) 

"Entre ton père et ton oncle, il y a au départ une grosse 
inégalité de traitement. Ton père est un manuel et ton 
oncle a pu faire des études, sans incriminer personne". (L4 d) 

Critères identitaires 

Mme proteste de la somme élevée demandée à une soeur, 
réponse de M. : "Je croyais qu'elle travaillait fixe. C'est 
aussi parce qu'à l'avenir J. qui est une fille raisonnable 
pourra donner 200,-- francs alors que M. est un peu olé
olé, artiste et tout". CE 11 d) 

"Ta soeur, elle serait plutôt avare, tandis que la mienne, elle 
est complètement fofolle. Elle n'a aucun ordre dans sa 
vie". (C Il !j!) 

"J'ai tendance à demander· moins aux personnes qu'on 
considère malheureuses". (514 !j!) 

"Moi, je compte très peu sur mon frère et ma belle-soeur. 
Ils sont plutôt utilisateurs par rapport aux parents. J'en ai 
fait l'expérience". (T 8 !f ) (jurisprudence) 

"Quand son père est mort, il a demandé que la caisse retrai
te aille à sa concubine. Les frères et soeurs ont gardé cet 
argent, on a été les seuls à donner sa part à la mère 
de mon mari". (H 5 !f) (jurisprudence) 
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"Bon, je lui demanderais, c'est clair. Pis c'est clair qu'il 
dirait oui. C'est tout aussi clair qu'il partirait au bout de 
trois mois pour donner des concerts et qu'il oublierait ça 
parce qu'il aurait autre chose à faire". (C6 !j!) 

Critères affinitaires 

"La distribution choisie reflète l'investissement affectif 
par rapport à leurs parents". (T 8 ") 

"Ca me paraît évident (d'exclure un de mes frères) : il (son 
mari) n'a pas de relations avec son frère! Alors, le jour 
où ça arriverait, est-ce que tu téléphonerais à M.'?". (C15 !j!) 

"Je lui ai mis plus parce qu'il est plus en contact avec mes 
parents". (V 2 !j!) 

"On accepte de demander plus aux gens qu'on aime et si 
on imagine qu'ils aiment la personne qu'on doit aider". 

(S 13 !j! ) 

Critères statutaires 

D'accord pour demander: "Oui, toujours. Déjà par bienséan
ce vis-à-vis de mes parents. Même si elle donnait que peu, 
jamais les parents sauraient mais je pourrais dire qu'on est 
les deux". (C II !j!) 

" .•. dans ta famille, j'ai choisi un oncle du côté de ta mère 
et un oncle du côté de ton père". (E 19 ") 

"Je n'avais TTlis que lui parce que c'est l'aîné des cousins". 
(S 14 ") 

En résumé, on trouve quatre grandes catégories de critères: 

matériels (formule "statique" et "dynamique), identitaires, affinitaires et 

statutaires. Cela suffit à montrer que la démarche d'évaluation (même 

si elle n'est qu'une des trois démarches de justice) ne se borne pas 

pour autant à la prise en considération de critères universalistes (c'est

à-dire des critères qui, par rapport au problème posé - réunir une somme 

d'argent - fondent les droits et devoirs sur des disponibilités matérielles 

objectives). Des critères particularistes (relatifs à l'affinité ou au sta

tut), interviennent massivement et sont perçus comme des "évaluateurs" 

légitimes. Cela nous permet de bien voir que le processus de justice 

est vécu par les acteurs non comme la remise en équilibre de choses, 

mais comme la gestion d'un rapport interpersonnel. 
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4.3. La distribution des critères d'évaluation 

Comment ces différents genres de critères se distribuent-ils? 

Dans l'ensemble, les critères matériels dominent, puisqu'ils for

ment approximativement les trois quarts des critères utilisés pour 

décider des charges respectives des frères et soeurs. 

Cela peut paraître naturel. Cependant, si l'on compare la manière 

dont sont évalués les frères et soeurs d'une part, les autres parents 

d'autre part, on s'aperçoit qu'une inversion importante se produit. En 

effet, dans l'ensemble de la parenté (hormis frères et soeurs), les critères 

particularistes forment les deux tiers du total. Les proportions sont donc 

inversées par rapport à la catégorie des frères et soeurs (cf. Tableau 

V.14). Autrement dit, les critères d'évaluation utilisés varient selon la 

catégorie de référence. Dans le cas précis, comme l'appel à la parenté 

large est subjectivement moins légitime que le recours aux frères 

et soeurs, on utilise des critères affinitaires ou statutaires pour définir 

la charge juste, alors que lorsque la légitimité semble garantie, ce 

sont les critères matériels qui, quantitativement, l'emportent. 

La latéralisation de ces critères est faible: on trouve dans 

l'ensemble les mêmes distributions s'agissant des parents de l'épouse et 

de ceux du mari (cf. Tableau V.14). 

L'impact de l'appartenance sociale sur la distribution de ces cri

tères mérite d'être relevé. En effet, si l'on considère les distributions 

critère par critère, seule une tendance légère apparaît: dans les milieux 

populaires, on utilise proportionnellement plus de critèr.es particularistes 

que dans le haut de l'échelle sociale (cf. Tableau V.l 5). Mais la différen

ce, légère s'agissant des parents de l'épouse, est presque nulle s'agissant 

des parents du mari. Par contre, le recours à une mesure de la complexi

té met à jour une différence nette. 

Voici de quoi il s'agit. Les familiers, dans leur processus de 

décision, mettent en oeuvre plusieurs critères. Cela se comprend. Par 

contre, on peut se demander si, lorsqu'il s'agit de "juger" plusieurs 

personnes appartenant à la même classe, les décideurs vont conserver 



TABLEAU V.14 

Catégories 
de métiers 

Universalistes 

Particularistef 

N = 

TABLEAU V.15 

Genres de critères 

Matériel 

Identitaire 

Affectif 

Statutaire 

N = 
--

,<., ·"'iM 

Distribution des catégories de critères d'évaluation 
selon l'appartenance (en pour cent par colonne) 

Ensemble des frères et soeurs Ensemble du reste de la parenté 

Parents de Mme Parents de M. N = Parents de Mme Parents de M. 

65 69 136 36 39 

35 31 67 64 61 

112 91 203 64 41 

Distribution des qenres de critères selon le statut socio-professionnel 
et la latéralisation. Ensemble des frères et soeurs. (en pour cent par colonne) 

Parents de Mme Parents de M. 

Familles bourg. * Familles pop. N = Familles bourg •• Familles pop. 

74 
} 90 

66 73 77 65 

16 9 } 75 14 10 } 87 19 } 84 

3 7 5 6 11 

7 18 12 6 5 

61 43 104 48 37 

-N =",':.otal des genres de critères 
rf.Jt.~~iff!«~~~~.Jlif",~f!}~.;:fi":';~'jA~~/~'/i;;~.! .'ip:',', • ...... ~,- ., .. ,\>~.t;;J:~::'., >. 

N = 
1 

39 1 

66 

105 

N = 
61 
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Mesures de la conservations des critères dans 
l'ensemble des frères et soeurs (en pour cent par colonne) 

Familles * Familles N = 
bourgeoises populaires 

Conservation 67 43 31 

Absence de 
conservation 33 57 23 

N = 33 21 54 

* sans les cohabitants 

N ~ total des familles utilisant un genre de critères 

(= conservation) ou plusieurs genres de métiers 
(= absence de conservation) dans l'évaluation. 
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ou non les mêmes critères; ou plutôt les mêmes types de critères (maté

riels, affinitaires, etc.). De ce point de vue, quand on limite la question 

aux seuls frères et soeurs (ce qui est essentiel pour le raisonnement), 

on voit que, dans les familles bourgeoises, la conservation atteint 67 % : 

ce sont les familles où l'on recourt aux mêmes critères pour juger les 

divers frères et soeurs. Cette conservation, ainsi que le montre le 

Tableau V.16 s'abaisse à 43 % dans les décisions des famiJJes populai

res. Ce chiffre reflète certainement une complexité plus grande de 

la décision dans le bas de l'échelle sociale: l'utilisation conjointe, 

dans certaines décisions, de plusieurs catégories d'arguments est plus 

marquée que dans le haut de l'échelle sociale. Voici quelques exemples ( 

des formes les plus courantes d'utilisation conjointe, dans une seule 

décision, de plusieurs catégories d'arguments: 

Critères MatérieJ-identitaire 

On exclut M. : "Parce qu'on la considère toujours comme la 
personne malheureuse dans la famiJJe alors on n'ose pas lui 
demander de l'argent mais en fait ce n'est pas lié aux finan
ces. Elle a autant d'argent que J. mais elle devrait mettre 
moins qu'elle parce qu'elle a des enfants". (514 ~) 

"Je demande moins à J. parce qu'il gagne moins et il 
est plus radin, il donnerait moins". (5 6 ~) 

"Comme N. n'a pas de charges de famille, ça peut se 
compenser avec son handicap". (T 13 a) 

"CI. elle voudrait construire et M. elle est près de ses sous". 
(H3 a ) 

..... moins à l'aise. Les autres ont une boucherie et tout, 
alors que le mari de M. est au chômage, beaucoup de 
problèmes, une santé déficiente. Par contre, elle donnerait 
plus volontiers. C'est vrai ?". (H 1 a) 

Critères Matériel-statutaire-affinitaire 

"J'ai mis J. parce qu'il gagne 3 ou 4 fois ce que je gagne. 
JI a 10 ans de moins que le père de Mme et qu'il a été éle
vé en bonne partie par le père de Mme. Je pense que spon
tanément il le ferait, je le connais, ça me poserait pas de 
problèmes si je devais lui demander". (L 4 ~) 

( 
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"J'ai mis plus pour P .. que pour J.-M. parce qu'il est plus 
âgé, il gagne plus, son avenir est assuré. JI est très dépensier 
et montre qu'il a de l'argent. JI est en plus assez lié avec 
le père de Mr.". (514 !j!) 

Critères Matériel-statutaire 

"Pour M.-E., j'ai pensé qu'entre elle et moi on arrive à divi
ser moitié-moitie la plus grande part. On a peut-être 
plus de problèmes financiers qu'eux, en ce moment, mais 
je trouve normal. M.-E. est l'aînée, ensuite S., et après 
moi". (E29 !j!) 

"T. marié, pas d'enfants, 200,-- francs, c'est le frère aîné" 
(H 10 !j!) 

Critères Matériel-affinitaire 

"Parce qu'ils peuvent se le permettre financièrement et 
tes parents s'entendent bien avec eux, c'est la moindre 
des choses qu'en cas de besoin, ils les aident". (S 6 !j!) 

5. Le pouvoir de décision 

La diversité des procédures de décision, l'inévitable divergence 

des acteurs à ce propos, la complexité du processus <Comparabilité, 

procédure, critères) amènent à se demander si l'un des conjoints a 

plus de poids que l'autre dans la détermination du juste. C'est ce que 

nous allons examiner maintenant. 
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.5.1. Accord et désaccord 

Le scénario analysé ici permet de comparer les solutions indivi

duelles choisies en début d'expérience et les solutions communes choisies 

après négociation entre les conjoints. 

De ce point de vue, on peut opposer des processus "consensuels" 

où les deux conjoints sont d'emblée d'accord sur les personnes et les 

sommes, à des "processus de négociation", où ils doivent réduire une 

différence. Quelle est la solution qui l'emporte dans ce dernier cas: 

celle de l'épouse ou celle du mari ? 

- Quelles sont les familles caractérisées par un dissensus initial? 

- Qui a le plus de poids dans la solution finalement adoptée? 

Voilà donc les deux points à analyser. 

Le premier élément à mettre en évidence est que le niveau du 

dissensus dépend beaucoup de la' catégorie de parenté. Pour la catégorie 

des frères et soeurs, le dissensus initial n'atteint que 32 %. Il se monte 

au contraire à 80 % quand il s'agit du reste de la parenté. On voit par 

ce biais qu'une des fonctions importantes de la catégorisation est de 

réduire - par l'intervention de stratégies statutaires - les ambiguités 

considérables de l'évaluation et les conflits larvés qu'elle suppœe. 

Par contre, le degré de ce dissensus n'est pas latéralisé : le con

sensus est tout aussi fort du côté de Madame que de celui de Monsieur. 

De même, la catégorie sociale d'appartenance ne joue pas de rôle: 

qu'il s'agisse des frères et soeurs ou des parents, le degré d'accord est 

semblable dans les deux milieux. A vrai dire, on ne voit pas pourquoi 

il en irait différemment (cf. Tableau V.17). 

Par contre, la typologie "Intégration", et plus encore la typologie 

"Adaptation", sont nettement liées au degré de similitude des réponses 

concernant les parents de l'épouse. Dans ce cas, et en li mitant la ques

tion aux charges des frères et soeurs, on s'aperçoit au Tableau V.18 

que le dissensus atteint près de 50 % des décisions dans les familles auto

nomes pour s'abaisser à 19 % dans les familles à adaptation normative. 

( 

( 



TABLEAU V .17 

Dissensus 

Consensus 

N = 
- -

TABLEAU V. 18 

A 

Dissensus 46 

Consensus 54 

N = 28 

("' '""" 

Mesure de taux de dissensus/consensus dans la constitution 
de la classe des frères et soeurs (en pour cent par colonne) 

Parents de Mme Parents de M. 

Faro.bourg* Faro. pop. N = Fam.* bourg Faro. pop. N '" 

35 39 30 26 31 23 

65 61 53 74 69 59 

52 31 83 50 32 82 
- --_ .. _- - ~-- --- -

Classe des frères et .soeurs:distribution d~baux dedissensus / 
consensus selon les typologies familiales (en pour cent par colonne) 

Parents de Mme Parents de M • 

. Intégration Adaptation Intégration Adaptation 
FO FF N = AC FC FN N = A FO FF N '" AC Fe 

32 29 33 46 39 19 33 30 28 30 27 30 26 

68 71 59 54 61 81 59 70 72 70 65 70 74 

40 24 92 28 38 26 92 33 36 23 92 33 35 

FN 

33 

67 

24 

* sans les cohabitants N = total des comparaisons des solutions respectives des conjoints 

~ 

" '" 1 

N = 

27 ! 
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65 

92 
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Les groupes à adaptation· communicationelle occupent une situation 

intermédiaire. Sur la typologie "Intégration", des écarts semblables 

sont visibles: les familles dont la cohésion est caractérisée par le 

repli (fusionnelles fermées) présentent le plus fort taux de consensus, 

alors que les autonomes sont ici encore les plus dissensuelles. S'agissant 

des parents du mari, on s'étonnera de ne pas retrouver du tout ces 

différences. Dans toutes. les familles, le taux de désaccord est étonnam

ment constant (cf. Tableau V.18). Quelle explication peut-on avancer 

pour rendre compte de cet écart ? 

Se pourrait-il que le degré d'accordl désaccord initial soit lié au ( 

pouvoir respectif des conjoints? Cela irait bien dans le sens de la 

"Théorie des ressources". Voyons donc ce qu'il en est de la décision. 

5.2. Qui l'emporte ? 

En cas de désaccord initial, la solution finalement choisie est pres

que aussi souvent, dans l'ensemble, celle de l'épouse (45 %) que celle 

du mari (55 %). Mais cet apparent équilibre cache en fait des différences 

assez marquees. 

D'abord, ce pouvoir est latéralisé: les époux tiennent compte 

de l'origine du bien, ou de la charge. En effet, s'agissant de ses propres 

parents, la solution de l'épouse est finalement adoptée dans 54 % des 

situations, alors que cela n'est vrai que dans 33 % des cas s'il s'agit 

des parents du mari. On retrouvera ce thème de l'origine du bien au 

chapitre VIII. Revenons pour le moment à la question du pouvoir. 

Dans le bas de l'échelle sociale, l'épouse l'emporte plus souvent 

(55 %) que l'époux (45 %). Cela est assez cohérent avec les thèses 

de Blood et Wolfe (J 960) : dans le bas de l'échelle, les apports comparés 

d'elle et de lui sont plus proches (en valeur marchande) que dans le 

haut. Le pouvoir se ressent de cette proximité. Dans le haut de l'échel-

L 
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TABLEAU v. 19 Distribution des taux de consensus/dissensus dans le choix des 
procédures de répartition. Selon le type d'activité des époux (en % par colonne) 

Parents de Mme Parents de M. 

Activité profes- Ménagères N = Activité profes-' Ménagères N = 
sionnelle sionnelle 

Dissensus 44 66 45 44 43 38 

Consensus 56 34 41 56 57 49 

N = 54 32 86 52 35 87 
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N = total des comparaisons des solutions respectives des conjoints 
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le, la situation est renversée: l'homme l'emporte plus souvent (61 %) 

que la femme (39 %). 

Un deuxième résultat est conforme à la "Théorie des ressources" : 

il s'agit des différences observées entre les familles où l'épouse est mé

nagère et celles où elle exerce une profession à l'extérieur. Ces deux 

genres de familles diffèrent sur deux plans : 

- En matière de consensus: si l'on tient compte des divergences sur 

les sommes (en plus de celles qui sont relatives à la comparabilité et à 
la procédure), les ménagères (dont le pouvoir est, dans l'optique de ( 

la Théorie des ressources, moindre) voient leurs familles caractérisées 

par un taux de dissensus nettement plus fort (66 %) que celui des femmes 

actives (44 %), du moins lorsqu'il s'agit de régler le cas de leur propre 

famille (cf. Tableau V.19). On n'observe rien de semblable quand on 

traite de la parenté du mari : le taux de consensus est constant quelle 

que soit la situation de l'épouse. Autrement dit, lorsque ce sont les 

"dettes" de l'épouse qui sont en jeu et qu'elle n'a pas elle-même accès 

aux ressources externes (par le biais d'un salaire), il semble que les 

différences d'appréciation entre conjoints soient plus nettes. /1 faut 

bien sûr rapprocher ceci de ce que l'on a 

font - pour leur famille - beaucoup plus 

femmes qui exercent une profession. 

vu plus haut : les ménagères 

de choix égalitaires que les 

- En matière de décision: le Tableau V.20 montre que, si l'épouse exer

ce une profession, elle l'emporte, en cas de dissensus, dans 71 % des 

décisions concernant sa famille. Cette proportion s'abaisse à 48 % lors

qu'elle est ménagère. Ici encore, la perspective des ressourceS paraît 

se confirmer. 

En résumé, on retiendra que le pouvoir dans ia négociation dépend 

à la fois du montant global des ressources (force plus grande de l'épouse 

dans le bas de l'échelle sociale), de la participation au rôle professionnel 

(J'épouse a plus d'impact si elle travaille à l'extérieur; ses critères sont 

plus souvent convergents avec ceux du mari quand elle a une profession) 

et de l'origine du bien ou de la dette. 

( 
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Solutions dissensuelles des choix de procédures de répartition: 
distributions des solutions dissensuelles selon le type d'activité 
des époux (en pour cent par colonne) 

Activitésprofes- ~nagères N = 
sionnelles 

Solution des 55 44 42 
femmes 

Solution des 45 56 41 
hommes 

N = 47 36 83 

Parents de Mme 

Activités profes- Ménagères N = 
sionnelles 

Solution des 
femmes 71 48 27 
Solution des 
hommes 29 52 18 

i 

N = 24 21 45 

-- '----- -

N = total des solutions dis sensuelles 
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CHAPITRE VI 

PARENTE ET SOLIDARITE 

1. Introduction 

Dans le chapitre précédent, on s'est interrogé - à l'aide du scéna

rio "Retraite des parents" - sur la manière dont on coopère pour rendre 

justice à un familier. Autrement dit, on postule dans ce scénario qu'il 

existe une dette envers un familier (les parents), et l'on s'interroge 

sur les critères employés pour répartir celle-ci entre les membres du 

réseau familial. 

Ce scénario, par contre, ne pose pas la question de savoir envers 

qui, dans le réseau de parenté, les membres de la famille nucléaire 

se reconnaissent des dettes, ni chez qui ils estiment avoir une créance. 

A fortiori, il ne se demande pas sur quoi (prestations, sentiments, statut, 

etc.) est fondé l'éventuel sentiment de dette ou de crédit des familiers 

les uns envers les autres. 

Ce sont ces questions que l'on abordera - de manière certes 

incomplète - dans ce chapitre. On y par lera donc des attitudes envers 

la parenté. 

Les généalogies "objectives", c'est-à-dire celles qu'expriment 

les appellations de frère, oncle, cousin, etc. désignent un réseau d'inter

dépendance potentielle : la culture souligne par ces termes des proximi

tés biologiques, mais évoque également des échanges de services, de 

sentiments, de biens, etc. entre les personnes ainsi désignées. Elle provo

que enfin par ce biais des conduites ou des attitudes (respect, sollicitude, 

enjouement, etc.) jugées souhaitables. Comment, alors, ce potentiel 

d'interdépendance est-il actualisé? Autrement dit, comment les fami-
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liers organisent-ils ce réseau, quelle correspondance établissent-ils 

entre le système des appellations de parenté et leur comportement 

concret ? De qui, et comment, sont-ils vraiment les parents. 

Dans cette problématique, les droits et obligations respectives 

des familiers jouent évidemment un rôle central et la question de la 

justice distributive est en conséquence directement impliquée. On doit, 

en effet, se demander notamment si' les attitudes éventuelles de solidari

té entre les familiers sont fondées sur une mesure - même approximative 

- de ce qu'Alter a pu apporter à Ego, ou si, au contraire, ces attitudes ( 

dépendent de normes culturelles (sentiment d'obligation indépendant 

de toute évaluation) ou encore de relations affectives (autre manière 

d'éviter l'évaluation). 

Dans la floraison des études de sociologie de la famille parues de

puis la fin des années soixante, le thème de la parenté tient une place 

~ très mince. Les équilibres précaires du couple, les relations entre parents 

et enfants, les conditionnements sociaux de la famille nucléaire: ce 

sont là les champs d'étude principaux, tant aux Etats-Unis qu'en Europe. 

Ainsi s'opère une 

groupe familial: 

sorte de retournement par rapport à l'ethnologie du 

celle-ci s'occupe 

sociologie se fixe sur le couple et ses 

surtout de 

enfants I). 

parenté, alors que la 

Cette tendance tient davantage, à nos yeux, à la détermination 

sociale de la recherche sociologique qu'à un choix épistémologique assu

mé ou à une connaissance solide des faits. En effet, depuis les années 

soixante-cinq, le sentiment d'une crise de la famille s'est largement ali

menté de l'idée d'une faillite des unions fondées sur le sentiment amou

reux ainsi qu'à l'évidence de l'inégalité des échanges entre hommes 

et femmes. Du coup, occupés à définir les tensions du groupe domestique, 

les sociologues européens oubliaient, à quelques rares exceptions près, 

de définir la place de la parenté dans les systèmes familiaux des sociétés 

industrielles et urbaines. 

Pourtant, deux éléments rendent cette étude du réseau de parenté 

intéressante. D'une part, on sait que les règles de filiation bilatérales que 

nous connaissons ne définissent pas; tant au plan institutionnel qu'à celui 



( 

c 

-187-

des relations sociales concrètes, de groupe de parenté précis, identifiable 

par ses composants et ses tâches. Il est dès lors intéressant de savoir 

quelles frontières les acteurs familiaux mettent à la parenté potentielle 

qu'esquissent les liens généalogiques, et comment ils. structurent ou 

organisent le réseau ainsi délimité. D'autre part, bien des sociologues 

s'accordent à reconnaître que, si la privatisation des comportements fami

liaux (entendant par là le libre choix des attitudes familiales par les 

intéressés directs) a progressé, la détermination sociale de ces choix 

privatisés est très forte. Cela est aujourd'hui connu tant en matière 

de choix du conjoint qu'en ce qui a trait aux formes de l'échange conjugal 

ou encore aux modes de socialisation2). Il n'est alors pas inutile d'élargir 

l'investigation, et de se demander dans quelle mesure le réseau de 

parenté (avec les équilibres de droits et devoirs qu'il suppose) dépend des 

appartenances de c1asse3). 

Comment se structure le réseau de parenté, en quoi participe

t-i1 des héritages de classes? Voilà les deux questions à l'étude desquelles 

nous aimerions apporter une contribution très partielle dans les pages 

qui suivent. 

2. Concepts et méthodes 

Dans ce thème assez général de la structure du réseau de parenté, 

on s'intéressera plus particulièrement ici aux attitudes subjectives des 

familiers vis-à-vis des membres "objectifs" de la parenté définis par 

les liens généalogiques. En d'autres termes, dans l'ensemble des frères, 

oncles, cousins, etc., que nous proposent les. appellations généalogiques, 

avec qui tisse-t-on alliance? Qui reconnaît-on comme parent? Il est 

vraisemblable que tous les "appelés" ne sont pas élus! Alors, où met-on 

les frontières ? Nous cherchons donc à établir la topographie subjective 

de la parenté en milieu urbain. 
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Mais peut-on parler au singulier? Existe-t-i1 un seul réseau de 

parenté subjective, ou plusieurs? Les personnes avec qui l'on rit, celles 

que l'on aime, celles envers qui l'on se sent redevable, ne sont peut

être pas les mêmes, ou du moins pas systématiquement, que celles à qui 

l'on demande des services. Faudrait-il alors dessiner autant de réseaux 

qu'il y a d'émotions à partager ou de biens à échanger? C'est aller trop 

loin dans le pointillisme. Il est en effet possible de définir trois points 

de vue génériques, et donc de limiter à trois les topographies de parenté 

potentiellement différentes : 

- Le réseau des affinités comprend les parents que la personne sélectionne 

parce qu'elle aime être avec eux, parce qu'elle s'intéresse à leur sort, 

à leurs idées, à leur évolution. Pour le dire autrement, c'est le réseau 

sentimental (expressif). 

- Le réseau de solidarité comprend les parents pour lesquels la personne 

est d'accord de sacrifier du temps, de l'argent, des efforts. Il s'agit des 

.. parents que l'on est d'accord d'aider en cas de besoin, même si l'on n'en 

a pas forcément envie. 

- Symétriquement, le réseau d'autoprotection comprend les parents à qui 

la personne peut demander de l'aide (ou, plus précisément, estime être 

en droit d'en demander). Ce sont les 'gens à qui l'on peut faire appel 

en cas de coup dur, ou d'imprévu. 

Sans épuiser l'entière gamme des attitudes, ces trois points 

de vue qualifient assez clairement les principaux liens qui peuvent 

exister entre des personnes que les généalogies "objectives" désignent 

comme parentes4). 

Cela dit, et pour autant que deux des familiers au moins soient 

amenés à choisir les personnes qu'ils élisent dans chacun de ces réseaux, 

on peut définir la structure de cette parenté subjective par les concepts 

suivants 

J) La densité d'un réseau désigne le rapport entre le nombre d'élus et 

l'ensemble des personnes potentiellement éligibles. L'ensemble 

des père et mère, frères et ,soeurs, oncles, tantes et cousins forme 

( 
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une sorte de stock de parents objectifs. La personne concernée peut 

en sélectionner un tout petit nombre, ou, à l'inverse, les choisir 

tous. La densité désigne cette proportion. 

2) La latéralisation mesure si l'un des "côtés" du réseau (celui de 

l'homme ou celui de la femme) est plus investi, plus dense, que 

l'autre. Comme il faut travailler en termes de proportions, et 

non en nombres absolus, il s'agit en fait de la comparaison de 

deux densités. 

3) L 'homogénéité définit la correspondance des choix des divers 

acteurs impliqués (par exemple les deux conjoints). A l'un des 

extrêmes, chacun peut constituer un réseau qui lui soit propre. 

A l'autre, les choix des acteurs· peuvent tous se porter sur les 

mêmes personnes. L'enjeu de ce concept est évidemment de savoir 

s'il se crée des liens entre les famillles des deux conjoints ou 

si au contraire le mariage ne fait qu'accoler des segments qui 

demeurent étrangers les uns aux autres. 

4) La consanguinité du réseau mesure le degré d'intégration des 

alliés dans le réseau subjectif de parenté. Il existe ici deux façons 

de définir les consanguins. La définition large considère comme· 

tels, par rapport à ego, aussi bien les consanguins de celui-ci 

que ceux d'alter. La définition stricte ne retient pas ces derniers. 

Comme nous cherchons à définir le réseau et non les attitudes 

individuelles, il nous faut retenir la définition large. La consanguini

té sera égale à 1 lorsque tous les choix (de l'homme et de la 

femme) portent sur des consanguins. Elle serait égale à zéro dans 

le cas (improbable) où aucun consanguin ne serait retenu. 

5) La polarisation désigne le fait que l'un des acteurs concernés (J'hom

me ou la femme) effectue un nombre sensiblement plus important 

de choix que l'autre. Dès lors, les liens avec la parenté peuvent 

pivoter autour d'une personne-rôle plutôt que concerner le couple 

ou la famille. Dans le cas d'une forte polarisation, on se trouve 

en face d'une sorte de "délégué aux affaires familiales" dans 

le groupe domestique. A l'inverse, l'homme et la femme peuvent 

sélectionner un nombre approximativement égal de personnes; cou-
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plée avec la mesure de l'homogénéité, celle de la polarisation 

devient alors une bonne évaluation du caractère plus ou moins 

collectif du réseau subjectif de parenté. 

6) L'inclusion fait référence à la plus ou moins grande similitude des 

réseaux. A-t-on affaire à autant de réseaux que d'attitudes ou au 

contraire à un seul ensemble, très multifonctionnel, de parenté 

subjective ? 

Ces six identifications structurales du réseau peuvent, on l'a 

dit, être établies dès lors que deux membres au moins d'un même groupe 

nucléaire choisissent certains membres de leur parenté objective. Il 

serait aisé de construire des mesures plus complexes (et plus intéressantes 

encore) en comparant les choix émis par plusieurs familles nucléaires dans 

un même ensemble de parenté. Mais si cette démarche est théoriquement 

assez aisée, elle coOte extrêmement cher en pratique: il est difficile 

d'y recourir. 

Ces notions définies, venons-en à quelques précisions méthodolo

giques. L'observation s'est déroulée de la manière suivante. En un pre

mier temps, à l'aide de grands arbres généalogiques "muets" (comme 

le sont certaines cartes de géographie), on a demandé aux deux conjoints 

de nommer et positionner les personnes vivantes - grands-parents, père 

et mère, oncles et tantes et leurs conjoints, frères et soeurs et leurs 

conjoints, cousins germains et leurs conjoints - qui constituent leur 

réseau "objectif" de parenté directe (Annexe VI.A). Bien sOr, la césure 

ainsi placée est en partie arbitraire, puisque, dans nos systèmes, la 

parenté, si l'on peut dire, ne s'arrête pas. Nous avons placé la césure 

à l'endroit où les appellations de parenté cessent d'être spécifiques 

(cousin issu de germain, petit cousin, etc.). On peut donc faire corres

pondre les attitudes et les appellations. Par contre, cette manière de 

poser la césure aurait supposé que soient inclus les enfants et neveux. 

Mais, s'agissant des enfants du couple, le problème perd de son intérêt 

dans nos contextes (où l'on se "doit" de montrer affinité et solidarité 

envers ses enfants), et les neveux, vu l'âge des couples observés, ne 

sont peut-être pas encore nés ou sont encore trop jeunes. On y a donc 

renoncé, pour ne prendre en considération que les adultes du réseau 

objectif de parenté. 
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Une fois cette carte constituée, lors de rencontres subséquentes 

avec la famille (il y en eut trois), chaque conjoint dut - individuellement -

·entourer d'un cercle sur cette carte les personnes dont il recherche la 

compagnie, avec qui il s'arrange volontairement pour passer des week

ends ou des soirées, oulet avec qui il se sent intime, dont le devenir 

l'intéresse, dont il se sent proche même si les rencontres effectives 

sont très rares (Annexe VI.B). Les personnes ainsi désignées constituent 

le réseau d'affinité. Bien sûr, les deux conjoints peuvent désigner des per

sonnes différentes. Par ailleurs, et en suivant une procédure semblable, 

on demande aux conjoints de définir les personnes pour qui ils seraient 

d'accord de se mettre en quatre en cas de difficultés, envers qui ils 

feraient preuve de dévouement, pour qui ils "feraient un maximum" 

(aide financière, visites, aide au ménage, démarches, etc.) si le chômage, 

la maladie ou le handicap venaient à frapper ces familles (Annexe VI.C). 

On constitue ainsi le réseau de solidarité. On demande ensuite pour 

quelles raisons certains parents "objectifs" n'ont pas été retenus. 

Une procédure quelque peu différente a été retenue pour le 

réseau d'autoprotection. On a construit deux situations-test concrètes. 

Dans la première, on demande au couple de se mettre d'accord sur 

les personnes que les conjoints accepteraient de solliciter s'ils avait 

subitement besoin d'une grosse somme d'argent dont ils ne peuvent pas 

définir avec clarté les modalités de remboursement. Il est bien précisé 

dans la consigne que ce n'est pas l'accord probable ou improbable des 

parents concernés qui doit servir de critère de choix, mais que l'on 

s'intéresse aux personnes à qui l'on accepterait de demander une telle 

aide (Annexe VI.D). Dans ce troisième réseau, il n'y a donc pas de 

réponse individuelle: chaque conjoint peut émettre un veto éventuel 

au choix d'autrui. De même, l'observateur note le choix du ménage 

à qui s'adresse la demande, et non forcément le choix de telle personne 

du ménage. C'est moins artificiel. Dans une deuxième situation-test, 

on demande au couple de dire à qui il serait d'accord de s'adresser 

pour placer un de ses enfants pour une période de 2-3 mois (J'enfant 

est supposé avoir environ 4 ans) (Annexe VI.E). C'est donc, ici, un service 

d'importance qui est demandé. Comme précédemment, il faut l'accord 

des deux conjoints. On a également noté les raisons pour lesquelles 

les conjoints ne voulaient pas faire appel à tel ou tel membre de leur 

parenté. 
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Les réseaux subjectifs de parenté ainsi définis ne correspondent 

évidemment pas à ceux que pourraient dessiner, par exemple, les échan

ges de biens ou de services, les partages d'émotions ou de soirées interve

nus concrètement dans un intervalle de temps donné ("l'année dernière", 

par exemple). L'une et l'autre méthode de définition du réseau ont 

leurs limites: celle que nous employons pèche par excès, la seconde par 

défaut. Il faut donc les considérer comme complémentaires plutôt que 
. 5) comme antagonistes • 

Cela bien précisé, voyons quelques résultats. 

3. Résultats 

3.1. La densité 

L'imposant réservoir de parenté constitué par les parents, frères, 

oncles et cousins n'est que très partiellement utilisé. Pour le réseau 

affinité, seuls environ 30 % des "appelés" sont élus (Tableau VI.!). 

Il en va de même pour le réseau solidarité (Tableau VI.2). Les deux 

indicateurs du réseau d'autoprotection laissent apparaître une densité 

bien plus faible encore, puisqu'elle n'atteint que 8-10 % pour la garde 

d'enfant (Tableau VI.3) et 10-12 % en termes des prêts d'argené) (Ta

bleau VI.4). 

Cette densité diminue régulièrement en fonction de la grandeur 

objective du réseau de parenté. Cela signifie qu'il n'existe pas nécessaire

ment une attitude standard envers l'ensemble des ressortissants de 

telle appellation (Jes oncles et tantes par exemple), attitude qui provoque

rait systématiquement un lien. On a plutôt affaire à la constitution, par 

le couple ou la famille nucléaire, d'une sorte de "stock" de parents jugés 

proches : dès que l'on en a un certain nombre, la motivation à en trouver 

d'autres encore semble s'affaiblir. Cela signifie, dans le cas de l'affinité 

et de la solidarité, que l'on s'en tient à une bonne dizaine de personnes, 

quelle que soit la grandeur objective du réseau. La variance des compor-

( 
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tements de ce point de vue, n'est pas très grande. Apparemment donc, 

les attitudes envers la parenté fonctionnent selon un. principe privatisé 

(les familiers décident qui ils sélectionnent sans tenir compte des étiquet

tes officielles) plutôt que statutaire (la conduite est dictée par l'étiquet

te). Mais on verra qu'il faut mettre certaines sourdines à cette affirma

tion. 

Ce premier résultat montre donc que l'éventuel sentiment de 

solitude familiale si souvent invoqué n'est pas produit par le manque 

d'effectifs potentiels, mais plutôt par un repliement des familiers sur 

eux-mêmes. 

Comment cette densité varie-t-elle selon les différents statuts 

de parenté? S'agissant du réseau affinité, les parents (père/mère) et 

les frères et soeurs sont fortement touchés: en moyenne, 4 sur 5 sont 

élus (un peu plus de 80 %). Mais très vite, cette proportion baisse: elle 

n'est déjà que de 1 sur 2 environ pour les. beaux-frères et belles-soeurs. 

L'affinité a du mal à sortir du cercle des consanguins. Elle n'atteint 

qu'une personne sur cinq chez les oncles et tantes, et s'abaisse à 10 % 

environ pour l'ensemble des cousins/ cousines et des conjoints d'oncles 

et tantes {Tableau VI.5). On peut donc dire que les collatéraux n'entrent 

pour ainsi dire pas dans le réseau d'émotions, de signification affective, 

de la famille nucléaire. 

Pour le réseau solidarité, la conclusion est la même à cette 

petite réserve près que la densité des parents et frères et soeurs augmen

te encore un peu (presque 90 %), que celle des cousins et conjoints 

d'oncles/tantes s'abaisse encore (Tableau VI.6). Les membres de la 

famille nucléaire ne sont donc pas prêts (ou ne s'estiment pas morale

ment appelés) à étendre leur solidarité à ceux que pourtant la culture 

désigne comme leurs proches parents. Dans l'ensemble, l'idée est que 

le réseau d'entraide doit fonctionner verticalement, le long des généra

tions, et non horizontalement (à l'exception des frères et soeurs). 

Quant au réseau d'autoprotection, les familiers le limitent au maxi

mum. Seules deux-trois personnes ou ménages sont en moyenne concernés. 

La gêne à faire appel au réseau potentiel est considérable: on ne s'en 
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estime pas le droit, ou l'on a peur de perdre la face. Seuls deux ou 

trois intimes trouvent alors grâce. Qui sont-ils, s'agissant de la somme 

à prêter ? Les grands-parents encore vivants sont, c'est amusant, large

ment exclus: moins d'un sur cinq est jugé sollicitable. On juge "qu'ils 

ont déjà assez donné". Les parents par contre sont inclus à raison de trois 

sur cinq. Mais déjà, avec les frères et soeurs, on passe à moins de 

un sur trois et l'on ne sollicite pour ainsi dire pas l'ensemble des oncles, 

tantes et cousins (moins de 5 %) {Tableau VI.7). Pour la garde d'enfants, 

. les appels se restreignent encore: aucun grand-parent n'est inclus 

(il s'agirait· donc des arrière-grands-parents de l'enfantl, les parents 

n'interviennent qu'un peu moins d'une fois sur deux, et les frères et 

soeurs une fois sur quatre. Oncles et cousins sont laissés à l'écart (Ta

bleau VI.8). 

C'est donc souvent vers des cercles extérieurs à Ja parenté que 

se dirigera Je réseau d'autoprotection. Deux grandes raisons motivent pour 

les familiers cette réserve: ils ont l'impression que le prix relationnel 

à payer serait trop grand ("on ne veut pas être redevable, se placer sous 

le regard d'autrui, on a peur de gêner") ou ils jugent que leurs collaté

raux ont leurs propres réseaux à soutenir ("ils ont leurs propres charges, 

ça ne les regarde pas"). 

Cette densité des réseaux est-elle sensible à la position de classe 

des familles? Oui, s'agissant des réseaux affinité et solidarité: les 

milieux populaires ont un réseau plus large : ils font appel en moyenne 

à 15 personnes, ce nombre étant de 10 environ dans les milieux "bour

geois" (Tableaux VI.9 et VI. 1 0). Mais en matière d'autoprotection, on 

ne retrouve pas de telles différences : les milieux populaires ne souhai

tent pas mobiliser leur famille plus que les autres (Tableaux VI.I 1 et 

VI. 1 2). 

Venons-en alors au test de l'hypothèse d'un éventuel désinvestisse

ment du réseau de parenté actuel parmi les "remariés". En matière 

de solidarité et d'affinité, la densité de leur réseau familial n'est pas 

sensiblement moins forte que celle du groupe "premiers mariages bour

geois" qui leur sert de groupe de contrôle (Tableaux VI.I et VI.2). II 

en va de même s'agissant de l'autoprotection (Tableaux VI.3 et VI.4). 
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Tableau VI.5. Proportion des personnes touchées en relation avec la 

parenté potentielle 

RESEAU AFFINITE 

Familles de Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
M. et Mme bourgeois populaires bourgeois 

% N % N , N 

Grands-parents 67 24 59 22 44 9 

Parents 82 123 82 137 79 62 

Frères et soeurs 86 128 77 155 79 95 

Epoux des 52 84 56 112 53 73 
frères et soeurs 

Oncles et tantes 22 278 24 355 17 155 

Epoux des 
oncles et tantes 

11 219 19 267 12 117 

Cousins - cousines 8 721 16 792 13 389 
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Tableau VI.6. Proportion des personnes touchées en relation avec la 

parenté potentielle 

RESEAU SOLIDARITE 

Familles de Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
M. et Mme bourgeois populaires bourgeois 

% N , N , N 

Grands-parents 63 24 50 22 44 9 

Parents 89 123 96 137 90 62 

Frères et soeurs 81 128 94 155 78 95 

Epoux des 
frères et soeurs 

60 84 68 112 59 73 

Oncles et tantes 9 278 17 355 10 155 

Epoux des 
oncles et tantes 

9 219 17 267 117 

Cousins - cousines 5 721 11 792 2 389 

l 
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Tableau VI.7. Proportion des personnes touchées en relation avec la 

parenté potentielle 

RESEAU D'AUTOPROTECTION - GROSSE SOMME 

Familles de Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
M. et Mme bourgeois populaires bourgeois 

% N % N , N 

Grands-parents 21 24 14 22 0 

Parents 62 78 68 79 38 39 

Frères et soeurs 

29 128 28 155 18 95 

Epoux des 
frères et soeurs 

Oncles et tantes 

3 278 8 355 1 155 

Epoux des 
oncles et tantes 

Cousins - cousines 721 1 792 2 389 
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Tableau VI. 8. Proportion de personnes touchées en relation avec la 

parenté potentielle 

RESEAU O'AUTOPROTECTION - GARDE O'ENFANTS 

Familles de Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
M. et Mme bourgeois populaires bourgeois 

" N " N " N 

Grands-parents 24 22 o ( 

Parents 45 78 48 79 38 39 

Frères et soeurs 

30 128 20 155 20 95 

Epoux des 
frères et soeurs 

Oncles et tantes 

278 4 355 1 155 ( 

Epoux des 
oncles et tantes 

Cousins - cousines 721 l 792 2 389 



1 .., o N 
1 

• 
• 

• 

• • 

• 
• 

• 

• • 
• .. • 

• • 
• 

• 

• 

or 

• • • • • • • • 
• 

• • • • • 
• · . • 

• • • 

• 

01 " 

" • 
• · . • . 
.. • 

• 
•• 

•• - . .. • • 

• • 

• •• • • •• • 

• 

• 

~ 

•• 
• 

• 

ce' ., 0 

" • . ... • • 
• 
• 

OC 

sr 

lit 

SA 

Cl$" 

~ 
~IV~ .... ").. 

.n:st 'i~ :r.IOl(: 
S~"O~ 
;>J>~ 



, ___ i 

rot;, /-o:(:un:y ,7>J 

0/ 
" .~.t' ~~:'.P~ 

• • • • • • 
• • • 
• • 

.. • • • • • 
• • 

• , • • • • •• • • 
•• N 

... • • 

• 
S-

• • 0/ 
• • • 

• • • • • .. .. ... • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• • • • SI 

• • 
SI • • 

• • • 
• 

• • • OC' II'( • 
• 

• sr 
• 

• 1 

~ 
.q-
0 
N 

1 
~ .. ~ Pt • 

~ 
t 

OS es 

~ . (st,. 1 'P 
~ ~,p"tJn"'cj 

• 
~ .... '/./ ~"Vl"d~ ~ nt>"j/ r1oa"6i;oq 

'Q n.'r!~ .D!r!~ 

~ 
~-LtQl/ 

~o ,,/v.',nJJt,t f.4!l4kVd. r-IIVO ~/~~:KQ~ 
~~O;Y "'" 1V(4f'o"v' 

u 

• 



1 
on 
o N 

1 

• 
• • 

•• 

• 
• 

• 

, 

r:(1i}GA'~ 

T"~/A:7"'~ 

•• • 

• 
•• • 

• 

1 

r 

1 

~ 

1 

01 

.. 
•• • . .. .. 

• • • ~ .". 
• 

• • ... . • • 

• •• 

• 
• 

1 

t 
, 

, 
é 

1 

• • 

• • 

• 

• • • 
.. 

• • • 

• ... 
• 

• 

• 

• •• 

• 

• 

, 

•• 
• .. 
-• 

1 

t 

t 

~ 

.s 
, 
t 

1 

DI 



1 
<0 
o C\J 

1 

• 

• 

• • ••• 

• 

• •• 
•• 

• 

• 
(ÎC.=IV;; --' 

.UN' :;-z • ~vIPAoJ.l 
1 (G('.N/ 1 

• tnt:r /"~ • ~utn/1CL.t 

MDlt 
/"',/.'UlI:>,1 ~~!~J 

. '7P JniiJpu'::1J6) 
0/ 0 '';'''' oU '0( ot: ., Of ., CU' o~ t>f Gl Of 

IJ 

. /"'9'°lt 
/P'Ij.'UlI::y 'WafV 

"P ..nr.;>p"W& 
• • ...... Ge DI 01. •• , aS' a" ct: ~ O{ 0 
, , . 

1 • a • ., .. 1 • 1. "! • h. 1 

•• 7 • • • . ...... f • • • .. .... ... t 

, • • • .. , • • .. • ••• • • , 
.. • • • • 1 1 

S • .s • s 
, • , • , 
t· • , t 

1 1 1 
, , ~ 

DJ • DI 01 

-~ ~ 'JI ~~ .... ..,~ 'J../ r-,'oatfYJCkJ ~ 7<J /...1 
;;y J:;;''OY:> -:;;;{;1 (q0tp I!i.r:0'l::> 

I#P ~~U( ~J~ s.n1t«aJj l:)"Î~L(,I i?li;1/l:JtU X,nlua// I~ ">:>~ 

~ ~.r.;lV0;Y . • . (l. 
~ vrtiaP/y 

• • ct, 
~"" ~tvo/l 



( 

l-

-207-

Si l'on examine plus en détaii leur comportement vis-à-vis de la famille 

actuelle, on s'aperçoit que leur mode d'élection ou de mise à l'écart 

des différentes catégories de parents ne diffère de celle des premiers 

mariages que sur un point: le recours au prêt d'argent (Tableaux VI.5 

à 8). Les remariés sont moins prêts à recourir au réseau. Donc l'hypothè

se du désinvestissement s'avère beaucoup trop grossière et doit être, 

telle quelle, rejetée. 

3.2. La latéralisation 

La famille de l'un des conjoints est-elle plus investie que celle 

de l'autre? La réponse à cette question vient de la comparaison de 

deux densités: la proportion d'élus du côté de l'homme et du côté 

de l'épouse. 

Sur l'ensemble des familles, cette latéralisation est peu marquée 

les densités masculine et féminine sont approximativement semblables. 

Mais cette vue générale est un peu trompeuse. En effet, si l'on compare 

famille par famille, regardant dans chaque cas si l'un des segments 

est plus investi que l'autre, on obtient les résultats suivants: 

- Dans 48 familles contre 36 (et Il "neutres"), le réseau d'affinité est 

plus dense du côté féminin que du côté masculin (Tableau VI. 13 A). 

Pour le dire autrement, cela signifie qu'il est rare de trouver un équili

bre parfait entre les deux volets, mais que le déséquilibre des relations 

affectives se fait un peu plus souvent "à l'avantage" de la famille de 

l'épouse. On voit mieux cette latéralisation en comparant les proportions 

d'élus par catégorie de parents. Dans les milieux populaires, les frères 

et soeurs d'une part, les oncles et tantes d'autre part sont sensiblement 

plus investis du côté féminin (85 et 51 %) que du côté masculin (68 

et 25 %). Mais cela ne vaut pas dans les premiers mariages de milieux 

bourgeois, où les deux côtés sont d'une densité sensiblement égale. 

Par ailleurs, pour ce qui est des père et mère, leur élection avoisine 

les 80 % dans tous les cas, alors que les cousins sont systématiquement 

négligés (Tableau VI.14). On conclut de ces différentes données que 

si, dans l'ensemble, la latéralisation est légèrement plus prononcée 
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pour la famille de la femme, elle cache en fait une densité du réseau 

familiaJ de la femme nettement plus prononcée que du caté de l'homme, 

mais ceci dans le cas des seuls milieux populaires, et limitée aux catégo

ries des frères/soeurs et des oncles/tantes. 

- Dans le réseau solidarité, rien de tel. Quand le déséquilibre existe -

ce qui est fréquent - il est tantôt à l'avantage de l'un des segments, 

tantôt de l'autre (Tableaux VI.13 B et VI.15). 

- Une forte latéralisation apparaît encore dans le réseau d'a':ltoprotection. 

Le côté masculin l'emporte dans 51 cas contre 34 (indicateur: prêt 

d'argent) (Tableau VI.16A et B). Il vaut la peine de détailler ce résultat 

en examinant l'importance de l'appel aux différentes catégories de 

parents. Si dans presque tous les cas, ainsi qu'on l'a vu, les oncles, 

tantes et cousins sont laissés de côté, le recours aux frères et soeurs 

se monte à 45 % dans les premiers mariages de milieux bourgeois pour 

ce qui est du segment masculin. C'est beaucoup. Mais ce recours n'at

teint que 16 % côté féminin. Comme s'il revenait à l'homme et à sa 

parenté de protéger matériellement la famille nucléaire. Dans les pre

miers mariages de milieux populaires, cette latéralisation n'existe pas: 

on fait peu appel aux frères et soeurs (27 % dans l'ensemble), et de 

la même manière des deux côtés (Tableau VI.17 A et B). Le même type 

de résultats apparaît s'agissant des père et mère: nette latéralisation 

masculine dans le haut de l'échelle sociaJe (74 '16 vs. 50 '16), faible à nulle ( 

dans le bas (71 '16 vs. 66 '16). 

Ainsi, en termes de tendances, apparaît une latéralisation féminine 

du réseau d'affinité (expressif) et masculine du réseau d'autoprotection 

(instrumentaI). Si notre échantillon comprenait des statuts sociaux plus 

extrêmes (incluant notamment des manoeuvres et ouvriers spécialisés), 

cela serait probablement plus marqué encore. 
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3.3. L'homogénéité 

Il s'agit donc ici de la similitude des choix des deux conjoints. A

t-on affaire à un réseau, ou à deux ? 

Le but de l'analyse d'homogénéité étant de savoir si les familles 

d'origine, naturellement distinctes, forment progressivement un même 

tout dans la subjectivité du "nous-famille", on a limité le calcul aux 

consanguins (au sens large défini plus haut). Inclure les alliés (conjoints 

de consanguins) eût affaibli excessivement la mesure. 

En matière d'affinité, cette homogénéité n'est que partielle, 

puisqu'elle se monte à 55 % en moyenne (Tableau VI.18). Cela corres

pond, dans la généralité des cas, au fait que les conjoints effectuent 

deux choix communs sur quatre, auxquels s'ajoute, pour chacun des 

époux, un choix non partagé. Il y a donc bien constitution, malgré la 

faiblesse de l'indice, d'un réseau commun. Si l'on se place du point 

de vue de la subjectivité d'un des acteurs (et non sous l'angle du réseau 

comme ten, on voit qu'Ego partage les deux tiers de ses choix avec 

Alter. 

S'agissant de la solidarité, l'homogénéité est plus forte encore: 

elle se monte à 65 % environ (Tableau VI.19). La figure générale est 

donc celle de conjoints élisant deux personnes en commun, choix auquel 

s'ajoute un "vote" particulier à l'un des époux. On peut donc dire que 

les familiers reprennent les "dettes" d'autrui à leur compte. Cette 

homogénéité n'est quasiment pas sensible aux différences d'appartenance 

sociale des fa milles. Elle ne dépend pas non plus - et cela est assez 

significatif du statut contemporain de la parenté - de la grandeur objecti

ve du réseau (plus celui-ci est grand, plus les chances théoriques d'hétéro

généité seraient grandes; or cela ne se vérifie pas en pratique). Enfin, 

le groupe "remariages" ne montre pas une hétérogénéité plus grande 

que le groupe "premiers mariages". 

On pourrait montrer (mais nous manquons de place pour le faire 

icil que la variance assez forte de cet indice est expliquée pour beaucoup 

par le style d'interaction dans la famille nucléaire: plus celui-ci est 

"fusionnel", plus forte est l'homogénéité. 
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3.". La polarisation 

y a-t-il un "délégué conjugal aux affaires familiales"? Si cela 

est souvent vra?) quand il s'agit de tâches concrètes (faire un cadeau, 

écrire, etc.), cela ne vaut pas, semble-t-il, en matière d'attitudes subjec

ti ves. En effet, le nombre de choix effectués par le mari n'est pas 

inférieur à celui que fait l'épouse. Ni en matière d'affinité (où l'on 

se serait attendu à une emprise plus grande de la femme), ni en fait 

de solidarité (Tableau VI.20 A et B). Cela signifie bien sOr que le nombre 

absolu des choix est assez voisin: 8 environ dans les mariages "bour

geois", 12 dans les milieux populaires. (Attention, il s'agit du nombre 

de choix émis par lui ou par elle séparément et non du total des person

nes finalement élues par l'un ou l'autre.) 

On peut se persuader mieux encore de cette absence de polarisa

tion en analysant les écarts-types plutôt que les moyennes. Un écart

type plus élevé serait l'indice d'une privatisation plus grande de l'attitude. 

Or, ces écarts - à l'exception du cas des hommes remariés où l'on 

trouve un écart bien plus fort que dans les cinq autres cas - sont très 

voisins. 

En considérant simultanément les indices d'homogénéité et de 

polarisation, on concluera que l'on a bien affaire à une constitution col

lective du réseau subjectif de parenté, et non à l'addition d'attitudes 

et de choix spécifiques à chacun des conjoints. 

3 • .5. La consanguinité 

Malgré la forte privatisation des attitudes envers la parenté, cel

les-ci s'accommodent des fontières généalogiques plutôt qu'eUes ne 

les ignorent. On en a déjà eu un indice avec la densité. La consanguinité 

en fournit un second. En effet, si on prend la définition large de ce 

terme, on voit que huit à neuf choix sur dix concernent des consanguins 

<Tableau VI.21 A et B). Les alliés (époux de frères et soeurs, époux 

d'oncles et tantes) sont très rarement inclus. Cela vaut aussi bien pour 

la solidarité que pour l'affinité (Tableaux VI.5 et VI.6). Rien ne vient 

l 
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distinguer, de ce point de vue, les choix des femmes de ceux des hom

mes, ceux des employés subalternes de ceux des cadres ni, fait plus 

surprenant, les remariages des premières unions. 

Il en va donc du "choix de parenté" comme du choix du conjoint: 

c'est à l'intérieur de frontières socialement définies (ici la consanguinité) 

que joue la privatisation. 

4. Conclusion : un ou plusieurs réseaux ? 

Le couple se constitue donc, en choisissant "librement" ses élus, 

a l'intérieur de frontières généalogiques socialement données, une petite 

société à son usage. Mari et femme choisissent le plus souvent les 

mêmes personnes. Ils les choisissent plus fréquemment de son côté 

à elle pour l'affinité, de son côté à lui pour l'autoprotection. Les varia

tions dans cette topographie subjective - mis à part le fait que le réseau 

est plus ample dans le bas de l'échelle sociale - dépendent plus du 

style d'interaction des conjoints que de leur position sociale. Voilà, 

en bref, quelques caractéristiques essentieIies des réseaux subjectifs 

de parenté en milieu urbain. 

Il reste une question importante: les trois réseaux d'affinité, de 

solidarité et d'autoprotection se recoupent-ils? Impliquent-ils les mêmes 

personnes? Quel est, en d'autres termes, leur degré d'inclusion? C'est 

cette inclusion qui nous renseigne sur le degré de réciprocité des attitudes 

et sur les fondements des attitudes d'entraide. 

que 

Les personnes envers qui l'on se dit 

l'on aime bien? Dans li cas sur 5, il 

solidaires 

s'agit des 

sont-elles celles 

mêmes (Tableau 

VI.22A). Réciproquement, il est rare 

solidarité envers des personnes dont 

que l'on se sente un devoir de 

on ne se sent guère proche. La 

forte inclusion (75 %) de ces deux réseaux signifie donc que la parenté 

objective ne suffit plus à fonder une "dette" ou un principe de solidarité. 

C'est l'affinité qui fonde la solidarité. Une réserve pourtant: l'affinité 
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se limitant souvent à la parenté immédiate (père/mère, frères/soeurs), 

il est difficile, dans ce cadre-là, d'éliminer tout à fait l'idée d'un fonde

ment statutaire à la solidarité. Au-delà, les faits sont plus clairs. 

Cette perspective se renforce quand on observe que le réseau d'au

toprotection est un sous-ensemble du réseau d'affinité. Dans 9 cas 

sur 10, c'est aux personnes avec qui l'on s'estime en affinité que l'on 

s'adresse pour les prêts d'argent ou pour la garde d'enfants (Tableau 

VI.22B et Cl. Cela n'est en rien fatal: l'autoprotection pourrait très 

bien être fondée sur une parenté objective ••• ou sur les ressources des 

parents éloignés! Y a-t-il alors réciprocité? Est-on prêt à assister 

ceux à qui l'on demande protection? Ici encore l'inclusion est considéra

ble : le réseau "prêt" et le réseau "garde" sont l'un et l'autre compris 

à 90 % environ dans le réseau de solidarité (Tableau VI.22D et E). 

Bien sûr, on l'a vu, le réseau d'autoprotection est bien plus étroit que 

le réseau de solidarité, mais cela n'empêche pas les attitudes d'être 

réciproques. Légitimation de l'entraide par l'affinité, symétrie ou récipro

cité des attitudes : voilà les deux aspects fondamentaux de l'inclusion. 

Cela dit, il existe une sorte d'inclusion plus faible: c'est celle reliant 

les deux indicateurs (prêt et garde) du réseau d'autoprotection. L'ensem

ble "prêt" n'est inclus qu'à 40 % dans la garde (Tableau VI.22F). Il 

y a donc, dans la parenté jugée proche, une spécialisation de fonctions. 

Mais, répétons-nous, les deux formes d'autoprotection sont presque entiè- l. 
rement incluses dans l'affinité. 

Ainsi le réseau subjectif de parenté montre-t-i1 sa force et sa 

faiblesse. Joignant l'affinité, la solidarité et l'autoprotection, fondé sur 

une communauté d'attitudes de l'homme et de la femme (homogénéité 

et non-polarisation), il se révèle lourd de sens, complexe, intégré. Mais 

par ailleurs, dépendant de sentiments d'affinité dont on sait les variations 

en fonction du cycle familial, étroit (faible densité), borné aux proches 

parents, il peut souvent ne pas suffire à la tâche: le sort familial des 

personnes âgées le montre à l'envi. 

Quoiqu'il en soit, l'organisation de ce réseau subjectif de parenté 

montre que l'évaluation des dettes et mérites y joue un rôle bien mince. 

On a pour l'essentiel affaire à une procédure de type "cartellaire" : 
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Tableau VI.16. Indices de latéralisation des choix· 

A. RESEAU D' AUTOPROTECTION - GROSSE SOMME 

Premiers mariages 
bourgeois 

Premiers mariages 
populaires 

Remariages 
bourgeois 

B. 

Nombre de familles où 
la LATERALISATION 
FEMININE est dominante 

Nombre de familles où 
la LATERALISATION 
MASCULINE est dominante 

Nombre de familles où 
la LATERALISATION est 
NEUTRE 

Nombre de familles où 
AUCUN MEMBRE N'A ETE 
TOUCHE 

TOTAL 

10 

23 

2 

4 

39 

RESEAU D'AUTOPROTECTION - GARDE D'ENFANTS 

Nombre de familles où 
la LATERALISATION 18 
FEMININE est dominante 

Nombre de familles où 
la LATERALISATION 
MASCULINE est dominante 18 

Nombre de familles où 
la LATERALISATION est 2 
NEUTRE 

Nombre de familles où 
AUCUN MEMBRE N'A ETE l 
TOUCHE 

TOTAL 39 

17 

17 

4 

38 

16 

18 

2 

2 

38 

densité latérale masculine 
* Indice de latéralisation densité latérale féminine 

7 

11 

2 

20 

12 

6 

2 

20 

Indice de densité latérale masculine Nombre de touchés côté M. par M. et Mme • 
Réseau familial de M. 

Nota Latéralisation féminine dominante indices de latéralisation de 
Latéralisation neutre : indices de latéralisation de 
Latéralisation masculine dominante: indices de latéralisation de 

o à 0,90 
0.91 à l,n' 
1,12 à 00 
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Tableau VI.17. Proportion des personnes touchées en relation avec la 

parenté potentielle 

Al RESEAU D'AUTOPROTECTION - GROSSE SOMME 

Famille de Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
Monsieur bourgeois populaires bourgeois , N ,. N ,. N 

Grands-parents 33 9 11 9 0 

Parents 74 38 71 41 26 19 

"''"' "' '0,""' 1 45 55 26 73 17 41 ( 
Epoux des 
frères et soeurs 

Oncles et tanteSI 
4 125 9 175 3 65 

Epoux des 
oncles et tantes 

Cousins - cousines 338 2 358 4 197 
~-~- ._.~--~. 

. __ .~ .. 

Famille de 
Madame 

Grands-parents 13 15 15 13 0 

1 
Parents 50 40 66 38 50 20 ( 

1 
Frères et soeurs 1 

16 73 29 82 19 54 
Epoux des 
frères et soeurs 

Oncles et tanteSI 
3 153 7 180 2 90 

Epoux des 
oncles et tantes 

Cousins - cousines 383 434 192 
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le réseau de parenté est découpé en sous-ensembles, et chaque famille 

nucléaire s'occupe d'un de ceux-ci, sans trop se préoccuper de ce qui 

se passe à côté, et sans se poser vraiment la question d'une proportionna

lité entre contributions et rétributions. Le découpage de ces sous-ensem

bles se fait de deux manières complémentaires: par J'affinité d'une 

part (on offre sa solidarité à ceux que l'on aime) et par statut d'autre 

part (on restreint l'affinité et la solidarité, pour l'essentiel, au cercle 

des frères et soeurs). 

On ne retrouve finalement l'idée d'équilibre des prestations 

et des rétributions que dans le fait de la réciprocité: l'inclusion du 

réseau d'autoprotection dans celui de la solidarité. Encore s'agit-il 

de bien voir que cette réciprocité porte sur des attitudes de principe 

(je t'aide, tu m'aides), et non sur une comparaison des montants. IJ 

s'agit d'un principe d'assurance plutôt que d'une comptabilité. 
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Tableau Vx.13. Indices de latéralisation des choix* 

A. RESEAU AFFINITE 

Premiers mariages 
bourgeois 

Nombre de familles o~ 
la LATERALISATION 
FEMININE est dominante 

Nombre de familles o~ 
la LATERALISATION 
MASCULINE est dominante 

Nombre de familles o~ 
la LATERALISATION est 
NEUTRE 

Nombre de familles o~ 
AUCUN MEMBRE N'A ETE 
TOUCHE 

TOTAL 

B. RESEAU SOLIDARITE 

Nombre de familles où 
la LATERALISATION 
FEMININE est dominante 

Nombre de familles o~ 
la LATERALISATION 
MASCULINE est dominante 

Nombre de familles où 
la LATERALISATION est 
NEUTRE 

Nombre de familles où 
AUCUN MEMBRE n'a été 
TOUCHE 

TOTAL 

21 

14 

4 

39 

16 

19 

3 

1 

39 

Premiers mariages 
populaires 

18 

13 

6 

1 

38 

19 

16 

3 

38 

* Indice de latéralisation : densité latérale masculine 
densité latérale féminine 

Remariages 
bourgeois 

9 

9 

1 

l 

20 

13 

6 

1 

20 

Indice de densité latérale masculine : Nombre de touchés côté M. par M. ou ~ 
Réseau familial de M. 

Nota Latéralisation féminine dominante : indices de latéralisation de 0 à 0" 
Latéralisation neutre: , indices de latéralisation de 0,91 à 
Latéralisation masculine dominante: indices de latéralisation de 1,12 à 
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Tableau VI.14. Proportion des personnes touchées en relation avec la 

Famille de 
Monsieur 

Grands-parents 

Parents 

Frères et soeurs 

. Epoux des 
frères et soeurs 

Oncles et tantes 

Epoux des 
oncles et tantes 

Cousins - cousines 

Famille de 
Madame 

1 Grands-parents 

Parents 

Frères et soeurs 

Epoux des 
frères et soeurs 

Oncles et tantes 

Epoux deS 
oncles et tantes 

Cousins - cousines 

parenté potentielle 

RESEAU AFFINITE 

Premiers mariages Premiers mariages 
bourgeois populaires 

% N " N 

67 9 44 9 

88 60 81 70 

82 55 68 73 

54 41 51 53 

24 125 25 175 

11 93 20 132 

9 338 16 358 

67 15 69 13 

76 63 84 67 

84 73 85 82 

51 43 61 59 

20 153 51 180 

11 126 19 135 

8 383 16 434 

Remariages 
bourgeois 

'i N 

0 

70 30 

83 41 

58 33 

15 65 

19 47 

18 197 

44 9 

88 32 

76 54 

50 40 

18 90 

7 70 

7 192 
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Tableau VIolS. proportion des personnes touchées en relation avec la 

parenté potentielle 

RESEAU SOLIDARITE 

Famille de Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
Monsieur bourgeois populaires bourgeois , N , N , N 

Grands-parents 56 9 33 9 0 

Parents 95 60 94 70 80 30 

Frères et soeurs 76 55 90 73 76 41 

Epoux des 
59 41 72 53 70 33 

frères et soeurs 

Oncles et tantes 18 125 15 175 9 65 

Epoux des 
oncles et tantes 

14 93 14 132 47 

Cousins - cousines 7 338 10 358 2 197 

Famille de 
Madame 

Grands-parents 67 15 62 13 44 9 

Parents 84 63 98 67 100 32 

Frèr.es et soeurs 85 73 98 82 80 54 

Epoux des 
frères et soeurs 

60 43 64 59 50 40 

Oncles et tantes 9 153 19 180 10 90 

Epoux des 
oncles et tantes 

5 126 19 135 1 70 

Cousins - cousines 4 383 12 434 2 192 
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Tableau VI.17. Proportion des personnes touchées en relation avec la 

parenté potentielle 

Famille de 
Monsieur 

Grands-parents 

Parents 

Frères et soeurSI 

Epoux des 
frères et soeurs 

Oncles et tantes} 

Epoux des 
oncles et tantes 

Cousins - cousines 

Famille de 
Madame 

Grands-parents 

Parents 

Frères et soeurSI 

Epoux des 
frères et soeurs 

Oncles et tanteSI 

Epoux des 
oncles et tantes 

Cousins - cousines 

B} RESEAU D' AUTOPROTECTION - GARDE D'ENFANTS 

Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
bourgeois populaires bourgeois 

% N % N , N 

- 9 - 9 - 0 

45 38 41 41 26 19 

35 55 22 73 22 41 

2 125 3 175 - 65 

- 338 2 358 4 197 

15 13 0 

45 40 55 38 50 20 

27 73 18 82 19 54 

153 6 180 2 90 

383 l 434 192 
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Tableau VI.20. Indices d'emprise féminine et masculine * 

Tableau des moyennes (M) et des écarts-types (S) 

A) RESEAU AFFINITE 

Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
bourgeois populaires bourgeois 

M 21.6 , 25.5 , 21 , 

Emprise 
S 15.3 18.4 18.5 masculine 

N= 39 38 20 

M 23.5 , 28 , 22.5 , 

Emprise S 13.7 19.5 14.6 féminine 

N= 39 38 20 

B) RESEAU SOLIDARITE 

Emprise 
masculine 

Emprise 
féminine 

M 

S 

N= 

M 

S 

N= 

22.6 , 

20 7 

39 

22.8 , 

17.1 

39 

27 , 15.6 , 

20.6 10.7 

38 20 

28 , 21.8 , 

18.1 12.4 

38 20 

* Indice d'emprise masculine = 
Nombre de personnes touchées par Monsieur 

Grandeur du réseau familial de M. et Mme 



( 

C 

-223-

Tableau VI.2l. : Indices de consanguinité "large" des choix. * 
Tableau des moyennes CM) et des écarts-types CS) 

A) RESEAU AFFINITE 

Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
bourgeois populaires bourgeois 

M 86.4 , 83.2 , 80.5 , 

Consanguinité des 
S 0.13 0.13 0.15 choix des femmes 

N= 39 37 19 

Jo! 84.3 , 83.3 , 80.5 \ 

Consanguinité des 
S 0.12 0.12 0.14 choix des hommes 

N= 37 36 19 

B) RESEAU SOLIDARITE 

M 86.8 , 82.9 \ 83.5 11 

Consanguinité des 
S 0.12 0.13 0.16 

choix des femmes 

N= 36 38 20 

M 85.1 % 82.4 11 89.5 % 

Consanguinité des 
S 0.13 0.14 0.13 

choix des hommes 

N= 37 37 19 

* Indice de consanguinité "large" des choix des femmes = 

Nota 

Nombre de consanguins de M. ou Mme touchés par Mme 

Nombre de personnes touchées par Mme 

ne sont pas inclus les cas où aucune personne n'a été choisie 
par M. par Mme ou par les deux. 
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Tableau VI.22. Indices d'inclusion * 

A) Inclusion des choix du RESEAU SOLIDARITE dans les choix du RESEAU AFFINITE 

Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
bourgeois populaires bourgeois 

% N % N , N 

Proportion des familles 
ayant un indice 

74 29 61 23 65 13 d'inclusion entre 
61 et 100 % 

( 
Proportion des familles 
ayant un indice 26 la 39 15 35 7 d'inclusion entre 
a et 60 % 

B) Inclusion des choix du RESEAU D'AUTOPROTECTION - GROSSE SOMME dans les 
choix du RESEAU AFFINITE 

Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
bourgeois populaires bourgeois 

% N % N , N 

Proportion des familles 
ayant un indice 85 33 76 29 80 16 
d'inclusion entre 
61 et 100 4 

Proportion des familles 
ayant un indice 15 6 
d'inclusion entre 

24 9 20 4 

o et 60 % 

1 
( 

* Indice d'inclusion: par exemple inclusion des choix faits pour lé RESEAU 
D'AUTOPROTECTION - GROSSE SOMME parmi les choix faits pour le RESEAU 
D'AUTOPROTECTION - GARDE D'ENFANTS = 

Nombre de personnes touchées par M. et Mme à la fois dans G. SOMME et G. ENFANT 

Nombre de personnes touchées par M. et Mme dans G. SO~lliE 
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Cl Inclusion des choix du RESEAU D.'AUTOPROTECTION. - .. GARDE, D'ENFANTS dans 
les choix du RESEAU AFFINITE 

Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
bourgeois populaires bourgeois 

\ N \ N , N 

Proportion des familles 
ayant un indice 

87 34 80 30 80 16 d'inclusion entre 
61 et 100 % 

Proportion des familles 
1 ayant un indice 
d'inclusion entre 13 5 20 8 20 4 

o et 60 % 

Dl Inclusion des choix du RESEAU D'AUTOPROTECTION - GROSSE SOMME dans les 
choix du RESE"c' S;';,.,j Dl\RITE 

Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
bourgeois populaires bourgeois 

% N % N \ N 

1 Proportion des familles 
ayant un indice 30 78 25 75 15 
d'inclusion entre 

77 

61 et 100 % 

Proportion des familles 
ayant un indice 

23 9 22 7 25 5 
d'inclusion entre 
o et 60 % 
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E) Inclusion des choix du.RESEAU D'AUTOPROTECTION - GARDE D'ENFANTS dans 
les choix du RESEAU SOLIDARITE 

Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
bourgeois populaires bourgeois 

% N .. N .. N 

Proportion des familles 
ayant un indice 

82 32 71 27 80 16 d'inclusion entre 
61 et 100 % 

Proportion des familles 
ayant un indice 

18 7 29 11 20 4 d'inclusion entre 
o et 60 % 

F) Inclusion des choix du RESEAU D'AUTOPROTECTION - GROSSE SOMME dans les 
choix du RESEAU D'AUTOPROTECTION - GARDE D'ENFANTS 

Premiers mariages Premiers mariages Remariages 
bourgeois populaires bourgeois 

% N % N .. N 

Proportion des familles 
ayant un indice 28 11 16 6 25 5 
d'inclusion entre 
61 et 100 % 

Proportion des familles 
ayant un indice 

72 28 
d'inclusion entre 

84 32 75 15 

o et 60 % 
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NOTES ET REFERENCES - CHAPITRE VI 
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Community: Perception of Obligations and Sanctions", Journal 
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_,ANNEXE 
1 VI.S 

Schéma familial "Réseau afflnitês~ 

embr •• d. 1. p.r~nt~ dont on se sent J. plus proche 

Parmi tous les membres d! votre parenté figurant sur 

le schéma, quels eont ceux que vous considérez vraiment 
comme votre famille. ceux avec lesquels vous vous sente% 

en lntimlt~. On pourrait dire aussi ceux dont vous vous 

sentez proches, dont la vie vous intéresse très fort 

(même 51 vous ne las voyez pas souvent). 

Vous pouvez ou non être d'accord entre vous~ Cela n'a 

pas d'importance pour autant que vous notiez vos prêfê

rences de la manière suivante': 

a) j'entoure d'un cercle rouge les personnes que Madame 

a choisies 

bl j'entoure d'un cercle bleu les personnes que Monsieur 

a choisies. 

Il est bien entendu que les personnes peuvent être 

entourées 1 la fois d'un cercle rouge et d'un cercle 

bleu. 

Istruct1on5 j J'enqu~teur 

'observateur remplira lui--'me 1_ .ch~m. en pr4sence du couple. 

N'~sr rAS N~CESSAIRE D·ENREGI~R. 

'lance : y a-t-il ~es membre. de votre parentê qui,auraient 

répondu à la dêfinition. mais que vous n'avez pas pu 

noter parce qu'ils ne ~19uralent pas sur le schéma? 

Al<NEXE 
VI.C 

Schéma familial Cr'seau -so11darltê-) 

Consigne concernant le r4s •• u d. soJldarle. 

TEMPS l Il arrive souvent dans 1 •• familles de qroa p.plnl, 
des coups durs. Pensons, par exemple, • une 10nque 
maladle, A un. hospitalisation, & un chOmaq_ qui se 
prolonqe ••• 

Ouand cela se produit, il eat bon de pouvoir compter 
sur des membres da la famille, non seulement .ur leur 
sympathie, mail aUlsl sur leur solidaritê active 1 t.lê

phones ou visites quotidiennes, invitations rêqulilre., 

prisa en charq8 prolonqêa d'un enfant, voire appui 

financier, etc. font partie da ees soutiens qua le. 
membres de la parent! peuvent apporter dans de tell •• 
circonstances. 

Pensez maintenant, 8i vous la 

de votre parent' figurant sur le 

1 
N voul •• bien, aux membr.. N 

'" schema. Pour lesquels 1 

d'entre eux êtes-vous sars que vous pourriez vous décider 

l faire un maximum, 1 vous -mettre en quatre- si un tel 

coup dur leur arrivait? 
~ 

Consiqne pour J'observataur , A} D'abord .... nder ~ IIon.Jeu, ,uu ~ lla4 .... 

L'enqUifteur remplit 1u1-__ 1 • • cbéIM. 

B} Entourer en !!!.Ë. les perSOMe. aent.fonnlfes ~ lladame, et en ~ le. 

personnes mentlonn4 •• par MOnsieur. 

(Ne pas accepter d. répons •• 4e 9OJlt ••••••• J 

Ternos II 

Relance 1 Pourquoi pas les autre.? (ca.. #Our l. l'ilseau -gros •• 

• omme-en temps JI 

Pour Honsieur, puJ.s pour HadUIfJ a4panf.-nt, • SMS reJ.nCltI' su J •• dlrr4rence. 
de choj~ entre .~. 



Schéma familial - Réseau -grosse somme-

ANNEXE 
VI.D 

.con.igne concernant le !l'ros service ~inancier 

TEMPS 1 Supposons qu'à la suite d'un gros pêpin, vous ayez 

subitement besoin d'une somme êquivalente a quatre/cinq 

fois vos revenus mensuels. Il vous faut cet argent tout 
de suite,(ee soir?)mais vous n'avez par contre absolu
ment aucune idAe de la maniêre dont vous pourrez rendre 
cet argent. 

A quels membres de votre parent! figurant sur le 

schêma pourriez-vous vous dlclder à (accepteriez-vous 

de) demander cette somme ou une partie importante de 

celle-ci ? 

Je ne noterai que les personnes au sujet desquelles 

vous vous serez mis d'accord, car il doit s'agir d'une 

décision de couple. Vous pouvez, blen entendu. discuter 
de vos dêsaccords (et essayer de faire changer d'avis 
votre conjoint). 

Observateur: Entourer ell oranr les personnes mentionnHs. Si la rlfponse est: 1 

"le réseau. 'organisera". le. raire reven.ir au scénario. Zn6is1:er pour que les 

conjo.tnts acceptent le scén.rio. S'ils refusent vraiment l'idée d'mnprunter de 

l'argent .t des ,.,mbres 4. leur lM.rent4. ~ les pousser .J)solUllleJ2t (ri,sque dfJ 

solution bi.don). _1s noter lu raisons d. ce refus. 

TEMPS II y a-t-il d'autres membres da votre parentê,ne figu
rant pas sur le schéma auxquels vous vous dêcideriez 

1 demander cette somme ? 

Observateur: Le • .rajoue.r .a bon endro.tt. 

TEMPS III Pourquoi pas les autres ? \-

rI s'agit ici. d. uvo.tr pourquol on d.mande .t certaines, personnes et pas .i 

d'autres. Poser 1. quest.1on par eatlfgorie et non par J,ndi,v1du : 

l} d'abord les catégories "toucbée.~ , 

Je vois que vous vous adressez ici 1 votre frère X. 
vous ne pourriez pas demander â vos autres frères et 
soeurs ? pourquoi pas ? 

11 en~uit. leB c~t~90rjes ·nan-touch~.s" : ~ 
, 

Vos parents ne pourraient pas entrer en ligne de 

Observateur 

TEMPS IV 

2 

rester attentif aUX' question. 4e di.tance 9Ifoqraphique. 

Est-ce que vous vous adresseriez 1 des personnes 

diff'rentes si le besoin d'argent ~oncernait Madame, 
s'11 concernait Monsieur ou s'il concernait l'un ou 
l'autre de vos enfants? (51 oui) Pourquoi? 

Observateur : .c.es l.Jss.r .cf.Ucutar Hbre.en1:. S' J.Js cf-.xfent d .. • .n.ple". 

l'Jus prtieJ.s, donner ceJuJ. d. la reprJ. •• d'4tud •• pour IIId ... • t lIctnueur. d •• 

!ltude. tout court pour les en.tant.s. Hpln : 1rOu,s avelr IIt4 vieti_ d'umt banque 

qui a faJ.t raillite .•• 

Ne ri.en noter .ici. pour ne pas surcharger le schtllN. 

~ : La réponse JNtUt porter !2:!!. sur des personne •• dcfJ.t1onnelles (personnes 

n'iI!lant pas ét:é .. ntionnhs auparavant J'Our le couple), .!2!!. sur de. pdodtés 

parmi les personnes déjA _ntionnées. 

1 

'" W 
o 

1 



ê' ANI'ŒXE 
VI.E 

3.~. Schéma familial -rêseau -garde enfants-

Conslqne concernant le place •• nt 4.5 enfants 

TEMPS l 

Observateur 

._TEMPS II 

Je voudrais vous demander maintenant de vous imaginer 

la situation suivante : pour une raison impérative (par 

exemple un déplacement professicnnel provisoire, une 
hospitalisation de Madame ••• ), vous devez placer vos 
deux enfants da trois et quatre ans pendant deux mois. 
A Quels membres de votre parenté figurant sur le schéma, 

pourriez-vous vous décider à demander ce service? 

Je ne noterai que les personnes au sujet desquelles 

vous êtes d'accord, puisque cela vous concerne tous les 

deux. Vous pouvez bien entendu discuter-de vos désaccords. 

Entourer les personnes choisies en jawte. 

Envisaqeriez-vous d. vous adresser à. d'autres membres 

de votre parentê qui ne figurent pas sur le schéma ? 

Obs~rVi!teur tes rajouter en jaune. 

TEMPS III pourquoi pas les autres ? 

Il s'agit ic1 de savoir pourquoi on demande A certaines personnes et pas A 

d·autres. Poser la question par eat~90r1e et non par individu: 

1) d'abord les catégories ~tDuch .. s~ 1 

Je vois q~e vous vous adressez icl à votre frêre X. 
vous ne pourriez pas demander A vos autres frêres et 

soeurs ? pourquoi pas ? 
2) ensuite les catégories ~non-touebé.s~ 1 

Vos parents ne pourraient pas entrer en l1qne de 
compte ? •• et vos oncles et tante9 1 ••• Pourquoi pan 

Observateur rester attentif aux questions d~ d13t~nce_qéoqr4phique. 

-'j 

1 
N 
W 
~ 

1 
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CHAPITRE VII 

LES MARCHES DE LA JUSTICE 

1. Introduction 

La définition de la situation de justice dans les termes 1 /0 = a a 
lb/Ob postule soit qu'il n'y a qu'un genre de valeur en jeu, soit que les 

diverses valeurs impliquées peuvent être ramenées à une mesure unique. 

Par ailleurs, cette même perspective suppose que les valeurs 

échangées sont divisibles à l'infini. 

En d'autres termes, l'approche classique de l'équité fait nécessai

rement intervenir la double hypothèse de commensurabilité et de divi

sibilité des valeurs. 

Dès lors que ces deux conditions sont remplies, le décideur peut 

mesurer sans autre les dettes et créances de chacun et distribuer en 

conséquence les gratifications et sanctions. Gains, coûts et profits font 

partie du même univers. Et il est possible de procéder à cette adéquation 

quelle de soit la règle de distribution (méritocratique ou communautaire) 

à appliquer. 

Par différence à cette perméabilité théorique du marché, l'expé

rience courante nous dit que les biens, comme les personnes, ont toujours 

une identité sociale préalable à l'échange. Ils portent en eux la "trace" 

de la personne ou du rapport social qui les a produits. Souvent, ce 

mode de production détermine leur valeur tout autant voire même 

davantage que leur utilité fonctionnelle directe. Dès lors, on peut 

se demander si ces diverses identités des biens sont ou non associées à 
des procédures spécifiques d'échange ou de répartition. En d'autres 

termes, existe-t-il un marché de l'équité, ou plusieurs ? 

C'est cette question que nous aimerions discuter dans ce chapitre. 
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Pour le faire, il nous faut disposer d'une sorte de classification des 

valeurs et des biens. En effet, ceux-ci sont en nombre infini. A quelle 

typologie réduire cette diversité? Puisque notre problématique dans 

cette étude est la manière dont un groupe gère ses décisions de justice, 

la distinction fondamentale consiste à séparer les biens qui ont une 

valeur purement marchande, de ceux qui portent la "marque" du groupe. 

Deux axes ou critères doivent être retenus: l'identification individuelle 

et l'identification groupale du bien. 

a) Identüication individuelle : Les biens sont personnalisés ou imperson

nels. Certaines productions valent ce que vaut la personne qui les 

produit: elles n'ont de sens qU'asSOCiées à un acteur. Ainsi en va-t-i1 

de marques de tendresse, d'une histoire qu'une mère raconte à son 

enfant, d'un cadeau entre amis, etc. Changer le producteur, c'est changer 

le produit. D'autres biens au contraire sont relationnellement neutres, 

leur valeur est universelle, comme, par exemple, faire la vaisselle, ranger 

un grenier, vidanger un moteur, etc. 

Cette identification peut revêtir deux formes. Elle peut être per

sonnelle ou catégorielle. Il y a personnalisation lorsqu'un acteur est nomi

nativement jugé indispensable: Paul, Marie ou Jacques. Il y a identifica

tion catégorielle lorsqu'une seule classe d'acteurs est réputée pouvoir 

donner sa qualité au bien. Nombreux sont ceux qui estiment, par exemple, 

que les mères donnent un amour parental d'une qualité inégalable par 

les pères. 

Bien sûr, les choses n'ont pas en elles-mêmes ce caractère imper

sonnel ou personnalisé. Ce sont des acteurs qui, de manière variable 

selon les lieux et les temps, "se représentent" que cette personnalisation 

est inhérente ou non à la définition même du bien. D'où pour nous la 

question de savoir s'il existe des personnes ou des groupes qui personnali

sent plus que d'autres. 

b) Identification groupale: Les biens sont produits à l'intérieur ou à 
l'extérieur du groupe. Si certains biens peuvent porter la trace de 

leur auteur, ils peuvent aussi être caractérisés par le contexte dans 
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lequel ils sont produits, parle rapport de production qui les construit. On 

peut opposer ainsi des biens produits dans le groupe et des biens produits 

en dehors de lui. Pour les acteurs, les premiers ont souvent valeur 

de signe. Ils portent en eux l'histoire du groupe, ils en disent les rap

ports interpersonnels. Autrement dit, ils sont irréductibles à leur valeur 

marchande. (Notons que l'on se rapproche ici de la distinction opérée 

par Becker entre capitaux spécifiques et généraux.) 

A nouveau, cette trace du groupe dans la valeur n'est pas une 

propriété objective des choses. Elle procède aussi de représentations. 

Certains groupes, certains individus y sont plus sensibles que d'autres. 

Lesquels? C'est une des questions que nous nous poserons. 

Tant sur l'axe de l'identification groupale que sur celui de l'identi

fication individuelle, les biens peuvent revêtir en fait trois états: 

- les productions n'ont de valeur que dans le groupe et pour le 

groupe (photos de famille, par exemple); 

- ces productions ont une valeur à la fois interne et externe (une 

maison de famille, par exemple); 

- elles n'ont qu'une valeur marchande (une machine à laver, par 

exemple). 

Pour simplifier, limitons-nous, toutefois, à considérer les pôles 

"personnalisation" et "neutralité" sur l'axe identification individuelle, et 

les pôles "fonction symbolique" et "fonction matérielle" sur l'axe grou

paI. 

Il convient alors de voir comment cette double distinction marque 

la décision de justice. 
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2. La personnalisation 

Dans la vie quotidienne d'un groupe comme la famille, des biens 

neutres autant que personnalisés sont échangés. Rares, en effet, sont 

les groupes qui poussent l'association (au sens .de Roussel) jusqu'à n'é

changer que des biens personnalisés, laissant les neutres à l'écart; 

tout aussi rares sont ceux qui ne font de la famille qu'une entreprise 

économique. Quel type de justice distributive est-il mis en jeu dans 

cette situation? Comment les acteurs s'y prennent-ils pour tenter d'équi

librer les apports et les gratifications? Les manières de faire sont-elles 

universalistes au sens où les conjoints ramènent l'ensemble des biens 

produits à une même unité qu'ils auraient définie en commun, tentant 

ensuite de distribuer le plus adéquatement possible les bénéfices? Ou 

adoptent-ils des procédures plus particularistes, en ceci qu'ils segmentent 

en quelque sorte le problème de justice, quitte à trouver ensuite l'une 

ou l'autre forme ritualiste d'équilibration de l'ensemble? 

La vie de tous les jours élimine en partie ces problèmes dans la 

mesure où les modèles culturels enferment les acteurs dans des routines 

longuement répétées. Que se passe-t-iJ lorsqu'un problème nouveau rend 

celles-ci partiellement inopérantes, et qu'il faut "construire du juste" 

avec plusieurs genres de valeurs? 

C'est cette stratégie que nous avons voulu étudier à l'aide du 

scénario Grand-père. Rappelons brièvement en quoi il consiste. 

On propose aux conjoints de se répartir le plus équitablement 

possible les tâches quotidiennes impliquées par la perte d'indépendance 

d'un grand-père. Celui-ci habite (pour un an, en attendant un logement 

dans une pension) l'appartement au-dessus de celui des époux. Cinq ser

vices doivent être rendus: aider à la toilette quotidienne, faire le 

ménage, gérer les affaires administratives, accompagner la personne 

âgée lors de promenades, lui tenir compagnie. Dans le premier temps du 

scénario, il est précisé qu'il s'agit du père de l'épouse. On demande 

aux conjoints de noter, individuellement et chacun pour soi, à qui ils 

attribuent chacune des tâches. Ensuite, on entame une négociation entre 

époux pour adjuger définitivement chacune des cinq activités. Les 
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conjoints doivent alors expliciter les raisons de leur choix. Dans un 

deuxième temps, on leur demande de déterminer les modifications qu'ils 

apporteraient à la répartition choisie s'il s'agissait du père du mari. 

Les tâches retenues ont été sélectionnées de manière à faire 

varier la personnalisation: le ménage et l'administration ne sont guère 

associés à un individu précis; ils sont, par contre, identifiés catégorielle

ment dans le sens où le ménage est culturelle ment défini comme une 

tâche féminine, l'administration comme un talent masculin. Tenir compa

gnie a évidemment une identification individuelle. Faire la toilette est 

plus ambigu : on peut mettre au premier plan la personnalisation (il y 

a accès à l'intimité d'autrui, et cela ne doit pas être permis à tous) ou 

la neutralité (il s'agit d'une tâche en somme bien banale). 

Pour construire la situation d'équité à laquelle ils doivent parvenir, 

les conjoints ont en somme deux stratégies à disposition: 

- soit ils mettent en jeu une rationalité générale, ramenant les divers 

biens à une aune unique et confrontant cette masse à leurs tâches 

respectives actuelles; 

- soit ils recourent à des rationalités locales, attribuant chaque tâche 

en fonction d'un critère qui leur paraît pertinent pour celle-ci et remet

tant à plus tard la question de l'équilibre général. 

Voyons ce qui se passe. 

2.1. Les procédures d'attribution 

Plutôt que de chercher obstinément à construire une seule masse, 

en définissant un ou des critères qui résument l'ensemble et permettent 

la comparaison, les acteurs appréhendent chaque tâche en particulier et 

l'attribuent selon un critère qui leur paraît intrinsèquement adéquat à 
la tâche. L'examen de leur négociation montre que l'on recourt à quatre 

grands genres de procédés, qualitativement différents: 
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1. L'évaluation: les acteurs mesurent les coOts impliqués par la produc

tion du bien et affectent celle-ci à la personne pour qui ces coOts sont 

minimisés et/ou dont l'efficacité semble la meilleure. Il s'agit donc 

d'une démarche de comparaison rationnelle. Entrent en jeu des questions 

de goût, de compétence, de même que des critères de disponibilité 

("tu es moins chargé que moi"). 

2. La normativité: les acteurs "décident" que telle tâche ne peut 

être accomplie valablement que par une catégorie d'acteurs bien précise. 

On en rencontre deux variantes: la catégorie de la parenté ("seul 

un parent peut/doit faire cela") et celle du sexe ("seule unè femme ... "). 

3. L'affinité: quelles que soient par ailleurs les disponibilités et les 

compétences, les acteurs estiment que la tâche ne peut· être accomplie 

que par une personne ayant une relation privilégiée (amitié, par exemple) 

avec le bénéficiaire; la tâche n'a pas de sens si quelqu'un d'étranger 

l'effectue. 

4. La cartellisation: les acteurs estiment que chacun a des zone de 

compétences précises et que la tâche en question doit être attribuée 

en conséquence. Il ne s'agit ni d'une normativité catégorielle, ni de ta

lents ou d'habileté, mais du simple fait que, dans le groupe, c'est en 

général tel ou tel qui exécute ce genre de tâches et qu'il n'y a pas 

de raison de changer. On ne mesure donc ni les disponibilités, ni les 

aptitudes: on attribue par analogie. 

On en manquera pas, bien sOr, de relever le fait que ces différen

tes démarches sont voisines des stratégies de justice définies aux chapi

tres précédents: cela est évident pour l'évaluation; les procédures de 

cartellisation et de normativité se rapprochent de l'assimilation; l'affini

té est de type vectoriel. 

Le Tableau VU.I donne des exemples de chacune de ces démar-

ches. 
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Tableau vn.1 : Quelques exemples des quatre procédures d'attribution 

1. L'évaluation 

a) critère de compétence 

"Parce que je m'y entends mieux qu'elle". (H 10) 

"Mon mari ferait ça mieux que moi car je ne m'y connais 
pas très bien". (T 5) 

"Tu es longue à comprendre pour les trucs administratifs". 
(H4) 

"Je le ferais mieux et plus vite". (T 1 1) 

b) critère de goût 

"J'adore les chiffres, écrire". (T?) 

"J'aurais du plaisir à le faire". (H J) 

"J'aime bien bavarder et bricoler, faire des choses avec 
les gens. J'aime bien avoir un dialogue avec les gens". (E 14) 

"C'est moi qui le ferai le plus volontiers .•• et j'aime bien 
traîner dans les bistrots". (57) 

c) critère de disponibilité 

"Bon, ça j'estime que c'est à moi. Tu peux quand même pas 
tout faire". (E 15) 

"Moi j'ai pensé qu'il y aurait d'autres choses où je serais 
indispensable". (C6) 

"Je trouve que tu pourrais le faire si je monte déjà tous 
les matins pour sa toilette". (C 10) 

"C'est le truc par excellence qu'on ferait chacun quand 
on a un moment, ça ne va pas être systématiquement attri
bué à l'un ou à l'autre". (57) 

2. La normativité 

a) critère de parenté 
"Ce sera mon père, ce sera moi". (H 8) 

"C'est moi qui le ferai, parce que c'est mon père". (56) 

"C'est ton père, alors je dis que c'est à toi de le faire". 
(H 10) 

"J'y verrais encore une autre raison, c'est que c'est 
mon père. Je me sentirais plus responsable de lui parce 
que c'est mon père". (E 22) 
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b) critère de sue 

"Une femme, elle est plus apte qu'un homme". (H 9) 

"C'est plutôt un travail de femme que d'homme". (520) 

"C'est plus proche d'un rôle féminin". (S 14) 

"C'est peut-être vieillot comme idée, mais laver quelqu'un, 
le changer, être à ses petits soins, je crois que ça fait ce 
qui s'appelle une tâche féminine, côté maternel et tout". 

(V8) 

3. L'affinité 

"Ce serait plutôt moi qui le ferais, parce que lui il n'y 
connaît rien aux souvenirs de mon père". (E 18) 

"Chaque fois qu'on est allé voir mes beaux-parents, j'ai 
eu beaucoup de plaisir à discuter avec mon beau-père, qui 
aimait bien discuter avec moi". (V 5) 

"On est plus proche de son père que de son beau-père, les 
liens sont plus intimes". (S 9) 

"Elle est plus liée affectivement à son père que moi, c'est 
quelqu'un que j'apprécie mais que je connais relativement 
mal". (58) 

4. La cartellisation 

"Elle a plus de temps à disposition, ça fait partie du 
ménage". (E 13) 

"Vu que je suis à la maison, j'ai plus de temps". (H 7) 

"Ma femme ferait à manger pour tout le monde, ça ferait 
d'une pierre deux coups". 

"Parce que c'est déjà lui qui le fait dans le ménage et je 
ne vois pas pourquoi il le ferait pas encore en plus pour 
mon père". (V 7) 

La question est alors de savoir si l'attribution des différentes 

tâches fait intervenir chacune de ces procédures dans les mêmes propor

tions. Le Tableau VII.2, qui recense les divers arguments employés, mon

tre qu'il n'en est rien: 

- L'attribution des tâches ménagères voit dominer très nettement la 

procédure cartellaire. Celui ou celle dont c'est déjà la responsabilité 

se chargera de ce supplément de travail. Il s'agit, bien sûr, presque 

toujours de l'épouse. 

c 
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TABLEAU VII.2 Les procédures de répartition, par tâche et par père 
(en % par ligne) 

E val u a t ion Carte1- Nor mat i vit é 

CompéU- Dispo- 1isa-

tivité Go\1t nibili.té Total tion 
Parenté Sexe Total 

ADMINISTRATION 

Père If 25 8 9 42 42 5 1 6 
Père cJ' 23 7 2 32 42 11 - 11 

COMPAGNIE 

Père If 9 13 11 33 13 12 1 13 
Père d' 4 10 17 31 4 16 - 16 

TOILETTE 

Père !j! 12 14 4 30 24 17 3 20 
Père rJ 10 19 3 32 23 13 6 19 

PROMENADE 

père If 7 17 37 61 19 3 3 6 
Père fi' 7 18 33 58 17 5 2 7 

MENAGE 

père !j! 9 3 23 35 58 5 1 6 
Père fi' 6 5 25 36 54 6 2 8 

- --- -- -

Affi-
nité 

10 
15 

41 
49 

26 
26 

14 
18 

1 1 
2 

N = 

154 
137 

170 
154 

172 
151 

164 
123 

139 
132 
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N ..,. 
W 
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- Le même principe oriente, dans la majorité relative des cas, J'attribu

tion des tâches administratives. Cette fois-ci, il s'agit toutefois du 

mari. On notera également que la procédure comparative, par le biais 

du critère de la compétence, regroupe un quart des argumentations. 

- Pour ce qui est de tenir compagnie, la procédure affinitaire domine. 

- Dans le cas de la promenade, la procédure comparative J'emporte très 

largement: c'est surtout les disponibilités et charges respectives qui 

servent de critère. 

- Seule finalement l'attribution de l'aide à la toilette fait intervenir les 

procédures normative, affinitaire, cartellaire et comparative de manière 

égale. 

On notera encore (cf. Tableau VII.3) que les attitudes féminines 

diffèrent peu de celles des hommes: la distribution des procédures est 

la même. Cela ne signifie pas, on le verra, qu'il y ait consensus sur 

l'attribution. 

On peut tirer quatre conclusions de ces premiers résultats. 

a) Il n'y a pas conservation. S'agissant de distribuer le plus équitablement 

possible un surcroît de travail impliquant des prestations qualitativement 

différentes, la stratégie des conjoints ne consiste pas à garder le même 

point de vue ou critère à propos de chacune d'elles et à en tirer une 

sorte de somme arithmétique. Théoriquement, rien n'empêcherait pour

tant que les cinq tâches soient appréhendées d'un même point de vue : 

l'affinité, la compétence, le temps utilisé, la pénibilité, etc. Ce n'est 

pas du tout le cas en pratique. Certains critères paraissent pertinents 

pour évaluer une tâche et dénués de tout fondement pour une autre. 

Il existe donc une sorte d'association entre les genres de biens et les 

règles d'échange employées. En d'autres termes, plutôt que de "travail

ler" sur le tout, les acteurs envisagent les parties, quitte à tenter une 

sorte d'équilibration symbolique des prestations respectives en égalisant 

le nombre des tâches dévolues à chacun (alors qu'elles requièrent, 

en fait, des investissements très différents). 

l 
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TABLEAU VII.) Importance relative des procédures de répartition par sexe 

(en % par ligne) 

Sexe Evaluation Cartellisation Normativité Affinité 

Hommes 41 25 12 22 

Femmes 36 32 11 21 

N = 

722 

774 
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b) S'agissant toujours de gérer un problème d'équité qui n'est guère routi

nisé, les' acteurs procèdent par réduction des degrés de liberté. Ils 

tentent de revenir à des situations connues dans le sens où ils associent 

des contraintes à chaque tâche: "c'est un travail de femme", "ça, 

ça doit être le parent direct", c'est toi qui t'en occupes d'habitude", 

de sorte qu'ils ne doivent finalement se décider que sur une portion 

restreinte du problème. La nature, ou la culture, se chargent du res

te ••. ! Cela se voit (cf. Tableau VII.4) aussi dans la répartition des 

diverses tâches. Dans quatre cas sur cinq, l'administration e~t attribuée 

au mari alors que dans neuf cas sur dix le ménage échoit à la femme. ( 

La compagnie est très systématiquement attribuée à la femme s'il s'agit 

de son père, à l'homme s'il s'agit du sien. La toilette est, dans l'ensem-

ble, largement féminine, alors que la promenade est à nette dominante 

masculine. On notera, entre parenthèses, que les tâches jugées les 

moins plaisantes incombent avant tout à l'épouse. 

c) Dès lors que le processus de décision se présente ainsi, une troisième 

conclusion s'impose: l'adaptabilité à un changement de situation est 

faible. On le remarque quand on observe les modifications intervenant 

au Temps II, lorsqu'il s'agit du père du mari. La latitude d'action est 

assez faible: la toilette et la promenade constituent la zone de négocia

tion; l'attribution des trois autres tâches est comme prédéterminée. 

d) On comprend alors que le résultat final ne paraisse pas toujours équi

table aux acteurs, mais qu'ils aient cependant l'impression d'avoir 

fait au mieux. De ce point de vue, le sens de leur action correspond 

plus à un évitement - aussi marqué que possible - de l'inéquité qu'en une 

recherche d'une équité parfaite. Tout se passe donc comme si une 

certaine distance entre l'idéal et le concret était d'emblée jugée inévita

ble. Cela a évidemment d'importantes implications théoriques; c'est 

pourquoi nous revenons à ce thème plus bas. 

2.2. Types de familles et procédures dominantes 

L'importante corrélation entre genre de tâche et norme d'échange 

étant acquise, on peut se demander si, dans les divers types de famiJJes, , 
certaines procédures sont privilégiées et d'autres évitées. Pour répondre 

l. 
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TABLEAU VII.4. Attribution des tâches selon 

le sexe (en i, par ligne) 

Tâches Père de Monsieur à Père de Monsieur à 

Monsieur Madame N= Monsieur Madame 

Administration 70 30 66 85 15 

Compagnie 14 86 64 80 20 

Toilette 10 90 70 51 49 

Promenade 70 30 66 64 36 

Ménage 4 96 68 13 87 

- ~ 

1 

N= 

67 

66 

71 

66 

69 
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a cette question, on peut,. soit examiner les tâches une à une, soit 

envisager l'ensemble des attributions. Nous ferons les deux successive

ment. 

2.2.1. Tâche par tâche 

L'examen des procédures d'attribution de chacune des tâches 

selon le genre de famille fait apparartre d'importantes différences que 

résume le Tableau VII.5. Bornons-nous à mentionner l'essentiel, en 

laissant au lecteur le soin d'analyser les détails. 

- Les familles où l'épouse est ménagère se distinguent des autres par 

une importance légèrement plus grande de la procédure cartellaire, pour 

toutes les tâches (mais plus particulièrement en matière de .•• promena

de). Cela est compensé dans les familles où l'épouse est professionnelle

ment acti ve par un impact plus grand tant des procédures comparatives 

qu'affinitaires. 

- Plus intéressants peut-être sont les gros écarts associés aux types 

d'interaction. En ce qui concerne la typologie "Adaptation", on voit très 

nettement que les familles autonomes sont beaucoup moins attirées par 

la procédure cartellaire que les familles normatives, pour toutes les 

(c, 

tâches, y compris la promenade et la compagnie. Cela a pour conséquen- ( 

ce que les différences sont considérables s'agissant de la procédure affi-

nitaire: 17 % versus 40 % pour la promenade; un peu moins (44 % ver-

sus 62 %) pour la compagnie. Par rapport à la typologie "Intégration", 

on retrouve d'importantes variations du recours à la procédure affinitaire 

pour les deux tâches les plus directement concernées : la promenade 

et la compagnie. Pour cette dernière, les conjoints de type fusionnel 

fermé recourent dans 32 % des cas à l'affinité contre 62 % pour les 

"autonomes". Pour la promenade, les chiffres sont respectivement de 

18 % et 40 %. 

Après l'examen tâche par tâche, passons à deux indices d'ensem

ble. (Ils peuvent, en effet, être considérés comme valides puisqu'il 

n'y a pas d'inversion de tendance selon les tâches.) 
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TABLEAU VII.5 Procédures de répartition des tâches selon les genres de famille 

(en %, par ligne) 

A. Selon le milieu social (familles premier mariage uniquement) 

Tâches 
Evaluation Cartel- Normati- Affinité 

lisation vité N = 
Familles EOEulaires 

Administration 37 48 5 10 78 
Compagnie 23 15 17 45 99 
Toilette 23 47 10 20 88 
Promenade 41 35 6 18 63 
Ménage 18 71 10 1 67 

, 

1 

, 

===================== =========== .========= ========== ============= =========~ 
Familles bourgeoises 1 

Administration 40 44 7 9 84 
1 Compagnie 30 11 13 46 76 

Toilette 35 25 14 26 95 

1 

Promenade 41 28 6 25 64 
Ménage 25 67 6 2 65 

--- --- ~-- ---- 1 

1 
N ..,. 
lD 
1 



B. Selon que l'épouse est ménagère ou professionnellement active 

Evaluation Cartel- Normati- Affinité 
Tâches lisation vité 

EEouse ménagère 

Administration 37 50 7 6 
Compagnie 21 21 9 49 
Toilette 28 33 18 21 
Promenade 23 51 5 21 
Ménage 16 79 4 1 

======================= =========== ========= ~=========== ========= 

EEouse active 

Administration 32 40 9 19 
Compagnie 23 6 19 52 
Toilette 38 20 15 37 
Promenade 50 12 10 28 
Ménage 18 68 11 3 

-- --- - -- -

- ~ 

',1',' "".~ .• ~-':_"~~':'_~? ,-"-.:.,:"If'/;" "",'-', :'<:,- '~·.T' .• :··" <:";,~,~~,~~'t~~ .. ;_:, . .'. '.):f'.(',::.'. "'~"" ., 

N = 

104 
113 
117 

80 
94 

========== 

168 
165 
176 
105 
106 

1 

'" U1 
a 
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C. Selon la typologie "Adaptation" 

1 

1 

Evalua- Cartel- Normati- Affini-
Tâches tion lisa- vité té N = 

sation 

c Familles auto-
nomes 

Administration 36 40 8 16 92 
Compagnie 15 9 14 62 88 
Toilette 23 21 25 31 103 
Promenade 27 21 12 40 52 
Ménage 11 74 11 4 53 

=================== ======== .========= ========== ======== ----------

Familles communi-
cationnelles 

1 

Administration 28 42 13 17 108 
Compagnie 31 7 14 48 104 
Toilette 32 20 12 36 112 

i' 

i 
" f , 

Promenade 55 21 4 20 75 

c Ménage 24 65 9 2 88 

=================== :======= :.::======== F========= ======== ===== 

Familles nor-
matives 

Administration 41 51 3 5 71 
Compagnie 17 21 18 44 84 
Toilette 32 39 10 19 79 

i 

J 
Promenade 30 45 8 17 60 
Ménage 12 85 3 - 59 
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D. Selon la typologie "Intégration" 

Evalua- Cartel- Normati-
Tâches tion lisa- vité 

tion 

Familles autono-
mes 

Administration 36 40 8 
Compagnie 15 9 14 
Toilette 23 21 25 
Promenade 27 21 12 
Ménage 11 74 11 

=================== ========= "======= ========:. 

Familles fusion-
nelles ouvertes 

Administration 25 52 7 
Compagnie 26 8 17 
Toilette 34 23 10 
Promenade 52 24 4 
Ménage 19 75 5 

=================== ========= ======= =========-
Familles fusion-
nelles fermées 

Administration 46 34 12 
compagnie 24 22 15 
Toilette 29 34 12 
Promenade 31 44 7 
Ménage 18 70 10 

Affini-
té 

16 
62 
31 
40 

4 

========, 

16 
49 
33 
20 

1 

.,======== 

8 
39 
25 
18 

2 

N = 

( 

92 
88 

103 
52 
53 

====== 

109 
117 
113 
80 
86 ( 

====== 

70 
74 
76 
55 
60 

-

-) 

'f 
,[f 

:~ 
:1f 
~, 

,~~~ 

"t 

i: 
,:00 

.f 
~r 

J-:-
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2.2.2. Indices d'ensemble 

On dispose ici de deux genres de mesures. D'une part, on peut en

visager l'ensemble des arguments dans les divers genres de familles et 

comparer leurs distributions. D'autre part, on peut caractériser une 

famille par une dominante, c'est-à-dire par une mise en lumière du pro

cédé qui l'emporte chez elle. Le tableau VII.6 résume la première de ces 

mesures. 

Dans les milieux populaires, la procédure cartellaire - soit une 

réparti tion de la charge qui se base sur des rôles prédéterminés - domine. 

Dans les milieux bourgeois, il existe une égalité complète entre les pro

cédures comparative et cartellaire. L'accent mis sur la négociation est 

donc un peu plus fort. Les écarts entre les milieux sont cependant assez 

petits. Une analyse plus poussée permet toutefois de les contraster da

vantage. En effet, s'agissant des familles où l'épouse exerce une profes

sion, on ne trouve aucune différence entre· milieux populaires et bour

geois. Par contre, s'agissant des familles où la femme est ménagère 

uniquement, la différence (cf. Tableau VII.7) est nette: dans les milieux 

populaires, la procédure cartellaire est deux fois plus importante que 

la démarche comparative (47 % versus 21 %), alors que les deux sont 

pour ainsi dire à égalité dans les milieux bourgeois (42 % versus 36 %). 

Le "traditionnalisme" de l'attribution est donc plus net dans le bas 

de l'échelle sociale, mais pour les ménagères seulement. 

Les deux milieux ne se différencient par contre aucunement 

en matière de procédure affinitaire ou normative. 

Si J'on compare maintenant, parmi les familles bourgeoises, 

les cohabitants et les mariés, on ne peut qu'être frappé par la faiblesse 

du recours à la démarche cartellaire chez les premiers: 10 % contre 

36 %. Chez les cohabitants bourgeois, la négociation est donc beaucoup 

plus prononcée. L'importance de l'affinité, mais aussi de la démarche 

normative ("puisque c'est ton parent ... "), y est plus nette. 

Qu'en est-il alors du rapport entre procédure et types d'interac

tion ? En ce qui concerne la typologie "Intégration", les "autonomes" se 

distinguent par un net accent sur la procédure affinitaire, alors que 
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TABLEAU VII.6 Les procédures de répartition par tyPe de couple 

(en %, par ligne) 

Type de familles 1 Evalua-I cartel-I Normati-I Affini- 1 
tion lisa- vité té N = 

Milieux populaires 

Milieux bourgeois 
de 1er mariage 

Familles recompo-
sées 

Cohabitants 

==================== 

Epouse ménagère 

Epouse active 

==================== 

Typologie 
"Intégration" 

tion 

27 41 

34 34 

20 41 

27 10 

======= ======== 
25 47 

30 J 28 
======= ======== 

Autonomes 22 31 

Fusionnels ouverts 31 34 

Fusionnels fermés 30 40 

==================== =======d======== 

Typologie 
"Adaptation" 

Autonomes 

Communicationnels 

Normatifs 

22 

33 

26 

31 

33 

46 

10 23 395 

10 22 384 

( 

13 26 298 

18 45 151 

======== ========01======= 
9 j 19 j 508 

13 29 720 

======== ======== ======== 

12 

9 

11 

35 

26 

19 

388 

505 

335 

=========1=========1====='1 

12 

11 

9 

35 

23 

19 

388 

487 

353 
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TABLEAU VII.7 Procédures évaluative et cartellaire chez les 

couples de premier mariage, selon gue l'épouse 

est ménagère ou professionnellement active 

(pour cent basés sur le total des procédures) 

Procédure Epouse Epouse 
ménagère active 

Milieux populaires 

Evaluation 21 32 

Cartellisation 47 36 

N = (191) (204) 

Milieux bourgeois 

Evaluation 36 33 

Cartellisation 42 36 

N = ( 160) (224) 

-
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les nfusionnels" utilisent comparativement plus la démarche cartellaire. 

Les écarts s'accroissent quand on considère la typologie "Adaptation" : 

les familles normatives se distinguent par une insistance marquée sur 

la stratégie cartellaire, tandis que les nautonomes" ont davantage recours 

à l'argument d'affinité. Les familles à adaptation communicationnelle 

répartissent plus que les autres leurs stratégies entre la comparaison, 

l'affinité et la cartellisation. On concluera donc ici que le primat 

donné à l'individu sur le groupe s'accompagne d'une réduction des 

attributions automatiques de tâches, c'est-à-dire d'une importance plus 

grande de la négociation. Cela ne va pas, on le verra sous peu, sans 

une augmentation du dissensus. 

Voyons maintenant le deuxième indice: celui de la procédure 

dominante. Pour chaque famiJJe, on a dégagé en effet une dominante 

constituée par la procédure la plus fréquemment utilisée: affinitaire, 

carteJJaire, comparative ou normative. Cette manière de faire réduit 

certes les nuances mais c'est au profit d'une impression plus nette. 

Dans les familles populaires, la procédure cartellaire domine dans 

60 % des cas. Cela signifie concrètement que plus d'une famille sur 

deux utilise surtout (mais non exclusivement) les routines de rôle pour 

répartir un surcroît de travail. Cette proportion n'est que de 19 % 

dans les premiers mariages des milieux bourgeois. Réciproquement, la 

procédure comparative (où l'on tente de minimiser les coOts et de 

maximiser l'efficacité) caractérise de manière dominante près de quatre 

familles bourgeoises sur cinq contre une famille populaire seulement sur 

trois. Sur ce type d'indice, où le nombre de familles sert de base, les 

cohabitants sont en nombre trop faible pour que l'on puisse faire état 

de pourcentages. Mais le Tableau VII.8 nous indique cependant que 

l'attitude normative ("c'est ton parent !") y est plus répandue qu'aiJJeurs. 

Ce même tableau montre que les procédures affinitaire et normative 

sont, dans l'ensemble, rarement dominantes. 

Comme on pouvait s'y attendre, la procédure carteJJaire domine 

deux fois plus souvent dans les famiJJes où l'épouse est ménagère que là 

où eJJe est active à l'extérieur. Mais il faut éviter à ce propos une 

erreur d'interprétation consistant à croire qu'il est naturel d'attribuer 
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TABLEAU VII.8 Procédure dominante selon les types de familles 

(en %, par ligne) 

Evalua- Cartel- Normati- Affini- N Type de familles tion lisa- vité té = 
tion 

Milieux popu-
laires 35 60 5 - 26 

Milieux bourgeois 
de 1er mariage 77 19 - 4 26 

Familles recom-
posées 43 47 5 5 20 

Cohabitants 60 - 20 20 10 
=================== ========= ======== "======== ====:==== ======= 

Epouse ménagère 44 56 - - 32 

Epouse active 59 25 8 8 50 

=================== ========= F======= ========= ========= =======, 

T:iEologie 
"Intégration" 

Autonomes 57 25 14 4 28 

Fusionnels ouverts 55 36 - 9 34 

Fusionnels fermés 45 55 - - 20 

=================== ========= ======== ========= ========= =::::===== 

!:iEologie 
"AdaEtation" 

Autonomes 57 25 14 4 28 

Communicationnels 64 30 - 6 31 

Normatifs 35 61 - 4 23 

-- -- - --- -------
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cette tâche à l'époux au foyer "parce qu'il est moins chargé". Ce n'est 

pas ainsi que cela se passe. Nous avons, à un autre moment de l'observa

tion, demandé à chaque conjoint d'évaluer chacun pour soi son nombre 

d'heures de travail quotidien et celui de son conjoint. Il est apparu 

que le travail des ménagères n'est pas sous-évalué par rapport à celui 

des autres: les femmes au foyer sont perçues comme aussi chargées 

que leur mari. La situation de départ - par rapport à la solution à appor

ter au scénario-problème - est donc celle d'une relative égalité des 

charges. Il existe toutefois, dans le cas des familles où l'épouse est 

ménagère, une sorte de "rôle en creux". On entend par là un rôle qui 

n'est pas défini par un contenu précis, par une liste finie des tâches 

à accomplir mais au contraire par l'obligation à assumer les imprévus, 

les surcroîts de travail, en bref tout ce qui ne figure pas dans le cahier 

des charges explicite des autres membres de la famille. On comprend 

que l'existence d'un tel rôle en creux facilite considérablement la 

décision de justice des familles ! 

Du point de vue des types d'interaction familiale, les écarts sont 

tout aussi sensibles. Le Tableau VII.8 montre que les familles autonomes 

recourent comparativement très peu _ à la procédure cartellaire: elles 

le font dans un ca~ sur quatre. C'est en revanche, une procédure qui 

domine de façon absolue dans les familles à adaptation normative : elle 

caractérise 61 <J6 d'entre elles. Dans les familles à adaptation communi- ( 

cationnelle, c'est la procédure comparative qui est le plus souvent 

utilisée. On remarquera avec intérêt et que seules les familles "autono-

mes" font intervenir, dans 14 % des cas, la procédure normative comme 

procédure dominante: ni les "fusionne lies fermées", ni les "fusionnelles 

normatives" n'y recourent aussi fortement. 

En ce qui concerne ces rapports entre types d'interaction et procé

dure, on notera également (cf. Tableau VlI.9) que le recours à la procé

dure cartellaire dépend dans une large mesure du fait que l'épouse soit 

ménagère ou non dans les familles autonomes, mais que tel n'est pas le 

cas dans les familles fusionnelles. Comme si, là, on privilégiait la cartel

lisation quelles que soient les circonstances extérieures. 

, .-
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TABLEAU VII. 9 Les procédures de répartition selon les axes "Int 

gration" et "Adaptation" et selon que l'o'ipouse est 

m~nagêre ou professionnellement active (en % par 
ligne) 

Evalua- Cartel- Normati- Affini- N = A x e tion lisa- vité té 
tion 

Typologie 
"Intégration" 

Autonomes 
- ménagères 17 54 9 20 125 
- actives 25 20 18 37 263 

Fusionnels ouverts 
- ménagères 30 46 6 18 122 
- actives 31 32 11 26 373 

Fusionnels fermés 
- ménagères 27 42 10 21 254 
- actives 36 32 17 15 81 

=================== ========= ======== ========= ~======= =======: 

T:iEologie 
"AdaEtation" 

Autonomes 

- ménagères 17 54 9 20 125 
- actives 25 20 18 37 263 

Communicationnels 

- ménagères 30 35 1 1 24 193 
- actives 34 28 1 1 27 294 

Normatifs 

- ménagères 26 50 8 16 191 
- actives 27 41 11 21 162 

---- -
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En résumé, l'analyse menée en termes de dominante par famille 

confirme celle qui se base sur la somme des décisions, tout en radicali

sant fortement les écarts. S'agissant de construire le juste, les milieux 

aussi bien que les types d'interaction familiale sont fortement opposés: 

cartellisation chez les uns, comparaison chez les autres. 

Cela ne doit toutefois pas nous faire perdre de vue le résultat 

acquis plus haut, à savoir que les diverses tâches sont associées à des 

procédures très différentes. 

Au vu de ces résultats, il est utile de s'interroger brièvement sur 

les relations existant entre ces diverses procédures d'attribution et 

la divisibilité des biens ou des charges. De ce point de vue, on peut oppo

ser la procédure comparative aux autres. Il apparaît aisément que 

les démarches cartellaire, affinitaire et normative permettent mal la 

division entre divers acteurs, selon des fractions de grandeurs variables, 

de la prestation à fournir. Le mode d'attribution montre au contraire 

que l'acteur visé doit se charger (ou bénéficier) de toute la prestation, ou 

de rien. La division n'a guère de sens, ou s'avère impossible. En somme, 

toutes les attributions de type statutaire ont cette propriété. II n'en va 

pas de même avec la procédure de comparaison, qui attribue en fonction 

de disponibilités ou de compétences relatives. Là, un fractionnement 

même grossier ou approximatif est possible. 

L'importance des procédés statutaires étant considérable, l'adé

quation et l'adaptabilité du processus de justice ne sont que partielles. 

Cela a-t-il des conséquences pour le consensus et pour la satisfaction? 

2.3. Consensus, dissensus et jugement d'équité 

Au vu de ces grandes différences de stratégies, on en vient très 

spontanément à se demander si certaines familles sont, dans cette 

attribution de la charge, piuS consensuelles que d'autres. On se souvient, 

à ce propos, que chaque conjoint devait, au début du scénario, choisir 

sa solution, tâche par tâche et chacun pour soi. Nous sommes donc en 

( 
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mesure de comparer ces solutions et d'évaluer dans quelle proportion el

les coïncident. Opposons les familles où les deux conjoints sont d'accord 

sur les attributions des tâches à celles où existent des désaccords 

initiaux (on fait référence à la fois au père de l'épouse et à celui 

du mari). 

Le Tableau VII.IO montre que le consensus ainsi défini - qui ca

ractérise dans J'ensemble un tiers des familles - est beaucoup plus 

marqué: 

al dans le bas de l'échelle sociale; 

bl dans les familles où l'épouse n'est que ménagère, et 

cl dans les familles à adaptation normative. 

Cela signifie que le consensus est sensiblement plus élevé lorsque la pro

cédure d'attribution employée est cartellaire plutôt que comparative. 

L'examen du dissensus par côté (c'est-à-dire en distinguant le 

père de l'épouse et celui du mari) confirme ces tendances, mais les 

rend moins nettes (d. Tableau VII. 1 0). 

Mais alors, ce consensus plus grand est-il synonyme de satisfac

tion ? On se souvient qu'au Temps III du scénario, les conjoints devaient, 

une fois le processus de décision terminé, juger individuellement de l'é

quité ou de l'inéquité de la solution finalement retenue. On aurait 

pu penser que ce jugement serait toujours positif, puisque les conjoints 

avaient eu toute latitude de s'organiser comme ils l'entendaient. Or, 

ce n'est pas systématiquement le cas. Environ 40 'J6 des jugements de 

l'homme ou de la femme estiment le résultat inéquitable. Cela signifie 

clairement qu'il est plus exact de caractériser la stratégie des acteurs 

comme une tentative d'éviter l'inégalité de traitement (sans être sûr 

d'y parvenir vraiment) que par une recherche de la justice parfaite. En 

conséquence, les réactions à l'inéquité pourraient bien dépendre davanta

ge de la positivité qu'Ego a perçue dans l'attitude d'Alter que du réel 

équilibre des prestations. Pour nuancer plus, disons qu'il est probable 

qu'une relation d'affinité marquée entre deux acteurs (comme c'est le 
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TABLEAU VII.10 Consensus des conjoints quant à l'attribution 

des tâches selon les types de famille 

(en pour cent du nombre de familles) 

Types de familles Consensus Consensus Consensus 
répartition répartition répartition N = 
par.les deux père de père de 
pères Madame Monsieur 

Milieux popu-
laires 44 54 68 21 
Milieux bour-
geois de 1er 
mariage 22 46 43 26 

Familles 
recomposées 10 30 60 20 

Cohabitants 26 32 58 10 

Epouse ménagère 38 50 59 32 

Epouse active 22 38 57 -50 

T:tEolog:ie 
"Intég:ration" 

Autonome 23 38 62 28C 

Fusionnel ouv. 31 42 66 34 

Fusionnel fermé 32 45 42 20 

T:tEolog:ie 
"Adaptation" 

Autonome 23 38 62 28 

Communicationnel 20 37 45 31 

Normatif 43 57 68 23 

------ ~-
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cas souvent dans la famille) soit associée à une importance comparati ve

ment plus grande de l'attitude (versus le résultat) comme facteur déclen

chant la réaction d'autrui à l'échange inégal. Dans les groupes où la 

distance interpersonnelle est plus grande, il se peut bien que le résultat 

(plutôt que l'attitude) serve de déclic. 

Cela dit, quelles sont les familles où l'insatisfaction est le plus 

marquée? La réponse est rendue complexe par le fait que l'homme et 

la femme ne portent pas toujours le même jugement. S'agissant des 

hommes, l'équité est perçue comme beaucoup plus grande dans le haut 

de l'échelle sociale que dans le bas. Les proportions (cf. Tableau VIJ.I J) 

vont presque du simple au double. Elle est également beaucoup plus 

importante chez les "autonomes" que chez les "fusionnels fermés" 

ou dans les familles à adaptation normative. En un mot, pour les hom

mes, la situation d'équité paraît d'autant mieux atteinte que la procédu

re est comparative (plutôt que cartellaire). 

Mais ce même Tableau VIJ.11 montre que les distributions fémini

nes n'ont pas le même profil. En effet, on ne trouve pour ainsi dire 

aucune différence entre les jugements du bas et du haut de l'échelle 

sociale. Les femmes de familles fusionnelles fermées et normatives sont 

(un peu) plus positives dans leur jugement que les autres. Les ménagères 

sont plus positives que les actives. Autrement dit, chez les femmes, la 

procédure cartellaire est associée à un sentiment d'équité plus prononcé 

que la procédure comparative, soit le contraire des hommes. II s'ensuit 

que dans les ménages du bas de l'échelle sociale, les différences de juge

ment sont très prononcées: dans 73 % des cas la femme juge l'attribu

tion équitable, alors que cette proportion n'est que de 48 % pour l'hom

me. Veut-il par ce jugement protéger sa femme des rigueurs du "cartel" ? 

Estime-t-il au contraire qu'on l'a trop chargé? Nous n'avons pas de 

réponse à cela. 

Mais de tels chiffres rendent souhaitable une analyse famille 

par famille. Les jugements de l'homme et de la femme coïncident-ils, 

et quels sont-ils? Le Tableau VIJ.12 confirme que le jugement (des 

deux acteurs cette fois-ci) est beaucoup plus positif chez les couples 

de milieux bourgeois que chez les autres: 68 96 versus 40 96. IJ est 
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~ABLEAU VII.11 Jugement d'équité selon le type de famille 

et le sexe (en pour cent, N • ensemble des 

hommes, respectivement des femmes du type 

de famille concerné) 

Jugent le partage 
Types de couples N = équilibré 

ri'. ~ 

Milieux populaires 26 48 73 ( 

Milieux bourgeois 
de 1er mariage 23 83 74 

Cohabitants 10 75 67 

Familles recomposées 19 73 65 

Epouse ménaqère . 32 63 82 

Epouse active 46 69 63 

T:iEologie "Intégration" 

Autonome 26 79 59 

Fusionnel ouvert 33 73 81 

Fusionnel fermé 20 39 67 

T:iEologie "AdaEtation" C 
Autonome 

1 

26 79 59 

Communicationnel 30 66 77 

Normatif 23 53 70 

--
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TABLEAU VII.12 Consensus des conjoints sur le iugement 

d'équité ou d'1liéquité 

(en % du nombre de couples dans lesquels 
les deux conjoints ont émis un jugement) 

Consensus sur Consensus sur 
N = Type de familles l'équité de la l'inéquité de la 

distribution distribution 

Milieux populaires 40 16 25 

Milieux bourgeois 69 6 16 
de 1er mariage 

Familles recomposées 64 - 14 

Cohabitants 75 25 8 

Milieux populaires 40· 16 25 

Tous les couples de 
milieux bourgeois 68 8 38 
confondus 

Epouse ménagère 56 7 27 

Epouse active 58 14 36 

T:i12olos:ie "Intés:ration' 

Autonome. 65 12 17 

Fusionnel ouvert 69 7 29 

Fusionnel fermé 29 18 17 

T:i12olos:ie "Ada12tation" 

Autonome 65 12 17 

Communicationnel 62 14 29 

Normatif 41 6 17 

-~ 

1 

1 

1 

1 

, 

! 

1 

, 
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aussi nettement plus positif chez les autonomes que chez les fusionnels 

fermés et normatifs. Donc dans l'ensemble, les familles dans lesquelles 

la procédure comparative l'emporte, émettent beaucoup plus de juge

ments d'équité que les familles où domine la procédure cartellaire. Rap

pelons toutefois qu'elles étaient marquées par un dissensus initial plus 

fort. 

Par ailleurs, il découle des chiffres présentés ci-dessus que la dis

parité de jugement (couple à couple) est sensiblement plus fréquente 

en bas de l'échelle sociale qu'en haut, et qu'elle est plus nette également 

dans les groupes à adaptation normative que dans les groupes à adapta

tion communicationnelle (cf. Tableau VII. 1 2). Ne pourrait-on alors 

- a la suite de plusieurs travaux anglo-saxons sur les types familiaux 

- émettre l'hypothèse que les familles populaires, plus inquiètes de 

consensus et de cohésion, cherchent d'abord à éviter le conflit en 

utilisant une procédure routinière d'attribution, quitte à sacrifier un 

peu la valeur "justice", alors que les familles bourgeoises, plus individua

listes, cherchent d'abord une négociation équitable, quitte à risquer 

le conflit? Il s'agirait en somme d'une hiérarchisation différente de 

deux valeurs-clés. 

3. L'identification groupale des biens 

Venons-en maintenant au deuxième axe typologique: celui de 

l'identification groupale. On rappellera que la probabilité que les biens 

soient vecteurs de signes - c'est-à-dire qu'ils portent en eux tout un 

fragment de la mémoire collective du groupe, ou plus largement qu'ils 

symbolisent ses relations, sa cohésion, son mode de communication

est différente selon qu'ils sont produits à l'intérieur du groupe ou à 

l'extérieur de celui-ci. Dès lors, on peut se demander si les mêmes 

règles d'équité prévalent quand le bien reflète et exprime la vie du 

groupe ou quand il n'est pas doté de cette signification. De même 

est-on amené à se demander si certaines familles sont plus sensibles 

que d'autres à cette origine, interne ou externe, de la valeur en jeu. 
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C'est dans cette perspective que l'on peut comparer le scénario 

"Petits Bouquets" - qui fait appel à un bien produit à l'extérieur (un 

salaire en l'occurrence) - à un autre scénario - le scénario "Héritage" -

qui implique au contraire un bien "produit" à l'intérieur du groupe. 

3.1. Matière et symbole 

Dans le scénario "Héritage", on demande aux parents comment 

ils envisageraient la distribution d'un legs que le grand-père désire 

faire à ses deux petits-fils dont la situation socio-économique est inéga

le (J'un est dentiste, l'autre dessinateur-technique). Faudrait-il, selon 

eux tenir compte de ces situations différentes ou non? Les parents 

sont sollicités par le grand-père pour qu'ils donnent une opinion à ce 

propos, et le vieillard laisse bien entendre que l'avis des parents sera 

déterminant. Par ailleurs, dans un deuxième temps, après que les parents 

se sont déterminés, on laisse entendre que les enfants ont discuté de ce 

problème et qu'ils ont opté •.• pour la solution inverse de celle privilé

giée par les parents. Faut-il alors, puisque ce seront eux les bénéficiai

res, faire prévaloir leur solution sur celle des aînés? Autrement dit, 

une définition formelle ou procédurale de la justice doit-elle l'emporter 

sur une définition matérielle? 

Si l'on compare les problèmes "Petits Bouquets" et "Héritage", on 

voit que, dans ce dernier problème, la solution communautaire consiste 

à doter plus le dessinateur, parce qu'il gagne moins, alors que dans 

le premier problème, c'était la solution égalitariste qui était communau

taire. 

Voyons donc les résultats. 

a) Dans les deux cas ("Petits Bouquets" et "Héritage"), les types d'argu

mentation sont voisins. On retrouve dans "Héritage" les catégories bien 

connues: 

_ L'évaluation consiste à tenter de mesurer si les deux frères sont 

vraiment inégalement placés du point de vue de leurs chances dans la 

vie: ont-ils les mêmes charges, les mêmes contraintes, la même péni-
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bilité, etc. Bref, on établit la liste des mérites, pour y accorder les 

gratifications. 

- L'identification consiste à définir une caractéristique du sujet qui 

détermine en quelque sorte la décision. Dans le cas du scénario "Hérita

ge", cette identification n'a pas présenté toute la variété qu'on a trou

vée dans le cas "Petits Bouquets", mais elle s'est concentrée sur une 

catégorie très intéressante. Ici, en effet, l'argument d'identité est que 

les enfants ont choisi leur profession en toute liberté, en en connaissant 

les avantages et les inconvénients, et qu'en conséquence, il' ne convient 

pas de modifier ce libre exercice de la responsabilité personnelle. 

Rappelons que ce processus d'attribution n'avait pu se manifester dans 

"Petits Bouquets", parce que le scénario précisait que si l'une des 

jumelles avait produit moins que l'autre, ce n'était pas de sa faute: 

elle s'était donné autant de peine. 

- L'assimilation consiste à faire dépendre. le bien en jeu d'un mode 

de production donné, celui-ci déterminant la règle d'échange pertinente. 

Dans le cas "Héritage", il s'agit de faire du legs en cause non un bien 

matériel "abstrait", mais un signe de la relation de parenté, ou, en 

d'autres mots, que cette valeur est produite par et pour la relation de 

parenté (spécifiquement, celle qui unit le grand-père et ses deux petits

fils). Or, ces deux petits-fils sont dans le même rapport de filiation pour 

le grand-père • Comme un salaire n'existe que dans un rapport de produc

tion de type "contrat", un héritage n'existe le plus souvent que dans le 

rapport de parenté. L'égalité dans ce registre implique l'égalité dans 

l'héritage. 

- L'attitude vectorielle consiste à envisager les conséquences du type 

de répartition sur la relation entre les deux frères et sur la famille 

en général. 

Les genres de procédures sont donc les mêmes que dans "Petits 

Bouquets". Comme il n'y a par contre aucune raison que les distributions 

correspondent, nous nous abstiendrons de les analyser ici. Le lecteur peut 

se reporter au Tableau VII.I3. 

'iF 
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TABLEAU VII.13 (1) Type d'argumentation dominante selon le milieu social et le genre 
d'interaction (Scénario héritage) (en %, par ligne) 

Types d'argumentation 
1) 2) Finalisation 

Evaluation Assimilation Identification (att.vectorielle) 

a. Selon le milieu 
social 
Premiers mariages 31 35 23 1 1 
bourgeois 
Premiers mariages 42 35 4 19 
populaires 
Remariages 15 45 20 20 

b. Selon la tYEologie 
"Interaction" 
Familles autonomes 22 39 14 25 

Familles fusionnelles 29 41 18 12 
ouvertes 
Familles fusionnelles 40 35 10 15 
fermées 

c. Selon la tlEologie 
"AdaEtation" 
Familles autonomes 22 39 14 25 
Familles fusionnelles : 

communicatives 32 42 23 3 
Familles fusionnelles 
normatives 35 35 4 26 

----- -------

N = 

26 

26 

20 

28 

34 

20 

28 

31 
i 

23 

Légende: 1) Assimilation signifie ici que l'héritage est considéré comme signe de la parenté 
entre le grand-père et les petits enfants, comme symbole de leur relation affective. C'est 
cette assimilation qui permet de faire la décision. 2) Identification siqnifie ici que les 

, 
'" en 
1.0 
1 



TABLEAU VII. 13 (2) Option pour la justice formelle (ou procédurale) selon le milieu 
social et le genre d'interaction (Scénario héritage) (en %, par ligne) 

Choix des 2arents 

Formel procédural Matériel ou mixte 
(=laisser les en- (= maintenir la dé- N = 
fants décider) cision des parents) 

a~ Selon le milieu social 

Premiers mariages bourgeois 31 69 26 
Premiers mariages populaires 27 73 26 
Remariages bourgeois 32 68 20 

b. Selon la tï2ologie "Intégration" 

Familles autonomes 39 61 28 
Familles fusionnelles ouvertes 33 67 34 
Familles fusionnelles fermées 20 80 20 

c. Selon la tïEologie "Ada2tation" 

Familles autonomes 39 61 28 
Familles fusionnelles communicatives 33 67 31 
Familles fusionnelles normatives 22 78 23 

1 

1 
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b) On se bornera à relever un fait important relatif à l'identité. Il s'agit 

de j'identification par attribution. Nous avions vu, au chapitre V que 

les diverses identiés associées à "Petits Bouquets" n'étaient par corrélées 

avec le milieu social. En lisant ce Tableau VII. 1 3, . on se rend compte 

qu'il n'en va pas de même de l'attribution. En effet, contrairement à ce 

qui se passe dans les familles populaires, une proportion importante des 

familles bourgeoises mettent en avant la liberté du choix professionnel 

de leurs enfants et se servent de cet argument pour refuser un choix. 

cl Cela dit, une différence fondamentale entre les deux ~cénarios pro

vient du choix final de répartition dans les scénario "Héritage". En 

effet, à deux exceptions près, toutes les familles optent ici pour une 

solution égalitaire. Quelle que soit la "stratégie" associée à leur décision, 

elles refusent que l'héritage serve à compenser une inégalité socio

économique entre enfants. Or, on se souvient que le salaire de "Petits 

Bouquets" avait servi à compenser l'inégalité dans près d'une décision 

sur deux. On tire tout naturellement la conclusion de ce fait: un bien 

"interne" ne s'échange pas comme un bien "externe". Ou pour le dire 

de manière plus académique : une inégalité interne peut être compensée 

par une manipulation des ressources externes, mais une inégalité externe 

ne peut être compensée par une manipulation des ressources internes. 

La règle d'établissernent du juste n'est donc pas systématiquement tran

sitive. 

d) De plus l'identification collective du bien semble non seulement modu

ler une répartition donnée (ici égalitaire), mais encore autoriser ou 

interdire certains processus de décision. Voyons-le en examinant les 

résultats du deuxième temps du scénario. Il s'agit donc de savoir si 

les garçons peuvent décider, par libre entente, de la distribution a 

faire. Nous avons donc cherché à mettre en concurrence une définition 

procédurale du juste (l'accord des parties sur une répartition) et une défi

nition matérielle (la solution initialement choisie par les parents). 

Cela permet de se poser deux questions: 

- quelles sont les familles où l'on privilégie une définition procédurale ? 

- y a-t-il un lien entre la stratégie (évaluative, assimilative, etc.) suivie 

au Temps 1 et la décision prise au Temps" ? 
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- Pour la première question, le Tableau VII.13 permet de se rendre 

compte que les familles autonomes sont beaucoup plus sensibles à la 

justice procédurale que les familles fusionnelles fermées ou que les famil-
e 

les à adaptation normative: on accepte la décision des garçons deux 

fois plus souvent dans les premières que dans les secondes. 

- Pour la deuxième question (celle du lien entre la stratégie suivie 

pour répartir l'héritage et le sort réservé à la justice pi"océdurale), le 

Tableau VlI.14 permet de se rendre compte qu'une argumentation de 

type "Symbolisme" est très fortement associée à un ref~' de considé

rer la justice procédurale comme norme d'action pertinente; dans ce cas, 

la décision des garçons est refusée systématiquement. 

" 

Ce fait est fondamental. II signifie en effet que lorsqu'un bien de 

type interne est considéré comme un signe (jJ manifeste la structure du 

groupe, sa cohésion, la solidarité des générations), son mode de distri

bution doit en quèlque sorte échapper aux acteurs. II devient tabou. 

Il ne peut plus être manipulé. 

En résumé, l'identification individuelle ou collective des valeurs 

échangées modèle à la fois la distribution concrète jugée équitable (com

munautaire ou non) et les formes jugées légitimes de négociation entre 

acteurs (décision autoritaire ou démocratique). L'identification de biens ( 

comme signes privilégiés du groupe appelle - c'est du moins une hypothè-

se à vérifier - la constitution, dans le groupe, d'une instance gardienne 

de l'orthodoxie et qui soit légitimée à disposer de ces biens. Mais cette 

instance ne saurait être une somme de volontés privées : elle est "publi-

que" . 

A nouveau donc, on s'aperçoit que l'ensemble des ressources du 

groupe ne forme pas une masse indifférenciée, susceptible d'un traite

ment unique. Nous sommes en face, inégalement selon les types de 

familles, de ressources et de contraintes jugées qualitativement différen

tes, et commandant aussi bien des stratégies de répartition que des dis

tributions spécifiques. Le potentiel conflictuel d'une telle situation tient 

au fait que les choses n'ont pas "en soi" tel ou tel caractère. Elles se 

le voient attribuer par le biais de constructions nomiques dans le groupe. 

Cela veut dire que les différents acteurs qui le composent n'ont pas né-



TABLEAU VII.14 

Choix 

Formel 

Matériel ou 
mixte 

N = 

l' ~ 

Relation entre type d'argumentation dominante et choix d'une 
justice formelle ou matérielle (Scénario Héritage) 
(en pour cent, par colonne) 

Argumentation 

Evaluation et Assimilation Finalisation 
Identification (att.vectorielle) 

48 16 (23) 

52 84 (77) 

(35) (32) 13 

, 
1'\) ..... 
w , 
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cessairement les mêmes points de vue à ce propos, ni les mêmes urgen

ces. Dès lors, des situations de "malentendu", où chacun s'estime perdant, 

ne sont pas rares. 

Cela signifie encore que la stratégie des familles peut consister 

à assurer la justice secteur par secteur, en suivant dans chacun les pro

cédures jugées légitimes, mais que, vu l'absence de conservation, cette 

procédure sectorielle peut se traduire par une inégalité objective d'en

semble considérable. En tout cas, rien ne nous prouve aujourd'hui que les 

familiers parviennent à assurer une certaine équité transectorielle. 

3.2. L'impact différentiel de l'origine interne du bien 

Le scénario "Héritage" nous a permis de nous poser la question 

de savoir comment un bien interne peut être utilisé ou non pour équili

brer, ou plus largement moduler, des relations avec le système externe 

(ici la stratification socio-économique). Il s'agit en somme de savoir 

selon quelles modalités un bien interne peut être aliéné, si l'on donne 

à ce terme le sens de "servir d'autres buts que le groupe comme groupe". 

Nous avons désiré poursuivre cette réflexion globale sur les ( 

contraintes liées à l'origine du bien par une analyse différentielle de la 

manipulation de l'origine interne par les acteurs: est-on en face des 

mêmes stratégies dans toutes. les familles? Selon leur position structurel-

le, les acteurs recourent-ils à des tactiques différentes dans l'utilisation 

d'un bien interne pour la régulation de leurs échanges avec l'extérieur? 

Or, le scénario "Héritage" se prête mal à une telle analyse différentielle 

dans la mesure où toutes les familles ont refusé de moduler l'héritage 

en fonction de critères externes. 

Heureusement, un autre scénario déjà rencontré - le problème -

"Prix de faveur" - permet de faire un bout de chemin. Ce scénario fait 

en effet référence à la disposition d'un bien interne: une maison de 

famille. Rappelons l'idée générale: les deux conjoints ont hérité, en 

même temps que certains frères et cousins, d'une maison de famille 

pleine de souvenirs et d'émotions. Il s'agit de la vendre à des tiers ou 
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de la vendre à l'un des parents, mais, dans ce dernier cas, le prix obtenu 

sera sensiblement moins élevé. Deux problèmes se posent: accepte

t-on de faire un prix de faveur plutôt que d'aliéner la maison? Qui 

accepte-t-on de considérer comme bénéficiaire de cet éventuel prix de 

faveur? A ce propos, le problème posé place les conjoints devant un 

dilemme, c'est-à-dire devant des loyautés conflictuelles. En effet, la 

maison a été léguée (c'est explicitement mentionné) aux deux conjoints. 

En ce sens, ils ont des droits équivalents. Mais par ailleurs, il est aussi 

clairement dit que la maison héritée vient du côté de l'épouse. En 

cela il y a donc concurrence entre la solidarité envers le lignage (ici 

la parenté de l'épouse) et la solidarité avec la famille de procréation 

(les parentés "associées" de l'homme et de la femme: frères et beaux

frères, etc.). Qui va l'emporter? Si l'on fait le prix de faveur, le bénéfi

ciaire sera-t-il localisé dans le lignage de l'épouse ou dans celui du 

mari? Et même avant cette décision ultime, accepte-t-on de considérer 

le lignage masculin comme bénéficiaire potentiel du prix de faveur, ou 

limite-t-on d'emblée le problème aux parents de l'épouse? 

Le scénario est "réaliste" dans la mesure où les conjoints doivent 

se décider à propos de leur parenté réelle. Ils ont devant eux leur arbre 

généalogique et ils peuvent sélectionner qui bon leur semble parmi 

les frères et soeurs des deux côtés. 

On a déjà examiné au chapitre IV les déterminants de l'octroi 

ou non d'un· prix de faveur. Nous n'allons donc pas y revenir ici sauf 

pour une brève remarque. L'octroi d'un prix de faveur peut s'interpréter 

à la fois comme une manifestation concrète de solidarité et comme 

le souci de ne pas aliéner un bien "interne". De ce point de vue, nous 

avions vu que les familles de milieux populaires étaient moins réticentes 

(malgré l'enjeu plus fort pour elles) que les familles bourgeoises à 

concéder le prix de faveur. Elles se solidarisent plus avec le lignage. 

Nous aurons à utiliser encore ce résultat. 
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3.2.1. L'impact de l'origine &ur l'Inclusion 

a) Les attitudes individuelles 

Pour quels acteurs, dans quelles familles, l'origine du bien joue-t-elle 

le rôle le plus marqué quand il s'agit de définir la classe des bénéficiai

res ? C'est la question qui se pose maintenant. Mais notons d'emblée 

que, dans l'ensemble, l'impact de l'origine est très important puisque la 

classe des frères et soeurs de l'épouse est retenue dans la plupart des 

cas comme bénéficiaire potentielle alors que celle des frères et soeurs 

du mari ne l'est que dans deux tiers des cas. 

Cette détermination des ayants-droit potentiels ne se fait pas 

sans dissensus. Les acteurs sont loin d'être d'accord sur le principe 

de justice à appliquer. En effet, quand on compare les réponses indivi

duelles de l'homme et de la femme, on voit que 40 <J6 des familles 

ne définissent pas les mêmes classes de bénéficiaires ou ne les définis

sent pas en suivant la même règle (différenciée ou indifférenciée). C'est 

donc considérable. Les familles de milieu populaire, peut-être parce 

qu'elles sont plus sensibles au principe de statut (cf. chapitre V et 

ci-dessous) sont moins en désaccord (29 <J6) que les familles de milieu. 

bourgeois (47 <J6). Cela dit, l'importance de l'origine du bien pour la 

décision de justice peut être évaluée à l'aide de deux indicateurs: 

le fait d'inclure ou non la parenté du mari dans les bénéficiaires possi

bles et le fait de choisir ou non la même règle d'inclusion. Selon ce 

double point de vue, quels sont les acteurs les plus sensibles à cette 

origine? 

L'examen des réponses féminines et masculines au Tableau Vn.15 

montre que les hommes différencient moins leurs réponses que les 

femmes. En effet, ils incluent leurs frères et soeurs dans 68 % des 

cas, contre 55 % chez les femmes. Cela se comprend, puisqu'ils n'ont 

pas, eux le problème des loyautés concurrentielles. Mais il est encore 

plus intéressant de remarquer, sur ce même tableau, que la différence 

vient toute entière des femmes de milieux populaires. Là, si les hommes 

incluent leurs propres parents dans 76 % des cas, cette proportion n'est 

que de 44 % pour les femmes. Au contraire, dans les familles bourgeoi

ses, on n'observe pas de différence (63 et 61 %). Ce sont donc les 

femmes de milieux populaires qu1 sont le moins décidées à faire fi du 

c 



Familles * 
bourgeoises 

Familles 
populaires 

r """' 

TABLEAU VII. 1 5 

al selon le sexe 

Inclusion des fr~res et soeurs (F/S) (en % par ligne) 

Inclusions F/S de Madame 

Réponses des 98 
femmes 

Réponses des 91 hommes 

N = Total des inclusions 

b) selon le milieu social 

FEMMES 

FIS de Mme F/S de M. 

Inclus Non in- Inclus. Non in-, 

clus clus 

97 3 61 39 

N = 33 N = 31 

100 0 44 56 

N = 20 N = 18 

N = F/S de Monsieur N = 

53 55 49 

47 68 44 

HOMMES 

F/S de M. F!S de Mme 

Inclus Non in- Inclus Non in-
clus clus 

63 37 93 7 

N = 27 N = 28 

76 24 89 11 

N = 17 N = 19 

N = Total des réponses individuelles *sans les cohabitants 

1 

1 

1 

1 

'" ..... ..... 
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lignage. Elles insistent plus' que d'autres sur la loyauté envers 'la famille 

d'origine. Il faut rapprocher ce résultat de ce que nous venons de rappe

ler à propos de l'acceptation de l'octroi du prix de faveur. 

Cela dit, l'origine du bien joue un autre raie important: elle 

modifie la règle de définition des ayants-droit. En effet, s'agissant 

des frères et des soeurs de l'épouse, elle est indifférenciée dans 70 % 

des cas. Cela veut dire que l'on accepte d'inclure tous les frères et 

soeurs, sans considération de personne. Ils ont le droit d'être inclus 

du seul fait de leur qualité de frère et soeur, sans considérer les mérites. 

Cette indifférenciation n'atteint que 56 % pour les frères et soeurs de 

l'époux (cf. Tableau VII.16). On peut risquer de présenter les faits 

différemment. Il apparatt que lorsque la fonction de signe de la maison 

est la plus évidente (c'est-à-dire pour les frères et soeurs de l'époÛse>, 

la règle indifférenciée (qui tient pour non pertinentes les caractéristiques 

individuelles dans la décision de justice) s'impose avec plus de force 

que quand cette fonction de signe passe au second plan. 

A son tour, cette latéralisation de la règle d'inclusion n'est 

pas de force égale partout: elle dépend nettement du milieu social. 

Le Tableau VII.17 montre que les familles populaires latéralisent leur 

règle d'inclusion dans 70 % des cas : la figure type est celle de l'accep

tation d'une règle indifférenciée pour les frères et soeurs de l'épouse et 

d'une règle différenciée pour les frères et soeurs de l'époux. Cette 

latéralisation s'abaisse à 50 % dans les familles bourgeoises. Une analyse 

plus fine, mais qui aboutit à des chiffres trop petits pour établir des 

pourcentages, montre que ce sont principalement les décisions des 

femmes qui font la différence. 

b) La solution commune 

L'importance de l'origine se maintient quand on examine les solutions 

retenues après négociation plutôt que les attitudes individuelles. En 

effet, dans 42 % des cas, seule la parenté de l'épouse est retenue pour 

former l'ensemble des bénéficiaires potentiels. La réciproque (on retient 

la parenté de monsieur seulement) se monte à 4 %. 
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Règle de définition des ayants~droit 

(en % par colonne) 

FIS de Mme FIS de M·. N '" 

Règle indif- 70 56 65 férenciée 

Règle dif- 30 44 35 
renciée 

N = 61 39 100 

N '" Total de réponses individuelles 



TABLEAU VII.T7 Mesure de la latéralisation des règles 
d'inclusion (en' par ligne) 

A) Selon le statut 

Familles • Familles 
bourqeoises populaires 

N • 

Absences de la-
téralisation 50 30 38 

Présence de la-
téralisat·ion 50 70 51 

N = 56 33 89 
1) 

~-- -

B) Selon le statut et le sexe 

FEMMES HOMMES 

Familles Familles N • Familles Familles N· 
bourg.· populo bourg.· populo 

Absence de 
latéralis. 53 24 20 46 38 18 

Présence 
de latéral. 47 76 27 54 62 24 

N = 30 17 47 26 16 42 
1) 

• sans les cohabitants 

1) N = total des comparaisons des règles dl inclusion pour les 
frères et soeurs de l1adal'e et de Monsieur. 

,'"'" 
. :"i. ... ':.~ : 

-~~ 

C) Selon les tYPOlogies familiales 

A FO FF N. AC FC FN N_ 

Absence de 35 53 35 43 35 53 36 43 latéralisation 

Présence de 65 47 65 61 65 47 64 161 lat~ralisation 

N • 40 38 26 104 40 36 28 104 
1) 

-

lIN = total des comparaisons des règles d'inclusion pour les 
frères et soeurs de Madame et de Monsieur 1 

N 
CO 
o 
1 Légende Typologie Intégration 

Typologie Adaptation 

A - autonome 
FO fusionnel ouvert 
FF • fusionnel replié 

AC • autonome communieationnel 
FC • fusionnel communicationnel 
FN • fusionnel normatif 
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Cette situation de monopole de la famille d'origine est largement 

dépendante de la division du travail dans la famille. Le fait que l'épouse 

soit ménagère correspond à une sorte de mise entre parenthèses des 

solidarités avec le lignage. 

En effet, l'examen du Tableau VII.18 montre que, lorsque l'éPou

se a une profession à l'extérieur, l'attribution du prix de faveur n'est 

consentie le plus souvent (60 96 environ) qu'aux frères et soeurs de l'é

pouse. La parenté du mari est exclue largement. Au contraire, lorsque 

l'épouse est ménagère, ce monopole de la famille d'origine s'abaisse en 

dessous de 20 %. La différence est donc considérable. Comment l'inter

préter ? 

Il est possible d'interpréter cette décision comme une priorité don

nee par le couple à la famille de procréation: en ce sens, on serait 

en présence d'une attitude familialiste - qui commanderait à la fois 

la centra tion de l'épouse sur le foyer et la volonté de fusion avec 

la nouvelle famille. Mais on peut également considérer, d'un point 

de vue plus pragmatique, les droits sur la maison comme une monnaie 

d'échange pour le salaire que l'homme est, dans le cas présent, seul 

à apporter. 

L'examen des principes mis en jeu par les conjoints dans la déci

sion peut nous aider à l'interprétation. Dans l'ensemble, trois genres 

de principes ont été avancés: 

- L'appartenance veut que tous les frères et soeurs soient inclus sans 

distinction. Non pas tant à cause d'un "légalisme" qui voudrait que, la 

maison étant devenue la propriété des deux conjoints, les parents des 

deux côtés y ont droit au même titre, que dans le but d'affirmer une 

solidarité familiale par une générosité non sélective. 

- Le statut veut d'une part, que la maison n'ait pas le même sens pour 

les deux côtés et que, d'autre part, malgré la communauté d'héritage, 

l'épouse et sa parenté soient prioritaires. 
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TABLEAU VII.18 Localisation des bénéficiaires potentiels 
selon le type d'activité des femmes (en % 
par colonne) 

Localisation Activité 
du bénéficiaire profession- Ménagères N = 

nelle 

Dans la famille 59 19 21 de Madame 

Dans la famille 0 10 2 de Monsieur 

Dans les deux 
familles 41 71 27 

N = 29 21 50 
1 ) 

1) N = total des solutions communes. 
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- Le particularisme veut .que l'on choisisse non une catégorie, mais 

des individus en particulier, en fonction de leurs caractéristiques ou be

soins spécifiques. 

Le Tableau VII.19 donne quelques exemples de ces principes. 

Si l'on considère la distribution selon la division du travail dans la 

famille, on voit nettement que les "ménagères" donnent, quantitative

ment, deux fois plus d'importance au principe d'appartenance que les 

femmes actives à l'extérieur. Celles-ci insistent beaucoup plus sur 

le statut. Cela tend donc à accréditer la première des deux interpré

tations. On notera à ce propos que les attitudes masculines (cf. Tableau 

VII.20) ne varient pour ainsi dire pas selon cette variable. Il semble 

que la femme au travail, conservant plus d'indépendance, moins confon

due avec son mari, conserve un bon équilibre entre les loyautés dues à la 

famille d'origine et celles dues au groupe de procréation. Dans les 

cas où l'épouse est ménagère, la famille nucléaire et les solidarités qui 

se sont établies lors de sa constitution paraissent l'emporter de loin 

sur les anciennes loyautés. Mais dans l'un et l'autre cas, on serait bien 

emprunté pour déterminer une cause et un effet. 

Les arguments associés à la règle d'inclusion (inclure les deux 

côtés ou un seul) sont également assez sensibles, on le comprend en 

fonction de ce qui précède, au type familial. Sur la typologie Adaptation 

les familles autonomes mettent surtout en évidence le principe statutai

re : 45 % des cas, contre 19 % dans les familles à adaptation normative. 

Ici, le principe d'appartenance, avec le primat implicite de la famille 

nucléaire, domine (cf. Tableau VlI.21). Des résultats semblables appa

raissent sur la typologie Intégration: le principe statutaire est surtout 

présent, comparativement, dans les familles autonomes (cf. même 

Tableau). 

3.2.2. L'impact de l'origine sur le bénéficiaire 

On vient donc de voir que l'origine du bien joue un rôle plus mar

que, s'agissant de définir la règle d'inclusion, dans les familles populaires 

que dans les familles bourgeoises, dans les familles autonomes que 
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Tableau VU.19 

Principe d'appartenance 

"Je suis d'accord de faire le prix de faveur à tout le 
monde, je fais pas de différence". (C 10 13) 

..... je dirais à M. qu'on doit faire la même chose pc:>ur ses 
frères que pour le mien parce qu'il a aussi herité de 
cette maison par alliance". (S 19 !il) 

Principe statutaire 

"La maison est de mon côté et ma soeur, pas de. prix 
de faveur, quel culot :". (C9!il) 

"J'ai un principe, c'est des biens qui lui appartiennent, j'es
time qu'ils sont à eux. Je ne le cèderais pas à quelqu'un de 
ma famille". (H 6 d) 

"Nous avons une chance folle d'avoir hérité et pas tes 
soeurs, alors au moins on pourrait leur faire un prix de 
faveur. Ça concerne pas mon frère par contre qui n'a 
qu'à l'acheter au prix normal, s'il veut". (C 14 13) 

Principe particulariste 

..... ce qui me ferait plaisir aussi comme manifestation d'at
tachement, de tendresse. Et c'est dans ce sens-là que 
ça me paraît plus important que la différence de prix avec 
le marché". (V 12 d) 

"Je me dis que si la maison reste dans la famille on pour
rait y retourner. Quant à M. (soeur de M.) je suis assez 
amie avec elle pour pouvoir aller dans cette maison quand 
j'en aurai envie, si c'est elle qui l'achète". (S 17 !il) 

"Si c'est une maison qui me tient à coeur, je préfère que 
ce soient eux qui l'aient, ne serait-ce que pour pouvoir y 
aller et en profiter avec eux dans la mesure où on est en 
bonne relation". (S 5 !il) 

"Dans le cadre de la famille, il faut accorder un prix de 
faveur, mais d'abord à quelqu'un qui en a besoin, qui est 
en appartement et qui cherche à se loger". (T 10 13) 
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TABLEAU VII.20 Distributions des principes de fondement 
du droit selon le type d'activité des femmes 

(en % par colonne) 

Familles oft l'épouse Familles ou l'épouse 
a une activité pro- est ménag~re 
fessionnelle 

Femmes Hommes N = Femmes - Hommes N = 
1'.ppartenance 

~tatut 

~articula-
Irisme 

N = 
1) 

TABLEAU VII. 21 

Appartenance 

Statut 

Particula-
risme 

11 N = 

TABLEAU VII.22 

Localisation 
des bénéfi-
ciaires 

Dans la fa-
mille de Ma-
dame 

Autre * 

N = 

28 30 16 50 43 21 

44 35 22 21 24 10 

28 35 17 29 33 1+ 

29 26 55 24 21 45 
-----

Distribution des principes de fondement du 
droit selon les typologies familiales 

A FO FF N AC FC FN N 

27 47 39 37 27 38 50 37 

45 '. 22 25 32 45 27 19 32 -

28 31 36 31 28 35 31 31 

40 32 28 100 40 34 26 100 

Localisation des bénéficiaires selon le 
type d'activité des femmes (en % par colonne) 

Familles o~ l'épouse Familles o~ l'épouse 
a une activité pro- est ménag~re N = 
fessionnelle 

84 50 36 

16 50 15 

31 20 51 

1) N = Total des principes 
* Dans la famille de Monsieur, ou refus de décider. 
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dans les familles fusionnelles, et dans les familles à double carrière plu

tôt que dans les autres. Comment cela se concrétise-t-i1 quand on 

examine qui est le bénéficiaire final du prix de faveur? 

Dans l'ensemble, l'origine exerce une influence certaine puisque, 

dans 70 % des cas, le bénéficiaire est localisé parmi les frères et 

soeurs de l'épouse. La maison ne passe du côté du mari que dans 10 % 

des cas, le reste (20 %) ne dépassant pas leur désaccord sur la désigna

tion du bénéficiaire final. 

Chez qui cette "matrilocalité" du bénéficiaire est-elle la plus 

prononcée? Comme on pouvait s'y attendre, elle est plus marquée dans 

le bas de l'échelle sociale (88 96) que dans le haut (61 96). Dans le 

cas précis, on fera cependant attention à la faiblesse des marginales 

pour les familles populaires. 

Des différences plus nettes encore apparaissent entre les familles 

où l'épouse est ménagère et celles où elle a une profession extérieure. 

Dans le premier cas, la maison n'est finalement localisée dans la famille 

de l'épouse qu'une fois sur deux. Cette proportion augmente jusqu'à 

84 96 dans le cas des femmes avec piofession (cf. Tableau VII.22). 

Notre examen confirme donc en en radicalisant encore les tendan

ces, ce qui apparaissait déjà à propos de la règle d'inclusion. Cela signi

fie, en conclusion, que dans tout le processus de décision, l'identité col

lective du bien oriente le comportement des acteurs. De fait, on ne 

l'échange pas comme s'il s'agissait d'un bien neutre. Son origine condi

tionne la définition des ayants-droit ainsi que leur mode de sélection 

et plus fortement encore, les choix ultimes. 

Mais ce poids de l'identité collective du bien n'est pas égal par

tout. Il ne s'agit pas d'un donné dont chacun s'accommode à la manière 

d'une contrainte. Le fait que les familles populaires y soient plus sensi

bles que les autres, le fait aussi que les familles autonomes aient des 

attitudes opposées à celles des familles fusionnelles et que les ménagères 

adoptent des positions différentes de celles que prennent les femmes 

exerçant une profession, tout cela montre que nous som mes en présence 

d'une représentation, élément d'une stratégie de justice. 
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CHAPITRE vrn 

LES FORMES DE L' APPROPRIA nON 

1. Introduction 

La conception courante de l'équité Da/Oa = lb/Ob] . part d'un 

fait acquis: chaque acteur est titulaire d'un certain nombre de ressour

ces qU'il peut mettre en jeu dans l'interaction et en échange desquel

les il s'attend à diverses gratifications, elles-mêmes supposées apparte

nir à un autre acteur (individuel ou collectif). 

En somme, le fonctionnement de la justice apparaît comme un 

échange équilibré de "propriétés". C'est dire que cette perspective consi

dère l'appropriation des ressources comme un donné, comme allant 

de soi, extérieure en quelque sorte au problème. De plus, elle suppose 

que les mêmes principes légitiment l'appropriation ou la désappropriation 

des différents acteurs: c'est l'hypothèse de conservation. Ce sont 

les mêmes règles qui autorisent Ego ou Alter à faire état d'un titre 

de propriété sur un bien. 

On retrouve ici un nouvel aspect de l'abstraction de cette perspec

tive sur l'équité. Les acteurs sont présentés comme des individus isolés, 

francs de toute appartenance groupale, titulaires d'un capital sur lequel 

ne pèse aucune hypothèque. 

Et si, en pratique les choses n'étaient pas si claires? Dès lors 

que l'on se représente la personne comme membre d'un (ou plusieurs) 

groupe(s), et plus particulièrement d'une famille, les titres de propriété 

ne sont plus aussi clairement définis. On sait mal quelquefois ce qui 

appartient au groupe ou à l'individu, à Ego ou à Alter. Plus encore, on 

s'aperçoit que les principes au nom desquels telle ressource peut être 

considérée comme individuelle ou collective, personnelle ou non, sont 

variables et quelquefois flous ou contradictoires. 
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Bref, dès lors que l'individu est perçu comme membre d'un groupe, 

l'appropriation ne va pas de soi. Elle est au contraire problématique en 

ce double sens : 

a) qu'elle peut revêtir des formes diverses (se constituer sur des règles 

différentes de cas en cas), et 

b) qu'elle peut prêter à malentendu, à conflit entre les acteurs. 

Ce sont les formes de cette appropriation, ces cadres sociaux, 

que nous aimerions examiner dans ce chapitre. 

Dans tout groupe, la question de l'appropriation, c'est-à-dire des 

genres de frontières entre Ego, Alter et le groupe, se pose de deux ma

nières complémentaires : 

a) Comment, de quelle manière, l'individu rassemble-t-i1 les ressources 

dont il a besoin pour sa vie "privée" ?, et 

b) Comment les acteurs constituent-ils les ressources du groupe à partir 

de capitaux définis - à l'extérieur - comme privés; autrement dit, quel

les sont les formes de la transformation des ressources privées en res

sources publiques? 

Pour si mplifier, on évoquera ces deux problèmes sous les noms 

d'appropriation privée et collective. 

Il faut maintenant éviter un malentendu possible. Quand on 

parle ici du "genre de frontières" entre les instances du groupe, on 

ne fait pas référence à des quantités, à des sommes plus ou moins gran

des, à des territoires, ni même à des proportions. On évoque au contraire 

des formes, ou si l'on veut des critères, que les acteurs utilisent pour 

organiser la mise à disposition de ressources aux uns et aux autres. Des 

manières de faire plutôt que des montants ou des rapports. Cette façon 

de voir, indépendamment de sa valeur heuristique, offre un avantage se

condaire: elle permet une comparaison entre des milieux ou des types 

de familles qui ne disposent pas, et de loin, des mêmes ressources. 
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Cela dit, comment détecter ces manières de faire, ces genres 

d'appropriation? La solution méthodologique qui vient naturellement à 

l'esprit consiste à repérer les comptes (bancaires ou autres) dont dispose 

la famille. Unique, divers, avec ou sans signature conjointe, etc. C'est 

une solution-piège. En effet, non seulement les habitudes bancaires chan

gent-elles selon les milieux, mais encore et surtout, quantité de comptes, 

hérités de situations antérieures, ne correspondent en rien aux pratiques 

et aux normes actuelles des personnes intéressées. Ils sont plus ou 

moins fictifs. Par ailleurs, le fait de repérer - indépendamment de 

tout compte - des "masses" que distingueraient les conjoints ne consti

tue, comme on le verra bien plus bas, qu'une manière parmi d'autres 

de définir les frontières entre Ego, Alter et le groupe. D'autres disposi

tifs ne passent pas par la constitution de masses clairement identifia

bles, tout en laissant pourtant une place à l'appropriation privée. 

Nous avons en conséquence préféré une autre procédure. En voici 

la description. Pour l'appropriation privée, on a demandé aux conjoints 

de nous définir la manière dont ils procédaient quand ils devaient faire 

des achats "privés" (vêtements, cadeaux personnels, hobbies, sorties indi

viduelles, etc.). Nous ne donnions évidemment p~ une liste a priori 

de ce qu'il convient de considérer comme dépense privée. En définissant 

leurs manières de faire (elles peuvent être diverses dans une même famil

le), les conjoints en venaient assez spontanément à justifier leurs procé

dés, c'est-à-dire à exprimer les critères qui leur paraissent fonder des 

titres d'appropriation. On dispose ainsi de descriptions de pratiques 

et de discours qui permettent de construire une typologie inductive, 

correspondant d'assez près à ce que vivent les acteurs. On y revient 

plus bas. Bien sOr, une telle procédure ne permet nullement de définir 

des quantités ou des proportions. Mais, on l'a dit, cele ne nous intéresse 

guère. Elle nous autorise par contre à définir des genres de frontières. 

Pour chaque famille, nous avons donc repéré autant d'actes 

d'appropriation privée que les acteurs en mentionnaient, entendant par

là non le nombre des achats ou leur montant, mais les manières qualitati

vement différentes de financer une dépense considérée comme privée 

par chacun des conjoints en particulier. C'est donc l'action sur les 

ressources qui nous sert de technique de repérage plutôt que l'identifica

tion de ces mêmes ressources. 
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Pour l'appropriation collective, on a procédé d'une manière voisi

ne. En partant du ou des salaire(s) (ressources extérieures "privées") qui 

arrivent dans la famille, on a, par le biais d'une description minutieuse 

du trajet suivi par ces salaires, examiné comment étaient constituées 

les ressources "collectives", celles du ménage. A la différence du cas 

précédent, plutôt que de rechercher divers actes d'appropriation, on a 

tenté de définir, pour chaque famille, une manière dominante, de consti

tuer ces ressources. Ici encore, les longues descriptions des conjoints 

permettent de fonder une typologie inductive dont nous décrivons plus 

bas les axes. 

Dans les rares cas où ils existaient, les éléments de fortune signi

ficatifs n'ont pas été pris en compte. L'accroissement très faible de pré

cision qui en eût résulté n'aurait pas compensé l'hétérogénéité des 

situations ainsi introduites. On a donc préféré examiner une conduite 

standard dans toutes les familles: la gestion du ou des salaire(s). 

Le lecteur se demandera peut-être pourquoi nous n'avons pas utili

sé ici la technique des scénarios. En principe, rien ne s'y opposait. On a 

par exemple pensé à des problèmes où une ressource "inhabituelle" (gain 

à la loterie, heures supplémentaires, etc.) devrait être affectée à Ego, 

Alter ou encore au groupe comme tel. Il eut été possible de faire varier 

le mode d'acquisition, la source, le montant, etc. Seules des raisons pra

tiques nous ont fait préférer une démarche réaliste à cette approche 

constructiviste. Nous voulions utiliser plusieurs techniques afin d'en 

définir les mérites et les limites respectives. Pour les autres problèmes 

évoqués jusqu'ici (classes de comparaisons, marché des biens, procédures 

de décision), nous n'avions guère d'alternative praticable à la solution 

constructiviste. Il n'en va pas de même pour les formes de l'appropria

tion, où le réalisme et le constructivisme ont chacun leurs atouts. On a 

donc essayé le réalisme •.. pour changer: 

Cela dit, voyons de plus près les typologies et les résultats 

obtenus. 
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2. Les types d'appropriation individuelle privée 

2.1. Principes 

Comment dit-on "Ceci est à moi" ? Comment dit-on son droit ? 

L'analyse des er:ttretiens permet de dégager deux axes qui organisent l'en

semble des propos : 

a) La première distinction systématique est celle qui oppose la manière 

individuelle à la façon consensuelle de définir les droits de l'acteur. Dans 

le premier cas, la personne s'arroge telle ou telle ressource sans en réfé

rer à quiconque. Elle se considère comme une sorte de gestionnaire 

indépendant qui décide souverainement de ce qui est privé et de ce qui 

ne l'est pas. On peut parler d'une sorte d'attitude de principe (ou princi

pielle). Dans le second cas, il n'y a pas de définition a priori de ce qui 

est privé. Les acteurs engagent une négociation à propos des ressources 

présentes dans la famille et décident ensemble si tel ou tel élément Le 

capital peut être dévolu à l'une des instanc~s du groupe. Pour le dire 

autrement, c'est le collectif qui, explicitement, définit les frontières de 

l'individuel. 

Une troisième attitude - furtive, en demi-teintes - intervient quel

quefois entre ces deux pôles. Il s'agit d'une manière de s'approprier une 

ressource qui n'est ni principielle ni consensuelle. Ici, la personne "rogne" 

de petites sommes, peu perceptibles, sur des budgets ou des montants 

en principe alloués à d'autres fins (Je ménage, la voiture, etc.). Elle 

glâne, pourrait-on dire. Sans revendiquer un droit, elle distrait de temps 

en temps un peu d'argent, comptant sur l'insignifiance de la chose pour 

passer inaperçue ou pour ne pas provoquer de négociations. Elle considè

re que c'est là une sorte de rente associée à sa position de gestionnaire 

d'un des budgets de la famille. On peut parler à ce propos de pragmatis

me. 

b) La deuxième distinction se fonde sur la légitimation de la démarche 

principielle, consensuelle ou pragmatique. De ce point de vue, bon 

nombre de conjoints légitiment leur attitude en évoquant l'origine 

des ressources. Ils ont gagné un salaire par leur travail et s'estiment 

en conséquence en droit de prendre tel ou tel montant pour leurs dépen-
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ses privées. Cela peut valoir aussi pour la ménagère qui fait entendre 

explicitement que ses activités - pour n'être pas directement rétribuées 

- fondent néanmoins un droit de principe sur les ressources à disposition. 

D'autres conjoints n'évoquent nullement cette source. Ils justifient 

leur manière de faire par l'allocation de la ressource. C'est-à-dire 

qu'ils tentent de légitimer leur appropriation par les besoins qu'ils 

éprouvent. Ils cherchent à dire pourquoi tel achat est rationnel ou 

légitime plutôt qu'à dire pourquoi tel achat est rationnel ou légitime 

plutôt qu'à dire qu'ils ont "gagné" l'argent nécessaire. 

En somme, dans le premier cas, le droit à l'appropriation est fondé 

sur le mérite. L'acteur fait explicitement une relation entre contribution 

et rétribution. Dans le second cas, ce droit se base sur le besoin, lui

même légitimé par l'appartenance. Il y a découplage entre contribution 

et rétribution. 

Si l'on met momentanément à part le pragmatisme et que l'on 

croise les deux dimensions que l'on vient de définir, on obtient la typolo

gie suivante des actes d'appropriation privée: 

Légitimation: Par l'ori
gine 

Processus 

Principiel ( 

l " 
Droit souverain Droit restreint 

Droit délégué 

IV 

Droit conditionnel 

JII 

Consensuel 

Par l'allo
cation 

',;/ '. 
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Dans les faits, bien que les quatre cases soient théoriquement pos

sibles, seules les trois premières 0, Il, III) sont observables. Avec la 

procédure pragmatique (qui est toujours légitimée par l'allocation), on 

obtient donc quatre modes d'appropriation individuelle, qui se distribuent 

de la manière suivante: 

Epoux Epouses Ensemble 

Droit souverain 30 % 30 % 30 % 

Droit restreint 3.5 % 32 % 34 % 

Droit conditionnel 30 % 24 % '27 % 

Droit pragmatique .5% 14 % 9% 

N = 132 155 287 

Décrivons alors chacun de ces modes d'appropriation un peu plus précisé

ment. 

2.2. Le processus principiel et la légitimation par l'origine des res

sources : le droit "souverain". 

Considérons les propos suivants : 

"Ça m'est arrivé l'année dernière où je me suis offert un ordina
teur, j'ai pas demandé la permission, c'est de l'a:gent que je 
gagne assez durement pour avoir le droit de le depenser sans 
demander la permission à qui que ce soit. Bon, je crois qu'on 
est tous les deux raisonnables, si la situation est délicate, que 
le moment est mal choisi pour faire ce genre de dépense, je 
crois que ni l'un ni l'autre on ne vo la faire. Mais si on a le 
sentiment que c'est quelque chose qu'on peut se permettre de fai
re, on le fait, c'est tout". 

(55 ô) 

L'acte d'appropriation décrit ici relève à la fois du processus prin

cipiel (cette manière de s'approprier de l'argent suppose que le conjoint 

se mette en position de gestionnaire indépendant qui, bien que "raisonna-
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ble", évalue par lui-même si le moment est "bien ou mal choisi" pour 'ce 

genre d'opération, sans en référer à l'autre conjoint) et d'une légitima

tion par l'indication d'une origine de la ressource ("c'est de l'argent 

que je gagne assez durement" renvoyant à son propre travail salarié). On 

retrouve les mêmes indications dans les déclarations suivantes: 

"On ne se rend pas de comptes, c'est IUle des raisons paur lesquel
les j'ai toujours travaillé parce qu'effectivement je ne pourrais pas 
supparter de dépendre entièrement de mon mari, même s'il me 
donnait plusieurs milliers de francs. Le fait que je gagne de 
l'argent pour le ménage m'autorise à me payer lUl livre; lUl disque, 
aller chez le coiffeur sans demander l'autorisation de le faire; je 
vois moi-même dans mon budget si c'est possible de le faire 
ou pas". (C 12 W 

"Pour mes vacances, je peux dépenser mille ou cinq mille en quinze 
jours, c'est mon problème, c'est mon argent. L'argent que j'ai 
gagné, j'en fais ce que je veux". (52 éS) 

"Moi je vois certaines de mes collègues qui sont Obligées de 
tout cacher à leur mari, je trouve que c'est pas normal. Moi 
personnellement quand j'achète quelque chose, je dis rien du 
tout, je prends sur mon compte salaire ". (E 17 li!) 

Ce qui transparaît, dans ces quelques exemples, c'est la liberté, 

l'autonomie que la personne a de décider de ce qu'elle dépense pour el

le-même et quand elle le fait. Cette autonomie, cette liberté se présen

tent comme des droits qui précèdent tout ordre familial: ils sont 

fondés sur des mérites ou des identités acquis au dehors (Je salaire) ou 

par des tâches qui appellent en elles-mêmes une rétribution. Ce type 

de droit se pose comme absolu et exclusif. Il n'accepte, formellement, 

aucun droit concurrent. Il est extérieur à la négociation familiale. 

'-
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2.3. Le processus principiel et la légitimation par l'allocation des 

ressources : le droit de propriété restreint 

Considérons maintenant les propos suivants: 

"Si je veux IUle robe, je décide moi-même si oui ou non ça entre 
dans le budget. Mais en fait on a tous les deux la même optique 
de vie, on est assez larges sur les désirs de l'autre dans la mesure 
où chaclUl sait que ça doit entrer dans une gestion financière 
saine". (59 !j!) 

"Au fur et à mesure des besoins, si on a besoin de s'acheter quel
que chose, il n'y a pas de problème: tant qu'il y a,· on creuse. 
Qu'est-ce que vous voulez, s'il faut acheter, faut acheter. C'est 
comme moi, question moto, je vais pas me gêner de dire que 
s'il m'en faut une, j'en achète IUle, c'est personnel aussi". (E15 13) 

Ces propos traduisent une manière différente de concevoir le 

droit de propriété individuelle. On voit que l'appropriation d'une ressour

ce relève ici aussi du processus principiel. Mais à la différence du 

cas précédent, il n'est fait allusion nulle part dans ce propos à l'origine 

de la ressource que l'acteur mobilise au titre de l'instance individuelle; 

la légitimation passe par une définition de ce à .quoi la ressource est 

destinée. On discute moins du fait de s'approprier des ressources de 

telle ou telle manière que de ce qu'on va en faire. Ce type de droit 

de propriété repose donc davantage que le précédent sur la capacité 

de chacun des conjoints à faire admettre à l'autre l'existence, par 

exemple, d'un "besoin" à satisfaire, la légitimité des fins auxquelles 

il destine les ressources. Ainsi, s'il y a "négociation" des ressources 

individuelles, il y a de fortes chances qu'elles porte sur la pertinence 

de tel ou tel "besoin". Notre corpus comporte à cet égard de nombreux 

exemples de distinctions plus ou moins empiriques opérées par les 

conjoints en matière d'allocation: par exemple : "le dentifrice c'est 

sur le ménage, la crème de beauté c'est sur l'argent de poche" [C 3 !j!]. 

La recherche d'arguments pour valoriser l'usage qui est fait 

des ressources, la référence à une "vision du monde" commune, déplace 

la négociation directe des ressources vers celle des critères de sélection 

entre allocations concurrentes: "Ni l'un ni l'autre on ne s'achète des 
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trucs absolument invraisembables" [T 14 !j!]: "On a tous les deux un 

bon sens rel a tif qui fait que je ne vais pas prendre 500 balles pour 

aller un soir dans un bar à champagne et je ne pense pas que Madame 

va s'acheter une bêtise qui ne serait ni belle ni utile pour une grosse 

somme comme ça" [C9 ôl. 

En d'autres termes, on peut dire ici que l'instance collective limi

te le droit de propriété individuelle d'un acteur en exerçant un contrôle 

sur l'allocation. Contrairement au cas du type "droit souverain", où le 

conjoint faisait comme s'il n'avait aucun compte à rendre au groupe 

familial, l'acteur ici doit répondre de ses légitimations. La pertinence 

de telle ou telle allocation doit se négocier à l'intérieur de la famille, 

bien que sur une dimension seulement du droit de propriété individuelle : 

"J'achèterai pour moi en fonction de l'importance que mon mari donne 

à l'achat, pas en fonction du montant" [C 13 !j!]. 

Cette définition d'allocations pertinentes, valorisées auprès de 

l'instance collective, acceptables par le Nous, qui font sens pour les 

autres aussi, mobilise chez l'acteur sa capacité à définir le groupe. Cette 

nécessité de répondre de l'allocation devant le groupe familial donne 

lieu à une inflation d'arguments du type: "ça peut être utile à tout 

le monde" [C 121; "j'espère en faire profiter la famille [C 8]; "un jour ça 

appartiendra à mes héritiers" [C8]; etc. Ce type de droit se présente (_ 

donc comme un droit de propriété individuelle défini à la fois en 

dehors du cadre de la famille privatisée (pour ce qui est de la composan-

te processuelle), et de manière intrafamiliale (pour ce qui est de sa 

dimension Légitimation). De ce point de vue, une famille où domine 

ce type de droit de propriété ne peut être dite tout à fait hétéronormée, 

ni tout à fait autonormée. 

Ce type de droit correspond donc à un droit "souverain" auquel 

on aurait imposé une restriction, ce qui en fait un droit de propriété 

moins bien "protégé" - du point de vue de l'individu - que le précédent. 

C'est la raison pour laquelle nous nous proposons de l'appeler droit de 

propriété d"'autorité restreinte". 
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2.4. Le droit pragmatique 

Considérons les propos suivants: 

"J'aimerais bien pouvoir faire certaines dépenses, lui faire des 
cadeaux, facilement, sans être obligée de grignoter _ le mémge 
comme je le fais maintenant". (E 7 ~) 

"Je prends jamais régulièrement de l'argent, je pfque là où il y a 
de l'argent, dans la caisse commune. Elle sait pas exactement 
ce Que je prends. Je peux très bien une fois prendre cent francs, 
lui dire Que c'est pour le plein d'essence - parce Qu'elle sait 
pas du tout où j'en suis avec mon plein d'essence -. et ne pas 
les dépenser; c'est comme ça Que je fais généralement. Le problè
me, par exemple, c'est de faire un cadeau à ma femme sans 
Qu'elle le sache. n faut toujours Qu'elle sache combien j'ai pris 
et où j'ai pris l'argent, alors je tâche de prévoir, je rajoute un 
peu d'essence imaginaire, sinon tu me poses des questions". (VS 15) 

-, 
"Je m'arrange pour prendre un peu sur mon enveloppe ménage, s'il 
y a assez. C'est pas des entourloupes, c'est un petit arrangement. 
J'ai un système d'autocensure Qui est un petit peu embêtant, parce 
Que je ne m'accorde pas grand chose comme ça". (T 14 ~) 

Dans la perspective où nous nous plaçons, ces fragments indiquent 

l'existence d'un troisième type de droit de propriété individuelle, mais 

d'une conception relativement paradoxale. Par rapport aux deux précé

dents types de droit, le type pragmatique n'est pas vraiment conçu com

me un droit explicite: c'est un droit qui ne fonctionne que poer autant 

qu'il aille sans dire, que l'on fasse comme s'il ne s'était rien passé. 

Ce qui apparaît bien dans le fragment de dialogue suivant: 

"- Je ne fais jamais de dépenses personnelles (rit) 

- Comment tu fais, vas-y, dis 

- Ca t'intéresse, hein ? Ca dépend Quoi, des habits, des cadeaux, 
des fois j'essaie de ••• . 

- •.• de camoufler ça dans la caisse du ménage: "c'est la jeune 
fille Qui a pris cent francs", ou bien c'est marqué "pris cent 
francs" sans spécifier! 

- De toute façon je ne le vole pas, c'est bien notre argent à tous 
les deux, mais Quand j'ai besoin, je me sers". (H 2 5i! et 15) 
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Cette façon d'agir est souvent ressentie comme peu défendable, ou plu

tôt comme un droit qui n'a pas à être défendu: en tant que "gestionnai

re délégué", l'acteur met ses compétences au service du groupe, il n'a 

de comptes à rendre au groupe qu'en ce qui concerne l'allocation premiè

re de la masse qu'il gère; mais en ce qui concerne les ressources qu'il 

s'approprie de cette manière, il s'agit plutôt d'une affaire entre "soi" 

et "soi" : il n'a pas à répondre d'elles ni à l'extérieur, ni à l'intérieur 

de la famille. L'aspect incertain et indécis de ce type le rapproche da

vantage de la notion juridique de "possession" que de celle de "propriété", 

de l'''occupation'' d'un bien sans maître en vue de son usage immédiat, 

du droit coutumier de ramassage et de glanage de ressources dont 

l'existence semble fortuite et non-permanente. 

Dans les réponses recueillies qui relèvent de cette catégorie, l'élé

ment prédominant de ce type de droit de propriété individuelle rede

vient la dimension processuelle, sinon ''tactique''. Cette manière de 

s'approprier des ressources suppose un savoir-faire ("se débrouiller" [E 10), 

"ne pas le faire trop souvent" [V 5], "prévoir une petite marge de manoeu

vre" [E 15], etc.) directement lié aux compétences de gestionnaire délé

gué. Au premier abord, la dimension de légitimation semble relativement 

secondaire aux yeux des acteurs qui définissent ce type de droit, et 

ceci probablement dans la mesure où les allocations de ces ressources 

restent limitées (elles sont censées se maintenir au-dessous d'une sorte 

de seuil de visibilité ou de comptabilité) : il ne s'agit pas tant de négo

cier - si la nécessité s'en présente - la pertinence de telle ou telle 

allocation que de persuader le conjoint de l'insignifiance de cette allo

cation. 

( 
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2.5. Le processus consensuel et la légitimation par l'allocation: 

le droit de propriété conditionnel 

Considérons les propos suivants : 

"On se consulte quand c'est quelque chose d'important, et on prend 
là où il y a de l'argent ( ••• ) Même quand tu paies des vacances à 
tes parents, ce qui atteint des sommes rondelettes, à la limite moi 
ça ne me touche pas le moins du monde tant qu'on a ici à manger, 
tant que je peux payer l'école de la petite. n ~ a aussi une idée 
de morale là-derriere. Ca m'est complètement egal que tu donnes 
ce que tu veux à tes parents, j'apprécierais pas du tout que 
tu aies une maîtresse ou que tu t'achètes des gadgets complète
ment farfelUS et onéreux". (C4 Ii!) 

"Côté finances, c'est jamais un qui fait tout seul son petit chenil 
et puis l'autre n'est pas concerné". 

"Moi, j'aChète jamais quelque chose sans lui dire. Je lui ai dit moi 
j'aimerais avoir un feu d'échec électronique, elle m'a dit oui 
d'accord. J'aimerais jamais acheter quelque chose sans que tu le 
saches. Je ne sais pas pourquoi, parce que mon père achète n'im
porte quoi, il dit jamais rien à ma mère, mais moi c'est quelque 
chose que je ne peux pas, parce que c'est quand même notre 
argent à nous deux". (5 l li! etô ) 

Une quatrième conception de ce qu'est un droit de propriété individuelle 

se dégage de ces propos. L'acte d'appropriation décrit ici relève du pro

cessus consensuel ("on discute", "on en parle", "on se consulte") et 

d'une légitimation par l'indication d'une allocation (la plupart du temps 

explicite) de la ressource. 

Dans leur formulation, les propos recueillis et classés dans cette 

catégorie insistent tantôt plus sur la composante processuelle (Ex. 

SI ci-dessus), tantôt davantage sur la composante de légitimation (Ex. 

C 4 li! ci-dessus). Mais ce qui importe, c'est que tout acte d'appropriation 

est censé faire l'objet d'une "négociation" explicite dans laquelle les 

acteurs peuvent jouer sur l'un ou l'autre registre. Quelles que soient, 

par exemple, les raisons pour lesquelles on cherche à obtenir l'accord 

du conjoint (parce qu'il détient les cordons de la bourse, parce qu'il 

est établi formellement qu'on gère ensemble, parce qu'on veut lui 

faire partager des responsabilités, parce qu'on aime dépenser ensemble, 

etc.), le droit de l'individu se constitue à l'intérieur du groupe familial 
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sous le contrale de J'instance collective qui demande à J'acteur de 

répondre à la fois de sa manière de faire et des raisons pour Je faire. 

Le type conditionnel se présente donc comme un droit entièrement 

défini à l'intérieur du cadre "privatisé" de Ja famille, proche d'une 

fondation conventionnaliste de la notion de propriété, qui reconnaît le 

primat de la volonté générale (ou de celui qui la représente) sur toutes 

les ressources. 

Nous l'avons appelé "conditionnel" afin de bien faire apparaître 

ce primat (volontaire ou subi) de la famille sur l'individu. C'est elle, en 

effet, qui définit, dans ce type, aussi bien les processus légitimes d'ap

propriation que les allocations pertinentes de ressources. 

2.6. Modes d'appropriation et conceptions de la vie privée 

En cernant la manière dont les individus constituent leurs droits, 

on ne peut manquer d'observer qu'ils se réfèrent à diverses conceptions 

de la "vie privée". Ces deux termes - modes d'appropriation et concep

tions de la vie privée - sont en interaction dialectique. Il n'est donc pas 

inutile, afin notamment de comprendre les rapports possibles entre gen

res de familles et types d'appropriation, de montrer les caractères de 

la vie privée auxquels ces types renvoient. 

On peut classer ces conceptions du privé autour de trois axes: 

a) La permanence ou l'intermittence des frontières entre le privé et le 

public (ici le groupe). Certains processus d'appropriation impliquent une 

renégociation périodique et des actes qui lui correspondent. La fontière 

s'improvise à chaque coup, alors que dans d'autres processus la frontière 

est comme institutionnalisée: l'acteur sait qu'une frontière est en 

place. 

b) L'opacité ou la transparence des frontières. Tantat, Alter ne peut pas 

voir ce qui se passe "derrière" les frontières d'Ego, (soit qu'on lui 

( 
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dise ..• "qu'il n'y a rien à voir", soit qu'on lui refuse le droit à l'observa

tion "ça ne regarde que moi"), tantôt, au contraire, chacun peut voir 

ce qui se passe dans la vie privée des autres membres du groupe. 

cl La stabilité ou l'instabilité des frontières. On désigne celles-ci comme 

stables lorsqu'une seule instance (Je "je" ou le "nous", l'intérieur ou 

l'extérieur) définit ces frontières. On parle d'instabilité lorsque deux 

ou plusieurs instances rivalisent pour définir les limites, donnant à 

celles-ci un caractère mouvant ou flou. 

La définition d'un droit souverain de propriété individuelle va 

de pair avec une conception de la vie privée qui s'exprime en termes 

de permanence, de stabilité et d'opacité de la frontière entre le privé 

et le public, entre l'individu et le groupe. Le fait que l'acteur occupe 

une position de gestionnaire indépendant (c'est-à-dire qui n'a pas à 
répondre de ses actes d'appropriation devant le groupe) assure une 

sorte de permanence à la frontière qu'il .établit en opérant cet acte 

d'appropriation. Ensuite, le fait de n'avoir pas à répondre de l'allocation 

des ressources mobilisées assure l'opacité de cette même frontière: 

le groupe n'a pas à se mêler des affaires de l'individu qui mène sa 

vie comme il l'entend. Enfin, le fait que ce droit soit entièrement 

défini du dehors de la famille est une garantie de stabilité pour la 

frontière entre le privé et le public. 

A la définition d'un droit d'autorité restreinte correspond une 

conception de la vie privée qui s'exprime en termes de permanence, 

d'instabilité et de transparence de la frontière entre le privé et le 

public. La position de gestionnaire indépendant assure, comme dans. 

le cas précédent, la permanence de la frontière. Cependant, de l'obliga

tion qui est faite à l'acteur de répondre devant le groupe (ou son repré

sentant) de l'allocation des ressources qu'il s'approprie résulte la trans

parence de cette même frontière : le groupe peut se mêler des affaires 

de l'individu. Enfin, le fait que ce droit est à la fois défini du dedans 

et du dehors de la famille suppose une sorte d'instabilité de cette 

frontière. 
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La définition d'un droit pragmatique de propriété individuelle 

indique pour sa part une conception de la vie privée qui s'exprime 

en termes d'intermittence, d'instabilité et d'opacité. Le fait que l'acteur 

occupe une position de gestionnaire délégué et que l'appropriation 

y soit présentée par définition comme occasionnelle et exceptionnelle 

rend temporaire l'existence de cette frontière établie entre le groupe 

et lui-même. Ensuite, le principe de tout faire pour ne pas avoir à 
répondre de l'allocation des ressources appropriées assure l'opacité 

de la frontière (une opacité un peu spéciale, il est vrai !). Enfin, le 

fait que ce droit ne soit défini ni du dedans ni du dehors de la famille 

(tout en étant néanmoins considéré corn me valable au-dedans de la 

famille, par celui ou celle qui le définit tout au moins) maintient un 

flou certain, ou une instabilité de la frontière. 

Le droit conditionnel enfin, va de pair avec une conception 

de la vie privée s'exprimant en termes d'intermittence, de stabilité 

et de transparence. Le fait que l'acteur occupe une position de coges

tionnaire rend l'instauration de toute frontière dépendante de la position 

du conjoint. Aucun conjoint n'est donc à l'avance assuré de l'existence 

d'une frontière (qui, du même coup, devient temporaire) tant que le 

conjoint ne l'a pas reconnue de son côté. Ensuite, le fait que l'acteur 

soit tenu de répondre de l'allocation des ressources devant le groupe 

installe une manière de vivre où tout ce qui concerne l'individu concerne 

en même temps le groupe et donc une certaine transparence de la 

frontière. Enfin, le fait que le droit soit entièrement défini du dedans 

de la famille dans un contexte interactionnel autonormé représente 

davantage une garantie de stabilité de la frontière entre privé et public 

que les deux droits précédents. 

Le tableau ci-dessous récapitule les correspondances entre les 

différentes notions établies jusqu'ici. 

( 
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Conception de la Composition du "droit" Nomenclature . .' vie privee 

Articulation du processus Droit souverain Frontières permanen-
principiel et de la lé~iti- tes, stables et opa-
mation par l'origine PO) ques 

Articulation du processus Droit d'autorité Frontières permanen-
principiel et de la légiti- restreinte tes, ins tables et 
mation par l'allocation (PA) transparentes 

Articulation du processus Droit tactique Frontières temporai-
pragmatique et de la légi- res, instables et opa-
timation par l'allocation 
(PrA) 

ques 

Articulation du processus Droit condi- Frontières temporai-
consensuel et de la légiti- tionnel res, stables et trans-
mation par l'allocation (CA) parentes 

3. Genres de familles et types d'appropriation individuelle privée 

La question qui se pose maintenant est de savoir comment se dis

tribuent les quatre grands modes d'appropriation privée que nous avons 

dégagés à partir du recensement des descriptions des actes d'appropria

tion. Les droits souverain, restreint, conditionnel et pragmatique corres

pondent-ils à de purs tempéraments psychologiques ou se modèlent-ils 

sur des déterminants collectifs ? 

Pour examiner ce problème, on peut utiliser deux procédures com

plémentaires. La première consiste simplement à analyser la distribu

tion différentielle des actes pour attester de l'importance quantitative

ment variable des formes d'appropriation selon les contextes. La seconde, 

! 
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La définition d'un droit pragmatique de propriété individuelle 

indique pour sa part une conception de la vie privée qui s'exprime 

en termes d'intermittence, d'instabilité et d'opacité. Le fait que l'acteur 

occupe une position de gestionnaire délégué et que l'appropriation 

y soit présentée par définition comme occasionnelle et exceptionnelle 

rend temporaire l'existence de cette frontière établie entre le groupe 

et lui-même. Ensuite, le principe de tout faire pour ne pas avoir à 
répondre de l'allocation des ressources appropriées assure l'opacité 

de la frontière (une opacité un peu spéciale, il est vrai !). Enfin, le 

fait que ce droit ne soit défini ni du dedans ni du dehors de la famille 

(tout en étant néanmoins considéré comme valable au-dedans de la 

famille, par celui ou celle qui le définit tout au moins) maintient un 

flou certain, ou une instabilité de la frontière. 

Le droit conditionnel enfin, va de pair avec une conception 

de la vie privée s'exprimant en termes d'intermittence, de stabilité 

et de transparence. Le fait que l'acteur occupe une position de coges

tionnaire rend l'instauration de toute frontière dépendante de la position 

du conjoint. Aucun conjoint n'est donc à l'avance assuré de l'existence 

d'une frontière (qui, du même coup, devient temporaire) tant que le 

conjoint ne l'a pas reconnue de son côté. Ensuite, le fait que l'acteur 

soit tenu de répondre de l'allocation des ressources devant le groupe 

installe une manière de vivre où tout ce qui concerne l'individu concerne 

en même temps le groupe et donc une certaine transparence de la 

frontière. Enfin, le fait que le droit soit entièrement défini du dedans 

de la famille dans un contexte interactionnel autonormé représente 

davantage une garantie de stabilité de la frontière entre privé et public 

que les deux droits précédents. 

Le tableau ci-dessous récapitule les correspondances entre les 

différentes notions établies jusqu'ici. 
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Composition du "droit" Nomenclature Conception de la . .. 
Yle prlYee 

Articulation du processus Droit souverain Frontières permanen-
principiel et de la lé~iti- tes, stables et opa-
mation par l'origine PO) ques 

Articulation du processus Droit d'autorité Frontières permanen-
principiel et de la légiti- restreinte tes, instables et 
mation par l'allocation (PA) transparentes 

Articulation du processus Droit tactique Frontières temporai-
pragmatique et de la légi- res, instables et opa-
timation par l'allocation ques 
{PrA} 

Articula tion du processus Droit condi- Frontières tempo rai-
consensuel et de la légiti- tionnel res, stables et trans-
mation par l'allocation (CA) parentes 

J. Genres de familles et types d'appropriation individuelle privée 

La question qui se pose maintenant est de savoir comment se dis

tribuent les quatre grands modes d'appropriation privée que nous avons 

dégagés à partir du recensement des descriptions des actes d'appropria

tion. Les droits souverain, restreint, conditionnel et pragmatique corres

pondent-ils à de purs tempéraments psychologiques ou se modèlent-ils 

sur des déterminants collectifs ? 

Pour examiner ce problème, on peut utiliser deux procédures com

plémentaires. La première consiste simplement à analyser la distribu

tion différentielle des actes pour attester de l'importance quantitative

ment variable des formes d'appropriation selon les contextes. La seconde, 
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un peu plus complexe, demande une remarque préliminaire. Lorsqu'on 

considère les quatre modes décrits ci-dessus, on voit à l'évidence qu'ils 

sont, sous un certain angle, hiérarchisables. En effet, la "protection" de 

l'individu est maximale dans le type souverain et décroît jusqu'à un mini

mum dans le mode conditionnel. Ou réciproquement: la· prégnance 

du groupe sur l'individu est très marquée dans le droit conditionnel 

et beaucoup moins forte dans le droit souverain. On a donc affaire 

à la hiérarchie suivante: 1. souverain; 2. restreint; 3. pragmatique; 

4.conditionnel. Dès lors, on peut se livrer à la recherche des contextes 

où la prégnance du groupe est la plus forte: on analyse alors les. famil

les sous l'angle du "niveau" supérieur (l, 2, 3 ou 4) qu'elles atteignent. 

On travaille, dans ce cas, en termes de présence 1 absente d'un type 

de droit (donc une démarche qualitative) plutôt qu'en termes de propor

tions. 

Voyons donc les résultats auxquels conduisent les deux procédures 

techniques. 

Le Tableau VIII.I peut servir de référence générale: il donne, en 

nombres absolus, la distribution des différents genres d'actes d'appropria

tion selon les contextes, en séparant l'épouse et le mari. Sur cette base, 

on calcule aisément les tendances suivantes : 

a) Dans l'ensemble, les hommes et les femmes ne diffèrent que peu dans 

leur manière de s'approprier des ressources. Tout au plus observe-t-on 

que le mode pragmatique est un peu plus répandu (14 %) chez les femmes 

que chez les hommes (5 %). Mais sinon, sur l'ensemble, rien ne vient 

distinguer les deux sexes. On ne peut donc pas parler d'un tempérament 

(masculin ou féminin) face à l'appropriation (du moins dans le domaine 

observé ici :) (cf. Tableau VIII.J). 

Par contre les variables structurelles jouent un rôle net. 

b) En effet, le milieu social d'appartenance des familles est associé à 

des modes d'appropriation assez différents. En considérant, les seuls 

premiers mariages (cf. Tableau VIlI.2), on voit que le mode d'appropria-

( 
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TABLEAU VIII.I: Distribution des différents genres de propriété individuelle selon le milieu, selon que l'épouse 
est ménagère ou professionnellement active et selon la présence ou l'absence d'enfants. 

a) Réponses cumulées des 2 conjoints b) réponses des femmes p) Réponses des honunes 

Droit Droit Droit Droit Total= roit Droit Droit Droit Total- proit Droit Droit 
souv. auto prag. condit. OUVe aut. prag. condit. ~ouv. auto prag. 

rest. reste rest. 

HET(1) 13 13 3 7 36 7 7 2 3 19 6 6 1 

HEM(2) 16 14 7 12 49 10 9 5 4 28 '::6 5 2 

BET(3) 12 10 3 9 34 6 5 2 4 17 6 5 1 

BEM(4) 3 18 9 19 49 2 9 8 9 28 1 9 1 

HSET(S) 10 6 0 6 22 5 3 0 3 11 5 3 0 

BSET(6) 2 12 0 9 23 1 6 0 4 11 1 6 0 

RECHT (7 4 10 2 9 25 2 5 2 5 14 2 5 0 

RECHM(8) 11 9 2 4 26 6 4 2 3 15 5 5 0 

COHHT(9) 15 4 2 2 23 7 2 1 2 12 8 2 1 

86 96 28 77 287 46 50 22 37 155 40 46 6 
(%) ( 30) (33) (10) (27) (100) (30) (32) (14) (24) ( 100) (30) (35) (5) 

- -- - --

Légende: voir page suivante 

Droit 
condit • 

4 

8 

5 

10 

3 

5 

4 

1 

0 

40 
(30) 

Total = 

17 

21 

17 

21 

11 

12 

11 

11 

11 

132 
(100) 

1 
W 
o 
<n 
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LEGENDE DU TABLEAU VIII.1 

1) Familles bourgeoises, épouse prof. active, avec enfants 

2) Famillës bourgeoises, épouse ménagère, avec enfants 

3) Familles populaires, épouse prof. active, avec enfants 

4) Familles populaires, épouse ménagère,. avec enfants 

S)Familles bourgeoises,épouse prof. active, sans enfants 

6) Familles populaires, épouse prof. active, sans enfants ( 
7) Familles recomposées, bourgeoises, épouse prof. active, avec enfants 

8) Familles recomposées, bourgeoises, épouse ménagère,avec enfants 

9) Couples cohabitants, bourgeoises, épouse prof. active, sans enfants 

L 
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tion dominant, dans les familles bourgeoises est (en majorité relative) le 

droit souverain. Il caractérise 38 % des actes féminins et 35 % des 

décisions masculines. Par différence, dans les milieux populaires, le 

droit restreint et le droit conditionnel (à peu près à égalité) obtiennent 

la majorité relative: dans l'ensemble des hommes et des femmes, 

38 % pour le droit restreint et 35 % pour le conditionnel. La franche 

düférence avec les milieux bourgeois provient de la faible présence 

du droit souverain dans les milieux populaires:. 16 %, tant pour les 

femmes que pour les hommes. 

cl La forme de division du travail (épouse ménagère ou avec profession) 

est également associée à une différence des modes d'appropriation: 

le mode "souverain" est plus présent (32 % sur l'ensemble) dans les famil

les où l'épouse a une profession que dans les autres (J 9 %). Cela ne 

va pas de soi. En effet, on pourrait tout à fait, en théorie, légitimer une 

appropriation par l'origine dans le cas des ménagères. Pour n'être pas 

payé, le travail domestique peut fort bien fonder un droit. Malgré cela, 

on recourt moins à la légitimation par l'origine dans le cas de division 

du travail différenciée (c'est-à-dire épouse ménagère seulement). Pour 

bien voir qu'il s'agit d'une propriété structurelle et non individuelle, 

on notera avec intérêt (toujours au Tableau VIII.2) que les pratiques 

masculines sont tout autant (voire plus) affectées par cette variable 

que les démarches féminines. 

dl Le recours à la deuxième technique d'analyse (niveau maximum de 

prégnance du groupe atteint dans une famille) renforce considérablement 

les tendances qui précèdent. Considérons le Tableau VIII.3. Le droit 

conditionnel représente donc le niveau le plus haut de prégnance du grou

pe. Or, 63 % des familles populaires sont caractérisées par la présence 

d'une forme d'appropriation de ce type. Cette proportion n'est que 

de 38 % dans les familles bourgeoises. Même tendance que précédemment 

donc, mais en plus marqué. 

Pour ce qui est de la division du travail, on voit que les familles 

à division indifférenciée n'atteignent le niveau "conditionnel" que dans 

39 % des cas. Cette proportion est beaucoup plus forte (67 %) dans les 

groupes à division du travail différenciée (cf. Tableau VIII.3). 



TABLEAU VIII.2 Distribution des diff~rents genres de propri~t' 
individuelle - familles Premier mariage. (en \) 

a' ~!!~~_!!_~!!!!~_!2S!!! 

R~ponses cumulées des deux conjoints 

Droit Droit Droit Droit 
sauverait d'autorité pragmatique conditionnel 

restreinte 

Familles 
bourgeoises 36 31 9 24 

Familles 
populaires 16 38 11 35 

N • 

107 

106 

-- -----

Réponses des femmes 

Droit Droit Droit Droit N • 
souverain d'autorité pragmatique conditionnel 

restreinte 

Familles 
bourgeoises 38 33 12 17 58 

Familles 
populaires 16 36 18 30 56

1 

Réponses de. hommes 

Droit Droit "roit Droit 
N : 1 

souverain d'autorité pragmatique conditionnel 
restreinte 

, 

Familles 
bourgeoises 35 28 6 31 49 

Familles 
populaire!': 16 40 • (' 

40 50 

b) selon gue l'~pouse est ménagère ou gu'elle est active profes
sionnellement. (division du travail) 

Réponses cumul~B des deux con1oints 

Droit !Droit Droit Droit N • 
souverain Id -, autor i té pragmatique conditionnel 

restreinte 

M~nagêres 19 33 16 32 98 

Activité prof 32 36 5 27 115 

- - ----- -

Réponses des femmes 

Droit Droit Droit Droit N • 
souverain d'autorité praqmatique cond i t lonne 1 

restreinte 

Ménagères 21 33 23 23 56 

Activité prof 33 36 7 24 58 

R~ponses des hommes 

Droit Droit Droit Droit N : 
souverain d'autorité pragmatique conditionnel 

restreinte 

Ménagères 17 33 7 43 57 

Activité prof 32 34 4 30 42 

~. 

! 

1 
W 
o 
00 
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e) Qu'en est-il alors de notre troisième variable structurelle : les types 

d'interaction? Les différences d'appropriation associées aux deux typolo

gies Adaptation et Intégration sont considérables. En effet, 38 % des 

familles autonomes atteignent le niveau "conditionnel", alors que cette 

proportion est de 62 % pour les familles fusionnelles fermées. Sur cette 

typologie (Intégration), la césure est aussi forte entre les autonomes et 

les fusionnelles ouvertes qu'entre celles-ci et les fusionnelles fermées. 

Dans la typologie Adaptation, les familles normatives franchissent 

le seuil du droit conditionnel dans 64 % des cas, contre 38 % toujours 

dans le cas des autonomes. La césure se fait entre les autonomes et 

les fusionnelles communicatives d'une part, les fusionnelles normatives 

de l'autre (cf. Tableau Vlll.3); On obtient des clivages plus nets encore 

lorsqu'on dit les choses de la manière suivante: 58 % des familles 

autonomes n'atteignent "que" le niveau principiel (légitimé par l'origine 

ou par l'allocation), alors que cette proportion s'abaisse à 18 % dans 

le cas des familles normatives. Il en va de même, d'une manière moins 

forte cependant, dans la typologie Intégration. 

f) Plutôt que de rechercher les situations où la prégnance du groupe est 

la plus forte, on aurait pu renverser la question et examiner les cas 

où l'affirmation de l'individu est la plus marquée: quelles sont les 

familles qui atteignent le niveau "souverain" ? Les tendances ne sont 

pas tout à fait symétriques à ce que l'on vient de relever. En effet, on 

ne remarque pas de différence selon les genres d'interaction ni selon 

la division du travail. C'est dire que si les familles laissent place de 

manière égale à l'individu, elles se différencient fortement selon qu'elles 

autorisent ou non le groupe à contrôler la personne. 

Résumons-nous. La manière dont on dit son droit de propriété indi

viduelle, la façon qu'on a de dire "c'est à moi", dépend considérablement 

des dimensions collectives de l'action. Quand le niveau des ressources 

est bas, l'affirmation des droits individuels se fait plus conditionnelle, 

moins souveraine. Avoir "gagné" un capital, n'est pas une raison suffi

sante pour s'approprier les choses. Le groupe décide, et il décide sur la 

base des besoins plutôt que sur celle des mérites. Quand le niveau des 

ressources s'élève, l'affirmation d'un droit de principe lié au mérite, et 

indépendant d'une définition collective du besoin, se fait beaucoup plus 

nette. 

-
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Lorsque les deux conjoints ont chacun un rôle spécifique dans la 

production familiale (division différenciée), c'est-à-dire qu'ils dépendent 

fonctionnellement l'un de l'autre, la négociation des frontières de l'indi

vidu l'emporte sur la pétition de principe. La personne ose moins s'affir

mer seule, établir des frontières opaques pour Alter. Non que J'on soit 

dans l'impossibilité "théorique" d'établir des mérites, mais le fait qu'ils 

soient de natures très différentes (salaire vs. services) empêche peut-être 

J'émergence d'un critère reconnu et unique de comparaison des presta

tions. Dès lors, le recours à la justice procédurale (démarche consensuel-

le) se fait beaucoup plus marqué. ( 

Enfin, J'on voit bien que le vécu familial (i.e. les types d'interac

tion) modèle le sens de l'appropriation. Il ne s'agit pas d'être "généreux" 

ou non. Etre généreux, c'est en effet disposer en faveur d'autrui d'un 

droit que J'on se reconnaît. Or, précisément, ce qui différencie les 

familles autonomes des familles fusionnelles fermées ou normatives, c'est 

la manière de reconnaître ce droit. Les familles autonomes, caractérisées 

par une forte interaction avec l'extérieur, importent de J'environnement 

les critères du droit de propriété: en J'occurrence le mérite. Les famil

les fusionnelles fermées où le sens de la vie provient plus exclusivement 

du groupe, refusent de reconnaître ce critère comme valable à lui 

seul: la sanction positive du "nous" doit être obtenue, soit sous la 

forme de la rationalité de l'allocation, soit sous celle de la négociation. 

C'est dire que le mode d'appropriation est une conduite stratégique : 

plutôt que de contributions considérées pour elles-mêmes, il dépend 

de la situation de monopole ou d'oligopole que détient le groupe familial 

pour l'individu. Ce qui est en jeu, dans l'appropriation, c'est de la 

pertinence autant ou plus que de l'évaluation. 

Avant de terminer cette section, mentionnons à titre d'information 

un fait important, mais un peu hors de propos ici. Il s'agit de la compa

raison entre premiers mariages et rem,riages. On pourrait penser que 

ces derniers sont caractérisés par une incidence plus marquée des 

attitudes principielles. Il n'en est rien. Les distributions sont assez voisi

nes. S'il fallait trouver une (légère) tendance, ce serait celle qui voit les 

épouses, dans les remariages, insister plus sur le type "conditionnel" 

(28 %) que leurs consoeurs des premiers mariages (J 5 %). On ne peut 

c 



TABLEAU VIII.3 

l' 

Distribution des diffêrents genres de familles 
selon le niveau maximum de prégnance - familles 
Premier mariage (en pour cent) 

al ~~~~~_~~_~!~!~~_!~~!!~ 

Niveau min. Hlveau max. ! 

Droit Droit Droit Droit N ", 
souverain ~;:~~~~~~~ pragmatique conditionnel 

Familles bourg 24 38 38 

Familles pop. 8 29 63 

b) !!!2~_9~!_!:~e2~!!_!~~_~~~!9~!!_2Y_9Y:~!!!_!!1_!~~!y! 
~~~!!!~!~~~!!!~~!U1 

Niveau min. Niveau max. 
Droit Droit Droit Droit 
souverain d'autorité pragmatique conditionnel 

restreinte 

Mènaqères 0 33 67 

Activité prof. 27 34 39 

cl ~~~~~_~~!_~~!~!~!_!!~!!!!!~! 

Niveau min. Niveau max. 
Droit Droit Droit Droit 
souverain d'autorité pragmatique conditionnel 

restreinte . 

Intégration 

Familles auto 24 34 4 38 

Familles F.O. 19 26 5 50 

Familles F.F. 4 23 11 62 

AdaEtation 

Familles auto 24 34 4 38 

Familles F.C. 20 33 0 47 

Familles F.N. 4 14 18 64 

, 

39 

35 

N " 

JO 
44 

N " 

28 

39 

27 

28 

37 

27 
1 

~, 

TABLEAU VIII.4: Distribution des dlff4rents genres de familles 
selon gu'elles sont symétriques ou non symétr1-
ques - familles Premier mariage (en pour cent' 

., ~!~2~_!!_~!!!!2_!~!!! 

Symétrie Non-symétrie 

Familles bourgeoiaes 62 38 

Familles populaires 46 54 

b) ~!!2n_g~!_!:~e2~!!_!!~_!~n!~~~!_2~_q~~!!!!_!!~ 
e~~!!!!!2~~!!!!!!~~_!~~!Y! 

Symétrie Non-syûtrle 

M4na9êres 37 63 

Activité profession 66 34 

c) Selon qu'elles ont ou n'ont pas d'enfanta 

Symétrie Non-symétrie 

Familles avec enfanta 41 59 

Familles san8 enfanta 94 6 

dl ~~!~~_!~!_!~!~!!!_!!~!!!!!~! 

Symétrie Non-oY1flétrie 

Inté!lration 
Familles autonomes 60 40 
Familles fus.ouv. 67 33 
Familles fus.fermêes 26 74 

Adaptation 
Familles autonomes 61 39 
Familles fus.com. 68 32 
Familles norme 30 70 

--
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donc pas prétendre, sur cette base, que les remariages sont associés à des 

formes d'appropriation plus individualistes et fondées sur les mérites 

que les autres. 

4. Symétrie et asymétrie des modes d'appropriation 

la pluralité des modes d'appropriation privée amène bien sûr à 

se demander si, dans un groupe, les différents acteurs ont ou non des 

façons semblables de "dire leur droit". On a vu plus haut que, dans 

l'ensemble, hommes et femmes ne différaient guère de ce point de 

vue. Cela ne signifie pas que, par famille, les comportements soient 

symétriques. 

Appelons "symétriques" les familles où les deux conjoints recourent 

aux mêmes modes d'appropriation (i.e. ont les mêmes conceptions 

du privé) et asymétriques, celles où ces modes diffèrent partiellement ou 

en totalité. 

Dans l'ensemble (cf. Tableau VIII.4), seule une famille sur deux 

est symétrique. Il faut donc penser que la manière de dire son droit, 

ou "ceci est à moi", dépend à la fois des rôles assumés dans la produc

tion domestique et du genre d'interaction dans la famille. Voyons-le 

plus précisément. 

Dans les familles sans enfant (ce sont aussi des familles où 

J'épouse a une profession à l'extérieur), la symétrie est quasi-totale. 

Seule une famille est asymétrique. Au contraire, dans les familles avec 

enfants, la symétrie s'abaisse à 40 %. Cette proportion est elle-même 

une sorte de moyenne entre les situations de division du travail différen

ciée et indifférenciée. En effet, lorsque l'épouse exerce une profession, 

la symétrie caractérise les deux tiers (66 %) des familles. Elle n'est 

que de 37 % lorsque l'épouse est ménagère. 

( 
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On obtient des écarts aussi nets avec le filtre des types d'interac

tion. Dans les familles autonomes, la symétrie atteint 60 96. Elle ne 

caractérise, au contraire, qu'un quart des groupes fusionnels fermés 

et normatifs (cf. Tableau VllI.4). 

Quelles conséquences voir à ces faits ? 

D'abord, l'asymétrie, dans la mesure où elle oppose surtout 

des appropriations "principielles" chez l'homme et pragmatique ou 

conditionnelle chez la femme, exprime une réelle inégalité de statut face 

à la propriété. L'homme a, de toutes façons, des "droits sur .•. " ou, si 

l'on peut risquer ce jeu de mots des droits sûrs. Sa fortune est en partie 

indépendante de celle du ménage. Il n'en va pas de même de la ménagè

re, identifiée à la production domestique, qui ne considère avoir de 

droits que dans la mesure où le groupe, à cause de l'allure favorable de 

ses ressources ou par le biais du consensus, les lui reconnaît. 

Ensuite cette inégalité de statut donne une allure très particuliè

re au débat de justice dans le groupe. Dans la mesure où J'un des acteurs 

ne s'accorde de droits que résiduels ou délégués (et donc ne mesure 

pas ses prestations en elles-mêmes), la situation d'équité ne peut-être 

- subjectivement - définie comme une égalité du rapport entre contribu

tions et rétributions. L'impression de justice est probablement plutôt 

commandée par la plus ou moins grande correspondance entre les atten

tes d'une personne (son système de besoins si l'on préfère) et les satisfac

tions que le groupe peut lui donner que par un processus de comparai

son interpersonnelle. Dans les groupes symétriques au contraire, le 

plus souvent caractérisés par l'affirmation principielle de droits, la 

comparaison a plus de possibilités de s'exercer, et il n'est pas impossible 

qu'alors le critère d'une situation de justice soit le plus ou moins bon 

équilibre du rapport contribution! rétribution. 

On aurait ainsi deux situations idéal-typiques. L'une où le degré 

de satisfaction commande le jugement de justice et l'autre où ce rôle-clé 

est tenu par la comparaison des correspondances entre prestations et 

rétributions. 
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Nous n'avons malheureusement pas de données pour établir si l'une 

de ces situations est potentiellement plus conflictuelle, ou plus complexe 

et piégée, que l'autre. 

On peut éventuellement dire les choses autrement encore. Dans 

les situations asymétriques, la comparaison est surtout externe, en ceci 

que la satisfaction de l'épouse tiendrait à une comparaison entre son sort 

et celui d'autres maîtresses de maison. La comparaison est au contraire 

interne dans les situations symétriques: on compare les profits des 

acteurs du même groupe. Mais cette façon de formuler les choses suppose ( 

que la comparaison soit le seul déterminant de la satisfaction. Et de cela, 

nous sommes loin d'être convaincu. 

5. L'appropriation collective 

5.1. Principes 

Au même titre que l'on s'interroge sur les manières dont l'individu 

dit ses droits dans le groupe, on peut se demander comment celui-ci ( 

s'approprie des ressources considérées comme individuelles (à l'extérieur) 

pour satisfaire des besoins collectifs. Pour reprendre la formule utilisée 

jusqu'ici: comment le groupe dit-il son droit? 

Une bonne manière de repérer ces modes de transformation de 

ressources individuelles en un bien commun consiste comme on l'a dit 

à suivre avec une certaine précision, la trajectoire des salaires dans 

le groupe: les endroits où ils sont stockés, les signatures des comptes, 

les parts éventuellement définies, les rôles de chacun dans l'orientation 

des dépenses, etc. Ici encore, ce ne sont pas des quantités ou des mon

tants, ni même des proportions, qui nous intéressent, mais plutôt des 

règles de transformation, qualitatives, de biens individualisés en bien 

commun. 
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Les observateurs n'ont donc pas demandé de chiffres aux familiers. 

Ils ont, par contre, par le biais de l'interview focalisé, cherché à recons

truire les différentes opérations qui caractérisent, mensuellement, 

la gestion des salaires en vue de leur transformation en bien commun. 

Ce sont ces opérations, et certaines légitimations qui les accompagnent, 

qui nous servent ici à établir les divers modes d'appropriation collective. 

Voyons donc quelle typologie on peut construire. 

Comme pour l'appropriation indiViduelle, nous nous sommes 

laissés guider par les récurrences émanant des interviews. Cette démar

che inductive permet de constituer deux axes de classification, repéra

ble dans toutes les observations : 

a) la relation que le (les) salarié(s) entretien{nent) avec les droits acquis 

à l'extérieur et, 

b) l'instance (individuelle ou collective) qui oriente ou finalise de manière 

prioritaire les ressources salariales. Plus précisément: 

al On appellera conservation le fait que les droits acquis à l'extérieur 

par l'individu demeurent marqués à l'intérieur du groupe. Une fois à 

l'intérieur de la famille, la ressource reste liée à son origine individuel

le. Cette relation de conservation se reconnaît essentiellement à la 

présence de l'une et/ou l'autre des opérations suivantes: 

il le contrôle par le salarié de l'accès des autres familiers aux 

ressources salariales qu'il a constituées (i.e. la personne salariée 

s'impose comme relais ou comme passage obligé: comptes en 

banque séparés sans signature du conjoint, par exemple); 

iil la présence d'une sorte de comptabilité (affectation différentielle 

des salaires, définition et mémoire de "qui paie quoi", calculs 

séparés, etc.). On a considéré que le mode de transformation des 

ressources appartenait à la relation de conservation dès lors 

que l'un ou l'autre de ces éléments est présent. 
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Inversément, l'abolition consiste en la rupture, à l'intérieur de la 

famille, avec les droits acquis à l'extérieur par le ou les salarié{s). La fa

mille efface l'origine individuelle des ressources ou de l'acte d'approvi

sionnement du groupe, ne tient pas de comptabilité liée à une différen

ciation des acteurs, ne reconnaît aucun domaine où s'affirme la spécifici

té de l'apport de l'un ou l'autre des conjoints. 

b) Le deuxième élément récurrent est celui de savoir qui, quelle instance, 

décide que "ceci est bien commun", ou, autrement dit, que telle ressource 

appartient en pratique au groupe, qu'elle sera affectée à une utilisation 

communautaire. On distinguera deux états de cette instance prioritaire 

de contrôle de l'orientation des ressources. Le primat de l'instance 

collective est reconnaissable au fait que toute la masse salariale considé

rée peut faire l'objet d'une affectation décidée en commun par les 

conjoints ou, ce qui revient pour nous au même, décidée par le/la ges

tionnaire du ménage (sur délégation et au nom du groupe). La primauté 

de l'instance individuelle se repère au fait .qu'une partie seulement de 

la masse salariale peut servir à une affectation décidée en commun (à 

nouveau: par les deux ou par le gestionnaire-délégué). 

Le croisement de ces deux variables donne la typologie suivante 

Identification 
des Conservation 
ressources 

Instance d'orientation 

Appropriation 
substantielle 

Appropriation 
quasi-formelle 

Individu 

Groupe 

Appropriation 
formelle 

Abolition 

c 
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Sur les quatre types théoriquement possibles, seuls trois apparais

sent dans les observations. La majorité, dans les 107 familles, relève 

du type formel : 52 % Y appartiennent. Les deux autres types se parta

gent presque également le reste des familles : 20 % pour le quasi-formel 

et 28 % pour le substantiel. 

Avant d'examiner la distribution différentielle de ces modes de 

transformations, explicitons-les de manière plus détaillée. 

5.2. Les modes d'appropriation collective 

5.2.1. Le mode formel 

Trois situations se présentent : i) les familles où les deux conjoints 

travaillent à l'extérieur et ont chacun un compte salaire auquel l'autre a 

accès; jj) les familles où les deux conjoints travaillent à l'extérieur et 

accumulent leurs deux salaires sur un même compte; iii) les familles 

où l'un des deux conjoints travaille à l'extérieur et voit son salaire 

versé sur un compte auquel le conjoint au foyer a accès. 

Considérons les propos suivants qui illustrent chacun des trois 

cas de figure : 

j) Mme: 
"On a chacun notre compte salaire, mais les deux comptes sont 
considérés comme un seul compte. On fait caisse commune, 
c'est comme si tout va sur le même compte, on ne sait pas qui 
dépense quoi, c'est un tas. 

- Là-dessus c'est la confusion la plUS totale, on considère que ce 
qu'on gagne est à tous les deux, quand il n'y a plus d'un côté on 
prend de l'autre, on se sert sur les deux comptes absolument indif
féremment quand on a besoin. 

- Il n'y a pas d'argent à M. et d'argent à Mme, les deux comptes 
sont absolument interchangeables." 

(57 !i1 et è) 



-318-

jj) Mme: 
"Les deux salaires 'VOnt sur le même compte. Son argent c'est mon 
argent, et mon argent c'est son argent. 

- Tout est mis en commun. Quoi qu'il arrive plus tard entre 
nous, on travaille ensemble pour arriver à quelque chose, il n'y 
a pas de raison que moi j'aie mon compte et elle le sien. On 
a des procurations, on peut chacun prendre ce qu'on veut, il 
n 'y a pas du tout de privilège de l'un sur l'autre à ce niveau-là, 
comme à tous les autres niveaux. 

- C'est tout dans la même caisse, c'est tout mélangé. Tous nos re
venus sont mis ensemble en vrac." 

(VI!f et 6) 

jji) Mme: 
"Il reçoit son salaire sur un compte ouvert, et moi j'ai la procura
tion. n n 'y a pas quelqu'un qui tient les cordons de la bourse ici. 
Avant quand je travaillais, on faisait aussi caisse commune: c'est 
deux robinets et un grand entoMoir. 

- Mon salaire va sur un compte, commun. On vit ensemble, elle a 
le droit de savoir, j'ai le droit de savoir et je ne vois pas pourquoi 
on séparerait l'argent. Quand elle a besoin, elle prend, quand 
j'ai besoin je prends. On a tout ensemble. Ce que je gagne, c'est 
pas moi, c'est nous deux qui le gagnons. 

- C'est jamais un qui fait tout seul son petit chenil dans son 
coin et l'autre n'est pas concerné. 

- On a tout ensemble sur le même compte." 
(V3!f et 6) 

Dans chacun de ces trois cas, on voit décrit un mode d'achemine

ment des salaires où les acteurs qui approvisionnent le groupe abandon

nent sans conditions au "Nous" familial les droits qui leur sont reconnus 

à l'extérieur: les expressions "c'est un tas", "nos revenus sont mis 

ensemble, en vrac", "c'est deux robinets et un grand entonnoir", illustrent 

bien ce processus d'effacement de la "marque d'origine" des ressources. 

D'autre part, ces mêmes acteurs n'ont aucun privilège sur l'orientation 

ou l'affectation de ces ressources une fois celles-ci mises à la disposition 

du groupe. Les expressions "on ne sait pas qui dépense quoi", "on peut 

chacun prendre ce qu'on veut", "il n'y a pas quelqu'un qui tient les 

( 
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cordons de la bourse" décrivent un accès libre, ou du moins non condi

tionnel, à ces ressources communes, une égalité des conjoints en ce 

qui concerne la gestion de cette masse unique et "impersonnelle" : per

sonne n'est autorisé à revendiquer par principe une priorité dans le 

choix d'une allocation de ces ressources. 

On peut, par conséquent, considérer ici que le moment de la 

mise en commun par l'acteur qui approvisionne précède, analytiquement, 

le moment de l'orientation ou de la "négociation" de l'usage qui sera 

fait des ressources mises en commun. Ce mode d'acheminement suppo

se que les acteurs constituent la masse commune avant d'entrer en 

matière sur son allocation. Ainsi, dans ce premier cas, le volume ou 

la quantité des ressources à mettre en commun ne peut être négocié 

par celui qui approvisionne: le salaire entier entre dans la "caisse 

commune". Ces caractéristiques concourent à faire de cette constitution 

du bien commun un type que nous appellerons formel et symbolique. Cet

te manière sera dite formelle (par opposition à substantielle), en ceci 

qu'elle suppose, comme on vient de le voir, la constitution des ressources 

communes préalablement à la négociation (entre les conjoints) de leur 

contenu ou de leur allocation. Elle sera dite symbolique (par opposition 

à fonctionnelle) parce que l'existence de cette masse commune apparaît 

aux conjoints comme un indice de la cohésion de leur groupe familial. 

5.2.2. Le mode quasi-fonnel 

On a ici deux situations : j) les familles où les deux conjoints 

ont un salaire; ii) les familles à un seul salaire. 

Considérons les propos relatifs à l'un et l'autre cas 

j) Mme: 
"Chacun a son salaire, chacun a un· compte en banque, je n'ai pas 
la signature du compte de mon mari, tu n'as pas la signature de 
mon compte. Et comme ce que je touche est à peu· près suffisant 
pour faire tourner la maison au quotidien, c'est au fond moi qui 
paie la nourriture, les habits, la rem me de ménage, la garde 
de l'enfant. Je ne fais aucune économie, simplement de son côté 
mon mari prend le relais quand je n'ai plus et fait les paiements 
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fixes, loyèr, vacances, etc. On vérifie à période régulière ce 
que chacun a, pour voir si ça joue, et si on a tel projet pour 
voir si les économies se font comme on l'a prévu. 

- C'est des vases communicants. On avait vraiment fait la caisse 
commune pendant une période, on n'était pas mariés, et on a eu 
une scène de ménage épouvantable, 'moi je te quitte, c'est fini, 
je veux plus te voir', chacun est allé retirer la signature à l'autre 
rapidement, et c'est depuis là qu'on a des comptes séparés qui 
ne correspondent pas au fonctionnement de notre ménage. Moi 
je n'ai pas tellement de notion précise de ce qui est à moi et 
de ce qui est à elle. Nous avons des comptes séparés parce qu'on 
aime bien se donner mutuellement l'illusion de disposer au fond 
de .l'argent qu'on a, mais on dépense au fond pour le même but 
et on consomme ensemble." 

(C4 !i? et ô) 

jj) M. : 
"C'est assez simple chez nous. On a une caisse-ménage où vient 
mon salaire, qu'on retire en totalité. Je reçois le salaire sur 
mon compte. Je suis le seul à avoir la signature, mais je ne 
peux pas toujours aller chercher mon salaire, à ce moment-là, je 
fais une procuration à ma femme et c'est elle qui va le chercher. 
On a une caisse ménage et on se donne chacun un peu d'argent 
de poche, cent francs par mois chacun. C'est ma femme qui 
gère et qui tient toutes les ficelles du ménage, qui sait où on 
peut en mettre, où on ne peut pas en mettre, c'est elle qui 
décide. 

- "A l'époque j'avais proposé qu'on ait la double signature sur son 
compte et il n'a jamais voulu. Alors j'ai gardé mon compte du 
temps où je travaillais, même s'il n'y a rien dessus." 

(H 6 03 et !i?) 

On trouve ici un mode d'acheminement des salaires où, d'une part, 

chacun des acteurs approvisionnant le groupe conserve à l'intérieur de la 

famille certains droits qui lui sont reconnus à l'extérieur : aucun des 

deux conjoints n'a accès au compte en banque de l'autre et, lorsqu'il y 

a deux salaires, une sorte de "comptabilité" (dans le cas présent très 

approximative) s'installe, chacun sachant plus ou moins ce qu'il a déjà 

payé et ce qu'il aura à payer par la suite. Les acteurs peuvent ici identi

fier l'origine de telle ou telle ressource mise à la disposition du groupe. 

( 
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Mais d'autre part, bien que le/les salarié(s) puisse(nt) "signer" cet 

apport, on notera que cette signature ne confère pas pour autant de 

priorité immédiate en matière d'orientation ou de choix dans l'affecta

tion des ressources elles-mêmes. Les expressions "on dépense au fond 

pour. le . même but et on consomme ensemble" ou "on retire mon salaire 

en totalité, ( ••• ) et c'est ma femme qui gère et qui tient toutes les 

ficelles du ménage" montrent bien que l'allocation des ressources dispo

nibles peut être une responsabilité déléguée au conjoint au foyer, ou 

alors qu'elle se négocie d'une manière ou d'une autre entre les conjoints. 

Une fois mises en commun, ces ressources sont toutes gérées au nom de 

l'instance collective (ou par son représentant). 

Ce mode d'acheminement traduit donc une conception du bien 

commun qui présente une grande parenté avec le type formel : la mise 

en commun précède la négociation et le salaire est entièrement mis à 
la disposition du "Nous" familial. Cependant, comme cet acteur ne 

renonce pas, à l'intérieur de la famille, à indiquer les droits qui lui 

sont reconnus à l'extérieur, il résulte qu'il s'érige du même coup en 

représentant du "Nous" familial. L'acteur qui approvisionne s'assure ainsi 

à l'avance, volontairement ou non, une position qui peut lui donner le 

dessus dans une éventuelle négociation avec son conjoint. 

La "signature" de celui qui approvisionne relativise donc en 

fin de compte beaucoup l'aspect formel de cette conception du bien 

commun. C'est pourquoi nous l'avons appelée quasi-formelle et symboli

que. 

5.2.3. Le mode substantiel 

Ici encore, deux situations: il les familles où les deux conjoints 

travaillent à l'extérieur et ont un compte salaire auquel l'autre n'a pas 

accès; ji) les familles où seul l'un des conjoints travaille à l'extérieur, 

l'autre n'ayant pas accès à son compte salaire. 
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Voici des exemples relatifs à chacun de ces cas : 

M. : 
"Nous avons tenu à un certain moment une comptabilité et nous 
avons remarqué que si ma femme s'occupe des dépenses courantes 
du ménage, nourriture, téléphone, etc. et que moi je paie les 
autres frais (impôts, loyer, assurances, factures, etc.), on rejoint 
la proportion de 2/3-1/3 de nos salaires. Ce qui reste après ses 
dépenses, c'est lIOn argent, et puis comme ça chacun aa Uberté. 
Pour les wcanees, c'est mottié-moitié, poUr les gros achats c'est 
plutÔt 4/5-1/5 parce que c'est plus faefle de faire plus d'économies 
avec un gros aalaire. Quand on va au cinéma, par exemple, on 
partage ou bien on paie à tour de rôle. Mais on a la chance 
d'avoir suffisamment d'argent pour ne pas avoir besoin d'en 
parler. Donc en gros on fait une clé de répartition qui respecte 
la proportion 2/3-1/3. Comme on est mariés sous le régime de 
la séparation des biens, pour les grands achats, il faut toujours 
qu'il y ait une facture avec le nom personnel pour que si jamais 
il y a quoi que ce soit, on sait ce qui appartient à chacun, pour 
qu'il n'y ait pas de droits de succession ou d'héritage à payer 
par l'un ou par l'autre sur les choses qu'il a acquises lui-même. 
Comme on fait, il n'y a aucun contrôle budgétaire qui vient 
de l'un vis-à-vis de l'autre. 

- La gestion se fait de manière séparée, on ne se rend pas de 
comptes. On n'a pas de signature sur le compte de l'autre. Je ne 
sais même pas vraiment combien gagne mon mari actuellement." 

(V6 c3 et !;! ) 

M. : 
"Je reçois mon salaire sur un compte. Madame n'a pas la signature, 
mes comptes, j'estime que ça doit rester ma sphère personnelle, 
c'est une réserve. Alors je prélève une somme que je dépose à la 
maison et qui est disponible pour les deux. Avec ça, Madame fait 
les dépenses du ménage. Je m'occupe des paiements moi-même, je 
tiens tous les dossiers parce que je suis très organisateur, je 
mets tout ça en place. Madame est au courant mais ne s'en mêle 
pas. Dans un sens c'est magnifique pour moi, parce que Madame 
m'interrroge jamais sur combien j'ai à la banque. De temps en 
temps elle me demande 'Est-ce qu'on a assez pour faire ceci ?', 
je trouve très facile. C'était plus difficile auparavant avec ma 
mère et avec ma première femme qui faisaient des budgets 
très rigides, très stricts. 

- C'est une question d'habitude. J'ai été édUQuée dans l'économie. 
Mon père, bien siLisse de sa génération, valorisait le travail et l'é
conomie : on attend jusqu'à ce qu'on ait assez pour s'acheter ce 
qu'on veut s'acheter, on ne fait pas de dépenses frivoles. Ça 
me sert maintenant." 

(E27c3 et!;!) 

( 
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Dans l'un et l'autre cas, l'individu qui approvisionne le groupe est 

seul à avoir accès à son salaire. 11 conserve ainsi à l'intérieur de la fa

mille les droits qui lui sont reconnus à l'extérieur de la famille. Chacun 

des conjoints connaît ainsi l'origine des ressources allouées à telle 

ou telle dépense et "signe" d'une manière ou d'une autre ses propres 

apports. 

D'autre part, dans ces deux exemples, on constate que les acteurs 

ne mettent pas toutes leurs ressources salariales à la disposition du 

"Nous" familial. Le salarié est autorisé à faire un partage préalable 

entre ce qu'il met en commun et ce qu'il conserve pour lui. Dans la 

mesure même où ce partage est admis, l'individu dispose de la possibilité 

de négocier la part de sa contribution et par là même de donner la 

priorité à l'instance individuelle en matière d'allocation ou d'orientation 

de ses ressources salariales. 

Cette troisième conception du bien commun sera donc dite subs

tantielle en ceci qu'elle suppose de la part de celui qui approvisionne 

une négociation ou un calcul - préalable à la mise en commun - de la 

quantité et de l'allocation des ressources collectives jugées nécessaires. 

5.3. Genres de familles et modes d'appropriation collective 

Si l'on se borne à l'essentiel, on voit "s'affronter" deux conceptions 

de l'appropriation collective: le mode formel, où le groupe dessine 

les frontières de l'individu (que ce soit pour lui faire la part belle ou 

pour le réduire à rien) et le mode substantiel où l'individu assigne des 

frontières au groupe. 

Ces deux manières de faire sont-elles également distribuées dans 

les divers genres de famille? 

11 n'en est rien: on retrouve ici les tendances observées a propos 

de l'appropriation individuelle. 
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a) Le mode substantiel est moins répandu dans le bas de l'échelle sociale 

(J 1 %) que dans le haut (28 %). Cette tendance est donc analogue à celle 

que l'on rencontre à propos du mode "souverain" d'appropriation indivi

duelle, on notera cependant (cf. Tableau VIII . .5) que l'ampleur de l'écart 

est moindre ici. 

b) Le mode substantiel est pour ainsi dire absent des familles où un seul 

des conjoints exerce une profession (4 %). Cela ne va pas de soi. On 

pourrait très bien concevoir que le salarié n'affecte qu'une fraction de 

ses revenus au groupe. Cela n'arrive pratiquement pas. Tout au plus, 

dans un quart des cas (23 %), conserve-t-iJ une identification, une signa

ture. Différemment, lorsque les deux conjoints travaillent à l'extérieur, 

on trouve un tiers (J2 %) de modes d'appropriation substantiels (cf. 

Tableau VIII • .5). 

cl Les différences associées aux types d'interaction sont plus nettes 

encore. Dans les familles autonomes, le mode substantiel forme. près 

de la moitié des cas (41 %). Cette proportion baisse jusqu'à un minimum 

de 8 % dans les familles fusionnelles fermées (cf. Tableau VIII • .5). C'est 

dire que, dans ce dernier cas, l'identification individuelle des ressources 

est quasiment effacée, de même qu'est limitée au maximum la liberté 

de manoeuvre de l'individu. Cela rejoint ce que l'on observait à propos 

du mode conditionnel d'appropriation individuelle. 

Des écarts voisins apparaissent avec la typologie Adaptation. Les 

familles fusionnelles (normatives ou communicationnelJes) ne comprennent 

que 1.5 % environ de modes substantiels (cf. Tableau VIII . .5), alors que les 

familles autonomes en comptent plus de 40 %. La similitude, sur ce 

point, entre les familles communicationnelJes et les normatives, de 

même que la parenté entre les fusionnelJes ouvertes et fermées, montre 

que c'est bien le type de cohésion (autonome ou fusionne!) qui est 

en cause ici, et non une autre variable. 

On retrouve donc ici, sous des avatars très différents, un élément 

qui apparaissait clairement dans le chapitre "Point de départ", à savoir 

( 
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la forte liaison existant entre le volume de l'échange (indiqué ici par le 

choix d'un type fusionnel de cohésion) et la règle de répartition. La pré

dominance du "nous" sur l'orientation et l'identification des ressources 

est d'autant plus marqué que le type d'interaction est fusionnel. 

5.4. Les genres de légitimation de l'appropriation collective 

Les différentes manières de constituer le bien commun que nous 

venons de définir s'accompagnent de diverses formes de légitimation. On 

entend par là qu'en explicitant les opérations que subissent les salaires, 

les conjoints énoncent des "savoirs", ou des bribes de savoirs indiquant 

pourquoi ils procèdent comme ils le font plutôt que d'une autre manière. 

Plus précisément, dans le cadre de l'interview focalisée sur 

la gestion des salaires, l'observateur a, sur le mode d'une "relance", 

opposé au style de gestion des conjoints un style assez différent, en 

leur demandant si cette autre maniè're leur plaisait ou non, et pourquoi. 

Voici la relance, volontairement provocatrice, utilisée en fin d'interview. 

Relance 

On doit constater que, souvent, dans un milieu comme le 
vôtre, la majorité des couples ont adopté une autre solu
tion que la vôtre; la majorité des couples ne font pas 
comme vous. 

La norme semble être le comportement suivant: 

(portrait à choisir en fonction de ce qui ressort en phase J) 

(J) le mari garde la haute main sur les ressources fami-
liales et donne une partie convenue pour le "ména
ge". Pour le reste, c'est lui qui gère et qui décide. 
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(2) les deux conjoints disposent chacun d'une caisse 
personnelle qu'ils gèrent sans rendre de comptes au 
conjoint, à côté d'une bourse commune pour les 
dépenses courantes. 

(3) tout l'argent est mis en commun, et chacun puise 
un peu comme il l'entend, au gré des besoins per
sonnels et des besoins du ménage. 

Que pensez-vous de cette manière de faire ? Pourquoi ne 
l'appliquez-vous pas chez vous? Pourquoi ne faites-vous 
pas comme les autres ? 

Remarques à l'observateur: 

- Insister sur l'idée que les autres ne font pas comme 
eux et pourquoi ils ne font pas comme les autres. 

- Placer le couple devant un modèle de gestion (portrait
type) différent du sien, mais envisageable (par exemple si 
les deux travaillent et qu'ils fassent caisse commune, les 
placer devant le portrait 2). 

- L'observateur doit s'adapter sur place et faire preuve 
de subtilité afin que le portrait proposé ne soit pas trop 
caricatural et place vraiment le couple devant une solution 
qui peut entrer en concurrence avec la sienne. 

Les réactions à cette relance, accompagnées de tout ce qui s'était 

dit précédemment permettent de dégager trois genres de légitimation 

des modes d'appropriation collective. 

5.4.1. L'affirmation des principes 

Un premier ensemble d'arguments contient des raisonnements 

qui justifient ou disqualifient un mode de gestion en remontant à des 

principes généraux (par exemple le caractère individuel des salaires, 

l'équivalence du travail domestique et du travail professionnel, une 

certaine idée du mariage, etc.) qui établissent "qui a droit à quoi". Ainsi, 

dans une famille à deux salaires, les conjoints peuvent invoquer l'origine 

individuelle de chaque salaire pour ne pas mettre en commun leurs 

ressources : 

( 
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"Ce que je gagne, je travaille pour, je le mets à mon nom. Je 
l'ai gagné, je ne vois pas pourquoi je le mettrais sur un compte 
commun. Les gens nous prennent pour des gens méfiants, qui n'ont 
pas confiance l'un dans l'autre, mais je crois justement qu'on 
a confiance, et ça marche très bien comme ça." 

(V6 ~) 

Ou encore 

"n vaut mieux respecter les quantités de départ, pas besoin de 
centraliser, ça va très bien comme on fait chez nous. Je trouve 
que tout mettre en commun, c'est comme si on ne se faisait pas 
confiance. " 

Dans une 

le fait que le 

(S 1 0 &) 

famille où il n'y a qu'un salaire, les conjoints évoquent 

travail domestique doit être reconnu socialement, ou 

qu'il vaut autant que le travail professionnel, pour justifier la mise en 

commun: 

"Je trouve que si on veut bien admettre qu'une femme fait quand 
même sa part de travail à la maison, après tout elle pourrait quand 
même réclamer d'être payée pour ça. Je trouve que l'argent qui 
est gagné par l'un est quand ,même aussi gagné par l'autre. S'il 
n'y avait pas la femme, le mari serait quand même obligé de 
faire son repassage, sa nourriture, etc., ça ferait aussi des frais." 

(S4 ~) 

Ou encore 

"Pèrsonne ne me paie, moi. Qui élève les enfants? En grande 
partie c'est quand même moi. Alors si j'avais un mari qui me 
donnait tant et qui me disait 'écoute, t'as dépassé, ma vieille', 
ben merci bien." 

(VS ~) 

Ou encore 

"L'argent vient parce qu'on est deux à travailler, parce que moi 
sans lui, je ne pourrais rien faire et lui sans moi il se débrouillerait 
pas non plus, il serait obligé de tout donner à l'extérieur et 
ça lui coûterait beaucoup plus cher. Ce que je fais, c'est un 
travail, c'est tout. n y a Simplement un partage des tâches." 

(H9 ~) 
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Aussi différents que soient ces arguments du point de vue de leur 

contenu, on voit qu'ils procèdent de la même manière de raisonner. On 

peut encore assimiler à ces derniers exemples les cas où l'on invoque 

l'idée que le mariage en tant qu'institution suppose par définition une 

forme donnée de partage : 

Mme: 
"Chez nous c'était comme ça à la maison. Ma mère recevait tant. 
C'est pas du mariage. 

- "C'est scandaleux. 

- Un mariage, on partage tout, sinon on n'a pas besoin de se 
mettre à deux." 

(C 1 0 <; et 0) 

Ou encore: 

Mme: 
"Ca, c'est vraiment la (açon vieux suisse, mOI Je ne suis pas pour 
ça, on ne dirait plus que c'est un ménage commun. Ca me (ait 
cet effet-là ~ ça n'est plus du mariage •. 

- Ce système, on peut aussi bien l'avoir qUJlnd on cohabite ensem
ble. Moi j'ai toujours w mes parents (aire comme nous on (ait." 

(L3 <; et 0) 

Ou encore 

Mme: 
"Moi je trouve que c'est compliqué. Je me vois très mal moi dire 
'aujourd'hui je t'offre le restaurant'. Après dix ans de vie commu
ne, je trouve ça aberrant. 

- Moi ça me choque. On vit en communauté, c'est pour tout 
partager." 

(E 16 !i' et 0) 

( 
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5.4.2. Le souci de la relation 

Un deuxième ensemble d'arguments contient des raisonnements 

qui justifient ou disqualifient un mode de gestion en décrivant ses 

conséquences sur la relation affective des conjoints. Ainsi, dans une 

famille où les conjoints mettent toutes leurs ressources en commun, le 

fait de créer des caisses personnelles peut apparaître comme le signe 

d'une séparation à venir : 

M. : 
"Je vois un peu ça comme une préparation à vivre seul, donc un 
manque de confiance en l'autre. Ça part de l'idée qu'on devra par
tager un jour. Pour moi, c'est de l'égoïsme à deux, ça devient 
mesquin. Je gère mes ronds de mon côté, je me fais mon petit 
carnet d'épargne pour au cas où l'autre me largue que j'aie quand 
même des ronds, etc. Notre système c'est vraiment le système de 
la confiance parce qu'on sait pas où passent les ronds exactement. 
A la limite, à 500 francs près, on ne voit pas la différence. 

- On a des copains qui ont aussi deux salaires, qui font toujours 
des pourcentages et gnagnagna. Ca nous a toujours fait hurler 
de rire. Je pense que dans un couple il y a des problèmes finan
ciers de cet ordre, c'est qu'il y a des prOblèmes plus graves 
à la base et ça ressort par des problèmes d'argent. Discuter 
argent je trouve ça du dernier sordide. Chez nous il y a une 
espèce de pot commun et ça fonctionne comme ça." 

(C9 ~ et !,)) 

Par contre, dans une famille où ces caisses personnelles existent, 

le fait de tout mettre en commun est parfois ressenti comme un contrôle 

social trop fort, préjudiciable à la relation: 

M. : 
"On a parlé de notre individualisme, je crois que ça s'explique com
me ça, ça nous donne une certaine indépendance. 

- Je ne nous vois pas tout mettre en commun. D'une certaine ma
nière, Je me sentirais moins libre. Nous on tient à notre système : 
je peux dépenser 5.000 francs si je veux sans me sentir un peu 
cavalière de dépenser 5.000 francs si je le faisais avec l'argent 
d'un compte commun et si lui n'en profite pas vraiment. Comme 
ça, c'est un chou que j'ai fait, ça me regarde, et il n'y a pas de 
surveillance. Moi, je crois que si on avait une bourse commune, ça 
me ferait aussi plus râler si tu faisais un achat que je ne trouve 
pas nécessaire. Alors que comme c'est ton argent, je me dis "fina
lement c'est son argent, il peut en faire ce qu'il veut". C'est une 
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espèce de protection ou de garantie parce qu'on a des fonctionne
ments différents, toi tu es plus dépensier. Moi j'ai l'impression 
qu'on aurait des tensions même à des trucs tout bêtes, toi tu 
t'achètes des produits quelquefois, moi je me dis que c'est du 
luxe, on n'a pczs besoin de ça, alors ça m'embêterait que ça 
se fasse sur l'argent des deux. 

- C'est surtout ça, ça me paraitrait être une source de tensions, 
d'autant qu'on va toujours pouvoir dire, c'est le grand piège, c'est
à-dire qu'au moment où l'un des deux râle en disant 'mais qu'est-ce 
que tu prends', l'autre répond 'mais attention, moi j'ai mis plus 
que toi', etc. Alors par là on garde une relative autonomie par 
rapport à l'argent et jusqu'à maintenant ce système n'a jamais 
posé de problèmes." 

(C12 6 et ~) 

5.4.3. Les préoccupations fonctionnelles 

Un troisième ensemble d'arguments, qu'on appellera fonctionnels, 

valorisent ou dévalorisent un mode de gestion des ressources en recourant 

à des critères de rationalité ou d'efficacité. Ainsi, on peut refuser de 

mettre en commun toutes les ressolll'ces en recourant à un raisonne

ment de gestionnaire : 

Mme: 
"Avec ce système, on fait beaucoup moins attention quand on 

• dépense. On n'a pas l'impression d'avoir des sous, ça part très 
vite,. tout d'un coup on se rend compte qu'il n'y a plus rien. 
Ca nous est arrivé de le faire tout au début, quand on s'est 
mariés, après avoir fait les paiements on mettait tout dans un 
tiroir et on prenait, et tout d'un coup on se rendait compte qu'il 
n'y avait plus rien, sans avoir l'impression de faire des excès. 
Ca part beaucoup plus vit e, les sous, si on ne regarde pas, on dé
pense toujours pour des tas de bricoles dont on n'a pas besoin. 
Quand c'est en commun, on ne sait plus comment ça part. 

- C'est plus simple de faire comme on fait. Moi du fait de mon 
métier, j'ai toujours des notes de frais en attente. Ca me permet 
d'étaler des combines, de faire toute une petite cuisine que je 
ne pourrais pas faire si l'argent était en commun." 

(EH ~ et 6) 

Mais on peut aussi valoriser la mise en commun au nom d'arguments tout 

aussi "pratiques" : 

( 

( 
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Mme: 
"On l'avait fait tout au début, on avait un carnet sur lequel on ver
sait de l'argent, et puis j'allais chercher dessus pour faire les 
paiements et les achats. J'ai arrêté, parce que ça m'ennuie profon
dément d'avoir deux porte-monnaies, ou alors une liste à côté du 
porte-monnaie, je ne savais plus où j'en étais, ça m'agace de faire 
des comptes, alors on a tout mis en commun. C'est une question 
de facilité, de simplification. Si j'avais des achats et qu'en même 
temps j'achetais quelque chose pour moi, alors il fallait être ordon
né, rentrer toujours avec le ticket de caisse, sinon on oublie, en
suite déduire, etc., ça me fatigue. 

- Ça fait plus d'administratif qu'autre chose." 
(S15 !j! et ô) 

5.4.4. Genres de familles et légitimation 

Dans l'ensemble, la moitié des familles recourt surtout à des 

arguments relationnels : 51 % d'entre elles sont dans ce cas. Les argu

ments de principe caractérisent 23 % des groupes et les justifications 

fonctionnelles interviennent pour 26 %. 

Il est important de noter ici que chacun de ces genres peut 

servir à légitimer ou disqualifier chacun des modes d'appropriation distin

gués plus haut: il n'y a pas de corrélation, par exemple, entre les 

arguments relationnels et le mode formel d'appropriation collective. Ces 

genres de légitimation, plutôt donc que faire double emploi avec les 

modes d'appropriation, nous indiquent à quoi la famille est sensible, 

ce qui la motive plus particulièrement. Ou encore : dans quels termes 

elle vit le problème de l'appropriation. 

Voyons alors quelle est la distribution différentielle des légitima-

tions. 

A la différence de ce que l'on a vu jusqu'à présent dans ce 

chapitre, aucune corrélation n'apparaît entre le milieu social et le 

genre de légitimation, ni entre les familles à division du travail différen

ciée ou indifférenciée (cf. Tableau VJII.6). Il n'y a donc pas, du point de 

vue social, des familles plus instrumentales et d'autres plus expressives. 



TABLEAU VIII.5 , Di.tribution des diff~rents genres de familles 
selon les types d'appropriation collective-familles 
Pre~ler mariage (en pour cent) 

al ~!!g~_!!_~!!!!~_!g~!!! 

Appropriation Appropriation Appropr !ation 
formelle quasi formelle substantielle 

Familles 51 21 28 
bourqeolses 

Familles 66 23 11 
populaires 

b)~~!2n_gy~_l!~22Y!!_!!~_~~n!g~~!_2~_9~:!ll!_!!t 
e~2!~!!!2nn!!!!~!n~_!~~!~~ 

Appropriation Appropriation ppropriation 
formelle quasi formelle ubstantlelle 

MénAgères 73 23 4 

Actlvit~ prtf. 48 20 32 

cl ~!!g~_!!!_~Ieg!~!!!_!~!!!!!!! 

Appropriation Appropriation Appropriation 
formelle quasi formelle substantielle 

Int~ratlo'1 

Familles 41 17 41 
autonomes 
Familles 61 21 18 
Fus.ouv. 
Familles 65 27 8 
fus.ferm. 

Adaptation 

Familles 41 17 41 
autonomes 
Familles 61 25 14 
Fus.com. 
Familles 61 22 17 
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TABLEAU VIII.6. Distributlon de. diff6rent. genre. de famille. 
selon le genre de lêgltimation de l'appropriation 
collective. Familles Premier mariage (en \) 

al !!!g~_!!_~!!!!~_!g~!!! 

L~iti ... tion U<Jitimation L6giU .... Uon N • 
fonctionnelle principielle relationnelle 

Familles bourqeolses 26 21 53 38 

Famille. populaires 26 2& 48 34 
- -- -_ .. -

b) !!!2~_~!_!~~e2Y!~_!!~_!~n!9~!!_2Y_9~~!!!!_!!~_2t9!!!!!2n: 
D!l~!~!n~_!~~!~~ 

LégitimatIon L~itimation L'glU •• Uon N • 
fonctionnelle prlnclplelle relationnelle 

M41:nagêr •• 31 21 48 29 

Act1vit~ prof. 23 26 51 43 

cl !!!g~_!!!_~~!gg!!!_!!~!!!!!!! 

L~itimation L~iti .... tion L6gitimaUon N • 
fonctionnelle pr Inciplelle relationnelle 

Int~ration 

Fa.tlles autonomes 24 34 42 28 

ramilles fua.ouv. 23 23 54 39 
Famillel fus.ferm~es 34 12 54 27 

Adapt.ation 

Familles autonomes 24 34 42 28 
Familles fua.comm. 16 19 6S 37 

Familles fus.norm. 43 18 39 27 

, 
w 
W 
N 
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Par contre, les types d'interaction - et plus particulièrement la 

typologie Adaptation - sont fortement reliés aux genres de légitimation. 

Dans les familles autonomes, la légitimation par les principes domine 

comparativement aux autres types de familles (d. Tableau VDI.6). 

Dans ·Ies familles fusionnelles à adaptation communicationnelle, c'est 

la légitimation relationnelle qui l'emporte, comparativement et en 

termes absolus: 65 % des familles peuvent être classées dans cette 

catégorie. Enfin, dans les familles fusionnelles à adaptation normative, 

la légitimation fonctionnelle est beaucoup plus présente qu'ailleurs 

(cf. Tableau VIII.6) : 43 % vs. 20 % environ. 

Sur la typologie Intégration, on remarque que les arguments de 

principe sont d'autant plus rares que la fermeture du groupe est pronon

cée : 34 % pour les familles autonomes contre 12 % pour les fusionnelles 

fermées (cf. Tableau VIII.6). 

Revenons à la typologie Adaptation. En. poussant aux extrêmes, la 

distribution différentielle des légitimations fait que l'on caractérise cha

que type d'interaction familiale par une intentionalité spécifique des 

modes d'appropriation. Les familles' normatives, pour qui les formes 

et frontières de la relation familiale sont plus qu'ailleurs déterminées et 

co!"stantes, chez qui, par ailleurs, le groupe tient une grande place, met

tent J'accent sur l'efficacité et la relation. Les familles à adaptation 

communicationnelle où le groupe est également très investi, mais qui 

ne se donnent pas de règles de conduite toutes prêtes (sinon l'obligation 

du dialogue) insistent presque exclusivement sur la visée rel a tionnelJe des 

modes d'appropriation. C'est ici que la dimension stratégique de l'appro

priation est peut-être la plus marquée. Enfin, les famiJJes autonomes 

caractérisées par la forte interaction de chacun avec l'extérieur ainsi 

que par une idéologie de la relation fondée sur l'identité spécifique 

des membres se préoccupent plus que les autres de principes. 

Il s'agit surtout de respecter les droits acquis à l'extérieur, 

afin de garder à la confrontation d'individualités dans la famiJJe un 

caractère stimulant. 
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Mais au-delà de ces spécificités, l'allure des formes de légitima

tion nous renforce dans l'idée que J'attribution - individuelle et collective 

- des ressources répond autant à un souci de dynamique du groupe qu'à 

une imputation, rationnelle et objectivée, de mérites et de besoins. 

• 

( 

c 
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CHAPITRE IX 

SYNTHESE: 

LES FIGURES DU JUSTE ET LEURS DETERMINANTS SOCIAUX 

1. Introduction 

Occupés à suivre dans leurs détails les méandres des décisions de 

justice, nous avons peut-être perdu de vue l'ensemble du problème. Il 

est donc temps de reprendre sous forme de synthèse les principaux con

cepts et les tendances générales qui ont surgi de cette recherche. 

Nous sommes partis d'un constat très simple: dans la vie des 

groupes, l'exigence de justice est omniprésente, mais les manières de 

définir celle-ci sont plurielles, et cette diversité noue fréquemment des , 
conflits et des malentendus dévastateurs. 

Cette impression première de la diversité, voire de la contradic

tion, des figures de l'équité nous conduit tout naturellement à chercher 

d'une part comment ce que l'on appelle le juste varie selon les types 

de groupes dans lesquels se fait l'échange social, et à montrer d'autre 

part comment la décision de justice fonctionne sur la base de construc

tions culturelles (normes, codes, mythes) qui en font un processus très 

différent d'un simple calcul économique de correspondance entre des 

contributions et des rétributions. Il convient d'expliciter ce dernier 

point, qui avait présidé au choix du titre administratif de cette recher

che: "Les formes de l'équité: analyse d'une structure normative". 

On définit couramment l'état de justice distributive comme 

l'égalité du rapport entre les contributions et les rétributions de diverses 

personnes (égalité de traitement). Cette définition, assez claire, paraît 

faire du "jugement" de justice quelque chose de mécanique et d'aisé: 

on compare les plateaux de la balance, et tout est dit. 
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Tout est en fait beaucoup plus compliqué quand on voit que les 

acteurs sociaux - pour rendre ou pour "viser" la justice - recourent néces

sairement à quatre genres de constructions normatives: 

a) ils choisissent les critères utilisables pour évaluer les prestations 

et les comparer quand elles sont de divers genres; 

b) ils définissent les personnes qu'ils entendent comparer les unes aux 

• autres, élevant ou abaissant par ce biais des frontières entre classes, 

identités sociales, générations, et traitant chaque ensemble selon des 

règles de comparaison qui lui sont spécifiques; 

cl ils structurent l'ensemble des biens rares en genres différents et, loin 

d'appliquer la même règle de répartition à chacun de ceux-ci, ils la modi

fient au contraire en passant de l'un à l'autre; 

d) ils légitiment ou disqualifient certains modes d'appropriation indivi

duelle et collective, c'est-à-dire qu'ils décident des empires respectifs du 

"je", d'autrui, et du groupe sur les biens rares ainsi que des manières 

de modifier leur souveraineté. 

Ces quatre genres de constructions normatives, avec les choix 

( 

qui leur sont liés, font que la décision de justice n'a pas l'allure d'un au

tomatisme "économique", tout entier dicté par des valeurs constantes ex- l 
térieures aux individus ou au groupe. Il s'agit plutôt d'un processus 

; 

culturel de construction de sens, d'une stratégie visant à atteindre 

certains objectifs dans le groupe. Mais réciproquement, chacun pressent 

bien que les alternatives sous-tendant ces choix sont - quels que soient 

le temps et le lieu - en nombre restreint et identifiable. Il est alors 

possible et utile de se demander comment les acteurs sociaux s'y pren-

nent pour décider du juste (i.e. tracer la topographie générale des 

diverses alternatives évoquées brièvement ci-dessus) et quel lien existe 

entre Je genre d'interaction dans Je groupe et J'aJJure de la décision 

de justice. 

C'est cette perspective qui a guidé notre analyse. Nous nous 

attacherons maintenant à faire la synthèse de nos résultats essentiels en 

reprenant tour à tour les quatre constructions normatives que l'on 

vient d'évoquer. 
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2. Le choix des critères 

2.1. Trois défirutions du juste 

S'agissant de justice distributive, c'est-à-dire de distribuer des res

sources limitées (temps, argent, espace, marques d'affection, etc.), à 

des acteurs potentiellement inégaux en mérites, la première décision à 

prendre - analytiquement parlant - consis te à choisir de coupler ou non 

les mérites et les gratifications et à définir les critères utilisables 

pour évaluer les prestations de chacun. Ces critères sont multiples 

et concurrents. Ils placent les décideurs devant des définitions du juste, 

contradictoires, mais néanmoins toutes légitimées socialement. Pour 

choisir entre ces définitions contradictoires, les acteurs recourent 

à trois stratégies qualitativement différentes les unes des autres: 

a) L'évaluation consiste à mesurer "en soi" la valeur des prestations 

des acteurs à l'aide d'un critère reconnu comme légitime. La prestation 

est jugée alors équivaloir, selon les cas, au temps investi, à la valeur 

marchande, à l'investissement nécessaire à la production, à la charge 

émotionnelle, etc. Deux variantes de cette évaluation se présentent. La 

première ne tient pas compte de l'identité de l'acteur: le bien "vaut" 

indépendamment de la personne. La seconde pondère le critère retenu à 

l'aide d'éléments subjectifs: force ou faiblesse de la personne, attitude 

coopératrice ou réticente de celle-ci, progrès ou régression, etc. En cela, 

on tient compte de l'identité subjective. C'est cette stratégie de déci

sion - l'évaluation - qui est visée par la définition courante de la justice 

distributive. Mais l'observation montre que deux autres façons de faire 

sont employées par les décideurs. Les voici. 

b) L'assimilation consiste à définir le rapport de production dans lequel 

s'est opérée la prestation ou auquel il est, par analogie, assimilable. 

La règle de distribution prévalant dans ce rapport-là de production (en

treprise, équipe, famille, etc.) est alors appliquée au cas particulier, 

sans que l'on se préoccupe de la moralité ou de l'immoralité de la 

distribution ainsi réalisée. Le souci est celui de la cohérence. 
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cl La finalisation consiste à anticiper les consêquences d'une répartition 

donnée (pour le groupe, pour l'individu, ou pour toute autre instance 

de référence) et à choisir la distribution en fonction du jugement porté 

sur ces conséquences. 

Ces trois stratégies de décision sont en somme l'expression de 

trois définitions du juste, très différentes les unes des autres. La premiè

re réfère à une conception matérielle de la justice distributive: on juge 

équitable ou non une répartition donnée, en se fondant pour cela sur des 

critères tenant soit au mérite de la personne soit à ses besoins, soit 

encore à son statut. C'est une stratégie de décision guidée par la recher

che d'un critère "moral", avec pour cadre de référence l'individu et 

le bien qu'il a produit. La deuxième appelle une définition procédurale du 

juste. On considère comme équitable non pas un résultat, mais un mode 

donné de négociation de la distribution. Une solution est jugée juste, 

ici, parce qu'elle bénéficie de l'accord des parties, ou parce que les 

personnes en présence ont été consultées selon des procédures légitimes, 

ou encore parce qu'elle est semblable à celle adoptée dans des situations 

jugées analogues. Le cadre de réf~i-ence est donc le rapport de produc-

tion, et l'idée de "contrat", implicite ou explicite, entre les parties y est 

centrale. La troisième fait référence à une définition vectorielle du 

juste. On estime équitable une distribution qui amène des résultats ju-

( 

gés positifs pour le groupe d'appartenance des individus et donc, par ( 

voie de. conséquence, pour eux-mêmes. On recherche ici une sorte d'har-

monisation entre deux exigences de justice souvent concurrentes: la 

justice pour l'individu et la justice pour le groupe. La décision d'équité 

quitte le terrain restreint de l'analyse des mérites ou des besoins hic 

et nunc pour englober la diachronie du groupe et devenir instrumentale 

par rapport au développement de celui-ci. 

Ainsi trouve-t-on dans la pratique des familles non pas une seule 

stratégie de définition du juste, mais trois. Et dans chaque groupe, cha

cune de ces modalités de l'exigence de justice se manifeste. N'est-ce 

pas normal, puisqu'elles traduisent trois modes universels du rapport 

au monde: le rapport aux choses, à la relation et au groupe? Il serait 

donc vain de caractériser une collectivité par le monopole d'une de ces 
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formes de sentiment de justice. Pourtant, elles n'ont sûrement pas 

une pertinence semblable, une centralité identique, pour tous les groupes. 

L'étude des familles le montre bien. Voyons-le. 

Dans les familles "autonomes", le contractualisme est plus impor

tant qu'ailleurs. Le juste tel que défini par l'accord des parties, ou 

plus largement par la procédure, tient une place plus nette que dans 

les autres groupes. Cela se remarque tant dans les modes de résolution 

du problème "Petits Bouquets" que dans le choix de solutions formelles 

plutôt que matérielles au scénario "Héritage". Différemment, dans 

les groupes fusionnels à adaptation communicationnelle, l'attitude vecto

rielle est comparativement plus présente. Ici, le groupe tient une place 

difficile: il est central pour les acteurs (cohésion fusionnelle), mais 

il émet peu de consignes rigides et hiérarchiques (adaptation par la com

munication). On peut alors comprendre que la question de la juste 

distribution des biens rares soit envisagée sous l'angle de ses conséquen

ces pour l'avenir ou pour les relations quotidiennes de ce même groupe. 

Enfin, dans les familles à adaptation normative, l'évaluation, c'est-à

dire le souci de trouver un critère ,moral indépendant des circonstances 

ou des lieux (on pourrait parler de "moralisme"), domine relativement. 

On recherche des invariants: il faut dire que ceux-ci simplifient bien 

le débat de justice. Ils permettent de ne pas voir que le rapport aux 

choses est toujours un rapport aux hommes. 

Ainsi peut-on détecter, selon les genres de cohésion ou d'adapta

tion familiale, des préférences variables pour l'une ou l'autre stratégie 

de justice. Mais il faut cependant se souvenir que certaines de ces 

tendances (celles du scénario "Petits Bouquets", par exemple) sont 

repérables chez les femmes plutôt que chez les hommes. Est-ce parce 

que ces derniers, plus intégrés dans le monde professionnel, adoptent 

plus uniformément la perspective sociétale dominante? Nous n'avons 

pas pu vérifier ce point. 

Mis. à part le type d'interaction familiale, le niveau des ressources 

joue son ,rôle dans cette affaire. Quand celles-ci sont "élevées" (premiers 

mariages bourgeois), deux tendances sont repérables: 
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a) La place hiérarchique de la justice procédurale, par différence avec 

la justice matérielle, se fait plus nette: les résultats du scénario "Héri

tage" le montrent bien. Le contrat - comme forme générique du juste -

l'emporte, plus qu'ailleurs, sur les autres stratégies de définition de 

l'équité; 

b) Plus généralement, l'assimilation, c'est-à-dire la prise en compte. de 

la logique du rapport de production, l'emporte sur la recherche d'une 

morale en soi (J'évaluation). 

Cela dit, quand les conjoints interagissent pour tenter de donner 

la bonne solution à un problème de justice distributive, ils utilisent sou

vent, successivement, divers types d'arguments ou de critères. Ils cher

chent à définir le plus statisfaisant. Or, on s'aperçoit que la concurrence 

de ces formes d'établissement du juste est d'autant plus forte que l'inter

action du groupe avec l'extérieur est prononcée et que l'indépendance 

respective des familiers est reconnue. Nous entendons par là que la 

complexité du processus de décision est plus grande dans les familles 

autonomes: ici, pour une même décision, on "essaie" plusieurs stratégies, , 
on compare, on légitime ou l'on disqualifie. Au contraire, l'entente 

spontanée sur l'une des stratégies ou sur les arguments pertinents est 

plus fréquente dans les familles fusionnelles normatives. Le processus 

est donc plus simple. Mais nous verrons plus bas que cela n'est pas néces

sairement synonyme de satisfaction. 

2.2. Critères internes ou externes 

Dans chacune des trois stratégies de décisions, il existe un choix 

entre des critères d'appréhension des prestations internes ou externes 

au groupe considéré. Les premiers prennent sens par et pour le groupe, 

mais n'ont pas cours à l'extérieur. Les seconds prévalent dans l'environ

nement. Dans le scénario "Petits Bouquets", la prévalence des critères 

internes est identifiable, grosso modo, au choix d'une solution égalitaire. 

Elle se caractérise, du point de vue sociétal, par un découplage entre 

les contributions et les rétributions, ou si l'on préfère par un primat de 
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l'appartenance (ou du besoin) sur le mérite (tel que défini de l'extérieur). 

Où l'emploi de ces critères internes est-il le plus marqué? 

Nous nous baserons, pour le dire, sur 'le choix collectif issu de la 

négociation de "Petits Bouquets". Aussi n'est-il pas inutile de signaler 

préalablement que les désaccords entre les choix individuels des déci

deurs sont très fréquents : la moitié des familles observées sont caracté

risées par un tel dissensus initial. C'est dire que le débat de justice ne 

va pas sans autre. Ce sont les familles fusionnelles ouvertes qui montrent 

le plus d'accord initial à ce propos. 

Cela dit, la prévalence des critères internes est plus nette dans 

le bas de l'échelle sociale que dans le haut. Les solutions égalitaristes 

y sont nettement plus fréquentes. En ce sens, la famille s'y définit, plus 

qu'ailleurs, comme un contre-modèle de société. Elle cherche à forger 

sa rationalité à elle, en faisant partiellement obstacle aux influences 

de l'extérieur. 

11 faut mettre ce résultat, en réciprocité de perspective avec 

le fait que les familles autonomes - plus fréquentes dans le haut de 

l'échelle sociale - sont caractérisées, comparativement aux familles ac

tualisant d'autres types d'interaction, par une prédominance des critères 

externes. Les décideurs, ici, font du débat familial sur la justice un 

aspect d'une négociation plus générale de la relation entre l'individu et 

l'extérieur. Et donc ont une certaine propension à utiliser les critères 

qui ont cours dans l'environnement. Au contraire, dans les familles 

fusionnelles ouvertes, on se préoccupe plus de cohésion, et c'est par 

rapport à celle-ci que la décision de justice prend son sens. Ici, on tend 

donc à préférer les critères internes. 11 n'en va pas de même, contraire

ment à nos hypothèses initiales, des familles fusionne Iles fermées. 

Celles-ci ne laissent guère plus de place aux critères internes que 

les familles autonomes. Elles sont en fait "poreuses" aux règles de 

l'environnement, qu'elles adoptent, si' l'on peut dire, d'autant plus 

facilement que celles-ci permettent d'une part de clarifier les affaires 

internes et de maintenir d'autre part un rapport non ambigu avec l'exté

rieur. Si l'on voulait pousser aux extrêmes, on prétendrait qu'elles 

sont soucieuses de régulation, alors que les familles fusionne lies ouvertes 
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s'inquiètent de cohésion et que les familles autonomes se soucient 

d'intégration externe. 

On peut renforcer la pertinence de cette perspective en examinant 

les conditions associées, dans un certain nombre de cas, à l'octroi du prix 

de faveur (dans le scénario du même nom). En effet, dans les familles 

populaires, ces conditions sont plus qu'ailleurs relatives à la cohésion 

du groupe familial: on se soucie que le destinataire garde l'esprit 

de famille, permette des réunions dans la maison, laisse aux meubles et 

décorations leur place originelle, etc. Ces conditions sont, comparati- ( 

vement, plus fréquemment matérielles dans les familles bourgeoises: il 

ne faut pas que le bénéficiaire du prix de faveur fasse des profits indus, 

revende la maison sans l'accord des autres, etc. Mais on mentionne moins 

souvent la question de la cohésion. 

3. Les modalités de la comparaison 

Les stratégies de décision que l'on vient d'évoquer s'appliquent 

à des personnes ou à des ensembles que les acteurs doivent sélectionner. 

Comment s'y prennent-ils? 

Pour l'essentiel, le problème est de savoir quel sort les décideurs 

réservent aux catégorisations sociales prévalant dans l'environnement. 

En effet, les individus ne sont pas, socialement, abstraits. Ils ont des 

titres, des rangs, des noms de famille. Les décideurs tiennent-ils compte 

ou non de ces classifications sociales? Leur associent-ils des règles de 

comparaison (intraclasse) différentes? On distinguera utilement, ici, 

entre la procédure d'inclusion, qui définit comment les membres d'une 

classe (au sens formel de ce terme) entrent ou non en question pour 

la comparaison (comparabilité), et les critères de comparaison utilisés 

pour définir les droits et devoir des membres de la classe. 

l 
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Pour résoudre leurs problèmes de comparaison, les décideurs em

ploient une procédure d'inclusion catégorielle ou individuelle. Elle appar

tient au premier genre lorsque tous les membres de la "classe" sont 

systématiquement pris en considération, du seul fait de leur appartenan

ce. Elle est individuelle lorsque des tactiques diverses d'évaluation font 

que certains sont sélectionnés et d'autres pas. De ce point de vue, un 

premier résultat important est qu'en matière de parenté cette procédure 

d'inclusion varie du tout au tout selon la classe de parents considérée. 

Pour les frères et soeurs, elle est presque toujours catégorielle. Pour 

les oncles et tantes, elle est toujours individuelle. Ce résultat signifie 

que c'est le statut, plus qu'une appréciation des dettes et créances 

qui fonde le recours à une procédure donnée d'inclusion. Mais cela 

dit, on s'aperçoit clairement que les familles où la procédure catégorielle 

d'inclusion est plus systématique encore qu'ailleurs sont les familles 

fusionnelles à adaptation normative. Les groupes autonomes, eux, laissent 

davantage de place à la procédure individuelle. 

Une fois constitués les termes de comparaison, il faut leur appli

quer des critères. Comment comparer entre eux les membres de la 

classe? A cet égard, les acteurs recourent à deux tactiques différentes. 

Les uns adoptent une pratique statutaire: chaque membre de la classe 

doit contribuer pour un montant identique. Plutôt que d'évaluer les possi

bilités de chacun, on divise la dette par le total des personnes taxables. 

On remarquera· en passant que cette forme d'égalitarisme a, s'agissant 

du scénario "Retraite des parents", une fonction inverse de celle qu'a 

l'égalitarisme dans "Petits Bouquets". Les autres, au contraire, choisis

sent une pratique évaJuative: ils différencient les contributions selon 

diverses caractéristiques de la personne. 

Il apparait à l'évidence que le choix statutaire ou évaluatif est 

fonction de la classe de parenté: on recourt beaucoup plus fréquemment 

à la pratique statutaire pour les frères et soeurs que pour les oncles et 

tantes. Ces derniers font, en effet, presque toujours l'objet d'une évalua

tion. C'est dire que, pour la même dette, le critère de comparaison des 

ayants-devoir varie selon la classe. Comme si les acteurs tiraient parti 

du caractère difficilement contestable de la dette (des enfants aux 

parents) pour légitimer une pratique statutaire. 
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Cela dit, ce recours au statut est plus ou moins important selon 

les types de famille. Les familles populaires recourent plus que les 

familles bourgeoises à la pratique statutaire. L'appartenance l'empor

te sur l'examen des mérites. On cherche d'abord à "signifier" l'égalité du 

statut parental plutôt qu'à définir la juste charge. La tendance inverse 

se manifeste dans les familles socialement favorisées: l'importance du 

"nous-famille" s'estompe. 

Faut-il proposer une interprétation voisine pour rendre compte 

du fait que les ménagères sont sensiblement plus statutaires que les 

femmes avec profession? La forme de division du travail dans leur 

famille indique-t-elle un primat de l'appartenance familiale sur les 

autres groupes d'appartenance, primat qui appellerait la tactique statu

taire, ou faut-il préférer l'idée que, ne disposant pas elles-mêmes d'un 

revenu, elles sont psychologiquement mal placées pour taxer les autres? 

Nous n'avons pas les idées claires sur ce point. 

Du point de vue des types d'interaction, les familles fusionnelles 

à adaptation normative sont clairement plus statutaires que les autres, 

comme le sont d'ailleurs les fa~illes caractérisées par le repli sur 

elles-mêmes. C'est peut-être que la règle statutaire, en même temps 

qu'elle manifeste le primat de la parenté sur les autres appartenances, 

( 

est très claire. Il n'y a pas de calcul, toujours discutable, à faire, l 
ni de conflits à ce propos. En ce sens, on peut parler d'un certain ritua-

lisme de la solution statutaire, semblable à celui que manifeste la 

célèbre règle du "moitié-moitié". L'important, c'est qu'existe une sorte 

d'indice formel montrant que l'on a essayé de "faire juste". 

Il Y aurait cependant un certain abus à faire sans autre l'équation 

entre un type de famille et une forme de comparaison. En effet, il 

est essentiel de remarquer que, dans une même famille, et lorsqu'une 

règle d'évaluation est employée, la conservation est loin d'être absolue. 

On appelle ici manque de conservation (par analogie avec le vocabulaire 

piagétienJ le fait que, selon les acteurs concernés, les critères de déter

mination de la contribution varient. Trois indices importants nous persua

dent de ce fait. D'abord, les décideurs se taxent systématiquement plus 

que les autres frères et soeurs ou parents. Comme il est peu probable, 
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vu le nombre important de familles observées, qu'ils occupent systémati

quement une position matérielle ou psychologique privilégiée, il faut 

en conclure qu'ils emploient à leur endroit des critères plus sévères 

que pour les autres. 

Ensuite, les soeurs sont systématiquement moins taxées que 

les frères. A nouveau, il serait étonnant que les ménages des soeurs 

soient toujours moins bien lotis que ceux des frères. C'est donc que 

l'on trouve normal que les garçons aient un rôle de soutien instrumental 

plus marqué que les filles (celles-ci, peut-être, étant plus mises à contri

bution pour le soutien expressif ?). Mais de toute façon, c'est là un indi

ce d'absence de conservation. 

Enfin, on peut rapprocher des deux éléments qui précèdent le fait 

que la tactique de comparaison - statutaire ou évaluative - change, dans 

une même famille, selon le "côté" familial considéré. La pratique est 

plus fréquemment statutaire quand le problème à résoudre concerne les 

parents du mari que lorsqu'il s'agit de la lignée de l'épouse. Là encore, 

manque de conservation. Tout cela signifie que dans les faits la décision 

de justice, quand elle implique une comparaison un peu complexe, 

n'a pas toujours une rigueur mathématique. Les acteurs se contentent 

d'une logique approximative, et c'est le consensus interpersonnel, plus 

que la beauté formelle de la solution retenue, qui borne leur effort. 

C'est dire que la stratégie de comparaison ne fait pas de l'ensem

ble des acteurs potentiels un grand tout aux membres duquel des normes 

constantes seraient appliquées. On voit au contraire que les acteurs 

segmentent la parenté en plusieurs sous-groupes, et ne visent au mieux 

l'égalité de traitement qu'à l'intérieur des frontières de la classe. 

Et encore, pas toujours. Il est vrai que cette segmentation simplifie 

beaucoup la décision de justice, parce qu'elle substitue des frontières 

socialement admises à la négociation souvent ardue des mérites respec

tifs. 

Quand il y a évaluation, les critères employés sont de quatre 

ordres: les critères matériels cernent l'ensemble des ressources (temps, 

argent, etc.) ou des charges des personnes considérées; les critères 
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affirütaires concernent la relation affective existant entre les personnes: 

plus l'affinité entre les parents est marquée, plus on estime qu'il est 

légitime de payer; les critères statutaires font référence à la position 

"institutionnelle" du débiteur potentiel: garçon ou fille, aîné ou cadet, 

etc.; enfin, les critères tactiques sont plus paradoxaux: on charge d'au

tant plus quelqu'un qu'on anticipe sa soumission tacite (les "bonnes 

pâtes" sont davantage taxées). 

Le lecteur aura déjà compris que les critères d'évaluation changent 

avec la classe de parenté. Pour les frères et soeurs, les critères statutai

res et affinitaires interviennent beaucoup moins que pour les oncles et 

tantes. Dans ce dernier cas, la dette est moins claire, et plutôt que 

de se livrer à des évaluations financières difficiles et constestables, les 

acteurs simplifient le problème en utilisant une norme d'affection. Mais 

il est intéressant de voir que cette dernière est tabou dans le cercle 

des frères et soeurs: on n'ose pas souvent dire que tel fils ou telle 

fille a un rapport privilégié avec ses père et mère. Et a fortiori, on n'ose 

pas tirer parti de cela pour régler les contributions. 

A l'intérieur même de la classe des frères et soeurs, la conserva

tion n'est guère parfaite. On tiendra compte pour une soeur de ressources 

que l'on n'évoque pas pour un frère, ou bien l'on invoquera l'affinité pour 

l'un et les ressources pour l'autre. Etc. Cette variation des critères selon 

les personnes (à l'intérieur de la classe) est plus marquée dans le bas 

de l'échelle sociale que dans le haut. Peut-être est-ce dû au fait que les 

ressources matérielles étant en moyenne plus limitées, et cela pour 

tout le monde, il faut bien recourir à des critères qui départagent les 

gens, quitte à en changer de cas en cas. 

Ces opérations de comparaison (règle d'inclusion, critère de 

comparaison, critère d'évaluation) sont suffisamment complexes pour que 

le dissensus initial des protagonistes soit considérable. Il n'y a pas 

d'accord tout fait. Le désaccord - sur les personnes ou les sommes 

- est déjà assez net pour les frères et soeurs, puisqu'il s'élève à un 

tiers des décisions individuelles environ. Mais il atteint 80 % pour 

les oncles et tantes. Existe-t-i1 des déterminants structurels de ce désac

cord initial ? 

l 
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A cet égard, la forme de division du travail dans le groupe joue 

un rôle intéressant : dans les familles indifférenciées (c'est-à-dire lorsque 

les deux conjoints exercent une profession à l'extérieur) la convergence 

des critères est plus marquée ou, si l'on préfère, le dissensus sur les 

critères à employer est moindre. Comme si la similitude de nature des 

rôles productifs favorisait le recours à des critères et procédures sembla

bles. Dans la même perspective (similitude ou différence des unités), on 

s'aperçoit que les familles autonomes sont caractérisées, comparative

ment, par un dissensus très fort : près du triple de ce qui a cours dans 

les familles fusionnelles normatives. Autrement dit, l'accent mis sur 

l'individu fait apparaître des concurrences d'évaluations qui sont tues ou 

résorbées lorsque le groupe prime sur les éléments qui le composent. La 

préférence pour une adaptation communicationnelle joue un rôle analo

gue quoique moins marqué: les familles fusionnelles à adaptation com

municationnelle se distinguent des familles normatives par un dissensus 

intitial plus fort. 

Qui dit dissensus dit négociation et, éventuellement, influence pré

pondérante de l'un des conjoints. En, ce domaine, une certaine tendance 

à l'isomorphisme se fait jour. On entend par là que les solutions de 

l'épouse sont plus fréquemment adoptées lorsque c'est sa famille d'origine 

qui est concernée, et réciproquement. Il y a donc une certaine délégation 

d'arbitrage. Mais cet isomorphisme n'est pas indépendant des ressources 

respectives des conjoints. En effet, lorsque l'épouse est ménagère, 

la prépondérance du mari sur les décisions (même de son côté à elle) est 

considérablement plus marquée que lorsqu'elle a une profession. Dans 

la même veine, on note que le poids de l'époux est d'autant plus lourd 

que le statut socio-économique de la famille s'élève. C'est dire que lors

que les ressources des deux partenaires sont très différentes, il y a bien 

des chances que l'arbitre ne change pas en fonction de l'origine de 

la créance ou de la dette. 

En résumé, les balisages culturels jouent un rôle de premier 

plan dans le processus de comparaison impliqués par le jugement de 

justice. L'examen des attitudes associées aux réseaux subjectifs de 

parenté le montre - quoique à partir d'une méthodologie d'observation 

très différente - de manière plus contrastée encore. Mais - faute de 

place - nous n'y reviendrons pas ici. 
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4. L'identité des biens 

Implicitement, la perspective adoptée jusqu'ici présuppose qu'un 

seul genre de biens soit échangé. Soit qu'effectivement il n'y ait qu'une 

valeur en jeu, soit que l'on ramène les différents biens en présence 

à une même mesure. Par là, on donne une image "monotone" du débat 

de justice: on implique que les acteurs constituent une sorte de masse 

unique avec toutes les ressources et tous les coûts, et qu'ils se répartis

sent ceux-ci selon un critère homogène. 

L'examen du comportement concret des acteurs montre qu'en 

pratique la décision de justice ne se fait pas ainsi. Les divers genres de 

biens ont une identité sociale qui conditionne partiellement leur mode 

de distribution. 

Du point de vue du groupe auquel elle est référée, cette identité 

sociale des biens se laisse typer sur les deux axes suivants. D'une part, 

l'identification sépare les biens dont la valeur dépend de la personnalité 

du producteur de ceux qui en sont indépendants. Alors que les échanges 

à l'extérieur du groupe sont en général indépendants de cette personnalité 

du producteur, ils y sont - pour toute une partie de la production familia

le - très sensibles. Soit - et l'on parlera alors d'identification catégoriel

le - qu'on estime que seule une femme, ou un homme, ou un enfant, 

etc., est à même de donner une qualité optimale au bien, soit - identifi

cation personnelle - que telle personne soit jugée nominativement cons

titutive de la valeur. D'autre part, le bien échangé peut avoir ou non 

une fonction symbolique directe pour le groupe: il arrive qu'il en expri

me la mémoire collective, le réseau de relations, les statuts des mem

bres, etc. Il revêt souvent cette fonction lorsqu'il est produit à l'intérieur 

du groupe plutôt qu'à l'extérieur. Dans cette perspective, l'échange est 

donc soit à dominante matérielle soit à dominante symbolique. Comment 

cette double catégorisation régit-elle les décisions de justice? 

L'examen du processus de résolution du scénario "Grand père" 

montre que, lorsque le problème de justice porte sur la distribution simul

tanée de divers biens, les variations de leur mode d'identification sont 

associées à des pratiques de distribution très différentes. Sur la base 
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de ce scénario, qui, rappelons-le, cherche à définir comment les conjoints 

se répartiront un important supplément de travail quotidien, on peut 

distinguer trois grandes procédures de distribution, analogues aux straté

gies de décision évoquées plus haut: la pratique évaluative cherche 

à définir quel acteur peut produire le plus de valeur pour le coOt le 

plus bas; il s'agit donc d'une norme de rationalité comme critère de 

décision; différemment, la pratique affinitaire cerne l'impact de l'identité 

du producteur sur la satisfaction du récipiendaire et fait de celle-ci le 

critère d'allocation de la charge; la pratique cartellaire quant à elle, 

tente d'assimiler le bien en jeu à une autre catégorie de ressources dont 

le mode de distribution est déjà déterminé. Le conjoint qui "gère" déjà 

les biens jugés analogues sera alors chargé de gérer le supplément. A 

quels résultats ces distinctions nous amènent-elles? 

Le comportement des familiers montre que les biens à identifi

cation catégorielle sont le plus souvent échangés selon une procédure 

cartellaire. Au contraire, les biens à identification personnelle voient 

dominer, bien sOr, la perspective affinitaire. Tant et si bien que la dé

marche évaluative ne porte finalement que sur une portion restreinte 

de l'enjeu. Cela revient à dire que la procédure des familiers ne consis

te pas à faire une seule masse des biens en présence, mais plutôt à 
segmenter le problème en plusieurs sous-ensembles, en appliquant à cha

cun d'entre eux une règle de distribution spécifique. Le prOblème perd 

ainsi de sa complexité et les solutions retenues semblent dotées subjec

tivement d'une légitimité plus grande: on attribue à la "nature des 

choses" ce qui devrait revenir à la négociation entre personnes. D'où 

également - mais sur ce point nous n'avons pas de preuve - une moindre 

charge émotionnelle liée aux solutions retenues : les expériences de labo

ratoire montrent en effet que si une distribution donnée est attribuable 

à des forces indépendantes des acteurs, son inéquité éventuelle ne 

déclenche guère de réactions négatives. 

Dans cette stratégie, la recherche d'équilibre devient rituelle 

plutôt que matérielle: les acteurs s'arrangent pour disposer d'indices 

formels d'équité (par exemple "on fait le même nombre de tâches", "on 
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fait moitié-moitié", etc.) qui se substituent aux savants dosages et 

aux calculs. Ce gain de simplicité se paie évidemment par une adaptabi

lité moindre: il n'est pas toujours possible de diviser la ressource ou 

le coQt en petites fractions pour l'ajuster à la balance des mérites. On 

peut donc caractériser le processus par l'évitement de J'inéquité apparen

te plutôt que par la recherche d'une équité absolue. Le déclencheur 

de J'insatisfaction serait alors non le résultat (plus ou moins concret), 

mais le sentiment que les acteurs ont fait ou non leur possible pour 

s'approcher de la justice. 

Cela dit, la variation des modes de distribution selon le genre d'i

dentification du bien n'empêche pas que les diverses familles soient ca

ractérisées par des modes préférentiels. La procédure cartellaire - qui 

voit les acteurs se diviser, une fois pour toutes en quelque sorte, les 

domaines d'action et charger en conséquence le titulaire - est sensible

ment plus fréquente dans le bas de l'échelle sociale que dans le haut. 

Là, les conjoints font beaucoup plus référence, comparativement, à 

l'évaluation et à l'affinité. Cette procédure cartellaire est également plus 

répandue lorsque la division du travail est différenciée (elle au ménage , 
uniquement). Ce dernier fait ne va pas de soi : on a vu que les conjoints 

estiment leur charge quotidienne comparable. Pourquoi alors le supplé

ment serait-il sans autre affecté à la ménagère plutôt qu'à l'époux? 

( 

C'est que l'on a à faire, dans ce cas, à un rôle défini de manière un C 
peu paradoxale, socialement parlant: il consiste moins à accomplir un 

ensemble donné de prestations qu'en l'obligation de garantir l'équilibre 

familial contre les fluctuations externes. Cette sorte de "rôle en creux" 

est évidemment bien pratique pour la solution des problèmes de justice. 

De même, la procédure cartellaire est beaucoup moins répandue 

dans les familles autonomes que dans les autres. Elle est, comparati ve

ment, dominante dans les familles fusionnelles à adaptation normative. 

C'est dire que, dans ce dernier cas, la négociation de l'équitable 

est moins ample: des normes paraissent données de l'extérieur. Cela 

correspond à un plus grand consensus initial sur J'allocation des tâches. 

En effet, celui-ci est surtout présent dans les familles populaires, 
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dans les familles à adaptation normative, dans les familles où l'épouse 

est exclusivement ménagère. 

Le cartellaire est donc source de consensus. Mais cela ne signifie 

pas que la satisfaction soit plus grande. En effet, à la fin de l'opération 

de répartition, les conjoints, s'ils jugent avoir fait leur possible, n'esti

ment pas pour autant que la solution retenue est équitable. Ce jugement 

positif n'atteint que 60 96 des cas en moyenne. Et l'on remarque qu'il 

est plus répandu dans les familles bourgeoises que dans les populaires, et 

dans les groupes autonomes plutôt que dans les normatifs. On notera 

encore, dans la même perspective, que la différence d'appréciation des 

deux conjoints est plus prononcée dans le bas de l'échelle sociale et 

dans les familles à adaptation normative qu'ailleurs. Et cela tient 

plus souvent au fait que le mari, non l'épouse, estime trop lourde la 

charge de cette dernière. 

Consensus et satisfaction ne correspondent donc pas. Plus longues 

à trouver une solution, les familles autonomes sont aussi celles qui jugent 

le plus positivement le résultat atteil)t. 

La place des biens sur le deuxième axe typologique - fonction 

symbolique ou matérielle de l'échange - joue également un rôle impor

tant. 

Un premier élément essentiel est celui de l'intransitivité du 

couplage / découplage entre mérites et rétributions. Concrètement, 

cela signifie ceci : alors que les biens produits à l'extérieur (salaires, 

par exemple) paraissent pouvoir, dans nombre de cas, s'échanger de 

manière à compenser les inégalités socio-économiques des familiers, il 

en va moins fréquemment de même pour des biens qui symbolisent le 

groupe, son histoire, ses relations. On n'accepte pas, par exemple, 

que l'héritage serve à ces fins de compensation. Il doit manifester l'égale 

parenté de tous, et être en conséquence divisé en parts identiques. Cette 

norme se retrouve précisément dans les familles qui estiment par ailleurs 
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que les salaires doivent être mis en commun pour que le groupe fonction

ne sur le principe du besoin plutôt que sur celui du mérite externe. 

Un deuxième fait, plus important encore, tient dans la corrélation 

entre la dimension symbolique du bien et la hiérarchie de la justice pro

cédurale par rapport à la justice matérielle. Il apparaît dans nos résultats 

que, lorsque les acteurs définissent l'enjeu comme symbolique, ils refu

sent assez systématiquement de recourir à la justice procédurale comme 

mode de distribution légitime. Comme si un bien symbolique ne pouvait 

s'échanger selon le libre accord des parties, mais appelait un critère 

supra-individuel de distribution. 

Un troisième mode d'impact de la valeur symbolique du bien sur 

son style de distribution réside dans la corrélation entre cette valeur 

et la procédure de comparaison jugée légitime. En effet, on s'aperçoit, 

dans le mode de résolution du scénario "Prix de faveur", que la procédure 

de comparaison des frères et soeurs est de type catégoriel quand il 

s'agit des parents de l'épouse et de type individuel quand les frères et 

soeurs du mari sont considérés. Pourtant la maison a été léguée aux , 
deux. Mais pour la lignée matrilatérale, la maison a valeur de signe, et 

en conséquence les décideurs changent de procédure de comparaison. Ici, 

chacun est mis sur le même pied, quels que soient les mérites respectifs. 

Quand cette valeur de signe est absente, la comparaison devient évaluati- l 
ve. 

Cela dit, la mise en évidence des "propriétés" générales du symbo

lisme du bien ne doit pas nous empêcher de mener une analyse différen

tielle et donc de nous demander dans quel genre de familles cette 

fonction symbolique exerce le plus d'effet sur le mode d'échange de 

celui-ci? La résolution du scénario "Prix de faveur" montre que la diffé

rence de traitement entre les deux côtés est plus nette dans les familles 

populaires que dans les familles bourgeoises : ici, les inclusions respecti

ves des frères et soeurs de l'épouse et. de ceux du mari sont voisines, 

alors que ces inclusions diffèrent en milieu populaire. Par ailleurs, la 

latéralisation de la procédure de comparaison (catégorielle pour le côté 

féminin et individuelle pour le segement masculin) est plus prononcée 

dans le bas de la hiérarchie sociale. 
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Il faut noter ici, un peu en marge du propos, que l'épouse est d'au

tant mieux à même de "protéger" son groupe d'origine qu'elle exerce 

une profession à l'extérieur: quand elle est ménagère, la maison des 

parents passe beaucoup plus souvent du côté de l'époux que quand elle 

travaille hors de la maison. 

On retiendra en résumé que la dominante symbolique dans l'échan

ge a d'abord pour corrélat une sorte de tabou mis sur la définition procé

durale de la justice; qu'elle modifie, en faveur du principe catégoriel, les 

procédures de comparaison; qu'elle a enfin un impact d'autant plus fort 

que la famille appartient aux milieux populaires. 

5. Les formes de l'appropriation 

En dernière analyse, une partie essentielle du débat de justice 

dans le groupe repose sur la manière dont on perçoit la propriété "pri

vée", c'est-à-dire de la façon dont sont gérées les frontières entre 

l'individu et le groupe. 

De ce point de vue, la formulation courante de l'équité pèche un 

peu par simplisme, puisqu'elle postule que l'ensemble des ressources ap

partient soit à Ego soit à Alter. Or, il faut réaliser que les droits 

de propriété caractérisant une bonne partie des atouts familiaux sont 

seulement latents. En fait, ces biens sont stockés quelque part, en 

attente de décision en somme, et l'on ne reconnaît leur propriétaire 

qu'au moment où, soit l'individu, soit le groupe ont besoin de mobiliser 

une ressource. 

La manière dont chacune de ces instances distrait un bien du stock 

pour l'affecter à une destination précise peut recevoir le nom de type 

d'appropriation. Celui-ci exprime la manière dont les acteurs disent 

"ceci est à moi"; autrement dit, il désigne une "qualité" de frontière 

entre le je et le nous. Non pas l'ampleur des territoires respectifs, mais 
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la façon de les segmenter. C'est cela qui nous paraît important dans le 

procès de justice: non pas l'importance des fortunes respectives des 

membres, mais la manière dont les diverses instances (individuelles et 

collectives) peuvent mobiliser des ressources latentes pour la satisfaction 

de leurs besoins spécifiques. L'appropriation individuelle et l'appropriation 

collective sont ici en réciprocité de perspective. 

Comment l'individu mobilise-t-il des ressources à son profit? 

L'examen des actes d'appropriation (aux fins d'achats jugés "personnels") 

fait apparaître trois démarches principales. Dans le droit souverain, la 

personne mobilise la ressource sans en référer à autrui, et en légitimant 

son action par J'origine du bien: c'est un salaire qu'elle a gagné, un héri

tage qu'elle a fait, etc. Dans le droit restreint, le procédé est le même, 

mais la légitimation est différente: c'est J'allocation prévue de la 

ressource qui fonde le droit subjectif. On atteste de besoins estimés 

raisonnables, mais on ne fait pas état d'un droit lié à l'origine. La 

procédure conditionnelle est, quant à elle, fondée sur une négociation 

préalable, avec le conjoint, de la dépense prévue. Elle est donc toujours 

fondée sur l'allocation, et c'est l'instance collective qui joue le rôle 

d'arbitre de rationalité. 

Ces trois types d'appropriation individuelle réfèrent à autant de 

conceptions de la vie privée. Dans le premier cas, celle-ci est vue 

comme dotée de frontières permanentes, opaques, stables. Dans le 

deuxième, ces frontières sont encore permanentes, mais elles sont 

transparentes et instables. Enfin, dans le troisième cas, elles sont 

temporaires, transparentes et instables. 

Un quatrième genre d'appropriation, un peu différent en nature, 

mérite le nom de droit tactique. Il s'agit des petites marges que prend, 

dans le cours de la gestion quotidienne des biens, un gestionnaire du 

groupe, et cela de manière un peu discrète, dissimulée, en justifiant 

son acte par son insignifiance. Il méritait une mention, mais on en 

restera aux trois formes principales. 

l. 
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Ces types d'appropriation sont dépendants du niveau des ressour

ces, de la division du travail et des types d'interaction. Comparative

ment, le droit souverain apparaît en effet plus souvent dans les familles 

bourgeoises que dans les familles populaires. Cela signifie que les critères 

régissant des droits de propriété à l'extérieur sont (en partie en tout 

cas) conservés à l'intérieur. De même, on note aisément que le niveau 

maximum d'intrusion du groupe, représenté par le droit conditionnel, est 

beaucoup plus souvent atteint dans les groupes à division du travail dif

férenciée que dans les autres. On peut interpréter ce dernier résultat 

soit en alléguant de l'interdépendance de fait des conjoints dans les mé

nages différenciés, interdépendance supposant une concertation tous 

azimuts, soit en plaidant que l'indifférenciation des rôles engendre une 

plus grande similitude des vues des uns et des autres, qui à son tour ren

drait superflue toute discussion. Nous n'avons pas de faits à présenter 

en faveur de l'un ou l'autre de ces points de vue. 

Enfin, ce niveau d'intrusion du groupe est beaucoup plus fréquem

ment à son maximum dans les familles fusionnelles fermées et dans 

les groupes fusionnels à adaptation normative que dans les autres. 

Ces formes d'appropriation individuelle ne sont pas nécessaire

ment symétriques. Dans les familles, les conjoints peuvent, en effet, 

recourir à des procédés différents les uns des autres. Or, il apparaît clai

rement que, dans les groupes autonomes, cette symétrie est sensiblement 

plus prononcée que dans les familles fusionnelles. Dans le premier 

cas, les individus se positionnent de la même manière, quel que soit leur 

rôle productif; dans le second, les modes d'appropriation individuelle 

paraissent dépendre du caractère interné ou externe de la production de 

l'acteur: la production interne ne semble pas autoriser une légitimation 

basée sur l'origine. On note, en effet, que les familles où l'épouse 

est uniquement ménagère ont un taux de symétrie beaucoup plus faible 

que dans les situations où la femme a une profession. 

En réciprocité de perspective avec l'appropriation individuelle, 

l'appropriation collective prend trois formes principales: elle est formel

le lorsque le groupe a un droit de principe sur toutes les ressources et 
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que les traces des apports des producteurs originels sont comme effacées. 

Elle est substantielle lorsque, au contraire, le groupe n'a de droit que sur 

une portion définissable des ressources et que l'individu conserve la mar

que de sa production. Elle est quasi-formelle lorsque le groupe a accès 

à l'ensemble des ressources, mais que la trace du producteur est conser

vée (on sait d'où vient la ressource). 

Plus le niveau des ressources est élevé, plus l'appropriation subs

tantielle est marquée. Dans les familles bourgeoises de l'étude, le 

groupe a, plus souvent qu'ailleurs, une place limitée, définie par l'indivi-

du. Dans les familles populaires, on trouve plutôt une hiérarchisation ( 

inverse: le groupe cède des droits à l'individu. C'est le collectif qui 

fixe le territoire des personnes. Mais remarquons bien que cette inversion 

ne signifie nullement que l'empire de l'individu (c'est-à-dire les ressour-

ces affectées à ses besoins spécifiques) soit moins étendu dans le bas de 

l'échelle sociale. Il s'agit, répétons-nous, de la manière de gérer les 

frontières, et non de l'ampleur des territoires. 

C'est aussi, on le comprendra, dans les familles autonomes que 

cette appropriation substantielle' est la plus fréquente. Là encore, 

l'individu définit les besoins et droits du groupe, alors que dans les 

familles fusionneUes fermées et normatives, c'est le contraire qui 

se passe. 

Ces formes d'appropriation collective sont accompagnées de 

diverses formes de légitimation. On en distinguera, d'après les commen

taires des acteurs à propos de leur mode d'appropriation collective, trois 

principales. Dans les familles fusionnelles à adaptation communicationnel

le, la légitimation est surtout, comparativement, relationnelle. La 

mise en commun, ou au contraire la stricte définition des propriétés 

respectives, sont appréciées ou voulues parce qu'elles semblent bénéfi

ques pour la relation conjugale ou familiale. Elles expriment la solidari

té, ou le partage, ou la valeur d'un don à chaque fois reconduit, etc. 

Agir différemment compromettrait la relation, et bien sûr on ne le 

souhaite pas. Dans les familles fusionnelles normatives, la légitimation 

de la forme d'appropriation collective est surtout fonctionnelle: on 

( 
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estime que la solution choisie facilite les échanges, qu'elle est plus 

simple que d'autres, qu'elle montre mieux que d'autres le possible 

(en matière de dépenses ou d'investissements) ou l'impossible, que 

chacun sait mieux à quoi s'en tenir. Le critère du désirable est donc 

la rationalité. Dans les familles autonomes, la légitimation est, compara

tivement, principielle. On se base par exemple sur le fait que l'individu 

a des droits acquis de par son travail professionnel ou ménager, ou 

sur l'idée que le mariage en soi, comme institution, suppose telle ou 

telle forme de répartition, ou enfin sur le régime légal. L'idée centrale 

est donc celle de droits, extérieurs au groupe comme tel, qui définissent 

les formes légitimes d'appropriation. 

Ces formes de légitimation ne sont que faiblement corrélées avec 

les modalités de l'appropriation collective: la légitimation relationnelle 

peut justifier la séparation ou la mise en commun, de même que la 

légitimation fonctionnelle peut sous-tendre une masse de biens unique ou 

des procédures très complexes de définition des propriétés. Elle nous 

indiquent donc bien quelle fonction stratégique revêtent les diverses 

formes d'appropriation pour le groupe familial, indépendamment de 

leur contenu spécifique. 

* * * 

Concluons. L'opposition des modes souverain et conditionnel d'ap

propriation privée, en réciprocité de perspective avec les genres formel 

et substantiel d'appropriation collective, nous montre qu'il existe deux 

pratiques de l'attribution des droits de propriété. L'une est explicite: de 

fait, les ressources du groupe sont perçues comme appartenant a une 

instance donnée. L'autre n'est qu'implicite: ce n'est que dans l'acte 

d'allocation que se révèle le titulaire du droit. Par ailleurs, on est 

conscient maintenant de l'importance des procédures statutaires (plu

tôt qu'évaluatives) dans les décisions de justice: on en a vu l'intervention 

à propos du choix des règles de comparaison aussi bien que dans la 

procédure cartellaire d'attribution des tâches. Ces deux faits nous 

conduisent à faire l'hypothèse que le jugement porté sur le caractère 

équitable ou inéquitable d'une situation peut être commandé par deux ré-
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gulateurs différents plutôt que par un seul. D'une part, on trouve ce 

régulateur qu'est la comparaison des équilibres contributions/rétributions. 

Celui-ci joue de manière privilégiée dans les cas où il existe une forte 

individuation des ressources, une certaine symétrie des positions des 

acteurs et une préférence pour des procédures évaluatives de décision. 

D'autre part, un second régulateur tient en l'adéquation entre des 

attentes du sujet et les rétributions qu'i! obtient effectivement, et 

cela indépendamment de toute comparaison avec un autre membre 

de la famille. Ce régulateur jouerait plus particulièrement dans les cas 

où l'individuation est limitée, la différenciation des rôles productifs très 

grande, et l'accent sur la procédure cartellaire prononcé. Dans ce 

dernier cas, lorsque la diversité qualitative des contributions est très 

forte et que l'appropriation se fonde moins sur l'origine que sur le 

besoin, le sentiment de justice dépendrait de la mesure dans laquelle 

ces besoins subjectifs (tels que modulés, bien sOr, par les images du 

mariage et de la famille dans le milieu considéré) sont satisfaits plutôt 

que de la difficile égalisation des mérites. L'écart entre aspirations 

et réalisations étant lui-même évalué par comparaison avec des personnes 

étrangères au groupe, mais occupa,nt, dans d'autres familles, des rôles 

identiques. 

Cela, pour le moment, n'est qu'hypothèse. Occupés à décrire la 

topographie du jugement de justice et ses rapports avec les types de l 
familles, nous nous sommes peu intéressés aux déterminants de la satis-

faction. Il reste donc, on le voit, du pain sur la planche ! 
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Avertissement concernant le Chapitre X 

Nous incluons ici un chapitre spécial sur les images de la causalité 

dans le groupe. 

Le lien entre ce thème et celui de la justice n'est qu'indirect. Il 

consiste en ceci que toute pratique familiale - celle de la recherche d'é

quité comme les autres - fait finalement référence à des savoirs sur le 

groupe, à des anticipations des conséquences d'un acte sur la dynamique 

de l'ensemble et réciproquement. 

Nous avons donc voulu profiter de la recherche sur les formes de 

l'équité pour nous livrer à une première analyse de ces savoirs. 

Mais comme l'intégration des deux thèmes n'est, en pratique, que 

partielle, nous avons préféré présenter ce chapitre comme un complé

ment. 
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CHAPITRE X 

LES IMAGES DE LA CAUSALITE DANS LE GROUPE 

J. Introduction 

Un aspect important de l'image que l'on se construit de son groupe 

d'appartenance réside dans la manière dont on perçoit la causalité à l'in

térieur de celui-ci 0. Cet aspect est mis à contribution en particulier 

lorsqu'il s'agit, pour le groupe, de se représenter son propre fonctionne

ment. On nommera ici causalité, les diverses manières qu'ont les membres 

du groupe de relier et de hiérarchiser les niveaux ou paliers de l'organisa

tion collective et d'en tirer des implications pour le comportement des 

différentes instances (individus, sous-groupes, groupe) composant le grou-

pe. 

Dans ce thème très vaste de la causalité dans le groupe, nous 

avons privilégié une question plus sectorielle dotée toutefois d'un intérêt 

stratégique considérable au regard de la dynamique du groupe: il s'agit 

de savoir comment celui-ci estime pouvoir orienter le comportement de 

l'un de ses membres, voire celui du groupe dans son ensemble. En d'autres 

termes, on peut se demander quels types d'action sur le .groupe, ou sur 

ses composantes, sont jugés à même de produire des conséquencesdési

rées pour la :vi~ .d.e la.coll.ec.tivité ou des individus. 

Ces images-actions de la causalité dans le groupe sont particulière

ment importantes dans les groupes privatisés, c'est-à-dire dans les 

cas où l'environnement (la loi, la coutume, etc.) ne règle pas directement 

le comportement des membres du groupe; C'est le cas aujourd'hui, par 

èxemple, de la famille. Pour orienter leur comportement, les familiers 

doivent recourir à des "savoirs" (construits ou reçus) qui impliquent toute 

une série de relations causales entre les composantes du groupe (instances 

ou niveaux)2). On se propose, dans les pages qui suivent, d'examiner quel

ques-uns de ces processus de mise en oeuvre de causalité. 
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Mais il faut d'abord préciser le projet sur certains points. 

En premier lieu, on peut légitimement douter du fait que les grou

pes abritent une structure attributive "en soi", sorte de propriété objecti

ve et a-temporelle. Il est probablement plus prudent de postuler que les 

attributions causales - comme d'autres éléments représentationnels

sont construites en fonction d'une action déterminée, qu'elles sont finali

sées3). Ce postulat a une implication méthodologique importante: il 

convient de dégager ces structures causales en plaçant le groupe devant 

une tâche spécifique. Réciproquement, l'éventuelle structure dégagée aura 

une validité externe limitée. 

Il est ensuite utile de distinguer causalité rétrospective et prospec

tive. la plupart des études sur l'attribution examinent la causalité rétros

pective. C'est-à-dire qu'elles placent l'individu ou le groupe devant un 

"fait" (naturel ou artificiel) et qu'elles étudient le genre d'interprétation 

causale qu'en donnent les acteurs. C'est une démarche absolument légiti

me, mais qui se distingue cependant de l'attitude consistant à examiner 

comment un groupe ou une personne s'y prend - et donc quelles anticipa

tions causales il met en scène - pour atteindre un objectif jugé légitime. 

C'est là ce que nous nommons causalité prospective. Si la première dé

marche privilégie les mises en relation de type cause-effet, la seconde 

privilég!e une approche de la causalité en termes de moyens et de 

fins (c~tte seconde relation supposant la première, du moins dans le 

matériel considéré icj). Dans l'état actuel des travaux, on manque de 

données pour décider si, dans la vie quotidienne des groupes, ce sont les 

mêmes processus causals q~i sont réputés jouer en situation rétrospective 

et prospective. Bornons-nous donc .à préciser que nous nous intéressons 

ici - à la manière d'un défrichage - à la situation prospective. 

Un troisième point est plus ambigu. Il s'agit de la célèbre distinc

tion entre attribution interne et attribution externe. On sait que nombre 

de travaux ont cherché à définir les facteurs qui orientaient un jugement 

causal vers des forces extérieures plutôt que vers des déterminismes in

ternes. la position hiérarchique du sujet ou du groupe, le caractère heu

reux ou malheureux du fait à interpréter figurent parmi les variables 

( .. 
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classiquement investiguées 4). Un des aspects importants de l'auto-inter

prétation causale, dans un groupe, consiste donc dans l'accent mis sur 

l'auto- ou l'hétéro-attribution. Or, nous nous sommes intéressés aux -----" 
formes que prend l'auto-attribution. Dans cette- perspective, il peut 

._- ----- .--_._-- -----_._._-- -

paraître légitime d"'interdire", par un procédé ad hoc, au groupe de 

se réfugier dans des attributions externes. On verra dans un instant 

ce que cela signifie d'un point de vue méthodologique. Mais il reste 

que cette façon de court-circuiter le réseau causal construit par les 

membres du groupe pour ne s'intéresser qu'à l'un des secteurs rend 

(un peu à la façon d'une mise sous la loupe) les choses un peu artificiel

les. 

Enfin, si les images-ac:tions de la causalité sont finalisées, on fera 

par ailleurs l'hypothèse qu'elles sont modelées par la position du groupe 

dans son environnement socio-économique et qu'elles entretiennent une 

relation dialectique avec la structure des interactions dans le groupe ou -

autrement dit - avec la forme de la solidarité sociale dans ce groupe. 

C'est cette hypothèse qu'il nous intéresse d'explorer dans les pages 

qui suivent: quelles relations peut-on observer entre la position du grou

pe, son type de solidarité interne et les représentations de causalité qui 

émergent de cette collectivité? S'agissant de causalité prospective dans 

des groupes hors laboratoire, le thème est suffisamment nouveau pour 

que nous n'ayons pas d'autre ambition que celle de placer certains jalons, 

voire certains repères provisoires. 

2. Dispositif 

Nous nous sommes intéressés à des jugements de groupe par 

opposition aux jugements individuels. Chaque membre d'un groupe a 

vraisemblablement une certaine image des réseaux causals agissant dans 

celui-ci. Cette représentation n'est pas nécessairement partagée par les 

autres membres du groupe. Elle ne peut pas non plus recevoir sans 

autre le nom d'"image-action" dans la mesure où elle peut fort bien res-
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ter une pure fantasmagorie personnelle. Dans la même perspective, la re

présentation collective ne peut consister en la somme des jugements indi

viduels, plus ou moins finement pondérés. 

Pour qu'émerge une représentation collective de la causalité, il 

convient à notre avis de placer les membres du groupe en situation 

interactive et de les convier à "négocier" un plan d'action destiné à at

teindre un objectif spécifié5). De cette façon, les représentations des uns 

sont évaluées par les autres, jugées légitimes, sensées ou inadéquates. 

De même, si des censures peuvent se manifester, des enthousiasmes ou 

engouements peuvent également se faire jour. L'interaction fait donc que, 

progressivement, une représentation "officielle" de la causalité dans 

le groupe apparaît, représentation qui n'est plus égale à la somme des 

composants initiaux. Nous avons tenté de .réalisli!r cette situation en pro-

posant à des conjoints de définir entre eux le~ moy~~ .. par lesquels ils 

entendaient lutter - dans le terme - contre le.~i.~.9.u.o:.J: une t~~~2-n]~IJk. 

éventuelle chez leurs enfants devenus adolescents. Il s'agit donc d'un scé-

nario de résolution de problème, avec négociation interactive de la 

solution (ce qui ne veut évidemm~nt pas dire nécessairement processus 

démocratique). Plus précisément, les parents sont priés de définir les 

mesures concrètes qu'ils ont déjà prises ou qu'ils entendent prendre 

pour juguler une possible toxicodépendance de leurs enfants. Ces mesures 

( 

peuvent être ponctuelles ("fixer une heure de rentrée précise") ou plus ( 

générales ("maintenir une bonne entente dans la couple"). Elles peuvent 

être actuelles ("Que la maman soit toujours à la maison quand l'enfant 

rentre") ou futures ("veiller à ce qu'ils choisissent une orientation profes

sionnelle qui les satisfasse"). Elles peuvent être réalistes ou difficiles 

à concrétiser. Qu'importe. Le but de l'opération n'est évidemment pas 

de savoir si oui ou non ces mesures-là seront prises. L'idée est d'utiliser 

ces mesures (auxquelles, sur le moment en tout cas, les conjoints croient) 

pour cerner certaines formes de représentations "en acte". La consigne 

précise figure dans le Tableau X.I. Le matériel récolté est constitué 

d'une part par l'enregistrement intégral des débats entre les deux con

joints; en deuxième lieu, par un protocole, quelque peu· abrégé, de ces 

mêmes débats, et enfin, par une fiche où l'on note les mesures sur 

lesquelles s'entendent les conjoints. C'est principalement de ce dernier 

matériel que l'on va s'occuper ici (cf. Tableau X.2). 
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Tableau X.I : Consigne d'interaction 

SAVOIR PEDAGOGIQUE 

Depuis quelques années, on constate parmi les adolescents 
des deux sexes une très forte augmentation de la consomma
tion des drogues dures (comme l'héroïne), ainsi qu'un alcoo
lisme important. 

Les connaissances que l'on a à propos de ce phénomène 
montrent que la société n'est pas seule en cause et que la 
vie de famille l'est aussi. Chacun se sent concerné par ce 
problème, et tous les parents voudraient bien éviter que 
cela n'arrive à leurs enfants. 

TEMPS 1 :. Dans l'organisation de votre propre famille, quels 
seraient 1 sont, à votre avis, les moyens les plus efficaces, les 
mesures à prendre les plus utiles, les précautions les meil
leures, pour tenter d'éviter que vos enfants ne deviennent 
un jour des adolescents drogués ou alcooliques? Il peut s'a
gir, peut-être, de manières de s'organiser que vous avez 
déjà adoptées et que vous jugez particulièrement aptes à 
prévenir ce genre de problèmes. 

Observateur : 

1) Les laisser discuter librement. 

2) Si les "moyens" envisagés par les conjoints sont vraiment 
trop généraux ou vagues (exemple : "il faut que les familles 
s'entendent bien"), insister un peu pour que l'on préCise ou 
détaille. Au niveau du protocole, l'idée générale ("bien s'en
tendre") sera cependant notée également. 

TEMPS Il : Vous venez de m'énumérer un certain nombre de 
moyens de nature à éviter que vos enfants deviennent des 
adolescents drogués ou alcooliques. Pourriez-vous maintenant 
vous mettre d'accord sur les trois que vous estimez les plus 
importants ? 

TEMPS III : S'agissant des familles, voyez-vous des mesures 
que l'Etat pourrait prendre pour enrayer ce phénomène de la 
drogue dure ou de l'alcoolisme? Je me répète, il s'agit de 
mesures que prendrait l'Etat concernant les familles ou 
leur cadre de vie. Pourriez-vous vous mettre d'accord sur 
deux moyens importants ? 
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Tableau X.2 : Exemples de fiches de mesures 

TB 

Monsieur: 

Faire naître la discussion et leur expliquer, les met
tre en garde, par rapport à des copains qui pourraient les 
encourager à se droguer. 

Madame: 

Dans leurs moments libres, essayer de leur trouver 
un maximum d'occupations pour qu'ils ne soient pas tentés 
de traîner. 

Monsieur: 

Il faut un certain encadrement, rester attentifs, 
avoir un contact avec les professeurs pour être prévenus s'il 
Y a des choses pas très claires en classe. 

S 10 

Monsieur: 

Aimer l'enfant, c'est la meilleure défense. 

Leur montrer que la drogue existe. 

C'est une question de santé mentale dans la famille 
et dans le couple (voir divorces,' laisser-aller). C'est la quali
té de la relation qui sauvera nos enfants. 

Madame: 

Leur apprendre à vivre de manière à ce qu'ils trou
vent satisfaction dans la création, la musique, le travail, etc. 

C6 

Madame: 

Ne pas manipuler l'enfant, le laisser faire ses pro
pres expériences (pour qu'il ne prenne pas après systémati
quement le contre-pied de ce que lui disent ses parents pour 
s'affirmer). 

Monsieur: 

Eduquer la volonté de l'enfant à juger de ce qui est 
bon et mauvais pour lui. Lui apprendre à résister à l'influen
ce des autres quand c'est mauvais pour lui. 

Lui apprendre ce qui est important dans la vie com
me une éthique de travail (pour qu'il puisse s'orienter et 
évaluer). 

( 
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Comment "décoder" ces mesures pour en tirer la représentation de 

la causalité familiale chez les conjoints ? 

Rappelons la structure idéal-typique du problème: il s'agit de sa

voir comment le groupe peut influencer le comportement de l'un de 

ses membres dans une direction jugée souhaitable. Une structure aussi 

particulière implique que les processus causals dégagés n'ont pas de 

validité hors de cette situation. C'est là une limite certaine, mais 

qui est également condition de validité interne. Cela dit, les mesures 

évoquées et agréées par les conjoints peuvent être analysées sur cinq 

plans (ou axes) complémentaires. 

J) L'instance définit le type de relation familiale que la mesure, implici

tement ou explicitement, met en oeuvre. On en distinguera <q~~tre' L'ins-

.- tance est groupale lorsque c'est le groupe comme groupe qui est censé 

avoir une action sur le comportement individuel. Par exemple : "II faut 

donner de l'importance aux repas en commun"; "il faut un climat chaleu

reux dans la famille"; "il faut que la famille forme un bloc". C'est 

la cohésion du groupe qui est en jeu, son ambiance pourrait-on dire. 

aL' instance est duelle interne lorsque la relation impliquée par la mesure 

ne concerne que deux membres du groupe, dont l'un est celui que l'on 

veut influencer. Par exemple: "II faut que la maman puisse accueillir 

l'enfant quand il rentre de l'école". Elle est duelle externe lorsque 

la relation à deux n'implique pas le sujet lui-même. Deux exemples 

privilégiés': la relation conjugale ("il faut que les parents se respectent 

c 

mutuellement) et la relation de germanité (à propos des frères et soeurs). 

al L'instance enfin est trianguJaire lorsque c'est la relation entre les 

deux parents (simultanément, mais à l'exception d'autres acteurs éven

tuels) et l'enfant qui est jugée efficace. Par exemple: "Les parents doi

vent donner beaucoup d'eux-mêmes à l'enfant''. 

2) La cible définit l'aspect de la personnalité du sujet (à influencer) au-

quel la mesure est censée s'attaquer. On peut, assez aisément, distinguer 

r~!((,j 

~/l'-" 
,./f.( 

~ quatre /secteurs. La cible est cogrûtive lorsque la mesure vise à modifier è':"~ 

I;"ni;eau ou l'orientation des informations que reçoit le sujet. Par / "- Ji 

f/ 

/'- / 

~ 

exemple: "II faut lui faire voir des films, lui montrer les conséquences 

de la drogue". Elle est active lorsqu'il s'agit de modeler (ou de tenter 

,::; ( ~) . 
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de modeler} les comportements extérieurs du sujet, son emploi du temps 

en quelque sorte. On souhaitera, par exemple, qu'il fasse du sport, 

d.- ou qu'il ne boive pas d'alcool. La cible est affective lorsque les conjoints 

élaborent des mesures censées influencer directement les émotions 

du sujet {"U faut qu'il se sente entouré et aimé".} Elle est enfin normati

ve lorsque les conjoints cherchent, par le biais d'une mesure particulière, 

à renforcer des valeurs, installer des références, former la personnalité 

<1 

{"Je lui donnerais des responsabilités"; "Beaucoup d'autonomie, pour 

qu'elle sache prendre des risques"; "Il faut inculquer à l'enfant certaines 

règles pour qu'il puisse s'orienter"}. 

3) La stratégie (ou le procédé, si l'on préfère ce terme moins grandilo

quent) désigne le secteur (ou palier) de la vie du groupe qu'il convient 

d"'activer" pour obtenir le résultat désiré. On distinguera principalement 

le niveau organisationnel du ménage ou de la famille en général ("Il faut 

qu'un seul des parents travaille à plein temps"; "Une chambre pour 

chacun"; "Des horaires de repas stables"; "Une famIlle pas toujours bra

quée devant la télévision"). C'est ici le système dès rôles et statuts qui 

est surtout impliqué. Différemment" le niveau relationnel regroupe des 

mesures ayant pour objectif de modifier ou orienter la cohésion entre 

les membres du groupe, ainsi que celles visant à garantir une meilleure 

communication entre ceux-ci ("La meilleure mesure c'est l'entente et le 

dialogue dans la famille"; "U faut beaucoup l'écouter, être attentif à ses 

centres d'intérêt"). Le contrôle concerne l'ensemble des mesures prises 

par le groupe (ici, les parents) pour discipliner l'enfant de l'extérieur. 

Par exemple: "U faut l'empêcher d'aller dans les bistrots, de traîner 

en ville". La moralisation regroupe l'ensemble des mesures ayant un 

but explicitement et directement éducatif: donner le goût du travail, 

de l'effort, transmettre les consignes et espérances religieuses en sont 

autant d'exemples. La motivation consiste à procurer à l'enfant des 

activités qui lui permettent en quelque sorte d'oublier les tentations 

de la drogue ("Un sport qui le passionne, "Un éventail d'occupations 

positives") ou à lui donner des informations qui renforcent les barrières 

mises à l'utilisation des drogues. Enfin, la référence parentale regroupe 

les mesures où l'exemple des parents, en tant que tel, suffit à éloigner 

le péril ("Il ne faut pas que les parents fument"). 

( 

( 
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En principe, chacune des mesures peut être positionnée sur ces 

trois axes. Le libellé des catégories a probablement permis au lecteur 

de voir que notre analyse se situe, s'agissant de la causalité, à un niveau 

intermédiaire d'abstraction. On ne va pas, en effet, jusqu'à des "formes" 

vides de tout contenu. Il en serait ainsi si l'on s'intéressait à la structu

rede l'argumentation (causalité circulaire, tautologie, etc.) ou à des 

"facteurs" indépendants de toute spécificité du groupe (causalité inter

ne 1 externe par exemple). 

En plus de ces trois axes visant à classer les mesures une par une, 

deux plans complémentaire d'analyse ont été employés. Ils qualifient cette 

fois les proposition prises dans leur ensemble, et non plus chaque mesure 

en particulier. 

4) La localisation désigne l'ancrage de la représentation causale dans des 

situations ou acteurs spécifiques, qui sont ainsi désignés comme les vec

teurs du phénomène. On a distingué quatre genres d'ancrage: la localisa

tion géographique consiste à définir des lieux où les risques de contagion 

sont particulièrement élevés: cycles d'orientation, cafés, etc. La localisa

tion personnelle identifie les acteurs qui joueraient un rôle prédominant 

dans l'apprentissage de la toxicomanie: copains, étrangers, voyageurs, 

etc. La localisation chronologique définit des moments, ou des périodes, 

particulièrement risqués : vacances, week-ends, pauses horaires, etc. En

fin, la localisation sociale désigne une catégorie sociale détermi.née : les 

réfugiés politiques par exemple. 

Bien sûr, chaque famiIle n' "ancre" pas nécessairement sa représen

tation causale dans de telles situations ou acteurs. De même, si elle le 

fait, ce n'est pas le cas à propos de chaque mesure. C'est pourquoi il 

s'agit d'une "variable" caractérisant l'ensemble du propos. 

5) Le niveau d'historicité de la représentation causale est une notion un 

peu plus abstraite. Dans l'explication qui est donnée du comportement de 

l'enfant, ainsi que dans les mesures qui sont proposées pour l'orienter, 

on peut voir se définir une (ou plusieurs) conceptions de la genèse de la 

personne humaine. Aux extrêmes, on peut percevoir celle-ci comme Je 

fruit d'un pur déterminisme génétique, ou, au contraire, la définir comme 
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le résultat de relations sociétales qui modèlent progressivement un être 

polyvalent. Voici, plus concrètement, les niveaux d'historicité que nous 

avons distingués. Le niveau substantif est anhistorique. L'individu est 

présenté comme le résultat d'un héritage génétique ou plus vaguement 

de quelque chose d'éloigné de l'histoire ou des relations sociales: "Le 

patrimoine génétique rend certaines personnes fragiles". "II y a une 

complexion caractérielle de la personne". Le niveau objectal définit 

la personne comme un être de besoins spécifiques, définissables quantita

tivement et qualitativement. Si ces besoins ne sont pas satisfaits par 

l'octroi de ressources de l'environnement, la drogue s'installe. Dans 

cette perspective, on demandera que l'enfant ait une chambre à lui, ( 

de l'information correcte, des activités plaisantes, etc. Le niveau rela-

tionnel voit la personne définie comme le produit de relations (plus 

ou moins positives) avec tel autrui privilégié: bien sûr, il s'agit souvent 

de la relation parentale. Le niveau systémique enfin, définit la personne 

comme le produit de systèmes de relations (intra ou extrafamiliaux) : 

la cohésion du groupe, sa stabilité, etc. en sont des exemples privilégiés. 

Mais il peut s'agir aussi de facteurs sociétaux extrafamiliaux : le chôma-

ge, l'hypercompétitivité, par exemple, ou encore les formes d'urbanisa-

tion. 

Voilà pour les axes qui peuvent servir à qualifier le type de repré

sentation causale des familiers. Le lecteur aura saisi que cet ensemble ne 

se veut pas nécessairement exhaustif : il est plus inductif que déductif. 

Venons-en à présent aux résultats. 

3. Quelques résultats 

On suivra, pour analyser le matériel récolté, trois démarches suc

cessives : 

( 
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- Une procédure analytique, les dimensions distinguées ci-dessus étant 

considérées une par une. 

- Une procédure idéal-typique, où l'on cherche à dégager des types logi

ques d'explication, basés sur plusieurs des dimensions mentionnées, 

et tenant compte à la fois des mesures proposées par les parents et des 

considérations ou explicitations dont ils les accompagnent. Cette approche 

constitue également une tentative d'articulation entre types d'explication 

et types d'action. 

- Une procédure structurale enfin où, croisant les composantes principales 

des stratégies évoquées plus haut, on cherche à définir un nombre res

treint de types d'action. 

3.1. Survol analytique 

En réponse au problème qui leur était proposé ("Comment lutter 

dès aujourd'hui contre une toxicomanie éventuelle de votre enfant"), les 

familiers ont dégagé au total quelques 348 "mesures" ou démarches sur 

lesquelles ils sont parvenus chaque fois à un accord. 

On peut regrouper ces mesures en quatre grandes catégories, qua

tre stratégies, si l'on veut: 

Stratégie relationnelle : 

Entourer l'enfant, l'écouter, lui donner une ambiance familiale 

chaleureuse, le valoriser, lui donner paix et sécurité. 

36 % des mesures 
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2) Stratégie motivationnelle : 

3) 

, 

\ 
1 

Procurer des activités, des objectifs à l'enfant; lui faire connaî

tre des choses et des personnes; plus négativement, l'informer des 

des dangers de la drogue (motivation à fuir). 

Stratégie de contrôle: 

Surveiller les fréquentations de l'enfant, 

des lieux permis et interdits. 

26 % des mesures 

régler ses horaires, défi-

~ Stratégie d'organisation : 

y) 

Régler la vie du ménage de manière à avoir des rythmes régu

liers, des moments définis de contacts, des places assignées. 

14 % des mesures 

Nous avons, pour l'analyse, regroupé en une seule stratégie les stratégies 

de contrôle et d'organisation, celles-ci se révélant de fait suffisamment 

proches l'une de l'autre (cf. la description exhaustive, complément 

au chapitre X). 

Stratégie de formation 

Transmettre de "vraies valeurs" à l'enfant; le responsabiliser; 

lui donner de la force morale, l'équiper à résister à l'agression. 

17 % des mesures 

A ces grandes manières de faire s'ajoute une rubrique plus petite 

(7 %) concernant l'exemple que doivent donner les parents (référence 

parentale). 

( 

( 
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Ces procédés sont-ils sensibles à la position sociale des familles 

et au type d'interaction qui les caractérise? Cette relation peut se mesu

rer de deux manières : 

a) en considérant la proportion de familles faisant appel ou non à telle 

stratégie; 

b) en comparant les distributions des fréquences de chaque stratégie dans 

chaque strate de familles. 

Du premier point de vue, le Tableau X.3 fait apparaître trois 

différences entre familles "bourgeoises" et "populaires". Les premières 

insistent plus sur le modelage de la personnalité <Catégories "formation" 

et "référence parentale"), sur l'intériorisation. Les secondes insistent 

plus, comparativement, sur le contrôle et les activités <Catégorie motiva

tion). A considérer toutefois les stratégies une par une, les différences 

observées sont loin d'opposer fortement ces deux milieux. Il s'agit 

de tendances. Rappelons à ce propos que les familles populaires investi

guées ici sont caractérisées par une bonne intégration socio-économique 

et culturelle. Il ne s'agit pas de sous-prolétaires, mais d'employés quali

fiés. A l'autre extrême, les "bourgeois" étudiés sont surtout des cadres 

supérieurs plutôt que des grands indépendants. Enfin, toutes les familles 

sont de nationalité suisse. S'agissant du rapport entre types d'interaction 

et stratégie, on relève, toujours sur le tableau JII, la nette tendance 

des fusionnels-ouverts ("creusets") à insister sur la formation; sur la 

deuxième typologie, on retrouve cette tendance dans les familles caracté

risées par la fusion et l'adaptation communicationnelle (type "compagnon

nage"). Les familles dont le type d'interaction est caractérisé par la 

fusion et la normativité (type "tradition") insistent, elles, compara

tivement plus sur le contrôle. Là encore, il s'agit de tendances plutôt 

que d'oppositions. Le deuxième mode de calcul (distribution des fréquen

ces) atténue ces relations plus qu'il ne les accentue (cf. Tableau X.4). 

C'est dire que les familles se différencient plutôt par le recours ou non 

à une stratégie déterminée que par le nombre de fois où cette stratégie 

est mentionnée. Ce résultat s'accompagne d'un doute méthodologique: 

est-il adéquat de mesurer l'intensité du recours à une stratégie par le 
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Tableau X.3 : Distribution des stratégies d'action 

Relation Motivation 

1er mariage 
-!10 G0 milieu bourgeois 

Remariage ~~ @ '\ , 85. , 
milieu bourgeois '------, 

1er mariage 73. 92. milieu populaire 

- A 79. 86. 

FO 88. 85. 

FF 70. 80. 

A 79. 86. 

FC 87. 84. 

FM 74. 83. 

Légende : Typologies familiales 

Typologie Cohésion - Intégration: A 
FO 
FF 

Typologie Cohésion - Adaptation : A 
FC 
FN 

,,-, 

Organisation Contr&le Formation Référence 
parentale 

= 
= 
= 

= 
= 

23. 15. 54\ 

30. 40. 50. 

27. 35. 42. 

21. - 18. 39. 

32. 29. 59. 

20. 30. 45. 

21. 18. 39. 

29. 29. 65. 

26. 35. 39. 

autonomie 
fusion-ouverture (type "Creuset") 
fusion-fermeture (type "Refuge") 

autonomie 

31. 

35. 

12. 

29. 

24. 

20. 

29. 

29. 

13. 

fusion-communication (type "Compagnonnage") 
fusion-normativité (type "Tradition"). 

~ 

Familles : 
N 

26 

20 

26 

28 

34 

20 

28 

31 

23 

, 
w 
" "" 1 



Relation 

1er mariage 33. milieu bourgeois 

Remariage 34. milieu bourgeois 

1er mariage 35. milieu populaire 

A 36. 

FO 35. 

FF 37. 

A 36. 

FC 37. 

FN 33. 

~ '""', 

Tableau X.4 : Distribution des stratégies d'action 

Motivation Organisation Contrôle Formation 

24. 6. 6. 23. 

26. 7. 9. 14. 

32. 7. 9. 14. 

29. 7. 5. 15. 

25. 7. 8. 19. 

28. 5. 9. 16. 

29. 7. 5. 15. 

24. 6. 7. 19. 

30. 7. Il. 16. 

Référence 
parentale 

8. 

7. 

3. 

8. 

5. 

5. 

8. 

7. 

3. 
---- -----

Mesures : 
N 

106 

96 

106 

113 

154 

81 

113 

143 

92 

1 
eN 

" '" 1 
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nombre de mesures la concernant? Nous en doutons aujourd'hui un 

peu. L'examen approfondi des dossiers montre que certains genres de 

mesures, n'apparaissant qu'une fois, sont cependant très valorisées 

par les parents, alors qu'une diversité de mesures considérées comme 

secondaires peut "gonfler" artificiellement les nombres. 

Voyons maintenant les instances, c'est-à-dire les figures de la 

relation familiale concernées implicitement ou explicitement par les 

mesures. Dans l'ensemble, elles se distribuent ainsi: 

Instance groupaJe : 

C'est le groupe comme groupe qui est censé avoir une action sur 

l'individu. 

30 % des mesures 

Instance triangulaire : 

Ce sont les deux parents qui, ensemble, dans leur relation à l'en

fant, ont un impact sur son comportement. 

54 % des mesures 

Instance duelle externe (ou instance conjugale) : 

C'est la relation conjugale qui, par sa qualité, influence le com

portement de l'enfant. 

Il % des mesures 

Ins tance duelle interne 

C'est la relation avec un des parents en particulier, spécifique, 

qui influence le comportement (par exemple : "image du père"). 

5 % des mesures 

( 
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On est frappé par deux faits 

- les représentations causales familiales ne retiennent guère, s'agissant 

du problème posé, la spécificité de chacun des deux parents; les parents 

sont certes très importants, mais ils sont indifférenciés; c'est l'instance 

parentale qui est évoquée ("les parents"), plus que la spécificité du 

père ou de la mère; 

- le niveau groupai (J'ambiance de la famille comme telle, les relations 

entre frères et soeurs d'une part, parents de l'autre) intervient, compara

tivement, plus rarement que le niveau triangulaire (la relation des 

parents avec l'enfant). 

Contrairement à notre hypothèse implicite, la distribution des 

instances (Jeur fréquence comparée) ne varie nullement avec le statut so

cial des familles (ce qui, finalement, ne nous étonne pas) ni avec le 

type d'interaction, ce qui est plus surprenant (cf. Tableau X.5). 

Venons-en à la cible visée par les stratégies. Les quatre pôles se 

distribuent ainsi: 

Pôle cognitif : agir sur l'information, l'intellect 

19 % des mesures 

Pôle affectif : agir sur les émotions, les relations 

38 % des mesures 

Pôle actif: agir sur les activités, l'emploi du temps 

25 % des mesures 

Pôle normatif : agir sur les vale.urs, les traits de personnalité 

19 % des mesures 



Tableau X.5 : Distribution des instances 

TRIANGULAIRE GROUPALE DUELLE 
EXTERNE 

1er mariage 52. 29. 12. 
milieu bourgeois 

Remariage 60. JJ. 4. 
milieu bourgeois 

1er mariage 51. JI. 14. milieu populaire 

A 56. 26. 12. 

FO 55. - 34. 6. 

FF 53. 30. 15. 

A 56. 26. 12. 

FC 55. 32. 10. 

FN 52. 33. 9. 

-

DUELLE 
INTERNE 

7. 

2. 

4. 

5. 

5. 

2. 

5. 

3. 

6. 

N= 

56 

48 

49 

57 

77 

40 

57 

71 

46 

1 

, 

1 

, 
w ..... 
(» , 
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Cette distribution est assez sensible à la pOSItIOn socio-profession

nelle des familles. Le Tableau X.6 montre en effet que, dans les milieux 

populaires, le pôle actif est touché par près de quatre familles sur 

cinq (77 96), alors que cette proportion n'atteint que quatre familles 

sur dix (42 96) dans les milieux "bourgeois". S'agissant des styles d'inter

action familiale, d'intéressantes différences se font également jour. 

Effectivement, les familles "fusionnelles-normatives" insistent comparati

vement beaucoup sur le pôle cognitif. Les familles "fusionnelles-communi

catives" (type Compagnonnage) se démarquent des autres par leur insis

tance sur le plan normatif6). A ceci vient encore s'ajouter le fait que 

les familles "fusionnelles- fermées" insistent sur le cognitif, alors que 

les fusionne Iles ouvertes insistent à la fois (comparativement aux autres) 

sur le normatif et l'actif. 

En résumé, on peut retenir de ce premier tour d'horizon, analyti

que, atomisant, que les stratégies sont sensiblement, mais non radicale

ment, influencées par le genre de famille. Contrôle plus fort dans le bas 

de l'échelle sociale, formation de la personnalité plus forte dans le 

haut. Importance de cette même stratégie de formation dans les familles 

ouvertes sur l'extérieur, alors que les familles "repliées" insistent plus 

sur le contrôle. Par contre, le genre d'instance mobilisé ne varie pas 

avec ces facteurs. Quant à la cible enfin, elle est davantage constituée 

par le pôle normatif dans le haut de l'échelle sociale, et par le pôle 

cognitif dans le bas. 

Mais on peut aller sensiblement plus loin dans l'analyse et tenter 

deux analyses typologiques complémentaires : en termes de types-idéaux 

et en termes de types structuraux. 

3.2. Quatre vecteurs ou images-action 

Peut-on, au-delà du simple énoncé du principe des diverses straté

gies évoquées plus haut (relationnelle, motivationnelle, de contrôle 

? 
C> 



Tableau X.6 : Distribution des pâles 

COGNITIF AFFECTIF ACTIF 

1er mariage 
-'---"",--- --

22. (' 36. '.' 19. milieu bourgeois I-i 
'-~ 

Remariage 19. 37. 25. milieu bourgeois 

1er mariage 20. 38. 28. milieu populaire 

A 19. 40. 23. 

FO 19. 36. 26. 

FF 21. 37. 25. 

A 19. 40. 23. 

FC 16. 38. 23. 

FN 23. 34. 30. 
- -_._- -

-

NORMATIF 

22. 

19. 

14. 

18. 

20 

17. 

18. 

22. 

14. 
- - --

N= 

104 

96 

106 

III 

151 

81 

III 

141 

92 

1 

, 

1 
tA> 

~ 
1 
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Tableau X.7 : Distribution des niveaux d'historicité 

SUBSTANTIF RELATIONNEL RELATIONNEL 
OBJECTIF INTERNE EXTERNE 

1er mariage 31. 31. 14. milieu bourgeois 

Remariage 30. 27. 23. milieu bourgeois 

1er mariage 32. 27. 21. milieu populaire 

A 33. 29. 18. 

FO 30. 30. 17. 

FF 31. 26. 24. 

A 33. 29. 18. 

FC 29. 28. 18. 

FN 33. 29. 21. 
------ -------

SYSTEMIQUE &: 
CONTEXTUEL 

24. 

20. 

20. 

20. 

23. 

24. 

20. 

25. 

17. 

Niveaux 
touchés 

N = 

80 

66 

79 

85 

108 

62 

85 

100 

70 

1 
lN 
co 
~ 

1 
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et de formation), définir une certaine articulation logique des composan

tes de ces stratégies ? 

En considérant cette fois l'ensemble du propos de chaque famille 

(les mesures proposées, mais aussi les explicitations ou l'exposé des diver

gences), on voit se dessiner derrière les grands genres de mesures, 

différentes logiques d'explication qui mettent en jeu des conceptions 

particulières de la personne (voire de la nature humaine), de l'univers 

extérieur à la cellule familiale (voire de la nature de la société), et 

du rôle possible des parents. On constate que les interactions des con

joints s'organisent autour de quatre "vecteurs" principaux qui sont en 

somme quatre images-action 7) de la déviance et de son contrôle dans 

le groupe. Le lecteur trouvera en complément de ce chapitre une descrip

tion exhaustive de celles-ci, et dans les lignes qui suivent, une version 

synthétique qui nous permet de poursuivre l'exposé des résultats. 

A. Le vecteur Co,ttrôle 

Dans ce premier genre d'image-action, l'enfant, ou le jeune 

(souvent jusqu'à 18 ans et plus), est tonsidéré comme '!' êtr~ immature, J 
incapable de se prendre en charge. Plus largement, la nature humaine est 

perçue comme partiellement mauvaise: laissé à ses penchants, l'individu 

choisit spontanément les mauvais. En conséquence, la drogue apparaît 

comme l'expression de cette option naturelle pour la facilité, le mal, et 

en même temps, comme le résultat du contact entre cet enfant vulnéra

ble et enclin à l'inconduite, et des autruis extérieurs à la famille dont 

on ne peut, a priori, rien attendre de bon. 

Ainsi la société est vécue comme dangereuse par les parents. Elle 

est le réservoir des mauvaises ressources, des mauvaises rencontres 

(copains, dealers) et des occasions troubles (la rue, les bistrots, mais 

aussi l'école). Elle n'apparaît pas sous son aspect structurel (classes, grou

pes), mais plutôt comme un ensemble. pointilliste de circonstances. 

La localisation, personnelle surtout, est très forte, l'existence d'in

termédiaires entre l'enfant et la drogue étant une idée centrale dans cet

te image-action. Le niveau principal d'historicité est le niveau objectal; 

les aspects systémiques interviennent très peu. 

{ 
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Dans cette perspective, le rôle des parents est de bloquer l'accès 

à la drogue, en contrôlant au maximum les horaires, les fréquentations, 

les activités du jeune. On peut distinguer deux variantes de ce contrôle. 

Dans la variante "dure", c'est surtout l'enfant qu'il faut régenter. Dans 

la variante "douce", il s'agit aussi ou surtout de régler la vie de famille 

(présence des parents, régularité des rythmes de vie familiaux, ordonnan

ce de l'appartement, etc.) pour contrôler indirectement l'enfant: l'ordre 

extérieur est garant de l'ordre intérieur. l'attitude parentale est donc 

fortement directive. l'accent sur les activités et sur la relation est 

franchement instrumental: certaines activités peuvent avoir le mérite 

d'empêcher l'enfant d'en avoir d'autres (jugées mauvaises), une bonne 

relation entre parents et enfants est un moyen de se tenir au courant 

de ce que fait ou pense celui-ci. le dialogue sert donc à garder le contrô

le. le type d'approche de l'enfant, que l'on cherche plus à encadrer qu'à 

former, demeure très extérieur. 

B. Le vecteur Motiwtion 

Ici, l'enfant est d'abord perçu comme un être de besoins. Il 

lui faut de la sécurité, des repas, des activités. Il a besoin de fixer 

son intérêt sur certains objectifs extérieurs : faire jouer son corps, exer

cer son esprit, s'intégrer dans un groupe. la toxicomanie vient de caren

ces sur ces différents plans, et notamment sur celui des activités. 

l'enfant qui s'ennuie, qui manque de passions ou de hobbies en vient à 

se droguer. 

le rôle des parents est en conséquence de motiver l'enfant. 

Ils doivent lui montrer l'intérêt et les joies du sport, du scoutisme, de la 

musique. Ils doivent fournir à l'enfant les possibilités concrètes de 

telles activités (leçons, transports, cotisations, etc.). leur disponibilité 

doit donc être assez grande. leur attitude fondamentale est celle d'un 

"guide". la relation interpersonnelle a pour fin de mieux motiver l'enfant 

(par l'exemple ou l'exercice en commun) à telle ou telle activité. 

Deux sous-types de ce vecteur se dessinent. Le premier laisse la 

société dans l'ombre: l'oisiveté, l'inactivité engendrent la toxicomanie; 

c'est l'ennui qui est à l'origine du risque et l'explication s'arrête là. 
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L'autre, sociologisant, perçoit l'ennui ou le manque d'enthousiasme de 

l'enfant comme le résultat d'un certain "mal de vivré propre à l'époque: 

ce que la société propose n'est pas passionnant, l'environnement social est 

contraignant, le chômage menace. Aux parents alors de lutter pour 

compenser ces carences, pour donner à l'enfant le goût de vivre en 

lui procurant des moyens de se réaliser et de trouver des satisfactions. 

A côté de l'éventail d'activités que l'on propose, une bonne infor

mation complète, en faisant apparaître les dangers de la drogue, cet 

effort de motivation positive. 

Dans ce vecteur, le niveau dominant d'historicité est soit objectal, 

soit contextuel (dans la version sociologisante). Le relationnel et le 

systémique interne restent en retrait. 

c. Le vecteur Moralisation 

C'est principalement l'aspect plastique de la nature humaine qui 

oriente ici la stratégie. L'enfant est perçu comme un être qu'il faut , 
former. Il n'a pas tellement de nature "en soi": il sera ce que l'on 

fait de lui. Il va s'agir principalement de lui fournir des moyens d'orienta

tion, des cadres de jugement, des références cognitives et affectives 

qui doivent lui permettre de se prendre en charge et de choisir par 

lui-même ce qui lui convient le mieux. Il faut donc l'outiller, pallier son 

manque d'instincts par des radars culturels. 

La toxicomanie est vue comme le résultat d'une certaine désorien

tation normative: l'enfant peut mal juger du bon et du mauvais, et il 

recherche les paradis artificiels. La société apparaît sous deux aspects 

bien nets. Elle est d'abord le lieu de compétitions, de luttes interperson

nelles intenses. Il faut s'y faire sa place, supporter des tensions, affron

ter des contraintes. Si la personnalit,é n'est pas assez forte, elle cède ra 

à la tentation "drogue" pour répondre à ces tensions. D'autre part, 

la société est anomique. Sans être dangereuse, elle est paradoxale: elle 

demande constamment des choix, mais ne donne plus les valeurs ou 

les affiliations nécessaires. Il est donc essentiel que la personne soit 

forte, mais aussi qu'elle soit lucide. Le rôle des parents est de responsa-
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biliser l'enfant, de l'habituer progressivement à l'autonomie, de le placer 

devant des conflits sans le laisser être écrasé par eux. L'information 

et surtout l'appel à des valeurs supérieures (morales, religieuses, écologi

ques, "cultes du corps", etc.) complètent cet effort. La bonne relation 

entre parents et enfant n'est pas vraiment une fin en soi, mais plutôt 

le moyen indispensable de la transmission des valeurs. Les adultes ne 

sont donc ni des gendarmes, ni seulement des guides: ils sont des 

modèles. 

D. Le vecteur Relation 

Ici, l'enfant, et plus généralement la personne humaine, est 

d'abord être de désir. Le sens de la vie provient de la relation à autrui, 

principalement le père et la mère. Il existe un besoin fondamental: celui 

d'être quelqu'un pour quelqu'un, d'être reconnu en tant que personne. 

Corrélativement, le besoin d'appartenir, d'être intégré à un groupe, 

est prioritaire. 

La drogue apparaît comme un moyen de répondre au manque 

d'affection oulet à l'absence de sécurisation dans le milieu familial. 

Le rôle des parents est donc tout naturel: aimer l'enfant, l'entou

rer, s'intéresser à ce qu'il fait et le valoriser. Les activités communes 

prennent valeur de symbole de cette relation chaleureuse. Au-delà de la 

seule relation parentale, c'est tout le milieu familial (frères et soeurs, 

parenté) qui doit être caractérisé par la stabilité et la positivité des 

relations: l'équilibre et le bien-être de l'enfant, que l'on recherche avant 

tout, en dépendent. Le désir d'intégration de l'enfant peut parfois repré

senter un danger, dans la mesure où des amitiés extérieures à la famille 

auront peut-être la drogue pour médiation ou expression. La parade à 

ce danger sera souvent d'ouvrir les portes de la maison: que les amis 

y soient accueillis, ... et que l'on puisse· contrôler un peu les joints: 

L'environnement n'est donc pas perçu comme dangereux en soi. 

Toutefois, dans cette image-action, la société n'a pas une définition 

très claire. Elle est plutôt absente, c'est à l'intérieur de la famille que 
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se joue l'essentiel. Le palier relationnel et substantif dominent. On 

observe peu de localisation personnelle, chronologique ou géographique. 

Partant de ces quatre vecteurs assez typés, dont on a reproduit 

un tableau synthétique en annexe (cf. Tableau X.8), on peut essayer 

d'une part, de caractériser chaque famille par le vecteur qui prédomine 

dans le propos du couple (quitte à ignorer divers aspects secondaires 

des interactions) et d'autre part, de construire une typologie plus complè

te des attitudes des couples, en utilisant les vecteurs comme les pôles 

des axes d'une telle typologie. 

Dans la première opération (cf. Tableau X.9), on observe quelques 

tendances précises en matière de statut social : 

a} Les familles "populaires" insistent davantage sur le vecteur contrôle 

b) Les familles "bourgeoises" mettent davantage en avant le vecteur 

moralisation 

c} Les familles "recomposées" insistent plus que les autres sur la relation. 

S'agissant des types d'interaction familiale, les relations avec les 

vecteurs sont assez faibles : on peut, tout au plus, observer une légère 

( 

dominance du vecteur Moralisation dans les familles caractérisées par t 
l'autonomie par différence à celles que caractérise la fusion normative 

(type Tradition). 

Voyons alors si nous obtenons des résultats plus marqués en recou

rant à une typologie structurale. 

3.3. Une typologie structurale 

L'analyse des protocoles et des mesures proposées permet de 

constater que, souvent, les vecteurs définis plus haut s'opposent deux à 
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Tableau x. 8: Quatre images-action de la déviance et de son contrôle 

~ CONTROLE MOTIVATION MORALISATION 
Caractère 

IMAGE DE LA * Mauvaise * Etre de * Plasticité 

PERSONNE * Immature besoins * Maturation 
* Faible 

IMAGE DE LA * Dangereuse * Anomique * Agressivité 

SOCIETE * Plein de pièges ou * Tensions 
et d'autruis * Neutre * Anomie 
malveillants 

IMAGE DU ROLE * Frein * Guide * Modèle 
PARENTAL * Juge 

* Gendarme 

LOCALISA TION * Forte: surtout * Faible * Faible 
personnelle 

NIVEAU * Objectal * Objectal non-spécifique 
DOMINANT puis ou 
D'HISTORICITE * Relationnel * Contextuel 

externe 

RELATION 

* E tre de désir 
* E tre d'affiliation 

* Neutre 
* Peu agissante 

* Ami 

* Faible 

* Relationnel 
(peu spécifique) 

1 
W 
co ..., 
1 



1er mariage 
milieu bourgeois 

Remariage 
milieu bourgeois 

1er mariage 
milieu populaire 

A 

FO 

FF 

A 

Fe 

FN 

Tableau X.9 : Distribution des vecteurs ou images-action 

Relation Moralisation Motivation Organisation Contrôle 

36: 28. 12. 20. 4. 

50. 25. 5. 10. 10. 

36. 8. 16. 12. 28. 

37. 22. 15. 18. 7. 
_. 

41. 18. 15. 12. 15. 

47. 10. 16. II. 16. 

37. 22. 15. 18. 7. 

42. 19. 16. 13. 9. 

45. 9. 14. 9. 23. 

-

N= 

25 

20 

25 

27 

34 

19 

27 

31 

22 

1 

1 

1 

1 

1 
W 
co 
co 
1 
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deux: on ne rencontre que rarement une double insistance sur la relation 

et sur le contrÔle, ou un fort accent à la fois sur les activités et sur 

la formation. Les autres combinaisons, par contre, sont fréquentes. 

Nous avons en conséquence constitué deux axes typologiques, base 

de futurs types. Rappelons que notre problème consiste à "typer" les 

genres de représentation de la causalité, s'agissant d'un problème ou 

le groupe doit orienter le comportement de l'un de~es membres dans 

une direction souhaitée. Dans cette perspective, ~. premie~ ~e )définit 

la modalité de l'influence sur autrui : quelle est la relation interperson- ""-'7""- 1. 
nelle efficace? Sur cet axe, on peut opposer une attitude d'empathie, 

de partage existentiel, relativement symétrique, à une attitude plus 

hiérarchique, basée sur la contrainte et le contrôle. On reconnaît-là 

les vecteurs contrôle et relation. 

Un deuxième axe définit la stratégie pédagogique: l'alternative 

consiste iciil'agir soit sur l'intérieur de la personnalité (les valeurs, les 

orientations morales) soit sur l'extérieur (les ressources à disposition, les 

activités, les occasions, etc.). On reconnaît les pôles vectoriels de la mo

ralisation et de la motivation. 

) 
o.-,--~ "----. 

Ces deux axes et leurs pôles permettent donc de définir quatre 

plans d'action: 

a) Relation-Activité 

b) Relation-Formation 

cl Formation-Contrôle . 
d) Contrôle-Activité. 

Il est assez aisé de classer les familles dans l'un ou l'autre de ces quatre 

types, exclusivement sur la base des mesures proposées pour lutter contre 

la drogue. Dans les cas où des propositions en principe opposables (rela

tion et contrôle, par exemple) figurent simultanément sur la fiche, 

il convient évidemment de décider d'un accent, d'une dominante. Si en 

règle générale, cela ne pose pas de problème, nous avons dû néanmoins 

renoncer à classer cinq familles dans cette typologie. 
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La relation entre ces types et l'appartenance sociale des familles 

d'une part, leur style d'interaction d'autre part, est très marquée. 

Nous voyons que : 

a) Les premiers mariages "bourgeois" sont marqués par une dominance 

relative du type Relation-Formation: 59 96 de ces familles appartiennent 

à ce type, contre J3 96 seulement des premiers mariages "populaires". 

b) Les familles bourgeoises "recomposées" sont marquées - toujours 

comparativement - par une dominante du type Relation-Activité: 45 96 

d'entre elles s' y rangent, alors que cela ne vaut que pour 18 % des 

premiers mariages (bourgeois). 

cl Les premiers mariages "populaires" sont caractérisés par une sur

proportion du type Contrôle-Activité et du type Contrôle-Formation. 

On peut donc cette fois-ci parler vraiment d'un style propre aux 

trois genres de familles que J'on a distingués. 

Le paysage se contraste plus encore si l'on regroupe deux à 
\~ 

:~ '~deux les cases typologiques pour mesurer la 
"- '.' 

prévalence comparée des 

et de formation (ces deux 
'..) ~.:.,., Ci"-... - ,,~ \.
\j'..>'.~ - -..) ~ 

~1 
l----

dominantes de relation, de contrôle, d'activité 

derniers termes étant synonymes de motivation et de moralisation). On 

obtient alors le Tableau X.IO, où J'on voit le contrôle marquer fortement 

une famille "populaire" sur deux, contre un famille "bourgeoise" sur 

cinq; J'activité domine la formation dans deux familles "populaires" 

sur trois, versus une sur quatre en milieu "bourgeois"; la relation l'empor

te dans trois familles "bourgeoises" sur quatre, contre moins d'une 

sur deux en milieu "populaire". 

Des relations presque aussi fortes apparaissent lorsque l'on relie 

les genres de causalité et les types d'interactions familiales. Sur la 

typologie Cohésion-Adaptation, le type- fusionnel-communication (type 

Compagnonnage) est marqué par une forte dominance relative de J'attitu

de "relation-formation": près d'une famille sur deux s'y range (cf. 

Tableau X.l J). Le type fusionnel-normatif (Tradition) est marqué par 

une surreprésentation des contrôles (actif et formatif: plus du double 

~ 
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Tableau X.IO : Regroupement des modes d'intervention, selon le milieu social et le type d'interaction 

Mode d'intervention caractérisé par : 

la relation ~ )l le contrôle l' activité ~ ~ la formation 

A. Selon le milieu social 

Premiers mariages bourgeois 79 % 21 % 33 % 67 % 
Premiers mariages populaires 48 % 52 % 65 % 35 % 
Remariages bourgeois 80 % 20 % 55 % 45 % 

B. Selon la typologie "Intégration" 

Familles autonomes 82 % 18 % 69 % 31 % 
Familles fusionnelles ouvertes 75 % 25 % 42 % 57 % 
Familles fusionnelles fermées 50 % 50 % 50 % 50 % 

C. Selon la typologie "Adaptation" 

Familles autonomes 82 % 18 % 69 % 31 % 
Familles fusionnelles communicatives 74 % 26 % 42 % 58 % 
Familles fusionnelles normatives 54 % 46 % 50 % 50 % 

--_ .. __ .. -_._--

N.B.: Ce tableau est constitué par un regroupement des pourcentages du tableau précédent; les marginales sont 
donc identiques. 

, 
W 
<0 
~ 



-392-

que dans les deux autres types d'interaction). Le type autonome, enfin, 

voit prédominer le style "relation-activité" : il marque un cas sur deux, 

contre un sur quatre ailleurs. 

Sur la typologie Cohésion-Intégration on obtient les résultats 

suivants, dont la signification recoupe ce que l'on vient d'observer: les 

familles fusionnelles fermées sont marquées par une nette prédominance 

comparée du contrôle; les familles fusionnelles ouvertes mettent compa

rativement l'accent sur le style relation-formation, alors que les autono

mes (qui sont les mêmes que dans la typologie précédente) insistent sur 

l'attitude relation-activité. 

Combinons à nouveau les cases typologiques deux à deux (cf. 

Tableau X.ll). Il apparatt que le contrôle caractérise une famille "auto

nome" sur quatre, contre trois sur cinq des familles du type fusionnel

normatif. L'activité caractérise 44 % des familles du type fusionnel 

communicatif, contre 63 % des familles du type autonome. 

Ces types de représentation ,causale sont donc bien ancrés dans 

la réalité des familles, qu'il s'agisse de leur appartenance socio-économi

que ou de leur mode de solidarité (type d'interactions). 

Mais on s'aperçoit de surcroît que ces quatre types corrèlent for

tement avec les autres aspects de la causalité que nous avons distingués 

plus haut: la localisation et le niveau dominant d'historicité. 

A propos de la localisation, qui fait donc référence à la désignation 

d'espaces, de temps ou de personnes qui seraient d'une manière ou d'une 

autre les acteurs du "péril ·drogue", on peut construire un indice simple 

de saturation: le quotient du nombre de localisations différentes dans 

les familles qui proposent un type d'explication "x" par le nombre de fa

milles dans ce type. 

Un tel indice (de minimum a et de maximum indéfini) se monte à 

43 % seulement dans le type d'explication Relation-Formation (soit envi

ron une référence pour deux familles). Il passe à 64 % dans le type Rela

tion-Activité et double jusqu'à 130 % dans les catégories Contrôle

Activité et Contrôle-Formation. 
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Tableau X.lI : Modes d'intervention selon le milieu social et les types d'interaction (en % par ligne) 

Relation Relation Contr81e- Contr8le-
N= Formation Activités Activités Formation 

A. Selon le milieu social 

Premiers mariages bourgeois 54 25 8 13 24 
Premiers mariages populaires 13 35 30 22 23 
Remariages .bourgeois 40 40 15 5 20 

B. Selon la typologie "Intégration" 

Familles autonomes 27 55 14 4 22 
Familles fusionnelles ouvertes 42 33 9 15 33 
Familles fusionnelles fermées 30 20 30 20 20 

C. Selon la typologie "Adaptation" 

Familles autonomes 27 55 14 4 22 
Familles fusionnelles communicatives 45 29 13 13 31 
Familles fusionnelles normatives 27 27 23 23 22 

N.B. : Les cohabitants sont inclus sous les rubriques B. et C. 
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Cette localisation est surtout personnelle dans le type Contrôle

Formation, géographique et personnelle dans le type Contrôle-Activité. 

Pour ce qui est du niveau d'historicité, considérons la proportion 

de familles où le niveau systémique oo/et le niveau contextuel (par 

différence aux niveaux substantif et relationnel) sont présents. Ici enco

re, les différences sont frappantes. On atteint en effet une "présence" 

de 95 % dans les explications du type Relation-Formation. Autrement 

dit, la presque totalité des familles correspondantes donnent une impor

tance à ce niveau. Cette proportion est encore de 80 % dans les familles 

où l'explication causale se fait en termes de Relation-Activité. Elle 

chute par contre à 43 % dans les types caractérisés par le contrôle 

(actif ou formatif). 

3.4. Conclusion 

Les études sur les représentations collectives de la causalité 

dans le groupe d'appartenance sont (~n dehors de situations de laboratoi

re) relativement rares. Il est donc difficile de comparer les résultats 

avec des recherches analogues. Toutefois, V. Gecas, analysant les tendan

ces convergentes des recherches américaines récentes sur· les styles 

de socialisation selon les milieux sociaux, relève des faits voisins de 

ce que l'on observe ici 

- Le mode de contrôle est plutôt basé sur l'orientation directe et immé

diate du comportement dans les milieux "populaires", alors que l'on 

insiste sur les motivations et les finalités ou les intentions dans les 

couches moyennes et supérieures. 

- L'autoritarisme est plus marqué dans les milieux défavorisés, alors 

que les couches moyennes mettent d'avantage d'accent sur la négociation 

des situations et des conduites. 

- Le support émotionnel (tel qu'indiqué par la participation aux jeux 

de l'enfant, les conversations ou diverses formes de coopération) est 

également en corrélation positive avec le statut socio-professionnel 

des parents. 

\ 
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- Le degré de contrôle du comportement est plus fort dans les strates 

socio-professionnelles basses. Plus le statut social est haut, plus l'accent 

sur l'indépendance attendue de l'enfant se marque. 

Gecas relie ces diverses tendances dans les styles de socialisation 

au rôle professionnel joué ou attendu (les parents encouragent les quali

tés dont ils estiment que l'enfant aura besoin plus tard) et aux ressources 

concrètes (espace, temps, etc.) des familles (les styles motivationnels 

et négociateurs demandent plus de ressources). On s'aperçoit ici qu'il 

convient de compléter son point de vue sur deux plans : 

a) les stratégies d'éducation sont solidaires d'une représentation de 

la causalité dans le groupe, d'une image de la société et d'une idée 

que l'on se fait de la nature humaine; 

b) ces stratégies sont un élément de la "politique relationnelle" des 

familiers: on le voit par la corrélation marquée existant entre les 

types d'interaction et les styles d'intervention sur les enfants; en cela, 

ces modes d'action prennent sens tout autant par leur fonction actuelle 

dans le groupe que par une visée sur le futur de l'enfant. 
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NOTES ET REFERENCES - CHAPITRE X 

J) Cf. W. DOlSE, L'explication en psychologie sociale, Paris, P.U.F., 
1982, ainsi que W. DOlSE, J.-CI. DESCHAMPS, G. MUGNY, La Psy
chologie sociale expérimentale, Paris, Dunod, 1978. 

2) Cf. J. KELLERHALS, P.Y. TROU TOT, E. LAZEGA, avec la collabo
ration de L. VALENTE, Microsociologie de la famille, Paris, P.U.F., 
1984, chap. 3. 

3) Cf. G. GURVITCH, Traité de sociologie, Tome 2, chapitre: Socio
logie de la connaissance, Paris, P.U.F., 1960. 

4) Cf. W. DOISE, J.-CI. DESCHAMPS, G. MUGNY, op. cit • 

.5) Nous justifions plus simplement ce point de vue dans: J. KELLER
HALS et al., "Quelques notes sur l'utilisation interactive du récit 
de vie", Revue suisse de sociologie, 1983, vol. 9, No 1, pp. 127-135. 

6) L'emploi du même terme pour qualifier un type d'adaptation familia
le et un type de "cible" peut être ici source de confusion. Le 
sens en est sensiblement différent dans chacun des deux contextes. 
On demandera au lecteur de se reporter aux définitions respectives, 
p. 4 et p. 7. 

7) Nous reprenons ce terme de Chr. LALIVE d'EPINAY et al., Vieil
lesses, St-Saphorin, Georgi, 1983. 
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COMPLEMENT AU CHAPITRE X • 

CINQ TYPES-IDEAUX DE CONTROLE FAMILIAL 

le" page!\. qui vont suivre sont consacré-es à ta description exhaus

tive des cinq Images-action initialement dégagées. Celles-cl ont é-té ra

menées par la suite aux quatre types principaux (Contr&le, Motivation, 

Moralisation, I~elatlon) qui ont été présentés de manière succincte dans 

Ja premi~re partie de ce chapitre. 

Motivation 

"II faut se donM'f' des centres d'intér-@ts 
et df'>!> r-aisons de vivre", 

Dans ce type d'image-actlon, le risque de toxicomanie est associé 

il UM' ligne d'jdées allant du désœuvrement de l'individu au manque de 

passions et d'attraits dans la Yie, en passant p.r la notion d'ennui. 

"Chez les jelM1e. qui 88 droguent, an _ft bfen, qu'U y a 1.11 vfde 
du roté des lntérêta". (512) 

La drogue ou l'alcool sont alors perçus ~ termes de distraction. 
d'échappatoire, de compensation. 

Face à cela, la stratéKte préventive vise à mettre en place 

des alternatives. à pallier le type œ manque qui peut occasionner la 

toxicomanie: il faut occ~r l'~nfant, le motiv~r, lui proposer d~s 

a('tjvit~, et des centres d'intér~t, l'orienter et le stimuler- dans ce 

Sf"n!'; df" manii-I'"(~ à I~ détourner ou à lui peormettre Mo passer à côté 

de l'éventuel attrait de la drogue. 

"J'f':!{'(;0Yf':r'CIi., d'intér-eMer mon enfant, de l'occuper, de lui donner 
quelque chose, qui pourn::rft le déroumer, Wle po&,'on dam fa vie", 

(115) 

,~, 

On est dans le contexte de la formation de l'~rant. Si on se 

réfère aux "niveaux crhlstoricité", le niveau principalement concerné est 

le niveau objectif t il s'agit de fOUfnir à l'enfant un certain nombre d'~lé

ments, de moyens concrets. qui ne sont pas de l'ordre de la relation 

en tant que telle. 

Du point de vue etH "cibles", la cible la plus touchée est le 

cible active, suivie de la cible cognitive, on retrouve 1. meme chose 

en ce qui concerne la "stratégie": on se réfère principalement. dans 

les me5Uf"e5, aux activités, Intérfts et informations qur l'on dOllne'. 

"II faut qu'ft lOche ce que c'ut et qu'fi ait une passfon qu' le 
détoume de ça". 

l'information est retenue en tant que motivation au sens né!atif, 

"II faut leur en parler en easayont de leur (lanqwr la trouille". 
(/17) 

"Surtout qu'Il ne ",ft pa. Ignorant de ce qui M pas5e; fi fout le 
mettre au courant, lut montrer le. dégât3 que ça peut CdUHr". 
(HSI 

Mais l'accent essentiel et caractéristique de la stratésie est 

mis sur les activités et Int~ts. 

"n 'audrall _ le. '"'cm" al.nl toul .... _Iall d'ocll"'I •• d ...... 1 
ela au.rquelles Ils poctrTOnt H référer quand fis lel'Ont _1.IC.nls. 
lI.t CIUI'OI'II pri. goÛI à ilre acur.. ce ... ra .... ..... ..,I/d.", lE 191 

·Pour _Iqu' ... qui no ..... 11 pa • .".<tl', Il '0_' ... /lobby qui 
lui pfalse beaucoup. et on feraft tout pour cultiver aon hobby. C'est 
la mesure principale, Je n'en vols PDS d'autre". (S lS) 

"Ce qu'on peut faIre c'est perme Ure à ('en'ant de développer HS 
'ntérêts, de ft réaUser de d'fférente:. foç(JIJU: awlr des activités 
posfUw", de lOUErs, d'apprentissage, etc. Je pente qu'e.t enfant 
qui trouve des Intérêu c:kPu fa \Ife ne w pas se droguer". (H 7) 

llas~ct relationnel est moins marqué; il varie selon la place 

accord~ à la participation des parents et le œgré d'implication de 

ceux--ci dans la formation de l'enfant. 
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"J'eIM)'f'roi!l d'intéresser mon enfant, de l'occuper, Il faudrait 
,..-oimftnt le prttndre en charge". (H 5) 

11 ~ut être développé dans le cas où l'acœnt porte sur l'idée de 

"faire avec". "faire en famille", ou sur l'exemple patflltal. la relation 

!';e conjugue alors en tant que ressource avec l'activité, 

"Il fout faire deI choies avec eta, participer à leurs 1pOr"ls. .. ". 
(E; /6) 

",.a ",...mière me.sure c'est que quand III JOnt Meon jeunf/:J, 115 
ail"n' .'W)u.~ 'f''' )'f'ut l'ezemple deI porent.s. et participent.. avec 
II"!i pttN'nl!C if toutes IOrte!C d'activité". '~es paf"'E~,d~ peuwnt alLvf 
prollqul"r d~:1 activité., qui intére.s.sent leI enfonu même If, a 
priori, ce n'était pas ce qu'fis recherchaient pour eUJ''', tElS) 

[t il J)C'ut ~tre ab5ent lorsqu'il s'agit de "donner des activités", 

"l'inscrire dans un club", lui faire faire ceci ou cela, 

D'une manière ,;énérale, la dimension affective est peu marquée, 

<"t la relation en tant q~ ressource ne constitue pas un élément caracté

ristique du vecteur Motivation. 

On dio;tingue dans ce vecteur motivationnel des niveaux différents 

d'apprt-hension de la question et d'application de la stratégie. 115 peuvent 

êtrf!' pr~ents simulta~ment dans un même discours, mais la plupart 

dM 1 amilles $e démarquent par fa prédominance de "un ou de l'autre, 

auto'lr des deux dbl" que nous avons respectivement nomméM "ponc. 

tu("lIc" et "exi!';tentlelle" et qui pourraient comtituer des sous·types 

du vecteur. 

nu caté "ponctuer' on trouve à J'origine du recours à Iii drogue 

ou il l'alcool, le désoeuvrement et J'ennui, c'est donc ceux~i qu'il 

!f;'ngit d'~vit('r ou de combattre par les artivité-s et centrM d'intérft 

\lC"rS I("!';quels on oriente l'enfant; "accent, en termes de stratégie por

terait dans un premier temps sur l'idée de "détourner". 

"Il foul qu'ils s'lntél"essent â deI' tal de trucs dana la vie : c'est un 
peu regardp.r là pour ne pal regarder là-bas", (E16) 

,'"' 

On peut situer à J'un des extr~mes du vecteur. l'axe désoeu

vrement-occupatio", dans ce contexte le sport apparatt comme activité 

idéale, dans la dimension d'actlvlt~ peu compatible avec la drosue. 

"l' faut lui donner .... occupatfon, ... /lobby Crès fort t., que ,. 
sport. n (aut le ,Umuler de JOrte 'qu'fi 10ft ""'fmen' mordu. qu'II y 
pa&!e tout son temp3 Ubre". (S 1 5) 

"11 faut donner ... Intérêt., et ",écialement pour le IpOrt; fa crée 
lM1 bttél"êt p,")'chologfque par-ee qu'on )' tient, et d'autant pfu.," 
c'est un sport de compétftlon parce que ça demande d'aile,. toutours 
pfU3 IQin ph)"lquement et qu'il n'.,t donc pal compatible awc 
'n drogue. Pour mol c'est fa cho!le la plU.! Importa'de, Il n'fraft 
petl chel"Cller la drogue". (E 16J 

"SI un jeune le développe dans le -'POrt. ça "empêchera de goûte,. 
à la drogue; .sa drogue ce Hra JOn lport". (TS) 

On est, à ce niveau. assez proche de la stratégie de contr61e 

comme on le verra par la suite. le rÔle de l'activité (cf. reJation moyen· 

fin) peut s'apparenter à celui d'une barrière: occ~, l'adolescent 

ne pourra faire autre chose de son temps; à cette différence tout de 

même que J'individu est ici partie prenante. .. 
Il n'y a pas vraiment d'explication causale, au...tfeJà du prt!supposé 

apparent d'un individu qui, désœuvré, inoccupé, se tournerait presque 

naturellement vers la drogue'. Ceci 00U5 rapproche également du contrôle, 

mais on reste néanmoins dans l'idée ct!ntrale de motJ •• Uon il travers 

l'évt!iI d'intér~ts et la stimulation de l'enfant, toujours pr~ente et qui, 

au-œ-Ià de l'axe désoeuvrement.occupatlon, se précise avec la notion 

d'ennui comme foyer de risques. 

L'ennui pousse J'adolescent à chercher autre chose et il s'aslt 

de déjouer cela: 

nI! faut 'eur donner des c~ntrel d'fntérêt. le goût d~ f'acUvUé. 
pour qu'fb ne s'ennuient pas et ne cherchent pal des distraction 
dam fa drogue". 

"II fout le.! intéreS.!er à beaucoup de ch~el, ne pas les 'af!C.!~r 
.!'ennuyer ... 

-, 
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"Il rnul ",vfter qUE!' les enfanu s'ennule"L n faut voIr comment 
agir pour évUer ça. n faudrtJft (aire beaucoup de choses ow!' 
e;,x ou lcar suggérer de." activité.!", (C 13, E 19) 

la notion d'It'nnui implique un point de vue plus intérieur à l'en

fant, con tant qu'elle rend compte d'un état d'âme. 

f'ru de facteurs sont évoqun pour expliquer celui-ci, lié principa

lement à l'inactivité et au r61e des parents en tant que pourvoyeun d'in

térêt : l'homme est tel que s'il n'est pas actif il s'ennuie et s'il ,'ennuie 

il va dworr.hN à s'oc~r. à S~ distraire, si les parents n'interviennent 

pa~ pour orit"ntcr l'enfant en lui proposant dC'S centres d"intérêt alterna

tif~. le ri!oque de recours à la drogue est important. 

La responsabilité des parents est e~agée en ce que le désoeuvre

ment c:omme J'ennui tiennent à ce qu'iI~ ont été capables ou non de 

propCtScr ct d'éveiller chez "enfant. On demeure dans une explication 

du mal css~ntiellement endogione. 

Si l'on considère à prés .. nt l'autre pale du vecteur ~ nous avons 

nommé "exi!lOtcntier', 'l'inactivité et J'ennui sont dépassés par l'idée 

du "mal d(' vivre" qui revient à plusieurs reprises. Nous avons ~ore ici 

affaire à un état intérieur de l'enfant. 

"Je ,M.m~e que la drogue, l'alcool, c'est le mal de "'vre". (V 10' 

"Je ne crois pos que le drogué soft W1 hflVfdu bête, qui ne veut 
rten fafre. qui .!'est lalS3é entrarner par Se.! copafnsi je crot.! plutôt 
que c'est un ma' CJ33eZ lmfdtewc, le mal de vivre, ou quelque chose 
comme ç'a". (B IJI 

Lt> prOblème se pose alors en termes de motiver à vivre, et 

l'icf~{'' de motivation prend ki son !liens le plus fort. Ce qui est dit d'une 

("Ntainc mitnièrc. c'est que la vie et l'envie de vivre ne vont pas dc soi. 

L'a"pf'("t contextuel {"!it pré!icnt dans la configuration explicative 

rians la nl<'surc oû le di!ôcours sou!Ii-jacent 5u«gè-re que la vie ~n soi ou 

1'C'nvironnrrncnt social nc fournis!icnt pas forc~ment les motivation." né

C('''~Zlire-!> pour allE'r d(' J'avant. voire mê-me que leur caractère contrai-

(""""" 

gnant peut pousser à la drogue, qui devient. dans a' contexte, moy~ 

d'évasion. Aux parents alon de donner ce q~lque chose d'essentiel 

qui fait défaut, sous la forme d'une passion, de compensations, de 

moyens de se réaliser et de trouver son compte. If s'qira ici, plus 

que de détourner de la drogue, ou en plus de cela, d'éviter l'apparition 

de la demande. 

"Le plus Important, c'est qu'Ils (aMent quelque chose qu'ils aiment, 
qu'Us aient Ille pa_on parce que quand on a une pa.Q'on, le 
tNWU c'est plus du travail, J'effo,.t c'est plus tri effort, c'e,t un 
plafsl,., et ça meuble Wle \Ife une pGMlon. Parce que je pen.,e que 
ce que la aocfété propose, ce n'e.!' pos du tout PGulonnant". (E ," 

"Il faut leu,. apprendre èr avofr une ponton quf leu,. demande de 
produire quelque chose, ( ••• ) Surtout quand on vU en SUf5Se' où fi 
n')' a pa.! W1.e vie très dynam(sante". (V JO, 

On pourrait dire en schématisant qu'on est prodlf' d'une coocf'ption 

du type "e'Ht la société qui Ht mauvaise". 

"Ce qui m'inlé,.e.ve, c'e.!' que mes enfant., trouvent feur compte 
da"" 10 vfe, qu'fis aient assez d'appétit Cr mme chose.! pou" n'avol,. 
pCJ.! besoin d'éw.!fons artifIcielles. ( ••• , r.n.!uUe, par rapport à 
"unlve,." tellement contraIgnant qu'Ils: \llvent à l'école, rendre le' 
re~te '41 mofrur contrafgnant pos.,ible parce que c'est à couse de 
ce.! contrainte.! qu'Ils ont besoin d'une éva,fon. Alors à l1OtL' de 
leur procurer ce.! éwsfons dan., leu,. temps libre - mals pas vfde". 

(E2S) 

La réflexion sur la causalité est donc plus développée à ce niveau, 

une- part Importante est faite à l'attribution externe, et par al1leun, la 

responsabilité parentale est amplement engagée. 

Par rapport au Mogré de 5pK:lficité des ~es qui apparalt 

dans ce que nott~ avons nommé le pale "ponctuel" du vf!Cteur, la straté

gie d(:pa~se ici le problèm~ de la drogue ou de l'alcool et présente 

unt> portét" plus ~énérah·, 

"Vne occupation pnssionnante, li fout d~ (out~ manière y omver 
dam: fa vie". (E JI} 
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"Je n'v pen~e jamaf •• en ce5 te,.me", dans le sens OÙ, pou,. moi, 
Cf' nré.Off pas par rapport ci un aymptôme particulier comme la 
drogue ( ••• ' Ce qui m'lntére35e, c'e5t que me5 enfanu trouvent leur 
compte dans la vie ( ... }". (E 25} 

c~ qui est en question c'est le rapport de l'individu à .l'exist~nçe 
('t au mond~, rapport dans lequel les parents, jouant le raie de média

tt"'ur~, peuv~nt et doivent jntervenir ann de le rendre Je plus positif 

pmsible. 

sage. 

On agit au niveau de la formation de l'enfant, de son apprentis-

"C'est très Important de leur apprendre à owlr Wle pa_on. de leur 
ap",.-endre ci se donner des rol.sons de vivre et des centre5 d'intérêt". 

(VIOl 

"/1 (aut le' guider le m'ela po.s3fble, surtout du côté formoUon; 
même si ça ne rapporte pas d'argent, c'est le côté IOtl5(dCUon qu' 
compfe". (E Il) 

On se rapproche sous cet aspect de l'image-action de type Morali

sation, la démarcation se faisant toujours à partir de J'id~ maîtresse: 

motivation ici, alors ~ dans la stratégie moralisatrice, ce sera celle 

d'orientation ou de renforcement. 

Si dam le versant "ponctuel" de la stratégie motivation, l'approche 

et le point de vue sur J'enfant demeurent principaJement extérieurs -

on s'occupe peu des formes d'appropriation ~t d'int~rlorisation par 

l'~nfant, de ses états d'Ime -, la prise en compte de sa SUbjectivité est 

a!ii!iiC'7. marq~e dans ces familles qui se posent le problème en termes 

"existentiels" : on essaie de se mettre à la place de J'enfant, de compren

dre t"t d'expliquer ses r~actlons, etc., on fait porter "accent sur sa 

r~ali!'i.ation prrsonnelle ("Je suis inquiète pour m("5 enfants quand je les 

:'i('M brimés, ne pouvant s'exprimer à l'école •• }" etc.), 

Plu ... qu'à lui donner des activités, des occupations pour elles

rn(om('~ si l'on peut dire, on cherche à éveiller ou à provoquer en lui la 

<t.atislaction ct 1(' désir de vivre, -, 

Centr81e 

"La nature humaine est mauvaise, il 
faut l'endiguer". 

Nous avons regroupé sous le vecteur Contr61e les familles qui 

du point de vue des mesures à prendre pour prévenir la toxicomanie, 

ont mis principalement l'accent sur la surveillance de "enfant. 

"Juaqu'à 17-18 ans, lb doivent avoir quelqu .... dtH'rfère eur". (EIS' 

"Dè5 le moment où eUe, vont au Cycle, R faut itre demère. S'fi 
fou~ rfrals 'es chercher à l'éCOle ( ••• , n faut qu'eUes Hntent qu'on 
e.st derrière". tF.'7} 

"L'enfant devrait toufours dfre où Il va, .se, amts, etc., qu'on 
puisse avotr Wt contrôle". (L3' 

Le danger résulte essentiellement, dans ce type de discoun, 

d~ la conionction entre la faiblesse et/ou les mauvais penchanb de 

l'individu et les mauvaises inUuences ext~rieures à la famUle, en particu

lier, les fréquentations de l'enfant, ses copains. 

L'adolescent apparatt d'~ part comme ta"I ftre Immature et 

incapable de se prendre en charle, vulnérable et peu consistant. 

"II (aut qu'elles sentent qu'on e"t demère, a ne faut pu le" rafaler 
aUer en pensant qu'eUe5 aont a.sa:ez gronde, pour .. débrouiller". 

(f: 171 

"Surtout, Je n. donnera .. pa • ..,. f1"IJnde Ubert4 à /8 a.... L'enfan! 
n'a pas encore tI1. certaine maturité, n'Importe qui pe'ut "entrur
ner". (L" 

"n y a de.! parents qui pensent qu'à un wrtafn Ige, la enfanb peu
vent H débrouiller. MaLt /wJqu'à 17-18 ... Il fout qu'ft, aient 
quelqu'un derrière. ( ••• ) n (out surveiller à la JOrtle de, ,écoles, c'est 
là qu'1l5 se font choper r. bras et plque,.". (fi B} 

On peut s'étonner du des;ré d'inconsistance qu'on pr~te au I~ 

dans ce dernier exemple. 

l'autre idé(' qui ressort des discours 6t, œlle que, livré à lui

même, l'enfant-t'!tcndra la mauvaise pente, suivra naturellement le 

1 
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Inall\'ai~ r-h('mÎn. Oam c~ st'ns, une rt'marque comme œll~ qui suit 

té-moignf' du manque de confianc~ qui peut s'installer à l'égard de 

l'enfant: 

"Il faut 'es OCCupE"r ( ... } Il ne faut pas lalMer les enfanu traCner 
~I'ul~ dan.' la ",e avec la clé". (E9} 

On 5uppose que de lui-mfme, Iienfant ne fera rien œ bon. A tra· 

ver!> Ics m("sur("$ évoquées, il va donc s'agir de part et d'autre de limiter 

la libt"rlé- du jeune et de l'encadrer. 

Cette perception négatj~ de l'individu dêpasse la conception de 

l'enfant, et se manifeste avec plus de force en ce qui concerne la 

ronrcption d'autrui dans If! contexte du monde extérieur à l'univers 'ami· 

liai. Sc:hématiq~ment, on est dans UI'le' conception du type Mla nature 

humaine t"5t mauvaise". 

"E'videmment, s'lb ne font l'fen et s'fls ont des copains d'lD1 ou 
dew; on3' de phu avec qui Ils vont trainer ••• ". (TI3} 

la rencontre de l'enfant non encadré et de l'autre semble cons tl

tu("r la condition suffisante à la toxicomanie. 

le vecteur Contrôle se caractérise par une très forte localisation 

("x terne- du dang~r et en particulier une forte localisation personnelle. 

(Toutes les familles ayant cette image-action pour dominante localisent 

(Ot huit sur dix font r~férence à la localisation personnelle.) Une place 

déterminante est faite, dans l'explication de la toxicomanie, aUll influen· 

ces extra-familiales, toujours connotées négativement. On a affaire 

à la conc:eption d'un monde extérieur dangereux, peuplé d'autruis malveil

lants et le rapport des parents à celui-ci sera mar~ par la méfiance, 

qu'on rh("rc:hC'ra également à transmettre à l'enfant. 

"1/ four. leur expliquer nigulfèremenf pour fel'l meUre en garde par 
rapport aux copain~ qui pourraient le" encourvger ô se droguer". 

(Tl3) 

"Il faut leur expliquer dès maintenant qu'a y d del'l personnel'l 
qui (X'uvpnl donnP.r del'l bonbons avec de la drogue dedans". (F, 17) 

,...-, 

la limitation .. la liberté de l'enfant se double ftn conséqurnce 

du contrôle de ses fréquentations et d'une mani~re générale de la surveil

lance des personnes avec lesquelles Il se trouye en relation à l'extérieur 

de la famille. les premiers concernés sont les amis de l'enfant. 

"n ne faut pas le. latuer fréquenter n'Importe qui, on doft connor
tre ses camarades". (E 17} 

"n faut contrôler le. amitié, de l'en(an~ par-ce que ce Mlnt aoownt 
le" maUW'HS amitié. qui entrafnent les enfant, ci faire de3 cho.'M!'3' 
qu'Ifs ne YOUdrafent pol faIre". (E 18} 

Mais la méfiance- et l'attribution du mal peut porter aussi sur 

les enseignants. 

"Les profea:seurl fument en classe ••• ". Œ17} 

"Quand on saft qu'au Lycée ft sont le, professeurs qui df •• trfbuent 
la drogue, qu'e,l-ce qu'on peut faIre ? ( ... , 
II (out la .. rwlllance du corp.s enseIgnant par (es groupe, de 
paren!.!". 1ER) 

Il ressort donc que J'enfant est situé par rapport à un contexte 

extérieur, et que celui--ci est fondamentalement perçu sous l'angle des 

relations. Si l'on se réfère aux "niveaux d'historicité" le vecteur ContrlS

le est celui qui présente le pourcentage supérieur de relationnel externe. 

la référence à la société et eux facteurs sociaux, comme respon

sables, telle que nous avons pu la trouver dans I~ vecteur Motivation 

au pôle "exiu("ntiel", est pratiquement absente. Par contre, Je mlli~u 

scolaire en tant que Ii~u concret d'Insertion de l'enfant en œhors de 

la famille, est r':'RUliêr~mtmt cité, dans un type de discours duquel il 

ressort ~n définitiy~ que l'ori&ine du mal se situe principalement dans 

l'univE'r!l extérieur à la famille, dans l'hor$-K''oupe. 

"I.e malheur c'est dè" le moment où eU.!' wnt au ~felt. (t 17) 

"SI t.r1 enfant commf'nce à t'e droguer, co "Vient de l'Ecole, ça ne 
vient pas de la famille. Ce ne JOnt po~ fies parents, ~es ,rère~ 
et .'tOeu~1 qui VOnt lui donner la drogue: donc ça "Vfent forcément du 
mlllpu scolaire". (T 13) 

1 ... 
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Facl" il cette conception de l'extérieur, l'univ~rs familial, pour 

aut,Jnt qu'il rrmplisse dûment son rôle, sera d'une certaine manirre valo

ri~r. dan~ la mesure OÙ, tant que J'enfant reste sous "influence des pa

rent!;, il n'y a rien à craindre. 

nan.. la logique de cc type d'r.xplication de la toxicomanie, 

la ~tratégit' familiale va consister à mettre des barrières autour de 

J'individu, ("ntre cct enfant incapable de se débrouiller, vuln&able 

ou r~ceptif aux mauvaises Influences et enclin à "inconduite, et un exté

rit:'ur néfmôte. O'une certaine manière, les parents, médiateurs ailleurs, 

vont ici st:' poser comme obstacle, s'interposer entre J'un et J'autre. 

Lcs "barrières" pourront ~tre de différentes natures, la plus "pure" 

dan.. l'Îd~c de contrôle étant celle qui passe par la surveillance et 

l'interdit. 

A côté de la surveillance du jeune et de ses activités {"II faut 

s'occuper df' l'emploi du temps du jeune, savoir où il va, ce qu'il fait, 

Ne." rE 2/ D, nous avons mentionné la survcillanc:C' dc5 fréquentations 

c-OlOme "une des mesures caractéristiques du vecteur. On peut com

ph~tcr les cxemples cités par une illustration de raisonnement et d'inter~ 

v('ntion dis:o>uasive des parents. 

"On l''('garde au.'lm quelle.s pt'fSOnne!t fi fréquente, on (nvlte des fols 
Cf".s per-sonnes chez nous et on "",it ce que c'f)sL Après, on lui dit 
qu'il faut évfter d'aller- avec. Des fols, fi ne dit plus rfen, Il y \Id 

encore un peu. puIs fi auvmen!e les df.stance.s. II y a \Ir'a'ment de.s 
gens qui ne sont pas frequentables, des r-éfugfés politique"... le.s 
en(ont'l ~t abandonné.s, de l'a'Vent dan.'l les poches: et si les 
nôtres sont avec, III le (ont lnnuencer- ( ••• 1". rE9) 

naf1~ Ir mbne esprit, mais plus centré sur l'enfant, nous avons 

évoqué- l'rll<:<ldrement et la limitation de son autonomi~ en particulier 

p~'Ir "applkation d'un style ~da~ogique strict caractérisé par la directivi

t~. 

.. " (aUl ~'occuper de~ enfant.,. ne pas le" lois~er libre,,". (F; 18) 

"f.et; flITr('nl.'1 doivent !l'occllper plu ... de lf'U~ enfant, et êt.re trè.s 
.'1triçl. .. ". 0-; 14} ,......... 

"Je lui donne des heure. de rentrée tris précf.se~ " ne part jamais 
sans savoir- à quelle heure fi doit revenir.· CE24} 

Mais Jes barrières peuvent prendre aussi la forme des activités. 

"SI on peut luI donner (ft hobby qui "occupe, outomaUqUttment 
elle n'ouro pets le '.emp.s d'oUer traine,.... (F.13) 

"Dans leul"3 moments Ubres, Il (aut eSlll)'er de leur trouver (ft maxi
mum d'occupoUom pour qu'fis ne solent pas ten'.p.s d'aller traine,. 
à drolte ou à gauche. Un en(ant qui (aft régulièrement du sport 
peFUera beaucoup moins à olle,. trorner dans la Vie"'e Ville fumer 
son joint ou à la place du Molard, cherche,. .sa dose". (T 13) 

On tombe sur le type de raisonnement qu'on a relevé dans le 

versant plus "ponctuel" du vecteur Motivation et qui corrobore ici J'en

semble cfe.s observations pr~entes: livré à lui-même et inoccupé, 

J'enfant va "traîner" et le chemin vers la drogue semble tout naturelle

ment tracé. l'activité est envisagée comme détournement objectif dans 

son incompatibilité avec Ja drO!~1 elle intervient pour faire obstacle il 
cette "errance incontr3'ée" qui a priori promet le pire. 11 faut oçcuper 

tout Je tcmJK de Itcnfant. prindpillcm<"nt son temps libre, qui se situe 

entre ces de-ux li~ux d'encadrement que sont la famille et (malBré 

tout) J'école. 

l'inrormation, égal~ment présente dans les mesures, intervi~nt 

dans le ~m~ sens et vise plus à éveiller la peur ou le déBoOt qu'à la 

com~ion. 

-Quand Il a eu U ans, on a créé voIontafrement de, débatl où 
on bros..'Oft en nofr le tableau des drogu4. n. ou pafnt qu'U nou.'l 
dfMU - 'mals ar-rêtez on a comprl!t !' - ". (E2.,) 

le rGle des patents ainsi déflni, soulignons que ra part de re-sponsa

bilisation de ceux-ci est usez imj)ortante, exct"pté ~ut-lotrt!' dans 

le5 c.a~ où prédomine un certain ratalisme : tout repœe sur leur capacité 

à encadrer l'enfant et leur rôle est d'autant plus déterminant que l'indi

vidu et l'extt:ricur sont p<'rçus n~gativ("m('nt • 

~ 
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"l.a re~pon~bmté est (amfUale ... ". (E24J 

,,-.., 
\ J 

"If (aut cnmmp.ncer por éduquer certain.! parents qui 'allae"t tout 
(oire à leurs enfant.! ( ••• ) Les parents ne turvelUent pas assez ( ••• ) 
If Y CI beaucoup de lai.uel"'""Uller chez Jes parents". fEU) 

Si l'on ,e penche sur l'aspect relationnel, on constate. que la 

relation parcnt,acnfants est pratiquement aMcnte comme ressource en 

termes d'affcctivit~ ou d'ambiance relationnelle familiale teUe qu'on 

l'observera par ailleurs. Quand on mentionne la relation c'est surtout 

S0U5 l'a5peet "intégration interne"; l'encadrement passe parfois par Je 

"faire aver". la communication, quant à elle, lonqu'eUe est évoquée, 

peut conduir~ à un meilleur contr&le. 

"II faut garder le dialogue, ne pas rompre les ponts. être capable 
d'obtt>nfr 'es rensefgnemenu qu'on cherche". lEU) 

les discours class~ sous cette Image-action se caractérisent 

~ncore par l'elCtériorité du rapport à l'enrant dans œe approche peu 

personnalis~~. Il n'est pas fait mention de ses sentiments, toute idée 

d'upression ou d'épanouissement de l'individu est absente et on ne 

trouve pas de référence à sa personnalité. 

Face- à la pe-rception de "enfant comme un etre incapable de se 

dt-brouillror !lieul et susceptible de se faire entralner par n'importe qui, 

et là où ailleurs on va avoir pour stratégie de donner à l'individu les 

moyens de se prendre en charge, de s'orienter et de se défendre par 

lui-m~me dan.. la vie (voir Moralisation), ou encore de Je renforcer 

intérieurement (dans le vectelK ContrÔle) la réponse va etre "C!nCadrer, 

f.tr~ derrière, surveiller". 

On agit "autour" de J'enfant, sur ses activités, ou encore sur 

les instances d'encadrement f 

"fi (auf la !UrveHlance du corp! enseignant". (ER) 

"Pou,. l'éducaUon, Il faudrait lD1e mellleur'f!' entente entre le, pa
rent.s, ('Focale et l'Eglise". (E J4) 

,~ 

On est loin d'une prise en compte du point de vue de l'enfant, 
inexistant comme interlocuteur. 

Ajoutons à cela que l. drogue en soi ne fait pas l'obj~t d'~ 

représentation explicative particulière, de définitions du ty~ "c'est 

une fuite, un moyen d'évasion. une distraction"; la présence de tell~s 

définitions implique d'une certaine manière une tentative de compréhen

sion du phénomène """11 la penpectlve de l'enfant. Plutat qu'à un état 

d'âme ou à une situation particulière vécue par l'individu, la drogue 

est Ii~ id à une certaine Idée de nature. Elle apparaît implicitem~nt 

comme l'aboutissement allant presque de soi, de la trajectoire de l'enfant 

pour autant qu'il échappe au contr~le, cette c~tion repose sur 

un présuppos~ ";gatif quant à la nature dH penchants humains et 

semble se passer de ce fait d'une autre forme d'explication. lorsqu'on 

a affaire à l'idée implicite d''-'1e nature humaine mauvaise, Cfftalnes 

familles font preuve de fatalisme en ce qui concerne la trajectoire 

do l'Individu. 

"lA. plupart commencent à boire quand fts font leur école de 
recrues. l'our la drogue, d:rns les Cycles on peut pa' être demè,.. 
lui. Même si on faU des \(sUe, méd'calet tous lei trob mots, 
ça ne sert pal à grancf'ch03e". (H 8) 

"De toute façon on e.t le. demie,.. .Gwrtts. sr tu \10' le, cheF'Cher 
à la so,.Ue de l'école, elle. fumeront à la récré". (E 17} 

"IL! .wudront goûter, tu peur pas les empêche,.". lE!S} 

'On e.1 1 .... de. drogué.". IH 8) 

Le degré d'emprise des parents est alors relativisé face à une 

nature qui parait difficilement transformable. 

En d'autres termes, il ressort du point de vue pédaSOIique, 

que la démarche qui passe entre autres par la strat~sie de l'interdit, vise 

très peu à former l'individu, à lui transmettre un bagase qu'il ferait 

sien; et lorsqu'une idée de formation tramparait, on pourrait encore 

l'illustrer par ces exemples : 

"II (aut avol,. de.s exigence.s "".s-à-vis de l'enfant depuis tout peUt, 
de manière à ce qu'U 30che discipliner ses propres impulsions". œ 24) 
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"II (our le.'! habItuer à obéir". (H B) 

• . 1) 
Or':ahr.oallon 

-L'ordre extéri("ur est garant de l'ordre 
intérieur de la peor5onne". 

La c:on('cption que nous avions r~tenue au départ comme idée 

maitr('!io!io~ de rt:' lIecte-ur est la suivante: "L'ordre extérieur est 8arant 

de- l'ordre intfrie-ur dc la personne". 

Nous a\'on!> en [ait regroupé sous l'image-action Organisation, 

d("!io ramill~!io dont le discours répondait à deux critères: d'une part la 

prbenrr de me:o;ures d'organisation à proprement parler, en général d'or

dre pratique, d'autre part la présence d'une constellation de mesures 

de' diff~rents types, comme prise en compte et gestion de divers aspe-cts 

de la lIie de "t'nrant. On pourrait joindre. dans a! sens, à la pr~mière 

id.::e un complém~nt du type: "Fac~ au danger, diversifications des 

recours", 

l'approche de l'enfant ~t assez extérie-ure. On considère qu'il 

a tx-50in d'un certain nombre de choses et dans ce s~ns on Ofganis~ 

~a vic ou son cadre de vie, ou on s'organise en tant que parents pour 

qu'il les ait. 

Les mesures releyant de la catégorie "organisation" relativement 

peu préseontes sur l'ensemble des discours, sont plus fréquentes sous. 

cp. 1I('('teur. CC"s mesures renvoient soit à r'organisation de la vic de 

l'(Onfant; dans ce ~ens, l'ordre, la régularité de celle-ci peuvent con:o;ti

tuC'r la r~s!ôource : 

1) Nous pn.';'!ôcntons id la description détaillée de cette image-action 
que nous avons par la suite ao;similée au vecteur Contrôle ('omme 
IInf':' lIariantc "dollrc" d~ ct'Iui-CÎ. 
On verra dam c:ettc dC'!'ocription en quoi '('s dcux images-action 
d'organisation ct de contrôl(', initialement distingui-cs. sont proches 
l'une dc l'autre, et qu('ls sont les traits communs qui ~lIcnt 

prrm('ttre de les regrouper comme deux variantes d'un mêr 'cc
tcllr: exti-riorité de l'approche de l'enfant. type de m •..• ures 
évoqllé('s ou de ressources miscs (On oellvre. place accordée à 
la r<'l"tion, laiblc maîtrise du phénomi-ne. 

." (out une certal ... rigueur et dIscIpline dans 1'_nlsoUon d. la 
\Ife de "enfont". (CIl) 

Mais la référence au facteur espace est dans une approche ,blé
raie, plus caractéristique de l'irnase ... ctlon : 

"te, en(anf.3 doivent G\IOfr ~ leur chambre; c'est e.ttrêmement 
Important qu'lut enfant pul!CH ovo'r 3d ~ère il 'uf ( ... ) si ça ne 
peut être lD1e chambre, Il (out au moln.'! que ce ..alt t61 coln". (e JI) 

soit plus SOUllent à l'organisation de la vie des parents, en particu

lier la gt"5tion de leur temp5 prolessi~1 par rapport au temps consacré 

aux ~lants et à l'organisation du temps de l'enfant 1 

"Une condition néce,.tre. c'est d'aménoger la' $fructure pour qu'fi 
)' aU du lem"., libre pour le rapport parenLt-en(ont3, du temps pour 
(aire des cho.,es, organiser, w'r é\lOluer "enfant". lE 291 

"Suppose qu'on a m: goae de 12 aIU et qufon travaille tous 'es 
deux et qu'on ne rentre pas aYant stz heures. Lui finit l'école 
à quatrP heures, mais tu n'cu aucune actlvfté à lui proposer, 
que fait-il pendant ces deu% ~s ?". (S13) 

Dans ce seos, l'organisation ~t la condition nécessaire à la 

mise en oeuvre d'autres r~sourœsJ on fera référence à la néc~sité de

la présMee et de la disponibilité des parentsl c'est le type d'organisation 

[amiliale qui est ~ jeu. 

-On peut organfte,. la (omtlt' de façon à ce qu'fi .se aente accuellll 
même si on n'est pas là". (SI3} 

"Je lerol, aMez d'accord d'abandonne,. certaine. activités. même 
pro(e:mfonneUes. pour le.! enfanta: ( ••• ) lia ont ~ même lHtsofn 
du papa il la mafltOn". 0131 

le second aspect que nous. avons retenu pour ref!:rouper ces 

famillt"s conCNn(" le caté pluriel et diversifié des éléments à apporter 

ou à Of"ganiser, allec ceci de caractéristique qu'aucun des moyens ~voquO 

ne fait l'obj<-t d'un approfondi~scment plus particulier. On se trouve 

confronté à "énonciation d'une 5~rie plu~ ou moin5 ~tcnduc de mesures 

qui pcullent renlloyC'f aux différentes stratégi~s et raisonnements décrits 

SOI.J5 les autr~ vecteurs, et qui sont ici juxtaposés sans qu'il soit IIrai-

1 
A 
o ... 

1 



~ 

mf'nt accorrlé- un poids plus lort à l'une ou à l'autre. On trouve ainsi 

d~ cas extrrm<-s œ couples qui font un étalage pratiquement complet 

d(" toutes 1('\ mesures qut' nous avons pu évoquer paf ailleurs, agrémen

tées d'une id~ d'organisation, de r~gulBtion. 

[Cc,;t le cas, par exemple, de C Il où l'on elte successivement: 

climat dt" C'onfiann." pou, qu'ils puissent s'exprimer, contrôler les ami!i, 

offrir une ~amme d'activités, discipline dans Ilorganisation de la vie de 

"('nfant. fixer des règles de conduite, des bases de religion pour que 

l'N'liant ptli~se dévelop~r une philosophie personnelle et parce que 

ça rrée un ciment de tendresse dans la famille. des règles de morale, 

r~lt"r l'argent qu'on leur donne, prendre le temps de se mettre à table, 

s'occuper de ce qui se passe à l'école, avoir une l'and-mère à la mai· 

son ••• 1 

On s'en tiendra en «énéral à un nombre plus limité de mesures, 

le!; discour!li c;tant souvent assez brefs, mais la caractéristique de~ure 

cr Ile que nous avons mentionnée. L'idée qu'il nous semble pertinent de 

r<'!('v("r ki est celle d'une sortc de gestion gc;nc;,ale de la vie de l'enfant 

consid~rée sous différentS aspects. 

Nous avons essentiellement pris en compte jusqu'Ici l'upect 

des mesures sans mentionner d'éléments conœrnant l'explication ou 

l'attribution causale du risque de toxicomanie. 

Ceci tient au f.it que ces discours présentent le plus souvent une 

réflexion peu développée: ou ab5ente sur la causalit~ (on y reviendra, un 

pt"u phl5 ba~) et qu'à la dlvenlté et à la rapidité d'évocatioo des mesures 

('.orrespondent ~ conœptlons lmplicit~ ou explicites du risque ~ate

m("nt peu eX-veloppées et diverslfiée5 parmi leliquelles il n'est pas aisé 

d~ dégager une confirmation explicative dominante. On retiendra néan

moins comme caractéristique, le rapport plus ou moins implicite f'ntre 

l'ah~('nce d'une action régulatrice de la part de la famille et le danger 

de toxicomanie chez l'enfant. 

~, 

Dans ce contexte, le rapport à l'enfant reste principalement exté
rieur. Si l'on organise différents secteurs de sa vie • ses horaires. 

l'argent ou l'espace dont Il dispose, ses loisirs, le tem~ qu'on passe avec 

lui, etc. - et si l'on essaie de lui fournir les principaux éléments dont 

on juge qu'il a besoin, 

"II lui 'dut LFle vie régulIère, de3 acUvftés à l'extérieur, Y1 encadre
ment 'amlllal". 1171 

on tit"nt peu compte de ses états d'Ame. dans la plupart des cu, on 

n'entre pas en matière sur sa problématique personnelle, ses réactions. 

etc. 

Comme on J'a dit, il Y a peu de place dans ces discours pour 

les approfondissements et en m~me temps pour une éventuelle recM-rche 

des "causes profondes''} la stratécie s'en tient principalement aux ressour

ces objectives et au milieu environnant l'enfant. 

En ce qui concerne l'aspect relationnel, il est peu marqué. peut 

ftre présent dans urtains Cas parmi d'autres mesures, et complètement 

absent dans d'autres. C'e-st surtout sous la forme de l'intq,ratlon interne 

qu'II apparatt et c'est l'idée cf10bserver l'enfant d'une part, et de 

l'~ntourer, voire de l'encadrer, qui ressort, ce qui nous laisse dans 

une approche assez extérletWe de l'Individu. 

L'ancrage familial peut apparattre en tant qu'orsanlsation de 

vie: le jeune qui fait des études et qui vit dans la dépencllinc:e économi

que de ses parents est un individu "tenu" par les attaches famlli.les. 

"Ce qu' reUC!!'nt c'e3t qu'on a me famlUe et qu'on retoume chet 
elfe. On a des études à conUnue~, on a encore besoIn du support 
de notre 'amine et on ne veut pas faIre quelque chœe qu( sera 
mal pri3". (S J J, 

Ce type d'inclusion très Concret dans le groupe familial n'existant 

pa!;, il y a un risque de dérive, "celui qui n'a aucune attache il essaiera 

la drogue pour C":-sayc-r dc s'en sortir, parce qu'il ne sait pas où il nage 
actuellement" kf. anomie). 
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L'idr(' qllr l'ordre extérieur est déterminant de l'ordre intérieur 

dl" la pcr~onn('l apparaît bien explicitt"ment dans r.e cas. 

L'C'xC'nlple familial. enfin, ~t mentionné à plusieurs reprises et 

on prut en rC'trnir une conception de l'enfant comme reflet de ce 

qui ~e fait autour de lui: 

"1. 'e.'\"emple (amllial y est pour beaucoup, c'est prouvé. Les en(ant3 
d'alcooliques boiwnL Quand les mfant..~ volent (eura parents 
CfJn~ommpr une drogue quelconque, il est certain qu'Ils auront 
tendoncp il fe, ImUer". (T6) 

Si l'on '\C' r~fè-re aux types de mesures ~voquécs par les conJoints, 

on ("('In'ilal(' qu'après les m("~ures d'organisation, le$ mrsures les plus 

("itN-:Ii. '\('IIr.. ("('tte image-action conC"ernrnt Irs artivités. l'information 

("t le Contrôle de l'enfant. 

la prrspnce plus marquée de ces trois éléments nous rapproche 

du vecteur Contrôle, il propos duquel nous avons également relevé 

romme carac:téristique l'extériorité (plus prononcée) de J'approche 

de l'enfant. (le fait, outre le niveau d'approche de l'individu, pfusi~urs 

traits peuvent évoq~r id des aspects du vecteur contrôle et trois 

ou quatre d~ familles classées seraient assez proches d'une forme 

de contrôle modéré. 

Le style Interdictif, moins prononcé que dans Contrôle est néan

moins plus fréquent que- dans les autres vecteurs. 

Lorsque le style pédagogique à adopter est mentionné, la tendance 

e-st à la discipline et il une «rtaine rigueur qui viennent s'inscrire dans 

la r~gle-mentation de la vie de l'enfant. Il faut é~aJement éviter qu~ 

l'(''nfant soit livré à lul-mfme, aussi cherche-t-on à l'entourer de la 

prrsencc parentale. 

"Si on n'a pas le te,"~ de s'en occuper ça peut être t6t des facteurs 
pour lp.!iquels les enfant., étant trop livré., il eUl'-mcime~ peuvent 
;;,re otnenr..'1 à consommp'r de la drogue ou à bofrp. de ,'alcool". (E29) 

'"" 

"I.'en(ont a flelDfn d'être entou";, trop de liberté c'e." mouval~". 
CTTI 

"te folt qu'Ir y ait Ille "..é,ence à fa mofaon est Important. qu'iI~ 
ne se ~ntent pas délalué& 
Je m'arrange pour être toujoura pré_nte ( ••• ) SI elle 3Ort, elle 
doit me dire où elle va ( ••• ) 
n faut les obllerwr, montrer qu'on ,'lntére3Se à ce qu'Ils (ont, 
ne pas les lalS3er livré, à ela-même,". (S2lJ 

C'est l'intqration par l'encadrement et le resard des parents. 

Mais plutôt que l'idée des ~nchants négatifs de J'individu, la n0-

tion qui sous-tend ici ces discoun s~ra celle d'anomi~. rar l'encadrement, 

l'organisation de sa vie, la strur.turation de l'univers environnan., on 

évitera que l'enfant soit "d&oussol,p,", qu'il "ne sache plus où il nage". 

En ce qui concerne l'unlvef'$ extérl~ à la famille, les fréquenta

tions de "enfant peuvent etre évoquées (plus faiblement que dans Rela

tion et dans Contr61e) mais "aspect caractéristique de cette Im88,e

action est la prise en compte du cadre de vie, du milieu, de J'environne

ment comme agissant sur l'individu. 

"" y • de. /Cewc d'hall/totlon qui '.YOtÜent la drogue. Celui qui 
habite dans 10 Vleflle "flle, ou au Molard .tera œaucoup pl'lL1 
tenté d'~~saye,. la dl"OgUe que celuI quI habite Veraof,r ou Cologny 
( ••• ) Peut-être faudra/t-f' amter de COI1Itrulre de, "cages à lapins". 
n (aOOrvlt modifier l'urbanfsme. rendre la \lfU. plw: humaine, 
" y .ural! .fn..c moins d. (/0113 paumé.". CT 71 

"Rt st vralm",! fi devait arrfwr qu'wt enfant se drogue, mol Je 
qultteraC. 1. ville, je c:Ioangera'" Immédl.te ..... t de mIlieu, /,lraC. 
dan., yt endroit où fi ne pourrait pl", du tout wfr ce genre de 
ch03es". (e J l} 

Ces meSur~. qui sont d'une certaine manière hors~suiet dam 

'e sens où clics échappent soit au domaine de la prévention, soit à 1'«la

nisation interne dt" la famille, sont ~anmolns sisnlflcati~s de "impor

tance accordée à l'effet du cadre extérieur sur rentant, et canalisent 

dans ce sens l'idée centrale du v~teur. 
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Nous soulignerons pour finir un œrnier aspect quI nous parait 

ptortinent : il notJ5 semble pouvoir ~gager comme J'une des caractéristi. 

ques de cette image-action, une relativisation quant à l'efficacité 

de!i ml"'$ures propos~s ou quant à la compétence des parents, qu'il 

!lioit qtK"stion d'agir ou de compnmdrc les catr.ôes du phé~ne. ne 
telles ré-serv("s sont présentes dans 9 cas sur Il et peouvent aPparaître 

som; diff~rents a.c;pects. 

Certains couples parmi ceux qui privilégient ce vecte.w émettent 

aimi cfe5 dout~ importants quand à la possibJlité d'intervenir, et on 

se réclamera dans ce sens de l'idée "on salt bien que personne ne sait". 

"Quand mf'!.s flUe.s Iront ou Collège en \/fUe, rien ne nous dft qu'eUes 
ne vont po.s toucher lm: jour à la drogue. Ça rtOWI échappe totale
ment. tOlU peuvent alccomber un Jour OU "outre (n.} tG drogue, 
C'f!5t un grtMI problème auquel on n'a pa.s trouvé de aoluUon mfrv
clf.'''. (TT) 

"On n~ peld rien foire, on ne peut rten dire ( ••• ) Comment évfter 
que I~! enfants !Je droguent '! C'est lm: pr-oblème d'fflctle qu'on 
n'est pas arrivé ci résoudre au nfwou de la socIété". (T6J 

On peut trouver ~ réserves quant à la compétence des parents 

à traVf'rs la mention du recours éventuel à un spécialiste. 

"Je f~rois appel si c'est néce.uofre ci un psychologue". (C 9) 

"Il faudmft un SOS par téléphone pour conseiller les parents qui 
souvent ne lawnt pa, comment régler le co& n faudrait que 
ce soft un médecin crul puisse comefller à toute heure du Jour 
ou: de fa nuit". (C JI) 

On trouve enfin des Interrosatlons sans réponse quant aux raisons 

qui peuvent conduire un enfant à la toxicomanie. 

"POUF'qlmt l'enfant se drogue-t-n '! Est-ce pour fufr le mRleu fami
lial, ou pour pallier à lUt échec scolaire '! f3t-ce la curi03lté 1 
Jp ne .-.ofs pas ce quI pot.IS3e I~" enranl~ à 8e droguer". (521) 

Cet aspect de l'image-action que l'on peut associer au faible 

dévt"/opPf'mcnt de la rpflexion sur la causalité. peut contrib~r à la 

compréhension d'une straté-gie qui se caractérise par la diversification 

~ 

des recours. On peut sua;érer qu'un certain manque de prise sur 1. 

question (sur "individu ou sur le phénomène), la présence du facteur 

hasard ou chance, porte à raire appel à toute une série de ressources 

de différente nature qui devraient permettre de baliser le terrain, 

de jalonner en quplque sorte la zone de .18 fragili té. 

Moralisation 

"II faut structurer la personnalité de 
manière à ce que J'individu puisse 
s'orienter et surmonter les difficultés". 

Par sn traits les plus caractéristÏques, le vecteur Moralisation se 

d~finjt à J'oppos~ du vectceur Contr&le. La stratégie e-st guidée par l'idée 

œ domer des moyens ;. l'enfant, de l'outiller pour la vie qu'il aura à 
mener. l'accent porte sur l'éducatIon et l'apprentissage de l'enfant. 

Ce dernier ~t considéré comme un etre "inachevé", en formation, 

réceptif, à qui il faut fournir un certain. nombre d'élémenb dans la pers

pecti~ de son autonomie à venir. Le rllJe des parents est de former 

un individu qui va etre amerté à se débrouiller seul, ;. se prendre en char

«et à se défendre par lui-même ~ns la vie. 

"véjci maintenant, le m'efforce de respon!(lbillser mes enfants, 
pour qu'ILs sachent pourquoI n, sont là. ns doIvent app-endre ci ,e 
prendre en charge, tri jou,. je ne ferai plus ,.. chorsa pou" eur-. 

rCIO} 

"Le point le plus Important, c'elt de domer de la forcet c'ut-à
dire d'élewr un enfant awc "Idée qu'U \10 .'en aUer". fL fI 

Les discours pré-sentent le plus souvent un niveau de spécificité -

on répond au problème 'de prévention de la toxicomanie - et un niveau 

plus g~al de! formation de l'Individu pour la vie. 

, 
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Globalcm('nt, le risque de toxicomanie est associ~ chez l'enfant à 
unf' c('rtilinr faiblesse ou à 1JI'le désorientation face à l'unjvers extérieur 

,; la rnmillr. qui vic-nnc-nt de son âge, c!vt"ntuC'lIC"ml'nt de son caract(.re, 

('t du manqut! de certains œ ces éléments de différente nature qui 

(l.,rtirif'('nt à la compMitiOll d(': la personne adulte et qu'il rt"vicnt aux 

par(,lIt~ dr lui tramm<."ttre au cours de son c;ducation. 

"L 't'nfant quf a un sy.stème de \IOleurs: mal établi, qld CI un mol 
(al",'p, a plus de risques qu'un enfant qui a des Intérêts, un but 
précl~ QU qui commence à .se dire Je voodmls (aire ça dans ma 
vi.". (C 71 

C'e-st en quelque sorte un enfant "d~muni" qui risque: de- "tomber" 

dans la drogue. Celle-ci est par ailleurs définie dans plusieurs cas 

comrn(" une fuite, un reluge. 

Parallè-Iement. on ne perd pas de vue le monde extérieur; comme 

rl<l~ r~ r.a~ prén~dcntst c'est par rapport à celuÎ-ci que se ~veloppe 

la stratégie familiale à "égard ~ l'enfant. En général, il est évoqué 

dt' manirrc t'!(pli<:ite dans l'explication de la toxicomanie. " apparaît 

parfois au sens large sous I~ termes de "la vie" t de ''l'ext~rl~ comme 

lJniv('r~ de difficultés et d'agr~sions. 

"La vip. n'e"t pa" tautours: drôle, Il y a de, moments difficiles 
( ••. ) Il faut qu'Ils compreMent que la vie n'est pa' (oUe de fa 
chambre où Ils jouen', bien protégé, de ce qui peut arrfwr de 
l'extérieur; fi y a de" agressions permanente" et Il faut qu'fls aolent 
pri>pare.s à ça". (EB) 

Plus souvent, c'est la société ou le contexte hlstorico-sociaJ qu'on 

évoqu(>ra. 

"C'est OfLl.sf la Socfété, parce qu'elle n'a pas grand. chose à offrir 
actllp.lIp.ment. Plus de grondes idées, ni de grand" mouvements". 

(CIO) 

"La Socléré ottend des ~n3 qu'Ils aient me façade quand fb 
nf> ... ont pa.' d'occord. I.eur créer de.' inlérêt~ qui ne sont pas 
r(>('I)FUlU." pnr la Société, c'est un peu les marginaUser. Quand. 1o 
Snôplp leur tombe des.'ItL'I, Ils ."Iont pdumps. fI!1 n'ont rien pou,. se 
dp{f'mJre e! ils se droguent". (C 7) 

~ 

"Les époque" changent ( ••• ]. Aujourd'hui l'avenfr paroli bouché aur 
ad'oJescenu". (C 7) 

"C'e~t aus.'tl quand tout fout le camp, la période de chômage, etc., 
c'est cyclique. Peut-être qu'on ne se posera pas ce problfome dons 
JS ons". (5 JO) 

Les relations extérieures à la famille peuvent aussi ftre mt'ntion-

nées t 

"n .semble qu'II y ait beaucoup de Jeunes qu( se 'a(s.sent séduire 
parce qu'ils ont été .tolllcUés à "Intérieur d'un groupe et par 
crainte de la réprobation de certains Individu.! dCIM le groupe". fE 27) 

"li faut lut apprendre à 3Q'W){r résister à l'Influenn des autre" si 
c'est mauvaIs pour lui". (CS) 

Mais on voit qU'elles le sont de manlè-re plus nuanc~ que- dans 

le vecteur Contrôle. L'autre n'est pa! (orcC;ment mauvais, et son inlluen~ 

c(' n'cst pa.s a. priori néRative. Dans plusieurs cas, au contraire, l'int~ra

tion il un groupe e-xtC;rieur apparatt comme él~ment positif et (ormateur 

dans les mesures citées. 

"" faudrait arrive,. èr le. Intégrer dans de" groupes de Jer.ne. 
qui Mf des but.! précIs, qu'fi y ait '" apprenU.t.~ge de la vie 
collectfve". (E 28) 

Comme nous le ve-rrons encore un peu plus bas, J'ouverture sur 

l'extérieur et sur les autres est Yaloris~. 

Si l'individu est inscrit dans le contexte historico-social, s'II est 

inscrit dans des systèmes relationnels extra-famlliau., et si, d'une 

m.aniè-re gé-nérale, l'univers extériatr à la cellule famlllaie est présent 

dans l'explication de la toxicomanie, le facteur premier et déci~it 

sC trouve n~anmoins dans la penon~. la portée de ('influeoc.c va 

dé-pendre d(' c.f'lui sur lequel elle ~'(')(erce. La strat~Kle est r:cntr~c 
sur la ~rsonnc de l'enfant: c'est avant tout en soi qu'on doit avoir 

Ic~ ~Irments néc('ssaires pour affronter le monde, pour n'être pas vulné

rable. 
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"Si le Jew1e .~u. qu'II a quelque cho. .. e en lui, qu'Il e,,( 'mportant 
par mpporl à certaine! qualité" ou qu'fi a des choses qui le pcJ.ufon
"('nt, il peut dépa~,er 'A réprobaUon des copains". fE27) 

HMof le \lDf., trois tien à ceUe histoire : 
- 'n complexion caroctérif"Ue cfe la personne : il y ft des gens plu. .. 
(mqi'«"!C que d'oulre~: 
- d<>urième tiers, c'e.st la (orce qu'on peut 'eu,. donne,., .. 
- 'rof~i;'me tfers: la rencontre d'un miUeu qui (G\1OIUe ça. lÀ on 
pput agir en .surwiUont, etc. Mab J'y crou pas .1 la deuzième con
dirion n'e$( pas rempile: donner des armes". (L if) 

la responsabilité n'est donc pas rejetée sur l'extérieur; plutat 

Que dt' !I;'intl"rpœef Imtre celui-<Î et l'enfant, on donne à ce dernier les 

moyens de s'y débrouiller. 

",..(Jit'e qu'II pui"e aYOlr ... e per'SOl1l1GUfé a.uez forte pou,. savol,. 
CP qui e5t bon et ce qui e.,t mauwfs. Qu'Il puisse comprendre ce 
qui est le mfeux pour luf, qu'il pufs."e choisir et con.,tn.dre sa 
vte". (T") 

Relevons l'accent porté sur la notion de force: Il faut ~tre 

fort pour affronter les probl~m("s, fort pour résister aux Influences, 

fort pour se défendre face aux agressiom de la vie, fort pour se battre, 

fort pour choisir, fort pour exister; composante essentielle de la personne 

d'une société à l'autre, on la retrouve dans ilia jungle des villes" alors 

qu'If est ~tion de forger un caractère, de structurer une personnalité. 

la personnlt forte sera celle qui, inscrite dans son rapport à l'autre 

et au monde sera capabl~ de se défendre et capable de discernement. 

Renforcement de la personne et orientation sont les deux sem, souvent 

liés, dans lesquels se concrétise l'idée de donner des moyens à l'enfant. 

Il s'agit en r.lt de construire un Individu. 

Dans la perspective de l'l~pcendance et de l'autonomlsation pro

grl!'5sive de "enfant, dont on cherche à faire un individu "distinct," 

"Tl fout arriver à en faire des tndlvldus, différents les uns des 
outre.', et pas des numéros ••• ". (T 14) 

.~ 

et réunissant les moyens de vivre et de s'en tirer par lul-~mt' (sépara

tion et auto.suffisal"tœ', peut intervenir également "idC;c d'auto-régula

tion, liée à la notion d'équilibre comme autre élément de la face inté

rieure de la penonne. 

"a faut t'fmmmisert le rendre fort, pour qu'au moment où fi 
arrive un pépin, on se tire de la ,ituation, on Je rééquilfbre". 

IL 4) 

On peut faire appel dans cette perspective, à plusieurs "outils" ou 

ressources, leur manque étant corrélativement a"sorir: de manifore plus 

ou moins explicite au risque de toxicomanie. C6té renforcement on va 

trouver la transmission de valeurs, la responsabilisation, l'InformatiOftt, 

les int~~tst la relation; caté orientation on trouvera ~galement valetJn 

et principes, des éléments de comparaison, des repères, etc., mais 

répétons. le, les deux idéf!.s sont souvent associ4!-es, 16 mbnes éléments 

pouvant intervenir dans l'une comme dans l'autre, ('une pouvant contri

buer à l'autre. 

l'élément principal demeure celui des valeurs et de l'assise mora

le que l'on donne à l'enfant C"" des mesures citées relèvent de la 

cible normative). 

Valeurs morales telles que l'altruisme 1 

"Il faut leu,. donner de, actlvfté, avec un wt où ella peuwnt CIP"' 
prendre à rendre semee". (C ISJ 

"Ce qul est Important aussf c'est da la, ImSfbfUaer à penHr 
OUl' autre, (Il y a des entants qui ont du hn::lfcops, fi yale. 
personnes âgée,). SI on pense ma out,..., on ne fera pa certaines 
chose.,". (C IOJ 

ou l'éthique du travail: 

"fi fout luf Inculquer quelques règles, tuf montrer qu'on a de plolsfr 
ou Jeu qU'après am'" faft un travail". (S l6J 

"If (out fuf apprendre ce qui e!lt Important dans la "e, comme 
"a,.t, une ce,.toinE" éfhlque du lravail. Il doit alors être capable de 
.,'orienter intérieurement et évaluer ee que lui apporterait Ime 
drogue-party ou une beuverie". (C6) 
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valrur d('~ ('hœol'S, va~ur ~ la santé et du corps, valeur de la personne : 

""ar "idp.p. qu'II (out construire .., corps et une santé efficace, que 
'l'ur 111'~rêr e~t détruit par les drogue$, il! comprendront qu'Us ne 
c1ohIPu' pn~ en PN!ndre·. (EZ7) 

"'.es gpns devrulent e.ssaye,. de trnnsmeUre cl leurs' en(ants l6Ie 
pchell(' de voleurs il laquelle Ils croient; leur apprendr-e à re~cter 
'f'ur :tDn'~, à apprécier ce qu'll~ ont .. Ceci ne M (oit pas et le3 
~nfan'.~ n'hé3lUent pas il ma$30crer leur corp& Si le jeme .sait 
Qu'il a Quelque chœe en lu(, qu'il est Important par rupport il 
l'errninp~ qualltés. ... •• (S8) 

Corn':·lativrmcnt donc, la drogue ou te danger pcUvt!'ftt ~tre 85soclH 

à l'absence de CH valeurs. 

"F.I1 prenant de la cfr'ogU:e, ore prend ... l'hemln qui laisse demère 
les wleurs .sportIve" .ocfales, etc. l.tJ drogue Isole et coupe la 
commlUlication et un eaprlt d'ouver1.ure aUX' aufres". œZ7) 

"Aujourd'hui c'est dèl 12·13 ans que 'es adole~cp.nts .18 pG3Ient ce 
gf!nre de problème. TOut à coup, plus rien n'a dp wleur et on.se 
(iche du lendemain. de toute (açon, une bombe peut tomber, 
il peu' y avoir une guerre, fi yale chômage". (C 7J 

On peut aussi expliquer la perte des valeurs par la facilité et 

l'idée d'un individu "trop gâté" : 

"C.ur qui se droguent, Je n. aafa PO' d. quorl mll/.u a.. .... 1, mal. 
n me ~emble qwncf même qu'on leur a amené tout aur un plateau". 

ICIOI 

"Aclupllemenl, du faft que tout lui e.!t dû., lorsque certaInes chose" 
ne lui 5t)nt pos cfonnée., trè" ,souYe"t l'en(ant dé!le3père. Tand'i.! 
que si dès le déport. fi doft cruwcher pour obtenir des chose31 qui 
sont tellement normal.' maintenant, comme un minimum d'tn."roc
Hon, Il arrtwl'Q il retrouver ce,.talne.! wleurs ( •.. }". (V6) 

5("ul("5 dcux familles êvoqut'ront Ics principc3 religieux. 

Une autre mesur(" importante cst la responsabilisation de l'enfant: 

.. " (aul f"rmer chez 'es enfnnt.3 le sentiment de ra responsabflité 

.~lIr pll.l-mpnle .... Dan.,. lex mflietL'f où Itt5 f':n{nnl.'f J'ton' progres5ive
n!f>nl ,.{>:o:pon~abifj ... P.s. il y a t,.ès peu de drogu~s". (f: 28) 

,""" 

Cette mesure, orientée sur la prise en charse de lui-m~mr. et l'au

tonomisation prOKrcssive de l'individu nous rapproche de la r~rlexlon sur 

le style pédagogique à adopter, thème qui peut ~tre prér.ent ailleurs 

mais qui semble l'être plus particulièrement chez ces couples pour 

le5quels l'éducation de l'enfant est le facteur central. 

On peut distinguer sou!. œt as~t des familles qui font porter 

l'accent sur l'autonomie de l'enfant et qui pr8nent la permissivité 

"II fout éVUe,. de manipuler "enfant. de meUre fa main deasu.. .. 
n~~ .!On pfu., Jeune âge, ft (out le laisser (aire MS pr"Opres ezpé"'~
ces, le laisser découwir por lui même ce quI e.st bon ou mouvais 
pour lui 1 ••• 1". IC61 

et d'autres qui insistent plutôt sur la nécessité d'un certain encadrement, 

d'une certain~ directivité dans l'éducation en particulier lorsqu'II s'agit 

d'orienter l'cnfant. Nous citons dans ce sens un cas qui manifeste l'opi

nion opposée à cclle de l'exemple précédent et qui nous rapprocherait 

du vecteur Contr6le, si ce n'est ~ la stratésle demawe centrée Sur 

la ~rsonne de l'en'ant, et le but, celui de former un individu. 

"11 ne (out pas la(a.ser "enfant découvrl,. tout par tuf-même car Il 
n'en a pas les moyens; cela ,. déstabilise et crée W1 déséquRll:Ire 
qui l'amène il des choses telle. que la drogue·. 
ilL 'en(ont qui hésUe et à qui on pré_nte encore "fi altemetlw~ 
ne salt plU! très bien où. Il en est. n doU au contratre être dirigé". 

IS 161 

l'idée qui nous paraft la plU! représentative. est celle d'une forme 

de "liberté survcillée" : 

"Il faut une «tuœUon libérale, ma" poe lutete ( ••• ) Leur latsser 
(aire f'e.rpérlE"nl'e, qu'Us es.salent, mals «aulou'" lOUa' surwarance 
di~crète". (1. tf) 

"II faut 'pur donner le QOÛt de la Ubt'rt4, ma's une marge df' 
liberté qui P:'it quand meme' surwfllél". n.s !'OI1t libres de (ai,... 
un ma.TÎmutlt de chl).,e~ et beaucoup plus libre.' que d'autres e"(a"t~, 
mnL"i que ceUe liberté ne ~oit pas n'importe quoi". 
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On frra ~ncore appeol dans cette formation de l'enfant, aux 

Întrrê-ts, ac-tivités et possibilités qu'on lui donne comme autant d'élé

ments pouvant inter~nir dans le-s deux sens que nous avons sisnatés t 

"" rauf. lui dOfV1er me OMise momie, lui forger SQI'1 caractère de 
façon il ce qu'II soit morolemt"nt fort et qu'li ait suf('30mment 
d'(ÔMment$ de comporol~on qui pufs..1ent lui permettre d'avoir 
celte forer!; lu élfirnent.1 de comparaison, ce .wralent les O,.u, 'ea 
spor(~1 10 lecture, la adtu,.. au Jens large". (V6J 

"Il (out les occuper dans des acUvfté.s a'Wc de, qosses de leur 
âge. Je trouw par e'zemple que le acouU,me c'est trés enrfchl.ssant 
c'e:H un OOrt E'sprft d'ouwrture, fi y a tM1e certaine morule, certains 
princl,w.' qui permettent d'être lm peu blindé contre certaInes 
agressfon.'I extérieurea". (C 15) 

HPar la liberté qu'on 'eur donne d'aimer différentes choses - on 
leur offre un chol.r - lb amwnt à le sftuer". (EU) 

ou bien â l'information. à propos de laquelle on relèvera la différence 

dan~ la rE'lation moyen-fin par rapport à ce qu'on a rencontré dans 

la dominante contrÔle (voir les citations E2"'. 

"an peul les rendre (oru en parfont des problèmu. n ne fout pu 
le, élf!wr dans du. coton ( ••• ) n y a dei agr-e.ulans permanente, et 
If faut 1.-:. préparer à ça". (E8' 

"Il faut prévenir et ezpUquer , •• dangers, mals Il ne faut pas trop 
ln,d.,ter nOll plUS et leur cas.wr le. pfeds avec ça parce qu'fi' peu
wnt s'y mettre par réaction". (SIO) 

" faut que l'enfant connaisse la réalité qui J'attend afin d'être à 
m~me de l'affronter. 

Comme les cibles active et cognitive, la cible affecth'e est 

~galement présente sans que la relation familiaJe occupe pour autant 

une place dëterminante en tant que- ressource, ni qu'elle soit mentionnée 

rrguli~rcment, L'aspect relationnel peut néanmoins apparaUre dans 

IE'S mesureo; comme élément sécurisant contribuant donc à renforcer 

l'{'nfant, intt'rvenant comme ressour('e dans le sens d'une confiance en 

~oi qui va pC'rmrttre de choisir. de ne pas se laisser influencer, ou dans 

le !;cn!; d'une notion d'équilibre également associée dans le discours à 

l'idt>f'' de fon:(" intérieurf" de la personne : 

~ 

"Je penM qu'II faut être dlsponlbre pour "enfant ( .... , L'enfant n'aI
me pas qu'on 10ft toujotn derrière lui, mals fi (aut senUr lorsqu'II 
o besoin qu'on .sol( là, dana les ,"oment.! lmportanu pour lui. C'e.st 
Important pour 3Of1 équilibre. S'If Y un équUfbre à la base, "environ
nement le guidp.ra là où fi ,. \IOUdra 'uf". (SS, 

Il apparaft aussi dans Ja place faite au dialogœ, à l'~oute, ou 

dans la possibilité donnée à I·~f.nt œ s'exprimer. 

"Avec ma (flle, Il y avaft 1ft certain nombre d'occa.sfons d'expres
sion, ce qui wut dire qu'eUe n'éralt pas rdl~ée dans 3011 coin 
toute seu'e avec H!f problèmes ( ••• ) L'e.rpres..'lfon c'e~t aussi le 
(aH de pouwir encaisser W1 cerfaln nombre de ten..ions et de 
réagir, c'e,t ,'autre pendant qui (ait qu'on n'a pas belOÎn de le 

~rugler do ... la drogue·. 

Mais la ressource affective. proprement parler (amour, tendresse, etc.', 

e-st pratiquement absente. 

Que nous re'5te-t-il à aiout~ sur le r61e Ms par~ts et la place 

de la famille dans ce type de confi&uration ? 

Nous avons YU l'importance du r61e dt'5 parents comme formatnJf1 

et comme pourvoyeurs de mo~ et la responsabilité qu'Us portent 

à ce titre; quant au lieu famille, Il apparatt comme une sorte de "base 

de lancement" où l'enfant va puiser la force et les éléments nécessaires 

pour voler de ses propres ailes. 

Soulignons peut-ftre que le- r&le parental passe per l'idée de 

transmission: transmission d'un begase de- la part des parents, et Intério

risation de celuiwei en ce qui concerne l'enfant. 

Nous nous pencherons en dernier lieu sur tes rapports parents

enfants et sur le type d'approcM de l'enfant dans ce Kr0up8 de familles. 

Si la relation en tant que telle n'occu~ pa!i une place pri ... ilé~iée 

comme ressource en ce qui concerne 1" rT'If"sur~, 1(' rapport à "('nfant 

est important: la formation s'inscrit dans ce rapport parents~nfants 

où il y a une circulation permanente de!; premiers aux seconds. 
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(ln a caraC'térisé ailleurs l'approche de l'individu par son extériori· 

Ir:; là tH" cfans la ~trat;'gie contrble par exemple, on rec:ht'rche la sécuri

t~ d~ l'('nfant en plaçant d6 "barrières" autour de lui, nous avons 

\'U que 1(' bul vi5é- ici sera au contraire- sa "sKurité- intérieure" et 

qUf' dans C~ !ô('M l'intériorisation par l'enfant œs éléments qu'on lui 

fournit ~t ('ssentielle. 

On prendra en considération les états intérieurs de l'enfant et 

SM réaction5 pouibles. son âge, la problématique propre à l'adolescence; 

on (.voqur ainsi la tendance au repli par exemple, ou au rejet des valeurs 

lamilialt'5, (ace à laquelle on évitera d'imposer, on cherchera à compren

dr~ et à faire comprendre. 

On pe-ut dire aussi qu'on a affaire à u~ approche personnalisée. 

l'enfant f"t con5id~r~ dans son individualité. 

(\11 ft'ta parfois réfc;rcnce au caractèrf' ("II y a d('5 gens plus 

f"l~il('~. comme mon fils, et d'autres pas" (LIf); "Certains enfants 

0;0'" pino; 10000tnrN, plu:,; imtablrs qur d'autres" (ElU:; et l'rdut":"ation devra 

~tr~ adapt~e en conséquence. 

l't'nfant enfin, s'il est perçu comme un être en devenir n'en 

est pat; moins considéré comme un interlocuteur, qui aura évent~lIement 

son mot à dire et à qui on donnera la 'possibilité de s'exprimer. 

"If faut qu'fla pui..uent a'e~me,., qu'fla \'fvent, qu'If" ditent qu'fi" 
ne sont pas d'accortl". (T 14) 

Relation 

"l'C'nfant est le' rb;ultat des r('lation5 
familiales au sein desquelles il s'est 
dévelOppé". 

Nou!; avons regroupé sous cette image-action les couples qui font 

port('r "('<;<;C'ntiC"l de la strati-gie et de l'explication sur le facteur -

relationnel. En termes généraux, la dominante relationnelle se caractérise 

par la part déterminante attribuée aux relations parents~nfant5 cl aux 

rapports familiaux, par la prise en compte de la problématique de 

"individu et par la prise en compte de l'influence extérieure. On est en 

présence d'une configuration explicative à trois pales: Irs relations 

familiales, l'individu et les relations extra-familiales. le poids accordé 

à chee..., des trois pales va varier selon les discours, mais J'accent por

tera invariablement sur les relations développée-! .i l'intérieur de la 

famille; ce sont elles qui constituent la réponse à la question posée : 
la mesure, c'est la relation familiale. 

"C'eat la (InaUté de la relatlOf1 qui 30uwra notre M'ant". 

En t~mes de stratégie, ln relations famille," vont agir sur 

l'individu de manière à pallier ses éventuelles faiblessf'S. à éviter "appa

rition de la demande de drogue et à contrebalancf'r tes infllJe'nce~ 

t'xtrrietlfC'5 dans la mesure oô celles-ci se révële-raicmt ~ativM. la 

straté-gie se situe principalement sOf le"' plan préventif: on ch~rchc à 

a~jr ~ur k-!'i C:"'IIt'>t'~ ~~jbll"!1 d'apparition d'trnC" demandC" dr C't' tyl'<" rlM."'7. 

l'~nfant. 

s«urlté intrrieurc, équilibre, bi~n-~tre ou bonheur de l'enfant 

sont un peu les mots-clé de ce qu'il faut atteindre. 

le risque de toxicomanie Sft'a présent che-z un tndIvldu frqlle, 

ce qui peut ftre a~soci~ à la personnalité ou à l'Ise, ou chez un enfant 

mafh~ureux, mal dans sa peau, qui ne trouve pu 10ft ~ulllbft, ceci étant 

associé à un manque- au niveau familial qui se .It~. essentiellement 

sur 1(': plan de la relation. la drOS~ apparatt comme un moyen de 

fuir t~ situation ~nibl~, c:omme une compensation II~ au besoin 

d'all'!'r cherchc:-r ailleurs ce qu'on ne trouve pas chez soi et/ou comme 

Il" r~ultat d'un état ou d'une $i.uati~ de vulnprablUté aux Infiuencf'S. 

"vant de nous pencher sllr la ct>l1ule familiale, nous dirons quel

QU('S mots sur l'univers extérieur à la famille tel qu'if apparait daM 

('(' type d'image-action. 
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Lt' rontexte, c'~5t-à-dire le!ll facteurs explicatifs renvoyant 

à la ~('Idét~. à l'époque, etc., n'est pratiquement pas mentionné. De m~

m(' ('n C~ qui concerne- la "localisation Réographique", c'est-à-dire princi

palement la r~(érence au milieu scolaire 1 r'est dans le gr~ ~ 

famille .. oit ('"("Ue Image-action e~t ck'tmÎnante, que "on trouvera, pour 

"un comme pour "autre, les pourcentages les plus (aibles. 

rar contre, 20 couples sur les 3l observé5 (privilégiant ce vecteur). 

m('ntionn<."nt de manière plus OU moins accentuée les influences de 

pNsonnt"s ("xtérieures à la famille (la proportion est plus faible que dans 

If" vcct~ur Contrôle - 9 cas sur 10 - mais supérieure à celle qui apparatt 

dans les autres vecteurs). Si le vecteur Relation vient se placer dans 

ce !iens à la suite du vecteur ContrlSle, la pc!'rception de l'autre et 

du facteur influence ext~ieure pr~cnte ~anmoins certaines différences. 

Quand on parle- id d'influence f'xtérieure, il s'agira essentiellement des 

fréq~ntatioM, df'S amitiés de ,'enfant susceptibles de l'entrainer clans 

le chemin de ja drogue. 0"1 constate, en premier lieu, qu'à "encontre 

dt' ce que l'on a trouvé dans le vecteur Contrôle où l'accent portait sur 

le caractère a priori négatif de l'autre, "autre ne fait pas J'objet d'une 

telle connotation dans cette lmase-action; mais Il apparalt surtout que 

l'accent porte ici sur le type de relation qui peut s'établir à un moment 

donné entre "enfant et des personnes extérieures à la famille. 

"Il peut o""wr qu'un enfant aft me amitié ertraordfnafre et 
qu'ft SE! lafsse entraîner". (C 16J 

liA nn'~ époque on aUalt au parc Bertrand pour fumer ... e cigaret
te. AujQUrd'hul, c'est la même démarche d'Intégration à ... groupe 
d'arm~., qui font d.~ choae, dont fi faut ~'a"ronch'r". (ET) 

Plutôt que des indlyldus mauvais ou mal IntentJonnés. c'est 

un proc~~sus relationnel. que l'on es~aif! de comprendr~ et d'expliquer f 

qui pt'ut ~v('ntul!lIement conduire l'~nfant à la drogue. C'est donc la do

minante du rl!lationnel dans le raisonnement qui se manifeste ici dans 

la place faite aUI( inflUf'nces extérieures. 

ConCe'rnant les amitiés de "enfant, une des stratégies des parents 

p<,ut ê-tr~ d(' leur ouvrir la maison ('t d'essayer aimi d'inclure l'univers 

r('latÎonn('1 c)(téri('ur de "individu dans l'univers familial. 

,~ 

Par ailleun, - ou en même temps - le facteur influence extérieu

re sera le plus sou~t ramené à l'influençabilité de "enfant et donc à 
1. problématique de "individu qui, dans cette Image-action, est alnll a-I

le des rapports familiaux; dans ce contextf', "autre se trouypr. d'une 

certaine manii.-n~ "gommé" et avec lui l'attribution externe, la question 

étant resituée à l'intérieur de la famille. 

Si l'enfant est influençable pour des raisons Iie:es à son caractère 

ou à sa trajectoire personnelle, le raie des parents sera de' compenser 

cette fragilité en lui portant une attention plus grande. 

"Tous les enfanu IOnt Innuençablet à un moment ou à un autre et 
à ce moment-là, c'e,t l'entOlU'dge de, parents quI compte", lEtJ 

"n y a cIe~ enfant3 plus Influençable, que d'autre." Le, parentJ doI
vent ~'occupe,. encore plus d'Wl enfant frogUe dons aa peraonnoUlé". 

(Hf) 

la plac~ de la famille comme groupe d'appartenance et comme 

cellule nourricière de l'en'ant est déterminante. Outre qu'un certain nom

bre de couples tiennent ~ discours ou proposent une confisuration expli

catiW' qui demeure fondamentalement endoKène, pour les uns comme 

pour les autres. la famille apparall comme ie lieu où se Joue l'essentiel. 

·c. qu'II faut c' •• t '1" .... onfant .olt lIIen danI III peau, pa. trop 
fnnuençoble, 3Ûr de lad, et c'est dans aa (omUle qu'an trouw.son 
équfUbre". ([/0) 

Parmi les t~rTle'S dominants, ressort l'Idée que ce que -l'on trouve 

dans la famille, on n'ira pas le chercher ailleurs ou, dans l'autre sens, 

que a' que "on n'y trouve pas et dont on • besoin, on rlsqIJ'P d'aller le 

chercher dans la drogue. la drogue sera donc associ~ explicitement ou 

implidtem~nt à l'id~e d'un manque chez l'enfant - manque ~ sécurité, 

d'affection, d'équilibre, de satisfaction, de possibilités de réalisation 

personnelle, etc. - manque que l'on ~voie à une Imuffisance au niveau 

familial: on sUM~r(" que la famille ne donne pas assez, ou qu'~lIe 

ne donne pas ce qu'il faut. 
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"S'il ~. n hpaucoup de drogué" c'ettt parce que maintenant, rnofgré 
qUE" I(>!'! e"fant~ font beGucoup de ch03el, ont beaucoup de pos:tlbili
lé!'!, on f>~t tC"llf"rnent occupP. qu'on ne leu,. donne pas as,'1ez d'auen
Urm". tV 7) 

"Si "n ~~ toumf' ";,olume"' vent ra drogue, c'est quand même 
pnr"CP qu'il y n un manque d'aUention, d'affection, un manque 
qui e~t n.>s.~e"U au niveau familial". (E 7) 

La drogue- peout apparattre aussi associée à l'id';'e de fuite, aU 

bc!!ooin chez 1'C"nfant d'échapper à un contexte familial pénible. 

"I.e problème nt.!Urte lOUvent de perturbatiON familiale" de 
di\ll')r'Cf"s qui dÉ'l'Iêcurisent les enrants qui eSMlent d'échappe,. 
à ce monde dé,écurlsont". (55) 

"s'n n'y a pos de dfsputes, ,1 la famUle e,t un Ifeu où chacun trou
ve son compte, on n'ouro pa, forcément envie de fuir ce lieu. Si 
on recherche la drogue, c'e,t qu'on a besoin d'oublie,., on recher
che un outre état". (522) 

Lt"\ deux id~s s~ re-joignent, et d'~ mani~re générale, il revient 

aux parents ~ faire ('n sorte que la famill~ soit avant tout un lieu 

où "('nfant trou"'(' des !tati!'Ofactions. oû il soit ~ureux. 

"St ellrs .sont heureu.,es à la mof.son, le risque e~t beaucoup molrL' 
gmnrf qu·f!IIp.~ aIllP"' cherchtl:,. des dl~tnrctft)l1.'t afllput':'I". fF.12) 

"II fout qu'eUe, aient beaucoup de jofe à être à la mai.son, que ce 
ne soit pas me obllgarfon de rentrer". Œ23' 

"''' rout leu,. offrir de, ~fbl"tés d'échange affectif ( ••• J, tB1 
climat familial chaleureu.:c, c'e,t-à--dfre un endmit où. on solt 
hlrn. Si Qrl f!.~t bien quelque part, il n 'y a pas de raisons qu'on 
cherche ailleurs. Il fout que la famille .soIt un lieu où le ploisir 
e"t po~sible". (S 18) 

/\ l'intérieur de 'a famille donc, la res!!oOtlrce misc en OE'u ... rc e~t 

la rrlation. le rôle des pare-nts est d'apporter une certaine qualité de 

rC"lations à l'f''nfant, qui sera en quelque sort~ le rbuhat de- ces derni~. 
r,.. .... 

"L'organlMUon famlllaie ne peut rien contre la drogue: ce n'est 
pa:J en empêchant le' enfont., de sorti,., en l'Interdisant de fré
quente,. un: tel ou de boire de l'alcool qu'on évite quoI que ce 
.soit ( ... ). Il faul une relaUon d'amour aussi authenUque que posaf
ble qui folt que l'enfant a la tête et le coeur Q.~Z plein! pout' 
avancer dan3 la vie .sans se détruIre". (523) 

La relation familiale peut apparahre- sous les troJs l'figures" 

(il'l5tanœs) du rapport parents~~nfants, du ,roupe comme- système r~la

tionnel, et des rapports du couple. Che-z urtaines famille-s, '("5 trois 

figurt'S seront présente-s, alors que d'autres mettront l'accent sur UM 

!ieul~ ou deux crentr~ ~lIes, sans mentionner les autres. On re-marque 

par ~xemple, que dans les familles recomposffl, classHo5 sous cette 

image-action, la troisième figure (rapports du couple) est pratiquement 

absente (apparart une saJle fois sur dix familles). Dans ,Iexemple qui 

suit, les trois figure-s sont évoq~s, en partant de la troisième- sur 

laquelle on fait porter l'accent. 

"A la ba,«, Il )' a la bonne entente du couple. S'II y a me bonne 
hannonle dam 10 famUle, il y aura chez l'enfant wt SenUmrnt de 
.,écurlté qui est l'une de.' chO$p., 'le, plU! Importantes. Et pui., Il 
rout donner beaucoup de templl! et d'affecUon à ('enfanl. donner 
beaucoup de lOI-même". (VTJ 

nans son COntC"nu, la r('lation se pr~nlte S0U5 de-ux a!!op('cts 1 

af(<<tif et communicationneJ ("II faut donner de l'amour, et il faut 

que ça circule"). 

"ta NUre chose à rarre, c'e"t d'aImer les enfanu, être beoucoup 
avec eur, et parler". (523' 

Le premie-r c'cst l'amour dans la famille. l'affection, l'attf''ntion 

que l'on porte il f'e-nlant et le soutien qu'on lui donne. 

"Il four leur mont~r qu'on est Id, les entourer. leur montrer qu'on 
le.' aime". tE 2.1, 

lt" s«ond. c'est le dialo~uc, la confian("(', l'e-xpression, l'(:coute, 

la ('omprrh<-rn;ion, ("le. 
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"Il (nut leu," offrir le dialogue, leur permettre de ,',%primer, 
créer un climot de confiance dons la famlUe"e (E 7J 

"'jen entendu, les deux aspects sont souvent liés. 

Quant à la forme de la relation, pour autant qU'on puisse .. 

s~parer, nous Y viendrons un pt'u plus bas en abordant le style pédagogi

que pr6né par CPS familles et le type d'approche de l'individu. 

Revt'noos rapidC'ment aux imtances ou figures de la relation 

'amiliôl!r. CrllC' du rolpport p.arconts-C'II'ant'i ( .... 1 la plus fréquent~ des 

trois dans l'@'m~mbl~ des familles. EI1~ correspond dans Jes "niv~aux 

d'hi!'iotoricité-" à celui que nous avons nommé "relationnel interne"'. Cest 

la relation direct~ ~ parents - ou de J'un des parents - à l'enfant 

qui nt en catl~e et qui constitue la ressource Ons tance triangulaire). 

NOlK sommes dans le contexte d'une relation à deux p6les qui se traduit 

prînc-ipalrmrnl en termes de- don des parents à l'enfant, don d'amour. 

don de soi. 

"Les pa~"U doivent doMer beaucoup de leur temps et beaucoup 
d'affection à "enfant, beaucoup d'fur-mêmes". (V7) 

Corrélativement le risque est associé à une insuffisance des parents OU 

à une insatidaction de l'enfant à ce niveau de la relation : 

,. Je pense que certains prennent de la drogue pour .. venger
d'un~ sihmUon dont ri! ne sont pas 3QUsfolts, notamment du: 
contact parents-enran"". (II 10) 

"Soownt ce' pooblèm., surgfs.,.nt parce que les parenu n'ont 
pos If' temps. lb pensent qu'en le!: noums!Clrlt et en le" habillant 
c'est faft. S',,, leur aecordent suff':'fOmment de temp3, forcément. 
ils {ont des sacnr.ce. por rapport à leur- propre temps. donc 
Il faut qu'Ib: le~ aiment et ça revient à une question d'amour 
qu'Il:'! QI1t QU n'ont pas pour reun enfanta". (V8) 

La deuxi~me figure - ou instance groupa le - se réfère à la famille 

rn tant que' ~rou~. le sort de l'individu n'c5t pas lié à une relation 

particulièr(" comme dans la figure précédente, au rapport direct des 

par("nts à l'cnfant, mais à une ambiance relationnelle générale dans 

,--

laquelle il est inclus. C'~t le climat familial, I~ parta" drs choses 

qu'on 'ait em~mblf', l'harmonie et la cohésion entre If's diUrre-nts mem. 

bres du Iroupe: qui vont agir sur lui. 

Par rapport à ces "niveaux d'historicité", on ~I dans le "systémi

que interne", de même que pour la troisième riBure. Le malaise ft 

l'enfant sera Je sympt6me d'un mauvais fonctionnem~t Ms rapports 

du RfOUPC familial ou des rapports du couple, dans 1(' cas dr la filnre 

suivante. Du point de vue des mesures on a affaire à ce qu'on. appelé 

l' "int~ration int~M'n. 

"La m.tlleure mesure, c'est ''harmonie de fa (amIne, l'amour et 
'e sentiment de sécurité qu'on peut donner our .n(anU par notnl' 
cohésion familiale". (55) 

"Je vols surtout la communfcaUon et l'entente familiale. C'est-à
dfnl' que la (amme forme tI1 bloc, que tout fe monde .se tf.me 
te!: coude.", qu'if se sente aPf'U)'é par la famUle". (H" 

"Le!: enfanu ne sont uclus à aucm moment de ce que faU 
la famme. 11$ .sont au counmt de ce qui se po". dans notre 
travail (, •. J. " faut que l'ambiance familfole intègre en qurlcrue 
sorte l'ensemble de la lIfe, Qu'.b ne se sentent pas (soré~ dons 
leur coln. •• ". (C 14' 

On peut faire ressortir ki comme résultant de la cohésion du 

groupe, les idées de- sécurité et de renforcement de l'~nfant. 

l'instance "duelle extft'l1e" met en avant l'lnfluenœ des rapports 

du couple sur l'enfant. Elle est moins fréquente que les œux préc~nt". 
LorSque l'on y fait référence, au«là d'une simple mention, celle-cI 

parait déterminante; l'état intérieur de l'enfant va en découler ainsi 

que la relation des parents à l'enfant. 

"Le problèm.. es.'tP.ntlel c'est que nous régUon!l nos problème~ de 
couple pour que no., enfant., ~e $entent fibres ( ••. ' C'e.t 10 cotTImu" 
nLcaUon doN le couple : da03 la me3Ure où on ouro été capables 
d'être bien nou.!, on leW" apporte ce qu'Ir faut de .. écu.nré et 
d'amour vrai". (VSJ 

"SI le 903$e voft 3e~ parenu se di~puter, ça va ,(' choquer nerveuse
ment. Il va être eralntff, Ç'a aura une (nnuenee négative". (V 7) 
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l'C"nfant peut apparaitre comme une sorte de reflet de cette 

rt'lation. 

"ta ~ulf' chl')!le il laquelle on croIl en ce momenl c'est qu'on est 
un Cf')u"rC'. qu'on !l'aime el qu'on e31 WI modèle. Je pen.~e qUE! Ir., 
rHlC'.It r('.'1.It("n'C'nt qu'on .s'aime et qu'If n'y a pa~ de gro&."fe!l ten
~1Qf'1~". (C ,.1) 

A l'invrr!'l(,,, Uf'le mauvais(" rdation du couple pourra pousser l'en

fant à la fuitr et à la toxicomanie. 

"Dan.Cf le~ famure, où. le, paren'" .. disputent lOUvent, l'enfant ou
ro P",;P dt! ,,'ti:wder d'une manière ou d'lD1e autre de ce mfUeu 
qui FtP. lui convip.nf pas. Ce .sera la drogue nu "alcool ... ". (V7) 

"nonlr une famille où le, parents H df.sputent tous le, solra. 
je comprends que le, enfanu commencent à te droguer". (VB) 

Une autre caractéristique générale du vecteur Relation réside 

dans le type d'approc~ de l'enfant t!'t le style pédagogique adopté ou 

pr~conis~ par ce groupe de familles. Il ressort clairement de ce qui 

préf'~de que la stratégie est focalisée sur la personne de l'enfant et que 

Ir di!'lt':ours t'!'It marqué par la pti~t!' en compte de celui-ci dans son 

intériorité t il est question de son caractère, de son équilibre psychologi

q~, de sa s~urlté intérieure, de son sentiment et de ses réactions, 

des cris~ éventuelles liées aux étapes cie s. vie, etc. C'est à ce niveau 

de la personne qu'on prétend intervenil1 ce ne sont pas tant des "outils" 

qu'on lui foumit, mais c'est sur son ftre ~me, dont la relation comme 

"nourriture" essentit!'lIe est constitutive. qu'on "Kit. 

On est en mfme temps en présence d'une conception de l'enfant 

comme un individu que l'on respecte dans la relation, que f'on êcoute 

dan ... 1(' dialogue; on met J'accent sur la possibilité qu'il 'aut lui donner 

de ~'exprim('r, de d~velopper sa personnalité. 

"I.e~ aim~r. c'e~t au.'lS' les re.$pecter dans leur caractère, dans leur 
ppr.mnnalirp, dans leur être". (C 14' 

"l.n famille doU être un endroit où 00 pP.ut s'p.xprlmer ~ns se 
(nirp r.,rrnpr ln glJf~ule. où on peut omlr un p.~,,"cP. d'outonomip. 
mm: fitre crm.'1!nmmen( cen.'IlurP et COtlfri;lé". (S IR) 

Cet enfant, à qui finalement tout est dO. on l'élève pour lui·m~me et 

non pour soi. 

"Quand on élève W1 enfanl, (1 (out pen3er à lui leI qu'li grandit, et 
non pas il nOUSt à ce qu'on voudrait qu'fi .!Oft pour le!! autres". 

(TlO) 

"Il faut ... amour pt'e3qUe libertaire dans le M!" .• non pas de 
vouloir quelque cho.se en retour, moi.s de perme Ure il la per'SOnnaf(
té de "enfant de se développer. Notre enfant tl'lI!t chez nous 
comme un locataire privfléglé, fi a la totale fnd"pendance de 
pouvoir explorer ce qu'fi e"t". (S22) 

A Cft éléments vient donc s'articuler une forme de relation adap· 

tée où l'on tient compte des r~actlons de l'enfant, où l'on s'interI'"ORe, 

au-delà du contenu, sur le "comment" - comment dialoguer, comment 

l'informer, comment l'aimer - et d'où tout autorltarl~me ~t e:.clu. 

"n faut "aider tout en aachant que quand 0 •• t adole3Cent. Il ne 
voudra er1 (aIre qu'à aa tite; mat. on sera semlbles il ça et 
on ne .sera poli! les parents quI Interdisent. qu, commandent, 
mals plutôt des poren" compréhemf.fs quf eMalent 'de voir ce 
qui 88 ptJSIf! par la communfcaUon et l'entfnte. ( ... ). II (aut 
le" prévenir sur le" conséquence" en n'étant pas trop autoritaire.s 
ou dfrigfsles ( ••• " qu'fi n'y oit surtout pas W1 dfalogu:e de common
deur à commandé. Dès qu'fi y a W1 rapport df((érent, le pen..e 
que ça crée automaUquement me ré'VOlte cher l'enfant ( ... )". rH l) 

"Il e"t 'mportant que ChaCU1 puisse ezprfmer des: avis, différents 
et être écouté. C'est l'idée de démocraUe dans la fa mure", (S23) 

••• 

Si l'on assigne à chaque famille ..., vecteur apparatssant comme 

dominant dans son propos, on constate que le vectt!'UI' RelaUon r~roupe 

40 % des famill('s ~("rv~("~ par ("et imtrument et classéc~ ~Oll~ cet 

aspect (H 'amilles sur 30). Il ~t mai~ritaire dans les différentes cat~go· 

ries de 'amiflC"~, 

C("tt~ ÎmagC'-action correspond donc manifestement au type 

de conception de la famille cot cff' l'~ducation de' "enfant qui apparaît 

comme 1(' plU!'! rép<1ndll. 
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Partant des caractéristiques générales de l'image-action, nous 

avons t~ntr en effectuant des croisements entre certains de éléments 

pr~e-nt~, de dégager des sous-typH, et de voir par ailleurs s'il était 

possible d'établir des distinctions en fonction des catégories de familles. 

Cene démarche a été limitée entre autres par le nombre restreint de 

cas dont on disposait à pattlr du moment où on divisait ces famUles 

par cat~oriH. 

Au point où nous sommes 'Par~, et' à traven les partlculari

t" signalées, la seule distinction pertinente que nous soyons en meswe 
d'évoquer concerne la différence-entre des ramilles qui manifestent. dans 

leur explication, comme dans le\X' straté,ie, un fort déter~inisme par 

la relation, Ollon que «fautres introduisent des facteurs de' relativisation. 

C6té déterminisme, le déveioppe~nt de 'r~'lati~'~t~ à "1'1"'" . 
téri~ur de la famille 5~mble prantir, sans qu'aucune réserve ne soit h~ 

traduite, l'issue positive de la stratégie et donc l'évitement du danger de 

toxicomanie. Dans les cas les plus typiques, on relève des affirmations' 

catégoriques des parents quant à l'e/ficaclté des mesures qu'Ils proposent. 

"Tout adoI ...... 1 qui a eu .... en'anc ..... Il éralt ... êlre lliunaln 
à la lofs appnicti el reaponsobllfsé est apte à JUrinonte,. aa crise 
d'adole~eence". (55) . 

..•. 
"J. no crois pa. qu'II Y ail 11'010 élém ... ts; " y a un seul élément, 
c'est l'amour de, parents pou,. leurs enlant.& A partfr de là, 
U, auront sutfbammen' de temps el d'ouWr1:ure et ,. problème 
ne ... ""...ra pao". (VI) 

Un tralt marquant du discours tenu par ces couples est l'absence 
dans leur presque totallt' cie toute référence à l'univers extérieur â la 

cellule familiale. (Absence dans 12 cas sur Ut 2 des :J cas restant ne 
faisant que mentionner le car.ctrre éventuellement influençable de 

"enfant, immédiatement ramené à la sphère de la relation familiale.) 

la confi&ur.tion explicative demeure essentiellement endogènet 

la famille apparait comme un tI1ivers clos; la cause déterminante du ma

lai~e qui pe-ut conduire l'enfant à la toxicomanie se trouve dans la 

.,....., 

relation familiale et donc celle-cI peut prévenir le danger en étant ce 

qu'elle doit ttre. 

L'enfant apparatt ici comme le produit, au sms le plus restreint 

du terme. exclusif, des relations ramiliales. On peut en déduire son d~ré 
de dépendanœ à l'é,ard de celles-cI. 

Da .. notre second poupe, on a allalre à des lamllles qui, tout 
en restant dans le cadre des caractéristiques d'ensemble de la dominante, 

relatl.isent la portée attribuée à la stratqle par certains des lact ..... 
de la conll""atlon expllcatlwe. 

lanb 

On peut clans ce sers faire Intervenir l'S,e, les amitiés de l'..,. 

.;, e 
-Au moment de l'adolescence où de, tcu ft l'hon. IOftt Nmf.se. 
en t'Guse, J'Imagine ass., bien qu'un adolescent .. même' ,'II 
..... 1 d'une '.mille ..... lIIbrée - pu/ ... à un momenl dom. plonger. 
la t;l. la première ""'" la c/r'ogI» parce qu'll-/J élé Inn~é par . 
de. ""'" qui lui plabalent·. (1:22) 

(De manière plus ou moi .. marquée selon les cas,.Je relationnel externe 

est tou/ours mentionné par ces la;"1116.)· . 

Les dillicultés de la communication 1 

"Tu as beau 10. almar, molo of on a .... 'açon d. 1. 1 ..... monlrar 
qui peul leur 'aIre _ qu'on ne les aIme paa. •••• fE23/ 

Le. aléas de la relation lamlllaie elle-mfme 1 

"R H trouve que pour l'i ... lant ça \111, mats ça peut changer de~ 
maIn. SI loul à coup AI.zandre pre",,11 .... allll"". quf m. '0",11 
extrêmement pénible, on entrerait en état de crf.wu.-. (VI) 

Mals le ractetw ~entlel se trouve dans l'Individualité de l'enfant. 

Ces parents poussent à ses conséquences dernières le type d'approc~ 

de l'enlant que nous avons présenté plus haut. l'enfant existe aussi 

par lui-me-mt', co:nme un individu indépendant de ses parents; il a sa 

vie, ses propres expé-rienœs Intérieures d'une part, et extérieures à 
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la famill(!' C>galt"ment. Dans ce sens. les parents ne détiennent pas toutes 

I("~ C'I~: il ck-meurf' dans la personne quf'lque ('"hase' d'irréductible à 
quoi on nta pa" forcémtmt accès et sur quoi on nta pas forcément 

pri~f'. 

" 

"J'o' lOUjours "im",-emOf1 qu'on al drogué ou alcoolique ou 
df.port peut-itre por W1 dé,83pO'r ou quelque chose qui nous 
y " pou.".": alors ça, ça nOUl échappe complètentent, comment 
5O\rolr ! ... (V9) 

• 0..... la ,.,. de. ent'anlo, ft peul .. po ..... beaucoup d. chose .. 
une d;eepUon aenUmental., perdre ln ont' tri" cher, qui leur 
(aU pl'f'!nd", con..cfence que la vie est totalement différente. 
lJn pput pa! tellement les protéger.sur ce point". (EZ3) 

"c'", !Ûremenr la pré,ence réelle. authenUque des adulte .. qui 
peut nfter que de. enfar",· se rerroc.rven& don, de, "fuaUons 
de CQft~mma"on de drogue. Mala Je crol. qu'on n'est pas vraiment 
mait,. de la sUuotlon, que re jeunfI est auss' tn oct .... de la 31-
twU,," pt qu'fi définit - au moins en parti. - ce qu'Il a envie 
de (.1",·. (E201 

Ainsi, on ne peut pas tout rnaitriser, quelque chose échappe, dans 

les causeJ, OÙ, comme dans la stratégie n'intHvient pas un facteur 

unique-. Face il cela, les parents feront niinmôins pour le mieux, met

tant en avant ce qui est en leur pouvoir de mettre et ce qU'ils estiment 

dans ce contexte ftre le principal, c'est ... iHlire en les aimant et en 

étant prfts à les sout~ir en toute circonstance. 

"II Y a la POrt du ...... rd. de. clrconslance. lvolr le. (omm .. 
où " yale. mêmes pa,..ntl, le" même. l''elaUOI1.,, et le déso3tre 
arrive awc l'UPI de" enfant.! et pas avec l'outre), la notion de 
dp.stinée indIviduelle, la \tllnérobllUé ota échec.!. Ça peut venl,. 
de~ tnule.! premières GrW1ées de la ""'t ou même ilu patrimoine 
~nptlque ( ••• ) Mals Il '1 a des choses Intangible, comme la tendres
Jee 'nconditlonnelle. l'affection, la con(lance". (V 12' 
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